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STANDING SENATE COMMITTEE ON ENERGY,
THE ENVIRONMENT AND NATURAL RESOURCES

The Honourable Rosa Galvez, Chair

The Honourable Michael L. MacDonald, Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

Cordy
* Day

(or Mercer)
Doyle

* Harder, P.C.
(or Bellemare)
(or Mitchell)
LaBoucane-Benson
Massicotte
McCallum
Mockler

Patterson
Richards
Seidman
Simons

* Smith
(or Martin)
Tkachuk
Woo

* Woo
(or Saint-Germain)

*Ex officio members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 12-5 and to the orders of the Senate of
November 7, 2017 and of November 20, 2018, membership of
the committee was amended as follows:

The Honourable Senator Doyle replaced the Honourable Senator
Carignan, P.C. (February 7, 2019).

The Honourable Senator Woo replaced the Honourable Senator
Pratte (February 6, 2019).

The Honourable Senator Pratte replaced the Honourable Senator
Wetston (February 6, 2019).

The Honourable Senator Wetston replaced the Honourable
Senator Woo (February 6, 2019).

The Honourable Senator Patterson replaced the Honourable
Senator Poirier (February 6, 2019).

The Honourable Senator Poirier replaced the Honourable
Senator Patterson (February 6, 2019).

The Honourable Senator Tkachuk replaced the Honourable
Senator Neufeld (February 4, 2019).

The Honourable Senator Mockler replaced the Honourable
Senator Oh (December 13, 2018).

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DE L’ÉNERGIE,
DE L’ENVIRONNEMENT ET DES RESSOURCES
NATURELLES

Présidente : L’honorable Rosa Galvez

Vice-président : L’honorable Michael L. MacDonald

et

Les honorables sénateurs :

Cordy
* Day

(ou Mercer)
Doyle

* Harder, C.P.
(ou Bellemare)
(ou Mitchell)
LaBoucane-Benson
Massicotte
McCallum
Mockler

Patterson
Richards
Seidman
Simons

* Smith
(ou Martin)
Tkachuk
Woo

* Woo
(ou Saint-Germain)

* Membres d’office

(Quorum 4)

Modifications de la composition du comité :

Conformément à l’article 12-5 du Règlement et aux ordres
adoptés par le Sénat le 7 novembre 2017 et le 20 novembre
2018, la liste des membres du comité est modifiée, ainsi qu’il suit :

L’honorable sénateur Doyle a remplacé l’honorable sénateur
Carignan, C.P. (le 7 février 2019).

L’honorable sénateur Woo a remplacé l’honorable sénateur
Pratte (le 6 février 2019).

L’honorable sénateur Pratte a remplacé l’honorable sénateur
Wetston (le 6 février 2019).

L’honorable sénateur Wetston a remplacé l’honorable sénateur
Woo (le 6 février 2019).

L’honorable sénateur Patterson a remplacé l’honorable sénatrice
Poirier (le 6 février 2019).

L’honorable sénatrice Poirier a remplacé l’honorable sénateur
Patterson (le 6 février 2019).

L’honorable sénateur Tkachuk a remplacé l’honorable sénateur
Neufeld (le 4 février 2019).

L’honorable sénateur Mockler a remplacé l’honorable sénateur
Oh (le 13 décembre 2018).
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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday,
December 12, 2018:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Mitchell, seconded by the Honourable Senator
Pratte, for the second reading of Bill C-69, An Act to enact
the Impact Assessment Act and the Canadian Energy
Regulator Act, to amend the Navigation Protection Act
and to make consequential amendments to other Acts.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted on
the following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Bellemare, Bernard, Black (Ontario), Boehm, Bovey,
Boyer, Busson, Campbell, Christmas, Cordy, Cormier,
Coyle, Dalphond, Dasko, Dawson, Day, Deacon (Nova
Scotia), Deacon (Ontario), Dean, Downe, Dupuis, Dyck,
Forest, Forest-Niesing, Francis, Gagné, Galvez, Gold,
Griffin, Harder, Hartling, Joyal, Klyne, LaBoucane-
Benson, Lankin, Lovelace Nicholas, Marwah,
Massicotte, McCallum, McPhedran, Mégie, Mercer,
Mitchell, Moncion, Munson, Omidvar, Pate, Petitclerc,
Pratte, Ravalia, Saint-Germain, Simons, Verner, Wallin,
Wetston, Woo—56

NAYS

The Honourable Senators

Andreychuk, Batters, Beyak, Boisvenu, Carignan,
Dagenais, Doyle, Eaton, Greene, Housakos,
MacDonald, Manning, Marshall, Martin, McInnis,
McIntyre, Mockler, Neufeld, Ngo, Oh, Patterson, Plett,
Poirier, Richards, Seidman, Smith, Stewart Olsen,
Tannas, Tkachuk—29

ABSTENTION

The Honourable Senator

White—1

Accordingly, Bill C-69 was read a second time.

The Honourable Senator Mitchell moved, seconded by
the Honourable Senator Harder, P.C., that the bill be
referred to the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources.

The question being put on the motion, it was adopted.

Richard Denis

Interim Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 12 décembre 2018 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Mitchell, appuyée par l’honorable sénateur Pratte, tendant à
la deuxième lecture du projet de loi C-69, Loi édictant la Loi
sur l’évaluation d’impact et la Loi sur la Régie canadienne
de l’énergie, modifiant la Loi sur la protection de la
navigation et apportant des modifications corrélatives à
d’autres lois.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote
suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Bellemare, Bernard, Black (Ontario), Boehm, Bovey,
Boyer, Busson, Campbell, Christmas, Cordy, Cormier,
Coyle, Dalphond, Dasko, Dawson, Day, Deacon
(Nouvelle-Écosse), Deacon (Ontario), Dean, Downe,
Dupuis, Dyck, Forest, Forest-Niesing, Francis, Gagné,
Galvez, Gold, Griffin, Harder, Hartling, Joyal, Klyne,
LaBoucane-Benson, Lankin, Lovelace Nicholas,
Marwah, Massicotte, McCallum, McPhedran, Mégie,
Mercer, Mitchell, Moncion, Munson, Omidvar, Pate,
Petitclerc, Pratte, Ravalia, Saint-Germain, Simons,
Verner, Wallin, Wetston, Woo—56

CONTRE

Les honorables sénateurs

Andreychuk, Batters, Beyak, Boisvenu, Carignan,
Dagenais, Doyle, Eaton, Greene, Housakos,
MacDonald, Manning, Marshall, Martin, McInnis,
McIntyre, Mockler, Neufeld, Ngo, Oh, Patterson, Plett,
Poirier, Richards, Seidman, Smith, Stewart Olsen,
Tannas, Tkachuk—29

ABSTENTION

L’honorable sénateur

White—1

En conséquence, le projet de loi C-69 est lu pour la
deuxième fois.

L’honorable sénateur Mitchell propose, appuyé par
l’honorable sénateur Harder, C.P., que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat intérimaire,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, February 5, 2019
(105)

[Translation]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met in camera this day at 9:04 a.m., in
room 2, Victoria Building, the chair, the Honourable Rosa
Galvez, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Carignan, P.C., Cordy, Galvez, LaBoucane-Benson, MacDonald,
Massicotte, McCallum, Mitchell, Mockler, Patterson, Richards,
Seidman, Simons, Tkachuk and Woo (15).

Other senators present: The Honourable Senators Black
(Alberta), Griffin, McCoy, Pratte and Wetston (5).

In attendance: Sam Banks and Jesse Good, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, December 12, 2018, the committee began its
examination of Bill C-69, An Act to enact the Impact
Assessment Act and the Canadian Energy Regulator Act, to
amend the Navigation Protection Act, and to make consequential
amendments to other acts.

Pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee considered a draft
agenda (future business) in camera.

It was agreed:

That the senators’ staff be permitted to remain in the
room during the in camera portion of the meeting.

It was agreed:

That the committee allow a transcript of the in-camera
portion of the meeting to be made, that a copy of it be kept
at the office of the clerk of the committee for reference by
the members of the committee present or by the committee
analysts; and

That the transcript be destroyed by the clerk once the
Subcommittee on Agenda and Procedure authorizes her to
do so, but no later than the end of the session of Parliament.

At 11:03 a.m., the committee suspended.

At 11:14 a.m., the committee resumed.

At 12:11 p.m., the committee suspended.

At 1:31 p.m., the committee resumed.

At 1:48 p.m., the committee suspended.

At 1:51 p.m., the committee resumed in public.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 5 février 2019
(105)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit à huis clos
aujourd’hui, à 9 h 4, dans la pièce 2 de l’édifice Victoria, sous la
présidence de l’honorable Rosa Galvez (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Carignan, C.P., Cordy, Galvez, LaBoucane-Benson,
MacDonald, Massicotte, McCallum, Mitchell, Mockler,
Patterson, Richards, Seidman, Simons, Tkachuk et Woo (15).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Black
(Alberta), Griffin, McCoy, Pratte et Wetston (5).

Également présents : Sam Banks et Jesse Good, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 12 décembre 2018, le comité entreprend son examen du
projet de loi C-69, Loi édictant la Loi sur l’évaluation d’impact et
la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie, modifiant la Loi sur la
protection de la navigation et apportant des modifications
corrélatives à d’autres lois.

Conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, le comité
examine à huis clos un projet d’ordre du jour (travaux futurs).

Il est convenu :

Que le personnel des sénateurs soit autorisé à demeurer
dans la pièce durant la partie de la réunion tenue à huis clos.

Il est convenu :

Que le comité permette la transcription des parties de la
réunion qui se tiennent à huis clos, qu’une copie en soit
conservée par la greffière pour consultation par les sénateurs
présents ou les analystes du comité; et

Qu’elle soit détruite par la greffière lorsque le Sous-
comité du programme et de la procédure l’autorisera à le
faire, mais au plus tard à la fin de la session parlementaire.

À 11 h 3, la séance est suspendue.

À 11 h 14, la séance reprend.

À 12 h 11, la séance est suspendue.

À 13 h 31, la séance reprend.

À 13 h 48, la séance est suspendue.

À 13 h 51, le comité reprend ses travaux en séance publique.
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The Honourable Senator Simons moved that the
Subcommittee on Agenda and Procedure be instructed to
develop a plan for deliberations on Bill C-69, including a travel
plan to hear witnesses.

After debate, the Honourable Senator Tkachuk moved that the
motion be amended by the addition after the word ‘‘witnesses’’ of:

‘‘; and

That the Subcommittee on Agenda and Procedure
develop a plan including travel to Atlantic Canada,
Quebec and Western Canada’’.

After debate, the motion in amendment was agreed to by a
show of hands.

The amended motion was agreed to by a show of hands.

At 2:02 p.m., the committee suspended.

At 2:03 p.m., pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee
resumed in camera.

At 3:14 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, February 6, 2019
(106)

[Translation]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day at 9:04 a.m., in room 2,
Victoria Building, the chair, the Honourable Senator Rosa
Galvez, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Carignan, P.C., Cordy, Galvez, LaBoucane-Benson, MacDonald,
Massicotte, McCallum, Mitchell, Mockler, Patterson, Poirier,
Pratte, Richards, Seidman, Simons, Tkachuk, Wetston and
Woo (18).

Other senators present: The Honourable Senators Black
(Alberta), Dean, Griffin, McCoy and Miville-Dechêne (5).

In attendance: Gaëtane Lemay, Procedural Clerk; Sam Banks
and Jesse Good, Analysts, Parliamentary Information and
Research Service, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, December 12, 2018, the committee continued its
consideration of Bill C-69, An Act to enact the Impact
Assessment Act and the Canadian Energy Regulator Act, to
amend the Navigation Protection Act and to make consequential
amendments to other acts.

L’honorable sénatrice Simons propose que le Sous-comité du
programme et de la procédure soit chargé d’élaborer un plan de
délibérations sur le projet de loi C-69, y compris un plan de
déplacement pour entendre des témoins.

Après débat, l’honorable sénateur Tkachuk propose que la
motion soit amendée par l’ajout, après le mot « témoins » de :

« ; et

Que le Sous-comité du programme et de la procédure
élabore un plan qui prévoit des voyages au Canada
atlantique, au Québec et dans l’Ouest canadien. »

Après débat, la motion d’amendement, mise aux voix au
moyen d’un vote à main levée, est adoptée.

La motion amendée, mise aux voix au moyen d’un vote à main
levée, est adoptée.

À 14 h 2, la séance est suspendue.

À 14 h 3, conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, le
comité reprend ses travaux à huis clos.

À 15 h 14, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 6 février 2019
(106)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 9 h 4, dans la pièce 2 de l’édifice Victoria, sous
la présidence de l’honorable Rosa Galvez (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Carignan, C.P., Cordy, Galvez, LaBoucane-Benson,
MacDonald, Massicotte, McCallum, Mitchell, Mockler,
Patterson, Poirier, Pratte, Richards, Seidman, Simons, Tkachuk,
Wetston et Woo (18).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Black
(Alberta), Dean, Griffin, McCoy et Miville-Dechêne (5).

Également présents : Gaëtane Lemay, greffière à la procédure;
Sam Banks et Jesse Good, analystes, Service d’information et de
recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 12 décembre 2018, le comité poursuit son examen du
projet de loi C-69, Loi édictant la Loi sur l’évaluation d’impact et
la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie, modifiant la Loi sur la
protection de la navigation et apportant des modifications
corrélatives à d’autres lois.
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WITNESSES:

Environment and Climate Change Canada:

Stephen Lucas, Deputy Minister.

Canadian Environmental Assessment Agency:

Ron Hallman, President;

Christine Loth-Bown, Vice President, Policy Development
Sector;

Terence Hubbard, Vice President, Operations;

Brent Parker, Director, Legislative and Regulatory Affairs.

Natural Resources Canada:

Christyne Tremblay, Deputy Minister;

Timothy Gardiner, Acting Director General, Petroleum
Resources Branch, Energy Sector.

Transport Canada:

Thao Pham, Associate Deputy Minister;

Nancy Harris, Executive Director, Regulatory Stewardship
and Aboriginal Affairs.

Department of Justice Canada:

Jean-Sébastien Rochon, Senior Counsel, Resource
Development Coordination Unit.

The chair made a statement.

Mr. Lucas, Mr. Hallman, Ms. Tremblay and Ms. Pham each
made a statement and answered questions.

At 10:19 a.m., the Honourable Senator Poirier replaced the
Honourable Senator Patterson.

At 11:12 a.m., the Honourable Senator Patterson replaced the
Honourable Senator Poirier.

At 11:16 a.m., the committee suspended.

At 11:23 a.m., the committee resumed.

Ms. Harris, Ms. Loth-Bown, Mr. Gardiner and Mr. Rochon
answered questions.

At 12:03 p.m., the committee suspended.

At 1:01 p.m., the committee resumed.

Mr. Rochon, Ms. Loth-Bown, Mr. Gardiner, Mr. Parker and
Ms. Harris answered questions.

At 3:59 p.m., the committee suspended.

At 4 p.m., the Honourable Senator Wetston replaced the
Honourable Senator Woo.

At 4:07 p.m., pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee
resumed in camera to examine a draft agenda (future business).

TÉMOINS :

Environnement et Changement climatique Canada :

Stephen Lucas, sous-ministre.

Agence canadienne d’évaluation environnementale :

Ron Hallman, président;

Christine Loth-Bown, vice-présidente, Secteur d’élaboration
des politiques;

Terence Hubbard, vice-président, Opérations;

Brent Parker, directeur, Affaires législatives et réglementaires.

Ressources naturelles Canada :

Christyne Tremblay, sous-ministre;

Timothy Gardiner, directeur général intérimaire, Direction des
ressources pétrolières, Secteur de l’énergie.

Transports Canada :

Thao Pham, sous-ministre déléguée;

Nancy Harris, directrice exécutive, Gérance réglementaire et
affaires autochtones.

Ministère de la Justice Canada :

Jean-Sébastien Rochon, avocat-conseil, Unité de coordination
des ressources naturelles.

La présidente fait une déclaration.

M. Lucas, M. Hallman, Mme Tremblay et Mme Pham font
chacun une déclaration et répondent aux questions.

À 10 h 19, l’honorable sénatrice Poirier remplace l’honorable
sénateur Patterson.

À 11 h 12, l’honorable sénateur Patterson remplace l’honorable
sénatrice Poirier.

À 11 h 16, la séance est suspendue.

À 11 h 23, la séance reprend.

Mme Harris, Mme Loth-Bown, M. Gardiner et M. Rochon
répondent aux questions.

À 12 h 3, la séance est suspendue.

À 13 h 1, la séance reprend.

M. Rochon, Mme Loth-Bown, M. Gardiner, M. Parker et
Mme Harris répondent aux questions.

À 15 h 59, la séance est suspendue.

À 16 heures, l’honorable sénateur Wetston remplace
l’honorable sénateur Woo.

À 16 h 7, conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, le
comité examine à huis clos un projet d’ordre du jour (travaux
futurs).
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It was agreed:

That senators’ staff be permitted to remain in the room
during the in-camera portion of the meeting.

It was agreed:

That the committee allow a transcript of the in-camera
portion of the meeting to be made, that a copy of it be kept
at the office of the clerk of the committee for reference by
the members of the committee present or by the committee
analysts; and

That the transcript be destroyed by the clerk once the
Subcommittee on Agenda and Procedure authorizes her to
do so, but no later than the end of the session of Parliament.

At 4:18 p.m., the Honourable Senator Pratte replaced the
Honourable Senator Wetston.

At 4:30 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, February 7, 2019
(107)

[Translation]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day at 9:03 a.m., in room 2,
Victoria Building, the chair, the Honourable Senator Rosa
Galvez, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Carignan, P.C., Cordy, Doyle, Galvez, LaBoucane-Benson,
MacDonald, Massicotte, McCallum, Mitchell, Mockler,
Patterson, Richards, Seidman, Simons, Tkachuk and Woo (16).

Other senators present: The Honourable Senators Black
(Alberta), McCoy, Miville-Dechêne, Pratte and Wetston (5).

In attendance: Kevin Pittman, Procedural Clerk; Jesse Good,
Analyst, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, December 12, 2018, the committee continued its
consideration of Bill C-69, An Act to enact the Impact
Assessment Act and the Canadian Energy Regulator Act, to
amend the Navigation Protection Act and to make consequential
amendments to other acts.

WITNESSES:

Canadian Nuclear Safety Commission:

Rumina Velshi, President and Chief Executive Officer;

Mike Rinker, Director General, Directorate of Environmental
and Radiation Protection and Assessment.

Il est convenu :

Que le personnel des sénateurs soit autorisé à demeurer
dans la pièce durant la partie de la réunion tenue à huis clos.

Il est convenu :

Que le comité permette la transcription des parties de la
réunion qui se tiennent à huis clos, qu’une copie en soit
conservée par la greffière pour consultation par les sénateurs
présents ou les analystes du comité; et

Qu’elle soit détruite par la greffière lorsque le Sous-
comité du programme et de la procédure l’autorisera à le
faire, mais au plus tard à la fin de la session parlementaire.

À 16 h 18, l’honorable sénateur Pratte remplace l’honorable
sénateur Wetston.

À 16 h 30, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 7 février 2019
(107)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 9 h 3, dans la pièce 2 de l’édifice Victoria, sous
la présidence de l’honorable Rosa Galvez (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Carignan, C.P., Cordy, Doyle, Galvez, LaBoucane-Benson,
MacDonald, Massicotte, McCallum, Mitchell, Mockler,
Patterson, Richards, Seidman, Simons, Tkachuk et Woo (16).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Black
(Alberta), McCoy, Miville-Dechêne, Pratte et Wetston (5).

Également présents : Kevin Pittman, greffier à la procédure;
Jesse Good, analyste, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 12 décembre 2018, le comité poursuit son examen du
projet de loi C-69, Loi édictant la Loi sur l’évaluation d’impact et
la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie, modifiant la Loi sur la
protection de la navigation et apportant des modifications
corrélatives à d’autres lois.

TÉMOINS :

Commission canadienne de sûreté nucléaire :

Rumina Velshi, présidente et chef de la direction;

Mike Rinker, directeur général, Direction de l’évaluation et de
la protection environnementales et radiologiques.
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National Energy Board:

Sandy Lapointe, Executive Vice President, Regulatory;

Jim Fox, Vice President, Integrated Energy Information and
Analysis;

Robert Steedman, Chief Environment Officer.

Canadian Environmental Assessment Agency:

Brent Parker, Director, Legislative and Regulatory Affairs.

Nunavut Impact Review Board:

Elizabeth Copland, Chairperson;

Ryan Barry, Executive Director.

Alberta Energy Regulator:

Mark Taylor, Executive Vice President, Operations (by video
conference);

Wade Clark, Director General, Resources and Development,
Ministry of Energy, Government of Alberta (by video
conference);

Heather Dent, Senior Manager, Assessment and
Continuations, Alberta Environment and Parks,
Government of Alberta (by video conference);

Stan Rutwind, Special Advisor, Indigenous Relations,
Government of Alberta (by video conference);

Andrew MacPherson, Director, In Situ Authorization, Alberta
Energy Regulator (by video conference);

Meighan LaCasse, Legal Advisor, Law Branch, Alberta
Energy Regulator (by video conference).

Ms. Velshi and Ms. Lapointe each made a statement and, with
Mr. Fox, Mr. Steedman and Mr. Rinker, answered questions.

At 10:43 a.m., the committee suspended.

At 10:56 a.m., the Honourable Senator Doyle replaced the
Honourable Senator Carignan.

At 11 a.m., the committee resumed.

Ms. Lapointe, Ms. Velshi, Mr. Fox, Mr. Steedman,
Mr. Parker and Mr. Rinker answered questions.

At 12:02 p.m., the committee suspended.

At 12:08 p.m., the committee resumed.

Ms. Copland made a statement and, together with Mr. Barry,
answered questions.

At 12:51 p.m., the deputy chair, the Honourable Senator
MacDonald, assumed the chair.

At 1:01 p.m., the committee suspended.

At 2:03 p.m., the committee resumed, the chair, the
Honourable Senator Galvez, presiding.

Office national de l’énergie :

Sandy Lapointe, première vice-présidente, Réglementation;

Jim Fox, vice-président, Intégration de l’information sur
l’énergie et de l’analyse;

Robert Steedman, spécialiste en chef, Environnement.

Agence canadienne d’évaluation environnementale :

Brent Parker, directeur, Affaires législatives et réglementaires.

Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions :

Elizabeth Copland, présidente;

Ryan Barry, directeur général.

Régulateur de l’énergie de l’Alberta :

Mark Taylor, vice-président exécutif, Opérations (par
vidéoconférence);

Wade Clark, directeur général, Ressources et développement,
ministère de l’Énergie, gouvernement de l’Alberta (par
vidéoconférence);

Heather Dent, gestionnaire principale, Évaluation et
reconduction, Environnement et parcs Alberta,
gouvernement de l’Alberta (par vidéoconférence);

Stan Rutwind, conseiller spécial, Relations avec les
Autochtones , gouvernement de l ’Alberta (par
vidéoconférence);

Andrew MacPherson, directeur, Prestation opérationnelle de
l’approche intégrée des décisions, Régulateur de l’énergie de
l’Alberta (par vidéoconférence);

Meighan LaCasse, conseillère juridique, Services juridiques,
Régulateur de l’énergie de l’Alberta (par vidéoconférence).

Mmes Velshi et Lapointe font chacune une déclaration et, avec
MM. Fox, Steedman et Rinker, répondent aux questions.

À 10 h 43, la séance est suspendue.

À 10 h 56, l’honorable sénateur Doyle remplace l’honorable
sénateur Carignan.

À 11 heures, la séance reprend.

Mmes Lapointe et Velshi et MM. Fox, Steedman, Parker et
Rinker répondent aux questions.

À 12 h 2, la séance est suspendue.

À 12 h 8, la séance reprend.

Mme Copland fait une déclaration et, avec M. Barry, répond
aux questions.

À 12 h 51, le vice-président, l’honorable sénateur MacDonald,
assume la présidence du comité.

À 13 h 1, la séance est suspendue.

À 14 h 3, la séance reprend sous la présidence de l’honorable
sénatrice Galvez (présidente).
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Mr. Taylor made a statement and, together with Mr. Clark,
Ms. Dent and Mr. Rutwind, answered questions.

At 3:03 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Maxime Fortin

Clerk of the Committee

M. Taylor fait une déclaration et, avec M. Clark, Mme Dent
et M. Rutwind, répond aux questions.

À 15 h 3, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE TÉMOIGNAGES

OTTAWA, Tuesday, February 5, 2019 OTTAWA, le mardi 5 février 2019

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met in camera this day at 9:04 a.m. to
study Bill C-69, An Act to enact the Impact Assessment Act and
the Canadian Energy Regulator Act, to amend the Navigation
Protection Act and to make consequential amendments to other
Acts; and, in public, to consider a draft agenda (future business).

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit à huis clos
aujourd’hui, à 9 h 4, pour étudier le projet de loi C-69, Loi
édictant la Loi sur l’évaluation d’impact et la Loi sur la Régie
canadienne de l’énergie, modifiant la Loi sur la protection de la
navigation et apportant des modifications corrélatives à d’autres
lois, et en séance publique, pour examiner une ébauche de
programme (travaux futurs).

Senator Rosa Galvez (Chair) in the chair. La sénatrice Rosa Galvez (présidente) occupe le fauteuil.

[English] [Traduction]

(The committee resumed in public.) (La séance publique reprend.)

The Chair:  We are about to vote, in public session, on the
motion presented by Senator Simons.

La présidente : Nous sommes sur le point de mettre aux voix,
en séance publique, la motion présentée par la sénatrice Simons.

Senator Massicotte: First, for the sake of the public, she
should state her motion.

Le sénateur Massicotte : Premièrement, pour le public, elle
devrait lire sa motion.

The Chair: She will read the motion. La présidente : Elle va lire la motion.

Senator Simons: I would be happy to do that, Madam Chair. I
move:

La sénatrice Simons : Je serai ravie de le faire, madame la
présidente. Je propose :

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
instructed to develop a plan for deliberations on Bill C-69,
including a plan for travel to hear from witnesses.

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
chargé d’élaborer un plan de délibérations sur le projet de
loi C-69, y compris un plan de déplacement pour entendre
des témoins.

Senator Tkachuk: I’d like to move an amendment, Madam
Chair:

Le sénateur Tkachuk : J’aimerais proposer une
modification, madame la présidente:

That the steering committee develop the plan on travel to
include Atlantic Canada, Quebec and Western Canada.

Que le comité directeur élabore un plan qui prévoit des
voyages au Canada atlantique, au Québec et dans l’Ouest
canadien.

Senator Woo: Can we get some advice from the clerk on the
proper procedure? Should we not vote on the original motion
before we —

Le sénateur Woo : Est-ce que nous pourrions demander à la
greffière de nous dire quelle est la bonne procédure? Ne
devrions-nous pas mettre aux voix la motion initiale avant de…

Senator Tkachuk: No. Le sénateur Tkachuk : Non.

Senator Woo: On the amendment first. Okay. Le sénateur Woo : C’est la modification proposée d’abord.
D’accord.

The Chair: We will have to vote on the amendment proposed
by Senator Tkachuk.

La présidente : Nous devons mettre aux voix la modification
proposée par le sénateur Tkachuk.

Senator McCoy: It is just the committee members who are
voting. Who are the members? I’m not a committee member, so
I’m not allowed to vote.

La sénatrice McCoy : Seuls les membres du comité peuvent
voter. Qui sont les membres? Je ne suis pas membre du comité,
alors je n’ai pas le droit de voter.
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The Chair: On the amendment proposed by Senator Tkachuk,
I recognize Senator Mockler and Senator McCallum.

La présidente : En ce quin a trait à la modification proposée
par le sénateur Tkachuk, je vois que le sénateur Mockler et la
sénatrice McCallum veulent parler.

Senator Mockler: As we look at the amendment proposed by
Senator Tkachuk on the motion brought in by Senator Simons, if
there is a need to join them immediately and have only one
motion, would that be appropriate for the chair and committee
members? If the main motion and the amendment were to be
incorporated, would everybody agree?

Le sénateur Mockler : Pour notre examen de la modification
proposée par le sénateur Tkachuk à la motion proposée par la
sénatrice Simons, si nous pouvions les combiner maintenant pour
n’avoir qu’une motion, est-ce que cela conviendrait à la
présidente et aux membres du comité? Si la motion principale et
la modification étaient combinées, est-ce que tout le monde
serait d’accord?

Senator Woo: If we agree on the amendment, then it has gone
through and there will be one motion. It has the same effect.

Le sénateur Woo : Si nous adoptons la modification, il n’y
aura plus qu’une seule motion. L’effet est le même.

Senator McCallum: I have a problem with that because we
don’t know where we’re travelling. If we’re just going to the
main cities, then I don’t want to travel. I want to go to areas
where we’re going to get new information and reach people who
would not be able to come here, where it is informative for
senators to go on site, like Gillam, where the work camp is near
the reserve. That problem with the workers is a big issue right
now in Manitoba. In Alberta, we would go and see the
devastation caused. That would be new information that I would
like to look at. But to go to the major cities, I need to know that
before I can make an informed choice or decision.

La sénatrice McCallum : Je ne suis pas à l’aise avec cela,
parce que nous ne savons pas où nous irons. Si nous allons
seulement dans les grandes villes, je ne veux pas y aller. Je veux
me rendre dans les secteurs où nous pourrons obtenir de
nouveaux renseignements et atteindre les personnes qui ne
seraient pas capables de venir ici. Je veux que nous allions là où
il est utile pour les sénateurs de se rendre sur place, comme à
Gillam, où le campement de chantier se trouve près de la réserve.
Le problème avec les travailleurs est vraiment important en ce
moment, au Manitoba. En Alberta, nous pourrions aller constater
la dévastation que cela cause. Ce serait de la nouvelle
information que j’aimerais obtenir. Cependant, si nous devons
aller dans les grandes villes, j’ai besoin de savoir avant de
prendre une décision éclairée.

The Chair: Do other senators want to comment on the
amendment presented by Senator Tkachuk?

La présidente : Est-ce que d’autres sénateurs veulent dire
quelque chose à propos de la modification présentée par le
sénateur Tkachuk?

All those in favour of Senator Tkachuk’s amendment? Ceux qui sont d’accord avec la modification proposée par le
sénateur Tkachuk?

Those who are against the amendment? Ceux qui sont contre la modification?

And those who would like to abstain? Et ceux qui voudraient s’abstenir?

Senator McCallum: I would like to say that I’m abstaining
because of what I just said.

La sénatrice McCallum : Je vais m’abstenir à cause de ce
que je viens de dire.

The Chair: Yes. La présidente : Oui.

Senator Mitchell: For the record, could you identify those of
us — or we could identify ourselves — who are here but are not
members of the committee and, therefore, cannot vote?

Le sénateur Mitchell : Pour que ce soit consigné, pourriez-
vous préciser qui sont ceux d’entre nous qui sont ici, mais ne
sont pas membres du comité et qui, par conséquent, ne peuvent
pas voter? Nous pouvons aussi le faire nous-mêmes.

The Chair: Yes. From this side, non-members are Senator
McCoy, Senator Griffin and Senator Black.

La présidente : Oui. De ce côté-ci, les sénateurs qui ne sont
pas membres du comité sont la sénatrice McCoy, la sénatrice
Griffin et le sénateur Black.

Senator Tkachuk is replacing Senator — Le sénateur Tkachuk remplace le sénateur…

Senator Tkachuk: I’m substituting for Senator Neufeld. Le sénateur Tkachuk : Je remplace le sénateur Neufeld.
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The Chair: And Senator Mitchell and Senator Pratte. La présidente : Et il y a le sénateur Mitchell et le sénateur
Pratte.

You are ex officio. Vous êtes membres d’office.

Senator Mitchell: I am ex officio, but under the agreement
that prevails, I can’t vote.

Le sénateur Mitchell : Je suis membre d’office, mais,
conformément à l’accord qui prévaut, je ne peux pas voter.

Senator Cordy: Just a reminder that all decisions of steering
have to come back to the whole committee. So, Senator
McCallum, if what you’ve spoken of several times today is not
included, you can raise it again at the whole committee, and that
holds true for everybody else.

La sénatrice Cordy : Je vous rappelle que toutes les
décisions du comité directeur doivent revenir au comité. Donc,
sénatrice McCallum, si ce que vous avez mentionné plusieurs
fois aujourd’hui n’est pas inclus, vous pouvez le soulever encore
une fois devant le comité. C’est la même chose pour tout le
monde.

The decisions of steering are guiding principles and decisions.
They are not the ultimate decisions.

Les décisions du comité directeur sont des principes directeurs
et des décisions. Cependant, ce ne sont pas des décisions finales.

Senator Simons: I would like to speak to Senator
McCallum’s point.

La sénatrice Simons : J’aimerais dire quelque chose à propos
de ce que la sénatrice McCallum a soulevé.

I agree with you. I think if we only go to major cities, we’ll
hear from the same sorts of people. Hearing from CAPP in
Calgary isn’t really different than hearing from CAPP in Ottawa.
I think it’s important that we have the motion out there so we
signal our wish to travel, and then it will be up to the steering
committee to come up with a plan to make that actionable, with
our input.

Je suis d’accord avec vous. Je pense que si nous allons
seulement dans les grandes villes, ce que nous entendrons
viendra des mêmes types de personnes. Les gens de
l’Association canadienne des producteurs pétroliers à Calgary ne
nous diront pas vraiment des choses différentes de ce que nous
diraient les gens de la même association à Ottawa. Je crois qu’il
est important de soumettre la motion pour signaler notre désir de
voyager, après quoi il incombera au comité directeur de proposer
un plan, avec notre contribution, pour que cela se réalise.

Senator Patterson: I’d like to respond to Senator McCallum
and also say I’m delighted that Senator Simons has moved a
motion that includes travel.

Le sénateur Patterson : J’aimerais répondre à la sénatrice
McCallum et dire également que je suis ravi que la sénatrice
Simons ait proposé une motion qui prévoit des déplacements.

Like you, senator, I’m on the Aboriginal Peoples Committee.
Many Aboriginal people live in remote regions, and we’ve often
heard them say that it’s challenging for them to have to come to
Ottawa. I want to make it clear that people from La Loche,
Gillam and Fort McKay can come to the regional centres where I
expect we’ll be holding hearings. They don’t have to go all the
way to Ottawa. They can drive from the Miramichi. They can be
brought in to Calgary or Edmonton, to Winnipeg, to Saskatoon
or Regina by the committee. We’ve done that with the
Aboriginal Peoples Committee. We held a hearing in Thunder
Bay and heard people from all over northern Ontario, and they
were happy to travel to their familiar regional centre rather than
having to go time zones and days away from their home
communities, to Ottawa.

Comme vous, sénatrice, je suis membre du Comité des peuples
autochtones. De nombreux peuples autochtones vivent dans les
régions éloignées, et nous les avons souvent entendus dire qu’il
est difficile pour eux de se rendre à Ottawa. Je tiens à préciser
que les gens de La Loche, Gillam et Fort McKay peuvent se
rendre dans les centres régionaux où je m’attends à ce que nous
tenions les audiences. Ils n’ont pas besoin de se rendre jusqu’à
Ottawa. Ils peuvent se rendre en voiture à partir de la région de
Miramichi. Le comité peut s’occuper de les amener à Calgary ou
Edmonton, à Winnipeg, à Saskatoon ou Regina. Le Comité des
peuples autochtones l’a fait. Nous avons tenu une audience à
Thunder Bay, et nous y avons entendu des gens de tous les coins
du Nord de l’Ontario. Ils étaient ravis de se rendre à leur centre
régional, qu’ils connaissent bien, plutôt que de devoir franchir
des fuseaux horaires et quitter leur collectivité pendant des jours
pour se rendre à Ottawa.

I mention that because I’d like the steering committee to
consider it, if they end up having to deal with this issue.

Je souligne cela, car j’aimerais que le comité directeur
envisage cette possibilité s’il doit se pencher sur cette question.

The Chair: Now we are voting on the motion of Senator
Simons.

La présidente : Nous allons maintenant mettre la motion de
la sénatrice Simons aux voix.
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Senator, can you read the motion, as amended? Sénatrice, pouvez-vous lire la motion modifiée?

Senator Simons: Madam Chair, I move: La sénatrice Simons : Madame la présidente, je propose :

That the Subcommittee on Agenda and Procedure, the
steering committee, be instructed to develop a plan for
deliberations on Bill C-69, including a plan for travel to
hear from witnesses, with that travel to include plans for
Atlantic Canada, Quebec and Western Canada.

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
chargé d’élaborer un plan de délibérations sur le projet de
loi C-69, y compris un plan de déplacement pour entendre
des témoins qui prévoit des voyages au Canada atlantique,
au Québec et dans l’Ouest canadien.

Senator Massicotte: Just so I understand the relevancy of this
process, we voted in favour of the amendment to your motion,
which is very clear and all-encompassing. It is more specific
than the secondary one.

Le sénateur Massicotte : Je veux juste m’assurer de
comprendre la pertinence de ce processus. Nous avons voté pour
la modification apportée à votre motion, qui est très claire et de
portée globale. Votre motion initiale est plus précise que la
deuxième.

I think it just dies. Why would we vote on this? Je crois que ça tombe à plat. Pourquoi devrions-nous mettre
cela aux voix?

Senator Simons: This is the main motion. We haven’t voted
on it yet.

La sénatrice Simons : C’est la motion principale. Elle n’a
pas encore fait l’objet d’un vote.

Senator McCoy: We would be voting on the motion, as
amended.

La sénatrice McCoy : Nous sommes censés mettre la motion
modifiée aux voix.

Senator Massicotte: Okay. Le sénateur Massicotte : D’accord.

The Chair: Now we are voting on the motion, as amended.
Who votes in favour of the motion, as amended?

La présidente : Nous mettons maintenant la motion modifiée
aux voix. Qui est pour la motion modifiée?

Senator Mockler, did he vote? He was not there. Le sénateur Mockler a-t-il voté? Il n’était pas là.

Senators who are against the motion, as amended? Ceux qui sont contre la motion modifiée?

Senators who abstain? Ceux qui s’abstiennent?

The motion carries unanimously. That’s perfect. Thank you
very much.

La motion est adoptée à l’unanimité. C’est parfait. Merci
beaucoup.

I think that we still have time — it’s only two o’clock — to
continue with our discussion to give steering more guidance on
where to go, when to go and who to see. Are you with me? One
more hour, two hours? Because we’re all tired, let’s start with
one hour.

Il est seulement 14 heures. Il nous reste donc du temps pour
poursuivre notre discussion et donner plus de directives au
comité directeur sur les endroits où aller, le moment d’y aller et
les personnes à rencontrer. Êtes-vous d’accord? Une heure de
plus? Deux heures? Nous sommes tous fatigués, alors
commençons par une heure.

Senator Tkachuk: Are we going to finish on Thursday at the
same time, then?

Le sénateur Tkachuk : Allons-nous finir à la même heure
jeudi, alors?

The Chair: We have witnesses tomorrow. La présidente : Nous avons des témoins demain.

We will suspend briefly to continue in camera. Nous allons nous arrêter brièvement et poursuivre la séance à
huis clos.

(The committee continued in camera.) (La séance se poursuit à huis clos.)
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EVIDENCE TÉMOIGNAGES

OTTAWA, Wednesday, February 6, 2019 OTTAWA, le mercredi 6 février 2019

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources, to which was referred Bill C-69, An Act
to enact the Impact Assessment Act and the Canadian Energy
Regulator Act, to amend the Navigation Protection Act and to
make consequential amendments to other Acts, met this day at
9:04 a.m. to give consideration to the bill; and, in camera, for the
consideration of a draft agenda (future business).

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 9 h 4, afin d’étudier le projet de loi C-69, Loi
édictant la Loi sur l’évaluation d’impact et la Loi sur la Régie
canadienne de l’énergie, modifiant la Loi sur la protection de la
navigation et apportant des modifications corrélatives à d’autres
lois, et à huis clos, afin d’étudier un projet d’ordre du jour
(travaux futurs).

Senator Rosa Galvez (Chair) in the chair. La sénatrice Rosa Galvez (présidente) occupe le fauteuil.

[English] [Traduction]

[Traduction]

The Chair: Good morning. Welcome to this meeting of the
Standing Senate Committee on Energy, the Environment and
Natural Resources.

La présidente : Bonjour. Bienvenue à la séance du Comité
sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et des
ressources naturelles.

[Translation] [Français]

My name is Rosa Galvez. I am an independent senator
representing Quebec, and the chair of this committee.

Je m’appelle Rosa Galvez. Je suis une sénatrice indépendante
représentant le Québec et je suis présidente de ce comité.

[English] [Traduction]

We will start with introductions. I will ask my colleague
senators to introduce themselves.

Nous allons commencer par les présentations. Je demanderais
à mes collègues de se présenter.

Senator Seidman: Judith Seidman, Montreal, Quebec. La sénatrice Seidman : Judith Seidman, Montréal, Québec.

Senator LaBoucane-Benson: Patti LaBoucane-Benson,
Treaty 6 Territory, Alberta.

La sénatrice LaBoucane-Benson : Patti LaBoucane-Benson,
territoire du traité no 6, Alberta.

Senator McCallum: Senator McCallum, Treaty 10, Manitoba
region.

La sénatrice McCallum : Sénatrice McCallum, traité no 10,
région du Manitoba.

Senator Richards: David Richards, New Brunswick. Le sénateur Richards : David Richards, Nouveau-
Brunswick.

[Translation] [Français]

Senator Massicotte: Paul Massicotte from Quebec. Le sénateur Massicotte : Paul Massicotte, du Québec.

[English] [Traduction]

Senator Simons: Paula Simons, Treaty 6 Territory, Alberta. La sénatrice Simons : Paula Simons, territoire du traité no 6,
Alberta.

Senator Woo: Good morning. Yuen Pau Woo, British
Columbia.

Le sénateur Woo : Bonjour. Yuen Pau Woo, Colombie-
Britannique.

Senator Mitchell: Grant Mitchell, Alberta. Le sénateur Mitchell : Grant Mitchell, Alberta.

Senator Cordy: Jane Cordy from Nova Scotia. La sénatrice Cordy : Jane Cordy, de la Nouvelle-Écosse.
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Senator Tkachuk: David Tkachuk, Saskatchewan. Le sénateur Tkachuk : David Tkachuk, de la Saskatchewan.

Senator MacDonald: Michael MacDonald, Nova Scotia. Le sénateur MacDonald : Michael MacDonald, de la
Nouvelle-Écosse.

Senator McCoy: Elaine McCoy, Alberta. La sénatrice McCoy : Elaine McCoy, de l’Alberta.

Senator Wetston: Howard Wetston, Toronto. Le sénateur Wetston : Howard Wetston, de Toronto.

Senator Patterson: Dennis Patterson, Nunavut. Le sénateur Patterson : Dennis Patterson, du Nunavut.

[Translation] [Français]

Senator Mockler: Percy Mockler from New Brunswick. Le sénateur Mockler : Percy Mockler, du Nouveau-
Brunswick.

The Chair: This morning we are continuing our study of
Bill C-69, An Act to enact the Impact Assessment Act and the
Canadian energy regulator act, to amend the Navigation
Protection Act and to make consequential amendments to other
Acts.

La présidente : Ce matin, nous poursuivons notre étude du
projet de loi C-69, Loi édictant la Loi sur l’évaluation d’impact
et la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie, modifiant la Loi
sur la protection de la navigation et apportant des modifications
corrélatives à d’autres lois.

[English] [Traduction]

Before I introduce our guests, I would like to say that
yesterday we had our first meeting. It was a bit of a marathon
meeting, but we progressed a lot and had a constructive and
positive debate. We are working on the global plan for the study
of this bill.

Avant de vous présenter nos invités, j’aimerais dire que notre
première séance a eu lieu hier. C’était une sorte de séance
marathon, mais les choses ont beaucoup progressé et nos
discussions ont été constructives. Nous travaillons au plan global
pour l’étude du projet de loi.

I also want to say that in my role as the chair of this
committee, I have to take care of the time available and give
equal opportunity for senators to ask their questions, so I am
going to put a hard cap of five minutes per senator, per question,
and we will see whether we have a second round.

Je veux dire également qu’à titre de présidente du comité, je
dois surveiller le temps alloué et donner à tous les sénateurs la
même possibilité de poser des questions. C’est pourquoi je
limiterai la durée des interventions à cinq minutes par sénateur,
et nous verrons s’il y aura un second tour.

The order in which we will allow these questions is, first, my
two deputy chairs, Senator MacDonald and Senator Cordy; then
the full members of this committee — we didn’t identify them,
but later we will have the sponsor and the critic — and finally,
the senators that are here. Thank you very much, colleagues, for
coming. I know this bill is of wide interest to the population and
many stakeholders.

Je vais vous dire l’ordre que nous suivrons pour les
interventions. Ce sont les deux vice-présidents qui
commenceront, soit le sénateur MacDonald et la sénatrice Cordy.
Ce sera ensuite au tour des autres membres du comité — nous ne
les avons pas nommés, mais plus tard, il y aura le parrain et le
porte-parole — et nous terminerons avec les sénateurs qui sont
ici. Chers collègues, je vous remercie beaucoup de votre
présence. Je sais que le projet de loi intéresse grandement la
population et bon nombre d’intervenants.

Senator Patterson: Madam Chair, is that five minutes
including answers? Five minutes, questions and answers, per
senator?

Le sénateur Patterson : Madame la présidente, est-ce que les
réponses sont incluses dans les interventions de cinq minutes? Il
s’agit de cinq minutes par sénateur, questions et réponses
comprises, n’est-ce pas?

The Chair: Yes. La présidente : Oui.

Senator Patterson: We should make that clear to the
witnesses. They can go on and on, with respect.

Le sénateur Patterson : Nous devrions l’indiquer clairement
aux témoins. Ils peuvent parfois parler longtemps, sans vouloir
les offenser.
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The Chair: Yes, absolutely. Please be mindful that we have
to keep these things short and moving on so that we can cover as
many subjects as possible.

La présidente : Oui, tout à fait. S’il vous plaît, gardez à
l’esprit que nous devons rester brefs, de sorte que nous puissions
couvrir le plus de grand nombre de sujets possible.

Today we have Stephen Lucas, Deputy Minister from
Environment and Climate Change Canada.

Nous accueillons aujourd’hui le sous-ministre
d’Environnement et Changement climatique Canada, M.
Stephen Lucas.

We have Ron Hallman, President of the Canadian
Environmental Assessment Agency, with Christine Loth-Bown,
Vice President, Policy Development Sector.

Il y a ensuite parmi nous des représentants de l’Agence
canadienne d’évaluation environnementale : le président, M.
Ron Hallman; et la vice-présidente du Secteur d’élaboration des
politiques, Mme Christine Loth-Bown.

From Natural Resources Canada, we have
Christyne Tremblay, Deputy Minister, and Timothy Gardiner,
Acting Director General, Petroleum Resources Branch, Energy
Sector.

Nous accueillons également des représentants de Ressources
naturelles Canada : la sous-ministre, Mme Christyne Tremblay,
et le directeur général intérimaire de la Direction des ressources
pétrolières, Secteur de l’énergie, M. Timothy Gardiner.

From Transport Canada, we have Thao Pham, Associate
Deputy Minister, and Nancy Harris, Executive Director,
Regulatory Stewardship and Aboriginal Affairs.

Il y a enfin, de Transports Canada, Mme Thao Pham, sous-
ministre déléguée; et Mme Nancy Harris, directrice exécutive de
Gérance réglementaire et affaires autochtones.

Thank you very much for joining us in this hearing. I invite
each of you to proceed with your opening statements, which will
be followed by questions.

Je vous remercie beaucoup de participer à notre audience. Je
vous invite à faire vos déclarations préliminaires, après quoi,
nous vous poserons des questions.

Stephen Lucas, Deputy Minister, Environment and
Climate Change Canada:  Thank you, Madam Chair, and good
morning, honourable senators. It is a great pleasure and privilege
for me to be here with you today. I’m pleased to speak with you
about Bill C-69.

Stephen Lucas, sous-ministre, Environnement et
Changement climatique Canada :  Merci, madame la
présidente. Bonjour, honorables sénateurs. C’est un grand plaisir
et un privilège d’être avec vous aujourd’hui. Je suis ravi de vous
parler du projet de loi C-69.

Before I start, I want to acknowledge that we are on the
traditional territory of the Algonquin and the Anishnabe peoples.

Avant de commencer, je veux souligner que nous nous
trouvons sur le territoire traditionnel des peuples algonquin et
anishnabe.

[Translation] [Français]

Honourable senators, my colleagues and I are pleased to be
here today as you undertake your study of Bill C-69. This is an
important piece of legislation; we believe it is crucial for the
Canadian economy, the environment and the well-being of
Canadians and their communities.

Honorables sénateurs, mes collègues et moi sommes heureux
de vous rencontrer aujourd’hui au début de votre étude du projet
de loi C-69. Il s’agit d’une mesure législative importante que
nous reconnaissons être primordiale pour l’économie
canadienne, l’environnement et le bien-être des Canadiens et de
leurs collectivités.

[English] [Traduction]

Today I am going to speak to you about the extensive work
that has been done to arrive at Bill C-69, its policy objectives
and key features before handing off to my colleagues who will
discuss aspects of the bill in greater detail.

Je vais vous parler du travail colossal qui a mené à la
présentation du projet de loi C-69, de ses objectifs stratégiques et
de ses principaux éléments avant de laisser mes collègues vous
parler d’éléments du projet de loi plus en détail.

Following the government’s commitment in the Speech from
the Throne in December 2015, in January 2016, the government
put in place interim principles for the review of major projects. It
then launched a comprehensive process in June of that year to
review existing environmental and regulatory processes,
including a review of the Canadian Environmental Assessment

Après avoir pris un engagement dans le discours du Trône en
décembre 2015, le gouvernement a mis en place, en janvier
2016, des principes provisoires pour l’examen des grands
projets. Il a ensuite lancé, en juin de la même année, un examen
approfondi des processus environnementaux et réglementaires,
dont un examen de la Loi canadienne sur l’évaluation
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Act 2012, the National Energy Board Act, the Navigation
Protection Act and the Fisheries Act.

environnementale (2012), de la Loi sur l’Office national de
l’énergie, de la Loi sur la protection de la navigation et de la Loi
sur les pêches.

This process included the establishment of two expert panels
to develop recommendations on how to improve federal
environmental assessment processes and to review the National
Energy Board’s structure, role and mandate. The panels engaged
broadly with Canadians, Indigenous peoples, provinces and
territories, and stakeholders, travelling to all regions of the
country, stopping in over 30 cities and hearing from over
2,000 participants. In addition, hundreds of detailed submissions
were provided to the panel online.

La démarche incluait la création de deux groupes d’experts
responsables de formuler des recommandations pour améliorer
les processus fédéraux d’évaluation environnementale et de se
pencher sur la structure, le rôle et le mandat de l’Office national
de l’énergie. Les groupes d’experts ont mené une vaste
consultation auprès des Canadiens, des peuples autochtones, des
provinces, des territoires et des intervenants dans toutes les
régions du pays. Ils se sont arrêtés dans plus de 30 villes et ont
entendu le point de vue de plus de 2 000 participants. De plus,
des centaines de mémoires ont été envoyés en ligne aux groupes
d’experts.

The work of the expert panels was augmented by additional
and extensive engagement by the federal government throughout
all regions as well as in-depth studies on the Fisheries Act and
the Navigation Protection Act by two parliamentary committees.

Les travaux des groupes d’experts ont été enrichis par la vaste
consultation supplémentaire qu’a tenue le gouvernement fédéral
dans toutes les régions ainsi que par des études approfondies sur
la Loi sur les pêches et la Loi sur la protection de la navigation
qu’ont menées deux comités parlementaires.

The government responded in June 2017 with a discussion
paper on its overall approach to the reviews of the environmental
assessment and regulatory systems and conducted further
consultations across the country to inform the development of
the bill.

En juin 2017, le gouvernement a répondu avec un document
de travail portant sur son approche générale à l’égard des
examens des systèmes d’évaluation environnementale et
réglementaire, et il a mené d’autres consultations au pays pour
orienter l’élaboration du projet de loi.

Through these extensive consultations over two years, the
government heard that Canadians want a modern environmental
and regulatory system that protects the environment, supports
reconciliation with Indigenous peoples, attracts investment and
ensures that good projects go ahead in a timely way to create
new jobs and economic opportunities.

Au cours des vastes consultations qui ont duré plus de deux
ans, le gouvernement a appris que les Canadiens voulaient un
système environnemental et réglementaire moderne qui protège
l’environnement, favorise la réconciliation avec les peuples
autochtones, attire les investissements et assure la réalisation de
bons projets en temps voulu pour créer de nouveaux emplois et
des débouchés économiques.

These expectations provide the foundation for Bill C-69,
whose objectives are to restore public trust, protect the
environment, ensure good projects go ahead and resources get to
market, fostering investment and competitiveness of the
industries, introduce modern safeguards and advance
reconciliation with Indigenous peoples.

Ces attentes forment le fondement du projet de loi C-69, qui
vise à restaurer la confiance du public; protéger l’environnement;
veiller à ce que les bons projets puissent aller de l’avant et à ce
que les ressources puissent avoir accès aux marchés; favoriser
les investissements et la compétitivité dans les industries;
instaurer des mesures de protection moderne; et faire avancer la
réconciliation avec les peuples autochtones.

Let me begin by situating Bill C-69 in the larger regulatory
landscape. Under the bill, impact assessments would work in a
complementary and integrated fashion with other regulatory
processes at the federal, provincial and, as relevant, territorial
levels respecting jurisdiction, recognizing that the proposed
impact assessment system would only apply for designated major
projects.

Permettez-moi tout d’abord de situer le projet de loi C-69 dans
le paysage réglementaire. Dans le cadre du projet de loi, les
évaluations d’impact fonctionneraient de façon complémentaire
et intégrée avec d’autres processus réglementaires fédéraux,
provinciaux et, le cas échéant, territoriaux, sachant que le
système d’évaluation d’impact proposé ne s’appliquerait qu’à de
grands projets désignés.

Federal life-cycle regulators — the proposed Canadian energy
regulator, the Canadian Nuclear Safety Commission and the
offshore petroleum boards — play a key role in assessing
potential project impacts, working in an integrated fashion under
the proposed system with the impact assessment agency as well

Les organismes fédéraux de réglementation du cycle de vie —
la Régie canadienne de l’énergie proposée, la Commission
canadienne de sûreté nucléaire et les offices des hydrocarbures
extracôtiers — jouent un rôle clé dans l’évaluation des
répercussions possibles des projets, en travaillant de façon
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as being responsible for authorizing what are referred to as non-
designated nuclear offshore oil and gas and energy projects.

intégrée dans le cadre du système proposé avec l'Agence
d'évaluation des impacts de même qu’en étant responsables
d’autoriser ce qu’on appelle des projets nucléaires, pétroliers et
gaziers extracôtiers et énergétiques non désignés.

The government is currently developing a criteria-based
approach for revising project regulations that would define
which projects would be designated and, based on the
consultations, the approach would be to look at those projects
that have the greatest potential for adverse environmental effects
in areas of federal jurisdiction. Projects not on the list would
continue to be assessed by provinces or by life-cycle regulators
as noted.

Quant à la révision de la réglementation concernant les projets,
le gouvernement est en train d’élaborer une approche fondée sur
des critères pour déterminer quels projets seraient désignés et, en
fonction des consultations, il s’agirait d’examiner les projets qui
risquent le plus d’avoir des effets environnementaux négatifs
dans des secteurs qui relèvent du fédéral. Les projets qui ne
figurent pas sur la liste seraient toujours évalués par les
provinces ou les organismes de réglementation du cycle de vie.

Now I’d like to highlight some key features of the bill. J’aimerais maintenant parler de certains éléments clés du
projet de loi.

Bill C-69 proposes creating a single agency, the impact
assessment agency of Canada, to lead all major project reviews.
As I noted, where projects link to life-cycle regulators at the
federal level, the impact assessment agency would work
collaboratively with them throughout the assessment process.

Le projet de loi C-69 propose la création d’un organisme
unique, l’Agence canadienne d’évaluation des impacts, qui
mènerait tous les examens des grands projets. Comme je l’ai
souligné, lorsque des projets sont liés aux organismes fédéraux
de réglementation du cycle de vie, l’Agence d'évaluation des
impacts collaborerait avec eux tout au long du processus
d’évaluation.

[Translation] [Français]

The experience and expertise of these regulatory organizations
would guarantee that safety and other key regulatory factors
would be taken into account in the context of a single integrated
assessment. Entrusting the responsibility of managing all impact
assessments to a single organization would give Indigenous
groups a specific point of contact to communicate with the
Crown.

L’expérience et l’expertise de ces organismes de
réglementation garantiraient que la sécurité et d’autres facteurs
réglementaires clés soient pris en compte dans le cadre d’un
examen intégré unique. Le fait de confier à un seul organisme la
responsabilité de diriger toutes les évaluations d’impact
donnerait aux groupes autochtones un point de contact déterminé
pour dialoguer avec la Couronne.

[English] [Traduction]

Under the current legislation, reviews focus on adverse
environmental effects. The expert panel for the review of
environmental assessment processes recommended a shift to a
broader set of factors and a focus on sustainability.

Dans les dispositions législatives actuelles, les examens
portent sur les effets environnementaux négatifs. Le groupe
d’experts qui a examiné les processus d’évaluation
environnementale a recommandé qu’un plus vaste ensemble de
facteurs soit pris en compte et qu’une attention particulière soit
portée à la durabilité.

[Translation] [Français]

Consequently, under Bill C-69, impact assessments would not
only take into account the negative environmental impacts of a
project, but also its economic and social health impacts, both
positive and negative.

Par conséquent, en vertu du projet de loi C-69, les évaluations
d’impact prendraient en compte non seulement les effets
environnementaux négatifs d’un projet, mais également les
impacts économiques, sociaux et sur la santé, aussi bien positifs
que négatifs.

[English] [Traduction]

Through the introduction of Bill C-69, the government
signalled its commitment to make the impact assessment process
more transparent to Canadians. The bill incorporates a number of
transparency measures, from making more information available

En présentant le projet de loi C-69, le gouvernement a déclaré
sa volonté d’améliorer la transparence du processus d’évaluation
d’impact pour les Canadiens. Le projet de loi intègre un certain
nombre de mesures de transparence, soit rendre davantage de
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to the public, enabling public participation, to clearly
communicating the reasons behind decisions.

renseignements accessibles au public, favoriser la participation
publique et communiquer clairement les motifs justifiant les
décisions.

Assessments and decisions will be informed by the best
available science, evidence and Indigenous knowledge.
Government scientists will review studies provided by
proponents. An open science platform will provide easy access
to scientific information on ecosystems and resources across
Canada, including the results of regional assessments and
cumulative effects monitoring. The federal government’s chief
science officer would regularly review the methods and integrity
of the science used in decision-making. This would overall
strengthen the rigour of the system.

Les évaluations et les décisions s’appuieront sur les meilleures
données scientifiques disponibles, les données probantes et le
savoir autochtone. Les scientifiques du gouvernement
examineront les études fournies par les promoteurs. Une
plateforme de science ouverte permettra d’avoir facilement accès
à l’information scientifique sur les écosystèmes et les ressources
du Canada, dont aux résultats des évaluations régionales et de la
surveillance des effets cumulatifs. Le conseiller scientifique
principal du gouvernement fédéral examinerait régulièrement les
méthodes et l’intégrité des données scientifiques utilisées pour
prendre des décisions. Cela rendrait le système plus rigoureux
globalement.

Project reviews would benefit from shorter timelines
compared to the current system, which would be rigorously
managed with fewer stops of the legislative clock and clear rules
specified through the information and time management
regulations for when the clock would stop. The bill provides for
a predictable, time-bound process, from early planning through
to the decision, to ensure companies know what to expect and
when.

Concernant les examens des projets, les délais seraient réduits
par rapport à ce qui se passe dans le système actuel. Il y aurait
une gestion rigoureuse à cet égard et moins d’arrêts de l’horloge
législative, et le Règlement concernant les exigences en matière
de renseignements et de gestion des échéanciers établirait des
règles claires quant au moment où l’horloge s’arrête. Le projet
de loi propose un processus prévisible et assorti d’échéances, de
la planification en amont à la prise de décision, pour que les
entreprises sachent à quoi s’attendre.

Early planning is an essential part of the new system. The new
early planning phase will engage proponents, jurisdictions,
potentially affected Indigenous peoples and communities to
ensure that key issues raised early in the project are brought out,
federal authorities assess the proposed outline of the project and
proponents know, through tailored guidelines and public
participation plans at the outset what will be expected of them
for their assessment.

La planification en amont est une partie essentielle du nouveau
système. La nouvelle phase de planification en amont mobilisera
les promoteurs, les instances et les communautés et peuples
autochtones susceptibles d’être touchés pour faire en sorte que
les principales questions soulevées tôt dans le projet sont mises
en évidence; que les autorités fédérales évaluent la description
proposée du projet; et que les promoteurs sachent, grâce à des
lignes directrices adaptées et à des plans de participation du
public, au départ, ce qui est attendu de leur part pour
l’évaluation.

The proposed legislation also provides flexibility to use
shorter timelines, depending on the scope and scale of a project,
or to adjust timelines to facilitate co-operation with another
jurisdiction. Timelines will be set at the end of early planning to
ensure clarity and certainty.

De plus, le projet de loi proposé donne une certaine souplesse
pour recourir à des échéanciers plus courts, selon l’ampleur d’un
projet, ou rajuster les échéanciers afin de favoriser la coopération
avec une autre instance. Les échéanciers seront établis à la fin de
la phase de planification en amont pour assurer clarté et
certitude.

[Translation] [Français]

With “one project, one assessment” as our objective, we will
coordinate with the provinces, territories and Indigenous
authorities to reduce red tape for businesses and avoid
duplication in the assessments of proposed projects.

Avec pour objectif «  un projet, une évaluation », nous nous
coordonnerons avec les provinces, les territoires et les instances
autochtones afin de réduire les formalités administratives pour
les entreprises et éviter le double emploi dans les examens des
projets proposés.

We have learned that project assessments need to have a
predictable outcome, ensure regulatory certainty, and apply to
several provinces and territories. “One project, one assessment”

Nous avons appris que l’examen des projets devait avoir une
issue prévisible, assurer une certitude sur le plan réglementaire et
s’appliquer à plusieurs provinces et territoires. « Un projet,
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is the guiding principle that will drive cooperative assessments
and avoid duplication of efforts.

une évaluation », tel est le principe directeur qui animera les
examens menés en coopération et permettra d’éviter le
dédoublement des efforts.

[English] [Traduction]

As proposed in this new legislation, we would work in
partnership with Indigenous peoples from the start, through early
and inclusive engagement, so we can get to better project
decisions, have clarity in outcomes and advance reconciliation.
Under the proposed legislation, there would be an increased role
for Indigenous peoples, and it would require Indigenous
knowledge when made available to be considered in all reviews.

Comme le proposent les nouvelles mesures législatives, nous
travaillerions en partenariat avec les peuples autochtones dès le
départ, par une mobilisation rapide et inclusive, de sorte que
nous puissions parvenir à de meilleures décisions sur les projets,
avoir des résultats clairs et favoriser la réconciliation. Dans le
cadre du projet de loi proposé, les peuples autochtones joueraient
un rôle plus important, et il faudrait que le savoir autochtone soit
pris en considération dans tous les examens lorsqu’il est
disponible.

[Translation] [Français]

Strategic regional assessments will be carried out so as to
better manage cumulative effects, and to see to it that regional
issues or broader political issues are dealt with outside of project
assessments.

Des évaluations stratégiques et régionales seront réalisées afin
de mieux gérer les effets cumulatifs, pour veiller à ce que les
enjeux régionaux ou les enjeux de politique plus larges soient
abordés en dehors des évaluations de projets.

[English] [Traduction]

For example, the Government of Canada has consulted on the
strategic assessment of climate change and will continue these
consultations, which would define how climate change
considerations would be considered in individual project
assessments, providing clarity to both proponents and to the
Impact Assessment Agency of Canada.

Par exemple, le gouvernement du Canada a mené des
consultations sur l’évaluation stratégique des changements
climatiques et poursuivra ces consultations. Cela déterminerait
comment les considérations liées aux changements climatiques
seraient prises en compte dans les évaluations de projet, rendant
les choses claires tant pour les promoteurs que pour l’Agence
canadienne d'évaluation des impacts.

The Canadian navigable waters act will provide protections for
navigation on all navigable waters in Canada so that Canadians
can enjoy the right to navigate through the vast network of
rivers, lakes and other waterways.

La Loi sur les eaux navigables canadiennes proposée protégera
la navigation sur toutes les eaux navigables du Canada, de sorte
que les Canadiens puissent jouir du droit de naviguer sur le vaste
réseau de rivières, de lacs et d’autres voies navigables.

To support the introduction of the bill, the government also
committed $1 billion over five years for the effective
implementation of the new regime.

Pour appuyer la mise en œuvre du projet de loi, le
gouvernement s’est également engagé à investir 1 milliard de
dollars sur cinq ans pour l’application efficace du nouveau
régime.

[Translation] [Français]

This additional funding would be used to support the proposed
impact assessment regime and the Canadian energy regulator,
and to increase Indigenous participation.

Ce financement accru servirait à appuyer le nouveau régime
d’évaluation des impacts proposé et la Régie canadienne de
l’énergie, ainsi qu’à augmenter la participation des Autochtones.

[English] [Traduction]

After extensive consultations across the country, we believe
this bill will protect the environment while ensuring that good
projects can move forward. Bill C-69 strikes the right balance for
Canadians, Indigenous peoples, the provinces and territories, and
companies.

Après les vastes consultations qui ont été menées partout au
pays, nous croyons que le projet de loi protégera
l’environnement tout en faisant en sorte que les bons projets
aillent de l’avant. Le projet de loi C-69 établit un juste équilibre
pour les Canadiens, les peuples autochtones, les provinces et les
territoires, et les entreprises.
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As we continue to develop regulations and policies, there will
be additional opportunities for Canadians to express their views
as we continue to move forward.

À mesure que nous continuons à élaborer des règlements et
des politiques, les Canadiens auront d’autres occasions
d’exprimer leurs points de vue alors que nous continuons d’aller
de l’avant.

Madam Chair, thank you for the opportunity to speak to the
committee today.

Madame la présidente, je vous remercie de m’avoir donné
l’occasion de parler au comité aujourd’hui.

Senator Tkachuk: Madam Chair, those notes weren’t
distributed. I was wondering if you have copies of that. It would
have been nice to have it.

Le sénateur Tkachuk : Madame la présidente, les notes
n’ont pas été distribuées. Je me demandais si vous en aviez des
copies. Il aurait été bon de les avoir.

The Chair: The second speaker will be? La présidente : Qui sera le deuxième intervenant?

[Translation] [Français]

Ron Hallman, President, Canadian Environmental
Assessment Agency: Good morning and thank you, Madam
Chair.

Ron Hallman, président, Agence canadienne d’évaluation
environnementale : Bonjour et merci, madame la présidente.

I would also like to acknowledge that we are on the traditional
territory of the Algonquin and Anishinaabe peoples.

J’aimerais aussi souligner le fait que nous sommes sur le
territoire traditionnel des peuples algonquin et anishinaabe.

[English] [Traduction]

In addition to the overview and policy intent that Deputy
Minister Lucas provided, I would like to provide a brief
overview of the proposed impact assessment process provided
for in Bill C-69, recognizing that there will be an opportunity for
greater detail with the officials throughout the day as well.

Pour ajouter à l’aperçu et à l’objectif stratégique que le sous-
ministre Lucas a présentés, j’aimerais vous donner un aperçu du
processus d’évaluation d’impact proposé dans le projet de loi
C-69, sachant que d’autres détails vous seront fournis tout au
long de la journée.

Impact assessment is a planning tool that, when used
effectively, provides several benefits. It assesses the potential
positive and negative impacts of major projects, such as the
environmental, economic and health and social impacts on our
communities. It provides meaningful opportunities to engage the
public and to take into account the concerns of communities that
may be affected by a project. It provides an opportunity to work
in partnership with Indigenous peoples and to respect their rights
and interests throughout the process. For project proponents,
effective impact assessment provides a predictable process that
follows a clear timetable, and it earns and maintains the
confidence of Canadians and investors, which is key to the
shared success of projects and Canada’s sustainable
development.

L’évaluation d’impact est un outil de planification qui,
lorsqu’il est utilisé efficacementt, offre plusieurs avantages. Il
permet d’évaluer les répercussions positives et négatives
potentielles des grands projets sur nos collectivités, soit les
impacts environnementaux et économiques ainsi que les impacts
sur la santé et la société. Il fournit des occasions significatives de
mobilisation du public et de prise en compte des préoccupations
des collectivités susceptibles d’être touchées par un grand projet.
Il fournit également une occasion de travailler en partenariat
avec les peuples autochtones et de respecter leurs droits et leurs
intérêts tout au long du processus. Pour les promoteurs de projet,
une évaluation d’impact efficace offre un processus prévisible
qui respecte un échéancier précis, et cet outil permet en outre de
gagner et de conserver la confiance des Canadiens et des
investisseurs, ce qui est essentiel à la réussite commune des
projets et au développement durable au Canada.

To support these outcomes, the proposed Impact Assessment
Act introduces a new early planning phase. Early planning is
intended to bring greater certainty and predictability to the
process by establishing, at the outset, those requirements and
expectations that will inform and guide a project assessment
through to decision and beyond, including monitoring and follow
up. Early planning is also intended to lay out how we will engage
with Indigenous groups to determine who to consult and how
best to collaborate throughout all phases of the assessment. Early
planning creates opportunities to engage with other jurisdictions

Pour atteindre ces objectifs, la Loi sur l’évaluation d’impact
proposée intègre une nouvelle phase de planification en amont.
La planification en amont vise à renforcer la certitude et la
prévisibilité du processus en établissant dès le début ces
exigences et ces attentes qui éclaireront et guideront l’évaluation
d’un projet jusqu’à la phase de décision et au-delà, dont la
surveillance et le suivi. La planification en amont vise aussi à
établir la manière dont nous mobiliserons les groupes
autochtones et à déterminer qui doit être consulté ainsi que la
meilleure façon de collaborer tout au long des phases de
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on ways to better cooperate and to reduce duplication, and it
entails creating opportunities for the public to meaningfully
participate in and be heard in project reviews. Most importantly,
perhaps, for project proponents, early planning includes
establishing what specifically will be examined during the
impact assessment phase and identifying any information and
studies that will be required from the proponent.

l’évaluation. La planification en amont crée des occasions de
mobiliser les autres instances pour déterminer des façons de
mieux collaborer et de réduire le double emploi, et comporte la
création d’occasions pour le public de participer pleinement et
d’être entendu dans le cadre des examens de projet. Surtout,
peut-être, pour les promoteurs de projet, la planification en
amont inclut l’idée de déterminer ce qui sera examiné
exactement durant la phase d’évaluation d’impact ainsi que les
renseignements et les études qui leur seront demandés.

Many proponents already do exceptional early planning and
outreach work.

Plusieurs promoteurs mènent déjà des activités de planification
en amont et de sensibilisation exceptionnelles.

[Translation] [Français]

The new process allows the agency to recognize and build
upon that work. And it allows us to provide greater guidance and
support to proponents.

Le nouveau processus permet à l’agence de reconnaître ces
activités et d’en tirer parti. De plus, il nous permet de mieux
orienter et soutenir les promoteurs.

For example, early planning will allow the agency to not only
provide specific guidance to proponents in engaging Indigenous
peoples, but will also ensure that the federal government is out
early engaging Indigenous communities.

Par exemple, la planification en amont permettra à l’agence
non seulement de fournir des directives précises aux promoteurs
pour mobiliser les peuples autochtones, mais également de
s’assurer que le gouvernement fédéral mobilise les collectivités
autochtones dès le départ.

For each project, we would produce an Indigenous
Engagement and Partnership Plan — in collaboration with
Indigenous peoples — that sets out who will be consulted and
how.

Dans le cadre de chaque projet, nous produirons, en
collaboration avec les peuples autochtones, un plan de
partenariat et de consultation des Autochtones, lequel établira
qui doit être consulté et de quelle façon cela doit être fait.

[English] [Traduction]

A key support to proponents from early planning is the
tailored impact statement guidelines that would lay out the
information and studies required from the proponent for the
assessment, taking into account any other information that may
already be available, such as previously completed regional
assessments or cumulative effects monitoring data. Of course,
each project is different, so the guidelines would be tailored for
each specific project, consistent with its unique scope and
complexity, to ensure the appropriate focus and to provide clarity
and predictability for subsequent assessment steps.

Les lignes directrices adaptées relatives à l’étude d’impact
offrent un soutien essentiel aux promoteurs dès la phase de
planification en amont. Ces lignes directrices exposent les études
et les renseignements demandés au promoteur aux fins de
l’évaluation, en tenant compte d’autres renseignements qui
pourraient déjà être disponibles, tels que des évaluations
régionales précédemment effectuées ou des données sur la
surveillance des effets cumulatifs. Bien entendu, puisque chaque
projet est différent, les lignes directrices seraient adaptées à
chacun d’eux, en respectant la portée et la complexité, afin de
déployer les efforts appropriés et de fournir la clarté et la
prévisibilité nécessaires aux étapes subséquentes de l’évaluation.

The proposed legislation broadens the focus of assessment
beyond consideration of adverse effects on the environment to
that of sustainability, including the economic, social and health
impacts. Unlike the current process, both positive and negative
impacts on things like jobs and economic development would be
considered.

La loi proposée élargit la portée de l’évaluation au-delà de la
prise en compte des effets négatifs sur l’environnement pour
inclure celle de la durabilité, notammentles répercussions que
peut avoir un projet sur l’économie, la société et la santé.
Contrairement au processus actuel, les répercussions positives
aussi bien que négatives sur les emplois et le développement
économique, entre autres, seraient prises en compte.

[Translation] [Français]

Another major change from the current process is the creation
of a single agency to lead all impact assessments. This is
intended to make the process clearer and more consistent, and

Un autre important changement découlant du processus actuel
est la création d’une seule agence responsable de mener toutes
les évaluations d’impact. Ce changement vise à améliorer la
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also more predictable for proponents, Indigenous groups and
others who may participate.

précision et l’uniformité du processus et à le rendre plus
prévisible pour les promoteurs, les groupes autochtones et
d’autres intervenants susceptibles d’y participer.

[English] [Traduction]

Effective impact assessment under the proposed legislation
will rely heavily on the expertise and the experience of life-cycle
regulators, including the proposed Canadian energy regulator,
the Canadian Nuclear Safety Commission and the offshore
petroleum boards. For this reason, the legislation provides for
integrated review panels.

L’efficacité de l’évaluation d’impact en vertu des mesures
proposées reposera fortement sur l’expertise et l’expérience des
organismes de réglementation du cycle de vie, dont la Régie
canadienne de l’énergie proposée, la Commission canadienne de
sûreté nucléaire et les offices des hydrocarbures extracôtiers.
Pour cette raison, le projet de loi prévoit des commissions
d’examen intégré.

The agency would lead the assessment for projects that will
ultimately be regulated by one of these organizations and would
work closely and collaboratively with the life-cycle regulator
throughout the assessment to draw upon their expertise and to
ensure that regulatory factors such as safety are considered as
part of a single integrated review process that fulfills the
requirements of both the impact assessment act and the relevant
regulators’ legislation.

L’agence mènerait l’évaluation des projets destinés à être
réglementés par l’un de ces organismes et collaborerait
étroitement avec les organismes de réglementation du cycle de
vie tout au long de l’évaluation pour tirer parti de leur expertise.
Cela permettrait de s’assurer que les facteurs réglementaires,
comme la sécurité, sont pris en compte dans le cadre d’un seul
processus d’examen intégré remplissant les exigences de la Loi
sur l’évaluation d’impact et des lois pertinentes àl’organisme de
réglementation.

Similarly, life-cycle regulators would participate in
engagement and Crown consultation activities in all stages of the
regulatory process to encourage and maintain relationship
building and to provide a seamless transition as the life-cycle
regulator carries out its post-assessment responsibilities for
monitoring and compliance for those projects that it regulates.

De même, les organismes de réglementation du cycle de vie
participeraient aux engagements et aux consultations de la
Couronne à toutes les étapes du processus réglementaire afin de
favoriser l’établissement et le maintien de relations et une
transition harmonieuse alors que l’organisme de réglementation
du cycle de vie assume ses responsabilités concernant la
surveillance et la conformité pour les projets qu’il réglemente.

Throughout the assessment process, the public would have
meaningful opportunities to participate. There are many potential
ways to ensure that stakeholders and the public have that
opportunity to provide feedback and to be heard within timelines
specified by the agency, from town halls to workshops to online
feedback platforms. These opportunities would be tailored to the
circumstances of a particular project. The agency has significant
experience in engaging the public on project reviews, and we
will be developing further guidance respecting how we will
continue to ensure that all views can be expressed and heard as
part of a transparent and timely process.

Tout au long du processus d’évaluation, le public aurait de
véritables occasions de participer. Il existe divers moyens de
s’assurer que les intervenants et le public ont la possibilité de
formuler des commentaires et d’être entendus dans les délais
fixés par l’agence, que ce soit au moyen d'assemblées publiques,
d’ateliers ou de plateformes en ligne. Ces possibilités seraient
adaptées aux circonstances d’un projet donné. L’agence possède
une vaste expérience pour ce qui est de mobiliser le public dans
le cadre des examens de projet, et nous élaborerons d’autres
lignes directrices quant à la façon dont nous continuerons de
veiller à ce que le public puisse exprimer ses points de vue dans
le cadre d’un processus transparent et opportun.

Senators will be aware that timelines and predictability have
been key themes that have emerged in the public discourse on
Bill C-69. The legislation proposes to achieve shorter timelines
than under CEAA 2012. As a result of the time invested during
the early planning phase, it is expected that all relevant issues
would be identified at the outset, thereby reducing the number
and complexity of the information requests during later stages of
the process.

Les sénateurs savent sans doute que les échéanciers et la
prévisibilité sont des thèmes clés qui sont ressortis du débat
public liéau projet de loi C-69. Les mesures législatives
proposent des délais plus courts que ceux définis aux termes de
la LCEE (2012). En raison du temps investi durant la phase de
planification en amont, il est prévu que tous les enjeux pertinents
soient cernés dès le début, réduisant ainsi le nombre et la
complexité des demandes de renseignements au cours des phases
ultérieures du processus.
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Specific timelines for individual assessments will be set at the
end of the early planning phase. The bill provides flexibility with
respect to setting those timelines in order to allow the agency to
align its processes with other jurisdictions and to reduce
duplication and keep the process on track and predictable.

Un échéancier propre à chaque évaluation sera établi à la fin
de la phase de planification en amont. Le projet de loi apporte de
la souplesse en ce qui concerne l’établissement des échéanciers
afin de permettre à l'agence d'harmoniser ses processus avec
ceux des autres instances, en vue de réduire le double emploi, de
maintenir le processus sur la bonne voie et d’en assurer la
prévisibilité.

[Translation] [Français]

The decision at the end of the impact assessment process is
whether the adverseeffects of a project — effects within federal
jurisdiction — are in the public interest.

La décision prise au terme du processus d’évaluation d’impact
permet de déterminer si les effets négatifs d’un projet — effets
qui relèvent de la compétence fédérale — sont dans l’intérêt du
public.

In making this decision, the minister — or the Governor-in-
Council — would beguided by several factors, including: the
project’s contribution to sustainability; impacts on Indigenous
peoples and their rights; measures proposed to reduce
theproject’s negative impacts; and the project’s impact on
Canada’s ability to meet itsenvironmental obligations and
climate change commitments. To provide greatertransparency,
the government would be required to issue a decision statement
witha rationale articulating how those factors were considered.

En prenant cette décision, le ministre ou le gouverneur en
conseil serait orienté par plusieurs facteurs, notamment les
suivants : la contribution du projet à la durabilité, les
répercussions sur les peuples autochtones et leurs droits, les
mesures proposées pour réduire les impacts négatifs du projet et
l’impact du projet sur la capacité du Canada à respecter ses
obligations environnementales et ses engagements en matière de
changements climatiques. Pour garantir une plus grande
transparence, le gouvernement serait tenu de publier une
déclaration de décision, ainsi qu’une justification expliquant
comment ces facteurs ont été pris en compte.

[English] [Traduction]

Finally, I’d like to highlight how the proposed legislation and
new impact assessment approach support the government’s
stated commitment to Indigenous reconciliation. Provisions in
the bill enable greater capacity-building supports and enhanced
collaboration on policies relevant to Indigenous groups. They
also commit the government to recognizing Indigenous rights
and working in partnership with Indigenous peoples earlier and
throughout the entire project review process. The legislation also
creates the space for expanded impact assessment roles for
Indigenous jurisdictions, and Bill C-69 requires that Indigenous
knowledge be recognized as a fundamental component of
effective impact assessment and, when provided, must be
considered alongside science and other evidence. The
government’s overall approach is to seek to secure Indigenous
consent through processes based on mutual respect and dialogue
throughout the impact assessment process to better support
decisions being made by the minister or the Governor-in-
Council.

Finalement, je tiens à souligner la façon dont les mesures
proposées et la nouvelle approche liée à l’évaluation d’impact
soutiennent l’engagement du gouvernement à l'égard de la
réconciliation avec les Autochtones. Les dispositions du projet
de loi permettent de renforcer davantage les capacités et
d’améliorer la collaboration en matière de politiques pertinentes
aux groupes autochtones. De plus, elles engagent le
gouvernement à reconnaître les droits des Autochtones et à
travailler en partenariat avec les peuples autochtones plus tôt et
tout au long du processus d’évaluation de projet. Elles créent
également l’espace nécessaire pour élargir les rôles des instances
autochtones dans l’évaluation d’impact, et le projet de loi C-69
exige que les connaissances autochtones soient considérées
comme un élément fondamental d’une évaluation d’impact
efficace et, lorsqu’elles sont fournies, elles doivent être prises en
compte au même titre que les données scientifiques et d’autres
preuves. L’approche globale du gouvernement consiste à obtenir
le consentement des Autochtones par l’entremise de processus
fondés sur le respect mutuel et le dialogue tout au long du
processus d’évaluation d’impact pour mieux étayer les décisions
prises par le ministre ou le gouverneur en conseil.

[Translation] [Français]

Madam Chair, this concludes my opening remarks. Thank you. Madame la présidente, ceci conclut mon allocution. Merci.

The Chair: Thank you very much. La présidente : Merci beaucoup.

54:24 Energy, the Environment and Natural Resources 7-2-2019



Christyne Tremblay, Deputy Minister, Natural Resources
Canada: Madam Chair, I am very pleased to join my colleagues
to addressthe Standing Committee on Energy, the Environment
and NaturalResources on Bill C-69, particularly on the Canadian
energy regulator act which is one of its components.

Christyne Tremblay, sous-ministre, Ressources naturelles
Canada : Madame la présidente, c’est avec plaisir que je me
joins à mes collègues pour m’adresser au Comité sénatorial
permanent de l’énergie, de l’environnement et des ressources
naturelles pour vous parler du projet de loi C-69 et, plus
particulièrement, de la mise en place de la Loi sur la Régie
canadienne de l’énergie qui en fait partie.

[English] [Traduction]

The proposed Canadian energy regulator, CER, will build on
decades of federal life-cycle regulatory expertise at the National
Energy Board, ensuring the safe and efficient transportation and
trade of energy that meets expectations of industry, government
and Canadians, and provides confidence in regulatory oversight
and safety.

La Régie canadienne de l’énergie proposée se fondera sur des
décennies d’expertise en matière de réglementation du cycle de
vie au sein de l’Office national de l’énergie. Il s’agit d’assurer un
commerce et un transport sécuritaires et efficaces de l’énergie
répondant aux attentes de l’industrie, du gouvernement et des
Canadiens et suscitant la confiance à l’égard de la surveillance et
de la sûreté réglementaires.

The CER act will repeal and replace the National Energy
Board Act and establish the Canadian energy regulator, a new,
independent regulatory body responsible for federally regulated
pipelines and power lines, energy development and trade.

La Loi sur la Régie canadienne de l’énergie abrogera et
remplacera la Loi sur l’Office national de l’énergie et créera une
Régie canadienne de l’énergie, un nouvel organisme de
réglementation indépendant responsable des lignes de transport
d’électricité et des pipelines réglementés par le gouvernement
fédéral, ainsi que du développement et du commerce de
l’énergie.

The CER act is the product of over 14 months of engagement
with Indigenous people, industry, environmental groups,
provinces, territories, academics and the public. It was informed
by an expert panel, two discussion papers, thousands of written
submissions and dozens of meetings across Canada. As
Canadians and experts made clear through this extensive
consultation, a strong, modern energy regulator is central to
integrating Canada’s energy, economic, environmental and
climate goals, as well as to renewing Canada’s relationships with
Indigenous people.

La Loi sur la Régie canadienne de l’énergie découle de plus de
14 mois de consultations auprès des peuplesautochtones, de
représentants de l’industrie, de groupes environnementaux, des
provinces et des territoires, d’universitaires et du public. Un
groupe d’experts, deux documents de travail, des milliers de
mémoires et des dizaines de réunions tenues partout au Canada
ont orienté sa rédaction. Comme l’ont clairement expliqué les
Canadiens et les experts lors de ces consultations approfondies,
un organisme de réglementation de l’énergie fort et moderne est
essentiel pour intégrer nos objectifs énergétiques, économiques,
environnementaux et climatiques, ainsi que pour renouveler les
relations du Canada avec les peuples autochtones.

The new CER act aims to restore investor confidence, rebuild
public trust and advance Indigenous reconciliation, while at the
same time ensuring that Canada maintains its global
competitiveness, attracts investment, and develops and transports
its energy responsibly.

La nouvelle loi vise à rétablir la confiance des investisseurs et
du publicet à faciliter la réconciliation avec les peuples
autochtones, tout en veillant à ce que le Canada maintienne sa
compétitivité mondiale, attire des investissements et puisse
exploiter et transporter son énergie de manière responsable.

The CER act includes changes along five key themes: modern
governance and management; enhanced certainty for investors;
increased public trust and inclusive engagement; Indigenous
knowledge and participation; and safety and environmental
protection. I will now take some time to provide more details on
each one.

Elle prévoit des modifications au titre de cinq grands thèmes :
gouvernance et gestion modernes; certitude accrue pour les
investisseurs; confiance accrue et mobilisation inclusive du
public; connaissances et participation des Autochtones; et
sécurité et protection environnementale. Je vais maintenant vous
en dire un peu plus sur chacun d’eux.

[Translation] [Français]

Modern and effective governance mechanisms: Canadians told
us that modernizing the NEB must start with updating its
structure, role and mandate. Measures are proposed to establish

Les mécanismes de gouvernance modernes et efficaces : les
Canadiens nous ont dit que la modernisation de l’office devait
commencer par le renouvellement de sa structure, de son rôle et
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modernand effective governance mechanisms that would
strengthen the independence and diversity of the regulator, as
well as clarify its mandate and operations.

de son mandat. Des mesures sont proposées pour établir des
mécanismes de gouvernance modernes et efficaces qui
renforceraient l’indépendance et la diversité de l’organisme de
réglementation, tout en clarifiant son mandat et ses activités.

For example, the CER Act would separate the regulator’s
adjudicative function, which demands a high degree of
independence, from its daily operations, where a high degree of
accountability is required. This would be done by appointing a
chief executive officer to see to the operational aspects of the
regulator, with a separate role from that of the board of directors.

Par exemple, la loi séparerait la fonction décisionnelle de
l’organisme de réglementation, qui exige un degré élevé
d’indépendance, et ses activités quotidiennes, où un degré élevé
de reddition des comptes est exigé. Pour ce faire, la loi prévoit de
créer un rôle de directeur général pour les aspects opérationnels
de la régie et un rôle distinct de président du conseil
d’administration.

A board of directors would also be put in place to provide
strategic direction and see to the proper governance of the
regulator.

On vise également à mettre en place un conseil
d’administration, pour offrir des orientations stratégiques et
veiller à la bonne gouvernance de la régie.

A group of independent commissioners would also be
appointed for adjudication activities. The new regulator’s board
of directors and commissioners would also have greater diversity
and expertise.

Nous visons également à constituer un groupe de
commissaires indépendants pour les activités décisionnelles. Le
conseil d’administration et les commissaires du nouvel
organisme de réglementation afficheraient également une plus
grande diversité et une plus grande expertise.

To achieve this, there would be new emphasis for
commissioners to include expertise on a wider range of issues,
such as Indigenous knowledge and municipal issues. At least one
member of the board of directors and one full-time commissioner
would be required to be first nations, Metis or Inuit. In addition,
the requirement that adjudicators reside in Calgary would be
eliminated. Here we would group best practices in terms of
governance with clear obligations regarding diversity.

Pour ce faire, les commissaires devraient tenir compte des
opinions d’experts sur un plus grand nombre d’enjeux. On peut
mentionner ici les connaissances autochtones ou encore des
enjeux liés au monde municipal. Au moins un membre du
conseil d’administration et un commissaire à temps plein
devraient être membres des Premières Nations, Métis ou Inuits.
De plus, on éliminerait l’obligation, pour les décideurs, de
résider à Calgary. Ici, on regrouperait les meilleures pratiques en
matière de gouvernance avec des obligations claires en matière
de diversité.

The second element is enhanced certainty for industry, which
is very important. In our consultations across the country,
Canadians also told us that Canada’s energy sector is a major
source of employment and investment, and produces significant
revenues for governments at all levels.

Le deuxième élément, c’est la certitude pour l’industrie, qui
est très importante. Lors de nos consultations à l’échelle du pays,
les Canadiens et les Canadiennes nous ont dit que le secteur de
l’énergie représentait une source majeure d’emplois et
d’investissements et générait des recettes importantes pour tous
les ordres de gouvernement.

The industry’s success and prosperity demands a greater
predictability indecision-making. In the CER Act, several
measures are proposed to enhance certainty for industry. I would
like to highlight three of them. First, to reduce red tape, more of
the more technical decisions would be made by commissioners
of the CER orthe minister. In this way, the regulator would have
authority to make final decisions on certain variances, transfers,
and suspensions of certificates and licences. The Minister of
Natural Resources would have the authority to make final
decisions on export licences, for example.

La réussite et la prospérité de l’industrie exigent la prise de
décisions qui sont prévisibles. La loi prévoit donc plusieurs
mesures pour accroître le degré de certitude de l’industrie.
J’aimerais en souligner trois. D’abord, pour réduire les
formalités administratives, les commissaires de la régie ou le
ministre prendraient davantage de décisions de nature plus
technique. Ainsi, la régie aurait le pouvoir de prendre des
décisions définitives pour certaines activités opérationnelles
telles que des modifications, des transferts de certificat, des
suspensions de certificat ou de licence. Le ministre des
Ressources naturelles aurait le pouvoir de prendre des décisions
définitives sur les licences d’exportation, par exemple.

Secondly, as stated in subclause 183(2), companies would also
have a clearer understanding of what would betaken into account
in the review itself, including effects on theenvironment, the

Deuxièmement, comme il est stipulé dans le paragraphe
183(2), les entreprises comprendraient mieux les éléments mis en
considération lors de l’examen d’un projet, y compris les effets
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economy, health, and communities, inthe context of clear
deadlines for decision-making.

sur l’environnement, l’économie, la santé et les collectivités, et
ce, dans le cadre d’un échéancier clair pour la prise de décisions.

Also, to support clear and predictable decision-making where
multiple jurisdictions are involved, collaborative arrangements
could be developed with interested jurisdictions. This constitutes
an interesting collaborative tool that the provinces, territories,
and Indigenous groups could benefit from, which would
ultimately benefit enterprises.

En plus de favoriser une prise de décisions prévisibles à
laquelle participent plusieurs administrations, des accords de
collaboration pourraient être conclus avec les administrations
intéressées. Cela constitue un outil de collaboration intéressant
dont pourront bénéficier les provinces, les territoires, les groupes
autochtones, et ce, ultimement, au bénéfice des entreprises.

The third objective is to strengthen public trust and rally all
citizens behind this process. The CER Act also proposes a series
of new opportunities for Canadians to have their voices heard on
a wider range of issues. Proposed measures aimto provide more
meaningful opportunities for public engagement by clarifying the
factors considered in its public interest determination, ensuring
interested Canadians can participate through multiple
approaches, and by enhancing the regulator’s public participation
program, including the participation of Indigenous peoples,
notably by creating a financial assistance program.

Le troisième objectif est d’augmenter la confiance et de
mobiliser l’ensemble des citoyens canadiens derrière ce
processus. La loi offre également une série de nouvelles
possibilités aux Canadiens qui souhaitent se faire entendre sur un
plus large éventail d’enjeux. Les mesures proposées ont pour but
d’offrir au public de plus grandes possibilités de participation, et
ce, en clarifiant les facteurs pris en considération dans la
détermination de l’intérêt public, en veillant à ce que les
Canadiens intéressés puissent participer de diverses façons et en
améliorant le programme de participation du public et des
peuples autochtones, notamment par la création d’un programme
d’aide financière.

In closing, with respect to enhancing public consultation, the
fourth point is enhanced Indigenous participation. As you’ve
heard, the government is dedicated to renewing the country’s
nation-to-nation relationship with Indigenous peoples based on a
recognition of rights, respect, co-operation and partnership. The
new energy regulator would support reconciliation with
Indigenous peoples by ensuring meaningful engagement
throughout the review process. Proposed measures include:
enhancing consideration and protection of Indigenous knowledge
when it is shared with the regulator; ensuring Indigenous rights
are considered in all decision making; providing that the new
regulator is an agent of Her Majesty for all purposes, including
consultations; and finally, establishing an Indigenous advisory
committee made up of at least three members representing the
interests of first nations, Métis and Inuit, in order to ensure that
their interests are taken into account in nuclear energy projects in
Canada.

En terminant, en ce qui a trait à la consultation du public dans
une plus large mesure, le quatrième point est de renforcer la
participation des Autochtones. Comme vous le savez, le
gouvernement du Canada s’est engagé à renouveler sa relation de
nation à nation avec les peuples autochtones en ancrant la
reconnaissance de leurs droits, le respect, la coopération et le
partenariat. La nouvelle Régie de l’énergie augmenterait la
participation des peuples autochtones et appuierait la
réconciliation avec ces derniers en s’assurant de bien les
consulter tout au long du processus d’examen. Voici les mesures
proposées : mieux tenir compte des connaissances autochtones
tout en assurant la protection de ces connaissances lorsqu’elles
sont partagées avec la régie; veiller à ce que les droits des
Autochtones soient pris en considération dans toutes les
décisions; établir que le nouvel organisme de réglementation agit
à titre d’agent de la Couronne à tous les égards, y compris pour
les consultations; et, enfin, établir un comité consultatif
autochtone d’au moins trois personnes représentant les intérêts
des Premières Nations, des Métis et des Inuits, afin de s’assurer
que leurs intérêts sont pris en compte dans les projets d’énergie
nucléaire au Canada.

The final objective is to strengthen safety and environmental
protection. Canadians also told us that they want assurance that
the regulator will remain solid and have the necessary tools and
expertise to protect the environment and ensure that companies
comply in every way with regulations.

Le dernier objectif est de renforcer la sécurité et la protection
de l’environnement. Les Canadiens nous ont également dit qu’ils
veulent avoir l’assurance que l’organisme de réglementation
demeure solide et dispose de l’expertise et des outils nécessaires
pour protéger l’environnement et veiller à ce que les entreprises
se conforment en tous points à la réglementation.

Proposed measures would strengthen safety andenvironmental
protection by updating the powers of the regulator’s inspection
officers, in order to ensure the safety of people first, of course,
but also the safety of facilities, and the protection of the

Les mesures proposées renforceraient la sécurité et la
protection de l’environnement en mettant à jour les pouvoirs des
agents d’inspection de l’organisme de réglementation, afin
d’assurer la protection des personnes d’abord, bien sûr, mais
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environment and of assets. They would also enhance
cybersecurity protections — an emerging field to which we must
pay particular attention — by providing, for instance, the
authority to the regulator to abandon pipelines securely. The
objective would be to provide close follow-up of the life cycles
of all projects.

aussi la sûreté, la sécurité des installations, la protection de
l’environnement et des biens. Elles amélioreraient également les
protections en matière de cybersécurité — un domaine en
émergence auquel il faut vraiment accorder une attention
particulière — en conférant, par exemple, le pouvoir d’autoriser
le déclassement d’un pipeline en toute sécurité. L’objectif serait
d’assurer, pour l’ensemble du cycle de vie des projets, un suivi
serré.

In addition, the CER Act would address a legislative gap by
giving the CER authority to regulate renewable energy projects
in offshore areas.

De plus, la loi permettrait de combler une lacune actuelle dans
la loi en conférant à la régie le pouvoir de réglementer les projets
d’énergie renouvelable dans les zones extracôtières.

[English] [Traduction]

In conclusion, honourable senators, the role, mandate and
structure of the National Energy Board have remained
unchanged since 1969. I was not even born then. So this
proposed creation of the Canada energy regulator act in
Bill C-69 is an important and needed modernization that will
ensure that this independent federal energy regulator earns and
holds the confidence of Canadians, advances the government
reconciliation objective, works in lockstep with the new
assessment agency and is led by individuals who better reflect
the composition of Canadian society today.

En terminant, honorables sénateurs, je signale que le rôle, le
mandat et la structure de l’Office national de l’énergie n’ont pas
changé depuis 1969. Je n’étais même pas encore née à l’époque.
La création de la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie
proposée dans le projet de loi C-69, constitue une modernisation
importante et nécessaire qui permettra à cet organisme de
réglementation fédéral indépendant de l’énergie de gagner et de
conserver la confiance des Canadiens; de faire progresser les
objectifs de réconciliation du gouvernement; de travailler en
étroite collaboration avec la nouvelle agence d'évaluation des
impacts; et d’être dirigé par un groupe de personnes reflétant
mieux la composition de la société canadienne d’aujourd’hui.

Thank you very much. I will be pleased to answer your
questions.

Merci beaucoup. Je serai ravie de répondre à vos questions.

The Chair: Thank you, Ms. Tremblay. La présidente : Merci, madame Tremblay.

We will go to Ms. Pham next. C’est maintenant au tour de Mme Pham.

Thao Pham, Associate Deputy Minister, Transport
Canada:  Good morning, Madam Chair and honourable
senators. I’m extremely pleased to be here this morning to speak
about Part 3 of Bill C-69. Part 3 proposes amendments to the
Navigation Protect Act and creates the new Canadian navigable
waters act, or CNWA.

Thao Pham, sous-ministre déléguée, Transports Canada :
Bonjour, madame la présidente, bonjour honorables sénateurs. Je
suis extrêmement heureuse d’être ici ce matin pour discuter de la
partie 3 du projet de loi C-69. La partie 3 propose des
modifications à apporter à la Loi sur la protection de la
navigation, et elle créerait la nouvelle Loi sur les eaux
navigables canadiennes.

Canada is very fortunate, as you know, to be surrounded by
three oceans, and Canada is home to countless lakes and rivers.
In this country, the public has a common law right to travel on
navigable waters. This is called the public right of navigation.
Protecting the public right of navigation is an important element
of the new impact assessment and regulatory system.

Comme vous le savez, le Canada a la chance d’être bordé par
trois océans, et il compte d’innombrables lacs et rivières. Dans
ce pays, le public détient le droit issu de la common law de se
déplacer sur des eaux navigables. C’est ce qu’on appelle le droit
du public à la navigation. La protection du droit du public à la
navigation est un élément important du nouveau système
d’évaluation des répercussions et de réglementation.

[Translation] [Français]

The proposed Canadian Navigable Waters Act, or CNWA, is
the result of a long consultation process which took into
consideration the views of many groups, including Indigenous
peoples, other levels of government, Canadians that use

La Loi sur les eaux navigables canadiennes (LENC) est le
résultat d’un long processus de consultation qui a pris en compte
les points de vue de nombreux groupes, y compris ceux des
peuples autochtones, d’autres ordres de gouvernement,
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navigable waters for travel, transport or recreation, and
Canadians that build works on them.

des Canadiens qui se servent des voies navigables pour se
déplacer, pour le transport ou pour des activités récréatives, ainsi
que des Canadiens qui y construisent des bâtiments.

Through our consultations, we heard that Canadians want to
be able to continue to rely on Canada’s coasts, lakes, rivers, and
other bodies of water for travelling, for shipping goods, and for
enjoying recreational activities like canoeing and kayaking. We
also heard that Canadians want decision making to be
transparent, efficient and predictable.

Lors de nos consultations, les Canadiens nous ont dit qu’ils
veulent pouvoir continuer de se fier aux côtes, aux lacs, aux
rivières et à d’autres voies navigables pour les déplacements, le
transport des marchandises et les activités récréatives comme le
canot et le kayak. Nous avons également entendu que les
Canadiens souhaitent un processus de décision transparent,
efficace et prévisible.

The proposed Canadian Navigable Waters Act would deliver
as follows: introduce new protections on all navigable waters;
advance reconciliation and create new opportunities for
Indigenous peoples to partner with Canada; create more
accessible and transparent processes; and finally, provide new
enforcement powers to enforce these new safeguards.

La nouvelle Loi sur les eaux navigables canadiennes vise ce
qui suit : intégrer de nouvelles protections sur toutes les voies
navigables au Canada; favoriser la réconciliation et créer de
nouvelles occasions de partenariat entre les peuples autochtones
et le gouvernement du Canada; créer des processus plus
accessibles et transparents; et, finalement, prévoir des pouvoirs
d’application de la loi rigoureux et de nouvelles mesures de
protection.

Let me now expand on these points. Permettez-moi d’expliquer davantage chacun de ces points.

[English] [Traduction]

The new protections on all navigable waters in Canada:
Bill C-69 and its proposed CNWA would provide new
protections on all navigable waters, including those of greatest
importance to Indigenous peoples and Canadians.

Concernant l’intégration de nouvelles protections sur toutes
les eaux navigables, le projet de loi C-69 et la Loi sur les eaux
navigables canadiennes proposée fourniraient de nouvelles
protections sur toutes les eaux navigables, y compris celles qui
sont d’une importance particulière pour les Canadiens et les
peuples autochtones.

The proposed amendments would introduce a requirement for
proponents of major works to apply for approval and the
authority for the Minister of Transport to remove obstructions,
such as abandoned bridges or piers on any navigable waters.

Les modifications proposées contiendraient une exigence pour
les promoteurs d’ouvrages majeurs de faire une demande
d'approbation et conféreraient au ministre des Transports le
pouvoir degérer les obstacles, comme les ponts ou les piliers
abandonnés, sur toute eau navigable.

The current Navigation Protection Act uses a list of waterways
known as a schedule, and this schedule identifies navigable
waters where project proponents must apply to Transport Canada
for approval. The proposed amendments would keep the
schedule, and it would expand it. The new and more inclusive
schedule would provide an extra level of oversight to waterways
where it is needed most. This provides a greater level of
oversight to waters we know are vulnerable to significant
impacts on navigation from development and those that are most
important to Canadians and Indigenous peoples.

La Loi sur la protection de la navigation actuelle utilise une
liste de voies navigables connue comme l’annexe, afin
d’identifier les eaux navigables pour lesquelles les promoteurs de
projets doivent présenter une demande d’approbation à
Transports Canada. Les modifications proposées maintiendraient
l’annexe en vigueur et l’élargiraient. La nouvelle annexe plus
inclusive offrirait un niveau de surveillance supplémentaire aux
voies navigables qui en ont le plus besoin. On assurerait ainsi
une plus grande surveillance des voies que nous savons
vulnérables aux effets considérables des aménagements sur la
navigation et de celles qui sont d’une importance cruciale pour
les Canadiens et les peuples autochtones.

The proposed amendments also establish a new resolution
process that would give Canadians a better way to raise
navigation concerns about projects and have these concerns
considered in an early and predictable manner.

Les modifications proposées établiraient également un
nouveau processus de règlement qui offrirait aux Canadiens un
meilleur moyende signaler leurs préoccupations liées à la
navigation concernant des projets, et qui ferait en sorte que leurs
préoccupations soient prises en compte de façon prévisible.
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[Translation] [Français]

Secondly, the proposed amendments also support a
strengthened relationship with Indigenous peoples based on
recognition of rights, respect, co-operation and partnership that is
responsive to Indigenous peoples.

Deuxièmement, elle vise à favoriser la réconciliation avec les
peuples autochtones. La LENC appuierait une relation renforcée
avec les peuples autochtones qui repose sur la reconnaissance
des droits, le respect, la coopération ainsi qu’un partenariat
adapté.

We have heard from Indigenous groups that travelling on
navigable waters to exercise their rights is critical to their way of
life. This is why the proposed act includes an updated definition
of “navigable water,” which explicitly includes transport or
travel to exercise Indigenous rights.

Les groupes autochtones nous ont dit que le fait de se déplacer
sur les cours d’eau pour exercer leurs droits est essentiel à leur
mode de vie. C’est pourquoi le projet de loi comprend une
définition mise à jour de « voie navigable » dans laquelle
figurent explicitement le transport et les déplacements pour
exercer les droits des peuples autochtones.

The proposed Canadian Navigable Waters Act would also
further our goals for reconciliation by requiring decision makers
to consider and protect any traditional knowledge that
Indigenous groups provide and consider any adverse effects a
decision may have on Indigenous rights. The CNWA would also
enable partnership agreements for monitoring and enforcement
of the law within traditional territories or territories under
Indigenous jurisdiction.

Le projet de loi sur les eaux navigables canadiennes
permettrait également d’atteindre nos objectifs de réconciliation,
en exigeant que les décideurs prennent en compte et protègent
toutes les connaissances traditionnelles que fourniraient les
groupes autochtones et qu’ils tiennent compte également des
effets négatifs que peuvent avoir les décisions sur les droits des
peuples autochtones. De plus, la LENC favoriserait les accords
de partenariat avec les groupes autochtones pour des activités
telles que la surveillance et l’application de la loi au sein de leurs
territoires traditionnels ou qui relèvent de leur compétence.

[English] [Traduction]

The proposed CNWA would also create a more accessible and
transparent process, making it easier for Indigenous peoples and
the public to engage in projects that affect their communities and
to resolve navigation issues of concern to them. We recognize
that to participate in decisions, Canadians need to know about
the projects before they are built. The proposed CNWA would
require that project proponents notify and engage early with
potentially affected communities and waterway users before the
construction of a project takes place on any of those waters.

La Loi sur les eaux navigables canadiennes proposée
permettrait également de créer des processus plus accessibles et
transparents. Ainsi, il serait plus facile pour les peuples
autochtones et le public de participer à des projets qui touchent
leurs collectivités et de régler les problèmes de navigation qui les
préoccupent. Nous reconnaissons que, pour participer aux
décisions, les Canadiens doivent être informés des projets avant
qu’ils soient lancés. La LENC proposée exigerait que les
promoteurs de projets préviennent et consultent dès le début les
collectivités et les usagers des voies navigables susceptibles
d’être touchés avant la construction d’un projet sur toute voie
navigable.

The proposed amendments would also require a new public
registry to be created. The public registry would provide a venue
for proponents to submit applications and make project
information public. This would help communities stay informed,
participate in decision-making processes and access information
about the works.

Les modifications proposées exigeraient également la création
d’un nouveau registre public. Ce registre représenterait, pour les
promoteurs, un moyen de présenter leurs demandes et de rendre
publique l’information relative à leurs projets. Ce registre
aiderait les collectivités à rester informées, à participer aux
processus de prise de décisions et à avoir accès aux
renseignements sur les travaux.

[Translation] [Français]

We recognize that stronger navigation protections are only of
value to Canadians if they can be robustly enforced. This is why
Bill C-69 would include new authorities to enhance compliance
with the act and new modern enforcement powers. These powers
would include greater penalties and longer limitation periods for
violations and offences. The CNWA would also expand the

Nous reconnaissons que des mesures de protection de la
navigation plus rigoureuses n’ont de sens que si elles sont
rigoureusement appliquées. C’est pourquoi la LENC inclurait de
nouveaux pouvoirs pour améliorer la conformité à la loi et des
pouvoirs modernes en matière de mise en application. Ces
pouvoirs incluraient des montants accrus pour les violations et
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Minister of Transport’s powers to order remediation or stop a
prohibited activity on all navigable waters.

les infractions ainsi que des délais de prescription prolongés pour
celles-ci. La LENC élargirait également les pouvoirs du ministre
des Transports d’ordonner l’assainissement ou de mettre un
terme à une activité interdite sur toutes les voies navigables.

[English] [Traduction]

In conclusion, in the context of the new impact assessment and
regulatory regime, the CNWA will allow for better protection to
navigation in Canada for all navigable waters.

En conclusion, dans le cadre du nouveau régime d’évaluation
des répercussions et de réglementation, la LENC offrirait des
mesures de protection à la navigation améliorées pour toutes les
eaux navigables du Canada.

[Translation] [Français]

The CNWA would also ensure Indigenous peoples’ views are
considered. It would deliver greater transparency and
participation in decision-making.

La LENC ferait aussi en sorte que les points de vue des
peuples autochtones soient pris en considération. Elle offrirait
des processus décisionnels plus accessibles et transparents.

[English] [Traduction]

Madam Chair, that concludes my remarks. Thank you very
much.

Madame la présidente, c’est ce qui termine mon exposé. Merci
beaucoup.

The Chair: Thank you for your presentations. Now we are
going to start with our questions, and as agreed we will start with
the deputy chairs.

La présidente : Nous vous remercions de vos exposés. Nous
passons maintenant aux questions. Tel que convenu, nous
entendrons d’abord les vice-présidents.

Senator MacDonald: Thank you, panel. Le sénateur MacDonald : J’aimerais remercier les témoins.

I will direct my questions to Deputy Minister Lucas. The
Premier of Alberta, Rachel Notley, has said that Bill C-69 does
not work for Alberta. The Saskatchewan Minister of the
Environment has said that Saskatchewan believes that the
proposed changes to Canada’s environmental regulatory regime
will result in more complex costs and time-consuming process,
while creating uncertainty that will ultimately erode Canada’s
economic competitiveness. Manitoba’s Minister of Sustainable
Development says that Manitobans are concerned Bill C-69 will
increase regulatory burdens, costs and time lines for projects
without meaningfully improving environmental outcomes. You
talked about consultation with the provinces. Can you describe
the consultation process you undertook with Alberta,
Saskatchewan and Manitoba?

Mes questions s’adressent au sous-ministre, M. Lucas. La
première ministre de l’Alberta, Rachel Notley, a dit que le projet
de loi C-69 ne fonctionnait pas pour l’Alberta. Le ministre de
l’Environnement de la Saskatchewan a affirmé que dans sa
province, on croit que les modifications proposées au régime de
réglementation environnementale du Canada engendreront des
coûts plus complexes et un long processus, tout en créant une
incertitude qui, au bout du compte, nuira à la compétitivité
économique du Canada. La ministre du Développement durable
du Manitoba affirme que les Manitobains craignent que le projet
de loi C-69 augmente les fardeaux réglementaires, les coûts et
les délais liés aux projets sans améliorer sensiblement les
résultats environnementaux. Vous avez parlé de consultations
avec les provinces. Pouvez-vous décrire le processus de
consultation que vous avez entrepris avec l’Alberta, la
Saskatchewan et le Manitoba?

Mr. Lucas: Certainly, senator. M. Lucas : Certainement, sénateur.

Throughout the process of consultation over the past two
years, and continuing to today, a number of levels of engagement
have been undertaken with the provinces and territories. This
includes regular meetings through the environmental
administrators for which the Canadian Environmental
Assessment Agency chairs the process with the environmental
administrators from each of the agencies, work through the
Canadian Council of Ministers of the Environment, work
through the federal and provincial/territorial Energy and Mines

Tout le long du processus de consultation qui a été mené au
cours des deux dernières années, et qui se poursuit aujourd’hui,
plusieurs niveaux d’engagement ont été entrepris avec les
provinces et les territoires. Cela comprend des réunions
régulières avec les administrateurs environnementaux pour
lesquels l’Agence canadienne d’évaluation environnementale
préside le processus avec les administrateurs environnementaux
de chacune des agences, des travaux avec le Conseil canadien
des ministres de l’Environnement, des travaux avec
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Ministers’ Conference and countless meetings at the deputy
minister to working levels with provinces.

la Conférence des ministres de l’Énergie et des Mines, que ce
soit à l’échelon fédéral ou provincial et territorial, ainsi que
d’innombrables réunions avec les sous-ministres et les
représentants provinciaux concernés.

My colleague and I have engaged our counterparts in setting
up working tables with them to work through processes of
concern, both in the legislation itself and its implementation. We
have established those, or are in the process of establishing
those, with a number of jurisdictions, including the ones that you
note. Through these bilateral exchanges we’ve been able to
inform ourselves in terms of how best to look at the legislation
and regulations, including the ability to help inform senators as
they consider the process. Furthermore, we have established a
commitment to have a meeting of federal and provincial/
territorial deputy ministers within the next month to go through,
in particular, detailed discussions and implementation of the bill.
We have been, and continue to be, open to engagement with our
colleagues in the provinces and territories against the principle
that is critical to the bill and that we believe this bill improves
the current system, which is “one project, one assessment.”

Mon collègue et moi-même avons organisé des groupes de
travail avec nos homologues pour répondre aux préoccupations,
que ce soit à l’égard du projet de loi lui-même ou de sa mise en
œuvre. Nous avons établi ces groupes de travail ou nous sommes
en train de les créer dans plusieurs provinces, notamment celles
que vous avez mentionnées. Par l’entremise de ces échanges
bilatéraux, nous avons pu nous informer sur les meilleures
façons d’aborder le projet de loi et les règlements, y compris la
façon d’informer les sénateurs pendant leur examen du
processus. De plus, nous nous sommes engagés à organiser une
réunion avec les sous-ministres fédéraux, provinciaux et
territoriaux au cours du mois prochain pour mener des
discussions approfondies sur la mise en œuvre du projet de loi.
Nous sommes ouverts à la collaboration avec nos collègues des
provinces et des territoires, car c’est un principe essentiel au
projet de loi et nous croyons que le projet de loi améliore le
système actuel, c’est-à-dire le système « un projet, une
évaluation ».

Senator MacDonald: Those governments would not agree
with that assessment. The issues they raised during the
consultation process, they believe, were not adequately
addressed. I’m curious how you are going to address these
concerns going forward.

Le sénateur MacDonald : Ces gouvernements ne seraient
pas d’accord avec cette évaluation. En effet, selon eux, les
enjeux qu’ils ont soulevés pendant le processus de consultation
n’ont pas été adéquatement traités. J’aimerais savoir comment
vous réglerez ces préoccupations à l’avenir.

Mr. Lucas: In commitments made at the Energy and Mines
Ministers Conference this past summer in Iqaluit, at the
Canadian Council of Ministers of the Environment meeting in
November, in correspondence and dialogue Christyne and I have
had with our counterparts, both bilaterally and with groups, and
with administrators, we have committed to work collaboratively
with them on the implementation of the system, respecting
jurisdiction, respecting the will of the Senate as it considers the
bill, and looking at how to make it most effective in the context
of “one project, one assessment.”

M. Lucas : Dans le cadre d’engagements pris à la Conférence
des ministres de l’Énergie et des Mines qui s’est tenue l’été
dernier à Iqaluit et à la réunion du Conseil canadien des
ministres de l’Environnement qui a eu lieu en novembre, dans la
correspondance et le dialogue que Christyne et moi avons eus
avec nos homologues, tant au niveau bilatéral qu’en groupe, et
en collaboration avec les administrateurs, nous nous sommes
engagés à collaborer à la mise en œuvre du système, à respecter
les compétences des provinces et la volonté du Sénat dans son
examen du projet de loi et à déterminer comment le rendre plus
efficace dans le cadre de l’approche « un projet, une
évaluation. »

We have worked and are working to establish specific bilateral
working tables, as I noted, but as well, through Ron, have put out
the offer and are working now with a number of jurisdictions in
establishing and updating bilateral co-operation agreements with
each province as a number of those are moving on. Some
colleagues from British Columbia will be here on Tuesday next
week for those discussions. As I noted, we are engaging within
the next month with a broader form of energy, mining and
environment deputy ministers to have in-depth discussions on
the proposed system and how to effectively implement it
respecting our jurisdictions.

Comme je l’ai mentionné, nous avons travaillé et nous
travaillons toujours à la création de groupes de travail bilatéraux
spécifiques, mais par l’entremise de Ron, nous avons aussi fait
une offre et nous travaillons maintenant avec un certain nombre
d’administrations pour établir et mettre à jour des ententes de
coopération bilatérales avec chaque province à mesure que
certaines d’entre elles progressent dans ce dossier. Des collègues
de la Colombie-Britannique seront ici mardi prochain pour
participer à ces discussions. Comme je l’ai souligné, au cours du
mois prochain, nous rencontrerons les sous-ministres de
l’Environnement, des Mines et de l’Énergie, afin d’avoir
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une discussion plus approfondie sur le système proposé et sur la
façon de le mettre en œuvre efficacement tout en respectant nos
compétences respectives.

Senator MacDonald: I’m from Nova Scotia. Are the Atlantic
provinces happy with the bill?

Le sénateur MacDonald : Je viens de la Nouvelle-Écosse.
Les provinces de l’Atlantique sont-elles satisfaites du projet de
loi?

Mr. Lucas: We have heard feedback from jurisdictions, in
particular Newfoundland and Nova Scotia, in regard to the
offshore boards and have worked through those concerns. We
have had a process where, through our regular and established,
where we have heard their comments and work to take them in
consideration and are committed to working in partnership with
them to have an effective system that avoids unnecessary
duplication and achieves the goal that has been established for a
time but not realized, “one project, one assessment.”

M. Lucas : Nous avons entendu des commentaires des
provinces, surtout de Terre-Neuve et de la Nouvelle-Écosse, sur
les offices extracôtiers et nous nous sommes penchés sur ces
préoccupations. Nous avons eu recours à un processus dans
lequel, par l’entremise des voies régulières et établies, nous
avons entendu leurs commentaires et nous nous sommes efforcés
de les prendre en compte. Nous nous sommes aussi engagés à
travailler en partenariat avec les provinces pour créer un système
efficace qui évite le chevauchement inutile et qui atteint
l’objectif « un projet, une évaluation », qui a été établi depuis un
certain temps, mais qui n’a pas encore été atteint.

Senator MacDonald: So they’re not happy with the bill? Le sénateur MacDonald : Les provinces ne sont donc pas
satisfaites du projet de loi.

Mr. Lucas: I think they view areas of the bill as being
positive steps forward and have sought clarification in particular
on the role of the offshore boards in the system. We are
committed to working within an integrated fashion respecting
their role.

M. Lucas : Je crois qu’elles considèrent que certaines parties
du projet de loi sont des mesures positives et qu’elles ont
demandé des éclaircissements, en particulier sur le rôle joué par
les offices extracôtiers dans le système. Nous nous sommes
engagés à travailler avec les provinces de façon intégrée tout en
respectant le rôle de chacune.

Senator Cordy: Thank you very much for being with us this
morning and for starting off our consultations on the bill here in
the Senate. Does replacing the National Energy Board — which
has been around for a while — with the Canadian energy
regulator mean that all previous jurisprudence related to the
National Energy Board will be lost, or will that continue to be
used when making decisions?

La sénatrice Cordy : Je vous remercie beaucoup d’être ici
aujourd’hui et de lancer nos consultations sur le projet de loi ici,
au Sénat. Le remplacement de l’Office national de l’énergie —
qui existe depuis un certain temps — par la Régie canadienne de
l’énergie signifie-t-il que l’ensemble de la jurisprudence liée à
l’Office national de l’énergie sera perdu ou continuera-t-on d’en
tenir compte dans la prise de décisions?

[Translation] [Français]

Ms. Tremblay: I want to mention that all of the legislation
and jurisprudence that exists will remain in place after the new
energy regulator is put in place.

Mme Tremblay : Je tiens à vous mentionner que toute la
législation et la jurisprudence déjà en place resteront telles
quelles et suivront la mise en place de la nouvelle Régie de
l’énergie.

[English] [Traduction]

Senator Cordy: Mr. Hallman, you spoke about the early
planning phase, and I believe Ms. Tremblay did as well. What is
the advantage to industry for projects that they want to start? A
number of you spoke about how there will be shorter timelines
than we had under the CEAA of 2012, but when I spoke to
industry in Nova Scotia and when I went to Alberta and in my
office here in Ottawa, one of the things people are concerned
about is timelines. Will the new process make things more
efficient, or will it be a longer, more drawn-out process? Could
you comment on that?

La sénatrice Cordy : Monsieur Hallman, vous avez parlé de
la phase initiale de planification, et je crois que Mme Tremblay
en a également parlé. Quel avantage cette phase offre-t-elle à
l’industrie et aux projets qu’elle souhaite lancer? Plusieurs
d’entre vous ont parlé des délais plus courts que ceux prévus
dans la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale
de 2012, mais lorsque j’ai parlé aux représentants de l’industrie
en Nouvelle-Écosse, et aux gens en Alberta et dans mon bureau
d’Ottawa, ils m’ont dit que l’une de leurs préoccupations
concernait les délais. Le nouveau processus sera-t-il plus efficace
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ou s’agira-t-il d’un processus plus long et laborieux? Pourriez-
vous formuler des commentaires à cet égard?

Mr. Hallman: Sure. In the five and half years that I’ve been
at the agency, industry has said consistently that two things
would help them. The first was: Tell us earlier in the process,
and stick with it, about what we need to do to answer questions
to inform effective decisions by decision makers. The second
was: Please help us much earlier with what is expected in terms
of Indigenous consultation so that we can do a better job and get
better outcomes in a more timely way.

M. Hallman : Certainement. Pendant les cinq ans et demi où
j’ai travaillé à l’agence, les représentants de l’industrie ont
toujours dit que deux choses pourraient les aider. La première
consiste à leur dire, plus tôt dans le processus — et ne pas
changer d’idée en cours de route —, ce qu’ils doivent faire pour
répondre aux questions, afin d’éclairer les décideurs et les aider à
prendre des décisions efficaces. La deuxième chose consiste à les
aider, beaucoup plus tôt dans le processus, avec les attentes
relatives aux consultations avec les Autochtones, afin qu’ils
puissent faire un meilleur travail et obtenir de meilleurs résultats
plus rapidement.

What Bill C-69 does, through early planning, is allow the
agency to convene all of the appropriate interests — the
proponent, provincial jurisdiction, Indigenous groups, others —
to identify very early on what the issues may be with the
potential project. That allows a proponent to identify how they
will address those issues or whether they want to make a design
change that will address a particular issue early on rather than at
the eleventh hour when they have invested years and many
dollars in a certain design that may be harder to switch away
from.

Le projet de loi C-69, par l’entremise de la planification
initiale, permet à l’agence de réunir tous les intervenants
appropriés — le promoteur, les représentants provinciaux, les
groupes Autochtones et d’autres intervenants — pour cerner dès
le début les enjeux liés aux projets potentiels. Cela permet aux
promoteurs de réfléchir à la façon de régler ces enjeux ou de
décider de modifier leur plan de façon à régler un problème
précis dès le début, plutôt qu’à la dernière minute, lorsqu’ils ont
investi des années et beaucoup d’argent dans un plan qu’il
pourrait être plus difficile de modifier.

It also allows them, by having that certainty, to start to attract
the investment and the support of those who will help them with
their project when it moves forward. Perhaps most importantly, it
sets the table for the appropriate, early and engaging discussion
with Indigenous groups about the potential impacts and the types
of mitigation or adjustments that may be made to accommodate
Indigenous interests or respond to the concerns that Indigenous
groups have raised. That is the real benefit for industry in all of
this. If that happens appropriately at the early stage, that should
make each successive step in the process go that much more
efficiently.

Cette certitude leur permet aussi d’attirer les investissements
et le soutien de ceux qui les aideront à faire avancer leur projet.
Autre point important, cela prépare le terrain pour une discussion
pertinente, préalable et productive avec les groupes autochtones
sur les effets potentiels et les types de mesures d’atténuation ou
les rajustements qui peuvent être apportés pour tenir compte des
intérêts des Autochtones ou pour répondre aux préoccupations
qu’ils ont soulevées. C’est l’avantage réel dont profite
l’ensemble de l’industrie dans ce processus. Si ces dispositions
sont prises dès le départ, cela devrait améliorer grandement
l’efficacité des autres étapes du processus.

Ms. Tremblay: Maybe I can comment on what Michael just
mentioned. Bringing all the players together in the early phase
will help a lot, as we can have all the concerns and the right
scoping of the project, making sure all the right factors will be
part of the scope, and after that the proponent will know what he
has to deliver. I think it will bring certainty, and then we will
enter into that impact assessment phase where we are going to
have a tight timeline.

Mme Tremblay : J’aimerais formuler des commentaires sur
ce que vient de mentionner Michael. Le fait de rassembler tous
les intervenants dès le début du projet sera très utile, car nous
pouvons prendre connaissance de toutes les préoccupations et de
la portée réelle du projet, et veiller à ce que les facteurs
appropriés soient visés par cette portée, ce qui permettra aux
promoteurs de savoir précisément ce qu’ils doivent livrer. Je
crois que cela créera une certitude, et que nous amorcerons
ensuite la phase d’évaluation des répercussions avec un délai
serré.

There is kind of a decrease in the timeline for that phase,
between 300 and 600 days, and something that is very important
is that we are going to manage the clock in a very different way.
It’s not going to enter that phase and the clock stops and starts.
No. There are very strict criteria to stop the clock. Most of them
are related to the proponent. The proponents asked for it, or
changed the design for its project — fair enough — or didn’t pay

Le délai de cette phase profite d’une réduction — entre 300 et
600 jours — et, autre point très important, nous gérerons le délai
de façon très différente. Il ne s’agira pas de lancer cette phase et
d’arrêter l’horloge et de la relancer. Non. Il y a des critères très
stricts pour arrêter l’horloge. La plupart d’entre eux sont liés aux
promoteurs. Le promoteur a demandé qu’on arrête l’horloge ou il
a modifié les plans de son projet — ça arrive — ou il n’a pas
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its bill, so also fair enough. The last one is that really critical
information that was asked in the first phase is missing.

payé sa facture, et c’est aussi une situation qui peut arriver. Le
dernier cas, c’est lorsque des renseignements très importants
qu’on avait demandés pendant la première phase ne sont pas
disponibles.

So, very strict. The proponent is going to bring a lot of
certainty. You make it to that gate, the timelines are tight, the
clock will be managed very well, and there is also certainty on
the decision and the timeline for that phase. I think it’s going to
improve the system, the way it is now.

Ce seront donc des critères très stricts. Le promoteur produira
une grande certitude. On franchit les étapes à temps, les délais
sont serrés, le temps sera très bien géré et il y a également une
certitude liée à la décision et au délai dans cette phase. Je crois
que cela améliorera le système actuel.

[Translation] [Français]

Senator Massicotte: Thank you very much for being here
with us this morning. All of your objectives are commendable.
We agree on that. However, the history has to be recognized, in
terms of the promotion of projects. Several studies have shown
that over the past 25 years, we have not been competitive or
profitable. The delays and uncertainty associated with the
proposed process are not practical. The industry has been very
vocal in saying that despite your worthy objectives, this doesn’t
work. We don’t have the confidence of the industry, nor of
financial backers. We have a major problem.

Le sénateur Massicotte : Merci beaucoup d’être parmi nous
ce matin. Tous vos objectifs sont louables. Nous sommes
d’accord là-dessus. Cependant, il faut reconnaître l’historique, au
sens de la promotion des projets. Plusieurs études démontrent
que, depuis 25 ans, nous ne sommes pas compétitifs ni rentables.
Les délais et l’incertitude causés par le processus proposé ne sont
pas pratiques. L’industrie a crié haut et fort que, malgré vos
objectifs respectables, cela ne fonctionne pas. On n’a pas la
confiance de l’industrie ni des financiers. On a un problème
majeur.

Twenty per cent of our GDP is dependent on natural resources.
That is an important factor. For some time now, as we have seen
before the courts, the system has not been functional. I thank you
for your efforts, but as far as the projects are concerned, this is a
failure. What do you recommend so that we can get back to a
process that works and inspires trust? Despite your fine
promises, people are not confident. What should be done?

Vingt pour cent de notre PIB dépend des ressources naturelles.
C’est un facteur important. Depuis quelque temps, comme on le
voit devant les tribunaux, cela ne fonctionne pas. Je vous
remercie de votre effort mais, du point de vue des projets, c’est
un échec. Qu’est-ce que vous recommandez pour revenir à un
processus qui fonctionne et qui inspire la confiance? Malgré vos
belles promesses, les gens ne sont pas confiants. Que faire?

Ms. Tremblay: I am very happy you asked that question. The
system does not work. I think everyone recognizes that the status
quo is not an option. What should be done? We just said that we
want to put in place a system that will take advantage of all its
strengths, not only those of regulatory organizations or the
agency, but also all of its expertise. We will build a more robust
and rigorous system for major projects, and that system will
build on all of its strengths. Moreover, as my colleague
Mr. Hallman mentioned, we could have avoided the situation in
Cacouna with the belugas had there been a more exhaustive and
detailed planning phase. At this time, I’m working on the TMX
dossier. With a more detailed planning phase, we probably
would have been able to assess the magnitude of the project in a
more appropriate way. We wouldn’t have to redo the project
today and comply with court requirements. We feel that the
system that is being proposed, thanks to the way we will work in
the initial phase of the process, will allow proponents, when they
begin the assessment phase, to have more certainty and to be
able to move their projects forward.

Mme Tremblay : Je suis très contente que vous posiez la
question. Le système ne fonctionne pas. Je pense que tout le
monde reconnaît que le statu quo n’est pas une option. Que
faire? On vient de mentionner que l’on veut mettre en place un
système qui va d’abord tirer profit de toutes ses forces, donc non
seulement des organismes réglementaires ou de l’agence, mais
aussi de l’ensemble de ces expertises. On va bâtir un système
plus robuste et rigoureux pour les projets majeurs, et ce système
va mettre toutes ses forces à profit. De plus, comme l’a
mentionné mon collègue, M. Hallman, on aurait pu éviter la
situation à Cacouna et avec les bélugas grâce à une phase de
planification plus exhaustive et détaillée. À l’heure actuelle, je
travaille sur le dossier de TMX. Avec une phase de planification
plus détaillée, on aurait probablement été capable d’évaluer la
magnitude du projet de manière plus appropriée. On ne serait pas
là à refaire le projet aujourd’hui et à répondre aux exigences de
la cour. On a l’impression que le système qu’on met sur la table,
grâce à la façon dont on va travailler au début du processus,
permettra aux promoteurs, lorsqu’ils commenceront la phase de
l’évaluation, d’avoir plus de certitude et d’être capables de faire
avancer leurs projets.

Senator Massicotte: I hope so. It’s not the first time we have
heard this sort of thing. In 2013, the Conservative government
made the same promises. They asked for timelines in legislation.

Le sénateur Massicotte : Je l’espère. Ce n’est pas la
première fois qu’on entend un tel discours. En 2013, le
gouvernement conservateur a fait les mêmes promesses. Ils ont
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Until now, this has had no impact. The system hasn’t worked in
25 years. According to an OECD study, out of 35 countries, we
rank 34th. Our delays are worse than those of our neighbour to
the south. All of the comparisons are negative for us. We need
more than beautiful promises and nice words. Perhaps we need
to amend the legislation. The federal government needs to
shoulder its responsibilities, the preliminary process needs to be
more detailed, and all of the proponents need to be aware of the
risks and the needs involved; and, if necessary, the approval
should be automatic or almost certain, in that we need to
eliminate the risk for the other players. Something needs to be
reorganized, rather than simply offering hope and promise.

exigé des échéanciers par le biais de la législation. Jusqu’à
maintenant, cela n’a eu aucun impact. Cela fait 25 ans que cela
ne fonctionne pas. Selon une étude de l’OCDE, sur 35 pays, nous
sommes en 34e place. Nos délais sont pires que ceux de notre
voisin du Sud. Tous les comparatifs sont négatifs à notre égard.
Il faut plus que de belles promesses et un beau langage. Il
faudrait peut-être amender la législation. Il faudrait que le
gouvernement fédéral assume ses responsabilités, que le
processus préliminaire soit plus détaillé, que tous les promoteurs
connaissent les risques et les besoins et, au besoin, que
l’approbation soit automatique ou presque certaine, c’est-à-dire
qu’il faudrait éliminer le risque pour les autres joueurs. Quelque
chose doit être réorganisé plutôt que de simplement espérer et
promettre.

[English] [Traduction]

Mr. Hallman: Another item I would like to add to the
benefits for proponents, but also for all participants in the
process, are the five key outputs of the early planning phase,
some of which we’ve spoken about already, including the
tailored impact statement guidelines, so that we focus the
proponents’ work only on those things that are most relevant to
the project. We will have a plan for cooperating with the
provincial jurisdiction so that we can align timelines, if need be.
That’s another thing proponents have said, that it makes no sense
operating in multiple different provinces and at the federal level,
to have 13 different timelines that they have to try to respond to,
and why, for goodness sake, can we not work together at the
beginning to align our timelines? This bill provides that
flexibility within the legislation to do that.

M. Hallman : J’aimerais mentionner un autre avantage pour
les promoteurs, mais aussi pour tous les participants au
processus. Ce sont les cinq résultats principaux de la phase de
planification initiale. Nous avons déjà mentionné certains d’entre
eux, par exemple les lignes directrices adaptées sur l’étude sur
les répercussions environnementales, afin que nous ciblions les
travaux des promoteurs seulement sur les éléments les plus
pertinents pour le projet. Nous aurons un plan de coopération
avec les provinces, afin d’uniformiser les délais, au besoin. En
effet, les promoteurs ont également dit qu’il n’est pas logique de
mener des activités dans les différentes provinces et à l’échelon
fédéral et de se retrouver avec 13 délais différents à respecter. Ils
se demandent donc pourquoi nous ne pouvons pas tous
collaborer dès le début pour uniformiser les délais. Le projet de
loi doit prévoir la souplesse nécessaire dans la loi pour faire cela.

The other things are the Indigenous engagement and
partnership plan to give certainly about who will be consulted
and how, a public participation plan and then a permitting plan,
because proponents have said it’s well and good under
CEAA 2012 to have the single window of the agency for the
review process, but then every regulatory window opens post-
decision and they have to deal with multiple departments and
start from square one, in some cases, in their mind. With this
permitting plan, we’ll be able to lay that work plan out in front
and hopefully make the gap between the impact assessment
decision and actually getting shovels in the ground much shorter.

Les autres éléments sont le plan de partenariat et de
consultation des Autochtones qui détermine les parties qui seront
consultées et comment elles le seront, un plan de participation du
public et un plan pour les permis, car les promoteurs ont dit que
le guichet unique de l’agence pour le processus d’évaluation
prévu dans le cadre de la LCEE de 2012 était très bien, mais le
problème, c’est que chaque guichet de réglementation présente
ensuite une décision postérieure et ils doivent alors traiter avec
plusieurs ministères et recommencer à zéro dans certains cas,
selon eux. Grâce à ce plan pour les permis, nous serons en
mesure de dévoiler le plan de travail et, nous l’espérons, de
réduire le délai entre la décision liée à l’évaluation des
répercussions et le début des travaux sur le terrain.

Senator McCallum: Thank you for your presentations and
for coming here.

La sénatrice McCallum : J’aimerais remercier les témoins
d’être ici et d’avoir livré leurs exposés.

As Christyne Tremblay had said, the status quo is no longer an
option. It isn’t an option for First Nations and Indigenous
communities. My concern here is that when you look at the early
planning phase and you look at the potential negative impacts,
have you taken anything from the past about the devastation of
lands, the devastation of lives and the increase in cancer of

Comme Christyne Tremblay l’a dit, le statu quo n’est plus une
option. Ce n’est pas une option pour les collectivités autochtones
et les Premières Nations. Ce que j’aimerais savoir, dans ce cas-
ci, c’est si, lorsque vous examinez la phase de planification
initiale et les répercussions négatives potentielles, vous avez tenu
compte des éléments précédents comme la dévastation des terres,
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Indigenous peoples in Saskatchewan and in Alberta? How do
you plan to use that to make a decision about any of the projects
that come forward so that it doesn’t continue to happen any
more?

les ravages causés dans la vie des gens et l’augmentation des
incidences de cancer chez les peuples autochtones de la
Saskatchewan et de l’Alberta. Comment planifiez-vous utiliser
ces données pour prendre une décision au sujet des projets
présentés, afin que cela ne se produise plus?

Mr. Lucas: Perhaps, senator, I can respond. As has been
noted, the early planning phase is really essential to be able to
recognize the rights of Indigenous peoples upfront, engage them
in the process and enable the definition of working with them on
an Indigenous engagement plan to ensure that any impacts are
recognized, Indigenous knowledge considered and that the
Crown can consider accommodating, where possible, potential
infringements on those rights.

M. Lucas : J’aimerais répondre à la question, sénatrice.
Comme il a été mentionné, la phase de planification initiale est
essentielle pour être en mesure de reconnaître les droits des
peuples autochtones dès le départ, de les faire participer au
processus et de collaborer avec eux à l’élaboration d’un plan de
participation des Autochtones pour veiller à ce que toutes les
répercussions soient reconnues, que les connaissances
autochtones soient prises en compte et que la Couronne puisse
envisager de prévenir, lorsque c’est possible, les violations
potentielles de ces droits.

As I noted as well, one of the key features of the bill that
doesn’t exist in a structured way in the current system is the
recognition of the importance of working in parallel but outside
of individual project reviews on better understanding the impacts
on the environment of existing development through work on
cumulative effects, environmental monitoring, providing that
information openly to Canadians through an open science
platform, and then taking into account that information and
regional assessments, where done in partnership with provinces
and territories, First Nations and other peoples, in the context of
and as relevant to specific project reviews, including in the early
planning phase.

Comme je l’ai également mentionné, l’une des caractéristiques
principales du projet de loi qu’on ne retrouve pas de façon
structurée dans le système actuel, c’est la reconnaissance de
l’importance de travailler en parallèle, mais à l’extérieur des
évaluations de projets, afin de mieux comprendre les
répercussions sur l’environnement des développements existants
par l’entremise de travaux sur les effets cumulatifs, de la
surveillance environnementale, de la libre diffusion de ces
renseignements aux Canadiens par l’entremise d’une plateforme
scientifique ouverte, et de la prise en compte de ces
renseignements et des évaluations régionales, lorsqu’elles ont été
menées en partenariat avec les provinces et les territoires, les
Premières Nations et d’autres peuples, dans le contexte de
l’évaluation de projets particuliers, lorsqu’il y a lieu, notamment
dans la phase de planification initiale.

We believe, through that, we’ll have a more structured process
to look at those issues that are relevant in the project but have a
broader review and work on the cumulative effects on the
environment outside of the process specifically.

Nous croyons que ce processus nous permettra d’établir un
processus plus structuré pour examiner les enjeux qui sont
pertinents pour le projet, mais dans le cadre d’un examen et de
travaux plus vastes sur les effets cumulatifs sur l’environnement
à l’extérieur du processus.

Senator McCallum: Would it be possible for you to give us a
list of all the negative effects that happened in Canada, where the
sites were and what happened? Because the committee here is
looking at travel. If it’s going to be meaningful to Canadians,
then it would be appropriate that we go and visit some of those
sites so we can hear the people talking, because they don’t have
a voice like the Energy Committee, like the CEOs. They’ve been
lost. We have a duty and an obligation, as senators, to make sure
that we hear all the voices, especially the ones that have been the
most devastated and not been included in energy projects.

La sénatrice McCallum : Vous serait-il possible de nous
fournir une liste de tous les effets négatifs qui se sont produits au
Canada, en précisant l’emplacement de ces sites et les incidents
qui se sont produits? Les membres du comité sont en train de
planifier leurs déplacements. S’il s’agit d’un enjeu important
pour les Canadiens, il serait approprié que nous allions visiter
certains de ces sites, afin d’entendre les commentaires des gens
sur place, car ils n’ont pas l’occasion de se faire entendre comme
les membres du comité de l’énergie ou les PDG. Leurs
commentaires ont été perdus. À titre de sénateurs, nous avons
l’obligation et le devoir de nous assurer d’entendre toutes les
voix, surtout celles qui ont été les plus touchées et dont on n’a
pas tenu compte dans les projets énergétiques.

Mr. Lucas: One of the features, as I noted in the development
of the work on the bill, were extensive consultations across the
country, including by officials travelling to communities in the

M. Lucas : L’une des caractéristiques, comme je l’ai souligné
dans le développement des travaux liés au projet de loi,
concernait les vastes consultations menées d’un bout à l’autre du
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North and across the provinces and territories to hear
perspectives. That engagement with Indigenous peoples,
including regular calls of individual First Nations and regional
organizations, continues.

pays, notamment par des représentants qui se sont rendus dans
les collectivités du Nord et dans les provinces et les territoires
pour entendre les différents points de vue. Cet engagement
auprès des peuples autochtones, notamment par l’entremise de
communications régulières avec des Premières Nations et des
organismes régionaux, se poursuit.

We have, over the course of many years, worked to strengthen
water quality, air quality and other key environmental
determinants. We are working to provide that information
publicly, including on species at risk, which impacts on
Indigenous peoples and traditional foods. This information is
intended to be looked at in the context of project reviews in the
system, as I said, by having an increased capacity and focus on
cumulative effects and working in partnership to develop
regional assessment considerations that can be taken into
account, where they are available, in project reviews.

Au fil de nombreuses années, nous nous sommes efforcés
d’améliorer la qualité de l’eau, la qualité de l’air et d’autres
déterminants environnementaux importants. Nous nous efforçons
de diffuser publiquement les renseignements qui ont des
répercussions sur les peuples autochtones et sur les aliments
traditionnels, notamment les renseignements sur les espèces à
risque. Ces renseignements sont censés être examinés dans le
contexte des évaluations de projets menées dans le cadre du
système, comme je l’ai dit, en ayant une capacité renforcée et en
se concentrant sur les effets cumulatifs et en travaillant en
partenariat pour élaborer des conditions d’évaluations régionales
qui peuvent être prises en compte, lorsqu’elles sont accessibles,
dans les évaluations de projets.

The Chair: Do you want to finish, Ms. Tremblay? La présidente : Voulez-vous terminer, madame Tremblay?

Ms. Tremblay: Maybe I can add something, senator. In the
Trans Mountain project, the court has been very clear that the
Crown has to improve the way it’s working with Indigenous
groups in consultations and to meet the duty to consult.

Mme Tremblay : Je peux peut-être ajouter quelque chose,
sénatrice. Dans le cadre du projet Trans Mountain, le tribunal a
très clairement indiqué que la Couronne devait améliorer la
façon dont elle consultait les groupes autochtones et qu’elle
devait respecter l’obligation de consulter.

“Meaningful consultation” means what we are learning now:
to meet the requirement of the court and the expectations of
Indigenous groups. With the advice we’re receiving from Justice
Iacobucci and others, I’m confident that with this new process,
this decision of the court and what we are learning now that, that
in the future, for every major project, Indigenous groups will
have the confidence that we kind of are listening to their
concerns. We have a duty to have a meaningful both-ways
dialogue with them. We also have the obligation to address their
concerns and, if it’s not possible, to explain exactly why.

Mener des « consultations véritables » signifie ce que nous
apprenons maintenant, c’est-à-dire qu’il faut satisfaire aux
exigences établies par le tribunal et répondre aux attentes des
groupes autochtones. Grâce aux conseils du juge Iacobucci et
d’autres, je suis certaine qu’avec ce nouveau processus, cette
décision du tribunal et ce que nous apprenons maintenant, les
groupes autochtones seront convaincus que nous écouterons
leurs préoccupations pour tout grand projet futur. Nous avons
l’obligation d’établir un dialogue bidirectionnel véritable avec
eux. Nous avons également l’obligation de répondre à leurs
préoccupations et, si c’est impossible, de leur expliquer
pourquoi.

So I think it’s going to change the way we worked in the past,
and I think it’s going to address some of your concerns as well.

Je pense donc que cela changera la façon dont nous
travaillons, et je crois que cela réglera également certaines de
vos préoccupations.

The Chair: I want to say something. Senator McCallum
asked a very specific question: Can you provide us with
information of places and communities where big infrastructure
work has impacted negatively on health? If you cannot give that
information, is there any other department in government that
can give us this information?

La présidente : J’aimerais ajouter quelque chose. La
sénatrice McCallum a posé une question très précise : elle vous a
demandé si vous pouviez nous fournir des renseignements sur les
endroits et les collectivités où de grands travaux d’infrastructure
ont eu des répercussions négatives sur la santé. Si vous ne
pouvez pas nous fournir ces renseignements, un autre ministère
peut-il le faire?

Mr. Lucas: Madam Chair, I think we could provide examples
in this regard, both of areas where there have been negative
impacts on communities — just on the environment — but, as

M. Lucas : Madame la présidente, je crois que nous pourrions
fournir des exemples à cet égard, à la fois en ce qui concerne des
régions où il y a eu des répercussions négatives sur les
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well, areas where there have been positive benefits and great
partnerships established with Indigenous peoples and proponents
to contribute to their welfare — and positive impacts on the
environment through —

collectivités — seulement sur l’environnement — et des régions
où il y a eu des avantages et l’établissement d’excellents
partenariats avec les peuples autochtones et les promoteurs pour
contribuer à leur bien-être — et des répercussions positives sur
l’environnement, par l’entremise...

The Chair: We will expect that information to be sent to the
clerk.

La présidente : Nous attendrons que ces renseignements
soient envoyés à la greffière.

Mr. Lucas: In terms of, perhaps, a few case studies or
information that can just highlight some of these both positive
and negative examples.

M. Lucas : Avec peut-être quelques études de cas ou
renseignements qui peuvent souligner certains de ces exemples
positifs et négatifs.

The Chair: Thank you very much. La présidente : Merci beaucoup.

[Translation] [Français]

Senator Carignan: You said earlier that the legislation
applied to the major projects. You both used those words. I don’t
see the words “major project” in the legislation. Instead, I see
“designated project” or “physical activity.” When I look at the
definition, the projects can be very minor, in my opinion. Where
does the idea of using only major projects come from? Do the
minister and legislator plan to include only major projects?

Le sénateur Carignan : Vous avez dit plus tôt que la loi
visait les projets majeurs. Vous avez tous les deux utilisé cette
expression. Je ne vois pas l’expression « projet majeur » dans la
loi. Je vois plutôt « projet désigné » ou « activité concrète ».
Quand je regarde la définition, il peut s’agir de choses très
mineures, selon moi. D’où vient l’idée d’utiliser uniquement les
projets majeurs? Est-ce l’intention du ministre et du législateur
d’inclure seulement des projets majeurs?

Mr. Lucas: I’ve noted, in the regulatory framework, which
projects are affected by the impact assessment system for
designated projects. The government has proposed that two main
criteria be used. These criteria are the potential adverse effects of
projects and the adverse effects and impacts in areas of federal
jurisdiction. With these two criteria and a development approach
that uses the criteria in the regulatory framework for designated
projects, we can see, in principle, that this includes major
projects.

M. Lucas : J’ai noté, dans le cadre réglementaire, quels sont
les projets touchés par le régime de l’évaluation d’impact des
projets désignés. Le gouvernement a proposé qu’on utilise deux
principaux critères : les effets négatifs potentiels des projets et
les effets et les impacts négatifs dans les domaines de
compétence fédérale. Avec ces deux critères et une approche de
développement qui utilise ces critères dans le cadre
réglementaire des projets désignés, on constate, en principe, que
cela englobe des projets majeurs.

Senator Carignan: Shouldn’t the notion of major project be
included in the legislation rather than in a statutory instrument?

Le sénateur Carignan : Cette notion de projet majeur ne
devrait-elle pas se trouver dans la loi plutôt que dans un texte
réglementaire?

Mr. Lucas: The current structure dates back to 2012, and we
proposed to continue with the structure in Bill C-69 when it
comes to the definition of designated projects in the regulatory
framework.

M. Lucas : La structure qui existe actuellement remonte
à 2012, et on a proposé de continuer ainsi dans le projet de
loi C-69 pour ce qui est de la définition des projets désignés dans
le cadre réglementaire.

Senator Carignan: When the projects are carried out by a
federal authority, we’re told that there must also be a process.
Clause 82 indicates that the authority mustn’t carry out a project
on lands or exercise any power, and so on, before determining
whether the project has a negative effect. Will subsidized
projects or projects owned by the Canada Infrastructure Bank be
automatically subject to environmental studies?

Le sénateur Carignan : Lorsque les projets sont menés par
une autorité fédérale, on dit qu’on doit aussi avoir un processus.
Quand je regarde ce qui est visé à l’article 82, on dit que
l’autorité ne peut réaliser un projet sur un territoire, exercer ses
attributions, et cetera, avant de décider si cela a un impact
négatif. Est-ce que les projets subventionnés ou qui sont des
propriétés de la Banque de l’infrastructure du Canada devront
automatiquement être soumis à des études environnementales?
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[English] [Traduction]

Mr. Hallman: Madam Chair, I believe the senator is
referring, through clause 82, to projects carried out on federal
lands. This clause requires an assessment of the environmental
effects for projects on federal lands even if they are not
designated on the project list. So if that type of project is on the
project list, it will undergo the impact assessment. If they’re not,
because they are on federal lands, they will still require the
federal authority to conduct consideration of the types of effects
the project may have. For example, decisions about undertaking
a project as the proponent, providing financial assistance,
providing land through sale or lease, providing a permit,
et cetera —

M. Hallman : Madame la présidente, je crois que le sénateur,
par l’entremise de l’article 82, parle des projets réalisés en
territoire domanial. En effet, cet article exige qu’une évaluation
des répercussions sur l’environnement soit menée dans le cas des
projets réalisés en territoire domanial, même s’ils ne sont pas
désignés en vertu de la liste des projets. Donc, si ce type de
projet est désigné en vertu de la liste des projets, il sera soumis à
une évaluation des répercussions sur l’environnement. S’il ne
l’est pas, car il est réalisé en territoire domanial, il sera tout de
même assujetti à l’obligation fédérale de mener une évaluation
des répercussions potentielles du projet. Par exemple, lorsqu’un
promoteur entreprend un projet, lorsqu’on fournit une aide
financière, lorsqu’on vend ou loue un terrain pour le projet,
lorsqu’un permis est délivré, et cetera.

[Translation] [Français]

Senator Carignan: I’ve read the legislation and I’m referring
to that clause. It isn’t necessary to reread it. That’s precisely the
point of my question. Does the clause cover all the funded
projects? Will the Canada Infrastructure Bank be involved in
these projects?

Le sénateur Carignan : J’ai lu la loi et je fais référence à cet
article-là. Il n’est pas nécessaire de le relire. C’est justement le
sens de ma question. Cet article vise-t-il l’ensemble des projets
financés? La Banque de l’infrastructure du Canada participera-t-
elle à ces projets?

Ms. Tremblay: The answer is yes. If the projects qualify as
designated projects on the project list, the answer is yes.

Mme Tremblay : En fait, la réponse est oui. Si les projets se
qualifient comme projets désignés en vertu de la liste des projets,
la réponse est oui.

Senator Carignan: If they aren’t considered designated
projects and they fall under this definition in clause 82?

Le sénateur Carignan : S’ils ne sont pas considérés comme
des projets désignés et qu’ils tombent sous cette définition dans
l’article 82?

Ms. Tremblay: I gather that if it’s a major project designated
on the project list, the answer is yes. Otherwise, they’re not
concerned. That’s my understanding at this time, but we can
verify the information.

Mme Tremblay : D’après ma compréhension, si c’est un
projet majeur qui est désigné en vertu de liste des projets, la
réponse est oui. Sinon, ils ne sont pas visés. C’est ainsi que je le
comprends à l’heure actuelle, mais on pourra vérifier cette
information.

Senator Carignan: I’m surprised to see that the possibility of
conducting foreign environmental assessments even exists. Will
the notion of substitution also apply to foreign jurisdictions?
How will you handle this aspect of enforcing the legislation in
foreign countries?

Le sénateur Carignan : Je suis étonné de voir qu’il y a même
une possibilité de mener des évaluations environnementales
étrangères. La notion de substitution s’appliquera-t-elle aussi aux
instances étrangères? Comment allez-vous traiter cette partie de
l’application de la loi dans les pays étrangers?

[English] [Traduction]

Mr. Hallman: No, it’s not anticipated that substitution would
be extended to foreign governments or jurisdictions.

M. Hallman : Non, on ne prévoit pas que la notion de
substitution s’applique aux gouvernements ou aux instances
étrangères.

[Translation] [Français]

Senator Carignan: Okay. It isn’t specified. Le sénateur Carignan : D’accord. Ce n’est pas précisé.
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[English] [Traduction]

Mr. Hallman: The bill specifies the types of jurisdictions that
could have substitution, and foreign ones are not listed.

M. Hallman : Le projet de loi précise les types d’instances
qui pourraient faire l’objet d’une substitution, et les instances
étrangères ne sont pas sur cette liste.

Senator Richards: Thank you for being here. My question, in
a way, was already asked. I get the feeling that there are so many
cogs in the wheel here with this legislation. I’m worried that
almost every project can be open to litigation and that the
timeline is so long and there are so many factors involved that
nothing will go forward. Certainly, in Alberta, we’re losing $80
to $100 million a day and nothing seems to be going forward. I’d
like some kind of assurance that things can get done with this
legislation. I don’t see where it can get done.

Le sénateur Richards : Je vous remercie d’être ici
aujourd’hui. D’une certaine façon, ma question a déjà été posée.
J’ai l’impression qu’il y a de nombreux rouages dans ce projet de
loi. Je suis préoccupé à l’idée que presque chaque projet peut
faire l’objet d’un litige, car le délai prolongé et les nombreux
facteurs en jeu pourraient immobiliser ces projets. Par exemple,
en Alberta, nous perdons certainement de 80 à 100 millions de
dollars par jour, et rien ne semble avancer. J’aimerais qu’on me
rassure en me confirmant que des projets peuvent être menés à
bien dans le cadre de ce projet de loi, car je ne vois pas comment
cela pourrait se faire.

Mr. Lucas: Perhaps I’ll address that first, senator. My
colleague, Ron, may complement it.

M. Lucas : J’aimerais répondre en premier, sénateur. Mon
collègue, Ron, pourra ensuite compléter ma réponse.

One of the challenges we face now in the current system is
that there’s not a single holistic approach. By that, the system
does not have the integration through a proposed Impact
Assessment Agency where they work with other key federal
authorities or life-cycle regulators in an integrated way. What
happens as a consequence is that leads to the clock continually
stopping and starting. Although the timelines and statutes for the
current Environmental Assessment Act are 365 days, for
example, for a study, the actual time elapsed to get that
completed could be two or three years. That’s because there is
not an integrated system where upfront federal authorities and
experts are asked: What are your views on this proposed project
and studies and what is expected of the proponent? That clarity
is not provided in tailored guidelines. There’s not a consultation
plan set out with specifications for how the public will be
engaged. I think, importantly, as colleagues have noted,
Indigenous peoples are not engaged from the outset. It’s
something the proponents are doing it, but it’s not built into the
system.

L’un des défis auxquels nous faisons face dans le système
actuel, c’est qu’il n’y a pas une seule approche holistique. Ainsi,
les différents éléments du système ne sont pas intégrés dans un
seul organisme proposé chargé des études de répercussions qui
pourrait travailler avec les autres grandes autorités fédérales ou
avec les responsables de la réglementation du cycle de vie d’une
manière intégrée. Par conséquent, l’horloge est continuellement
arrêtée et relancée. Même si les délais et les critères relatifs à la
Loi canadienne sur l’évaluation environnementale actuelle sont
de 365 jours, par exemple, il peut falloir de deux à trois ans en
temps réel pour terminer une étude. C’est parce qu’il n’y a aucun
système intégré dans lequel on demande l’avis des autorités et
des experts fédéraux sur un projet proposé et sur les études
connexes et sur les attentes relatives au promoteur. On ne fournit
pas ces éclaircissements dans des lignes directrices adaptées.
Aucun plan de consultation n’a été établi pour préciser la façon
dont la population participera au projet. De plus, il est important
de souligner, comme d’autres collègues l’ont fait, qu’on ne
consulte pas les peuples autochtones dès le début du projet. Les
promoteurs le font, mais ce n’est pas intégré dans le système.

So we’re taking a more holistic view, having a more integrated
project, increased transparency and, associated with that,
increased accountability through providing reasons every time a
clock is stopped, providing reasons any time an extension is
asked for and to provide reasons for decisions. We believe the
system will be more timely in the actual time it takes to
undertake the reviews and more judicially resilient through that
increased transparency, including specifying what factors the
government must consider in rendering a decision and providing
a public explanation for those.

Nous adoptons donc un point de vue plus holistique, afin
d’avoir un projet plus intégré, d’accroître la transparence et
d’améliorer la reddition de comptes en fournissant, dans chaque
cas, les raisons pour lesquelles l’horloge est arrêtée et une
prolongation est demandée et en expliquant les décisions prises.
Nous croyons que cette transparence accrue permettra au
système d’entreprendre des examens plus rapidement en temps
réel et de devenir plus résilient sur le plan judiciaire, notamment
en précisant les facteurs dont le gouvernement doit tenir compte
pour rendre une décision et en expliquant publiquement ces
décisions.

Mr. Hallman: Madam Chair, I would just add, part of the
benefit of moving to a single agency responsible for leading
impact assessment in Canada in the future is to ensure that we

M. Hallman : Madame la présidente, j’aimerais seulement
ajouter qu’une partie de l’avantage d’avoir un seul organisme
responsable de mener une évaluation des répercussions au
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have certainty of a more consistent approach across the federal
family, across industries and in how we engage Indigenous
peoples.

Canada est que cela nous permet de profiter de la certitude
qu’offre une approche plus cohérente dans l’ensemble du
gouvernement fédéral, dans l’ensemble des industries et dans la
façon dont nous traitons avec les peuples autochtones.

The agency has a very strong record of conducting
environmental assessments, including under CEAA 2012, across
a whole host of industries and working hand-in-hand with the
current National Energy Board, the Canadian Nuclear Safety
Commission and the offshore boards, and the agency’s record of
judicial resilience is very strong. In fact, a lot of the key
principles that underpin Bill C-69 build upon current approaches
that have evolved within the agency’s approach over the years
and take into account lessons that we’ve learned as practitioners
and lessons that we have heard from proponents and Indigenous
groups about how we can do better.

L’organisme a de très bons antécédents en matière
d’évaluation environnementale, notamment en vertu de la LCEE
(2012), dans toute une série d’industries et en collaboration avec
l’Office national de l’énergie actuel, la Commission canadienne
de sûreté nucléaire et les offices extracôtiers, et son dossier en
matière de résilience judiciaire est très solide. En fait, bon
nombre des principes clés qui sous-tendent le projet de loi C-69
s’appuient sur les approches actuelles qui ont évolué dans le
cadre de l’approche de l’organisme au fil des ans et tiennent
compte des leçons que nous avons apprises en tant que praticiens
et des leçons que nous avons entendues des promoteurs et des
groupes autochtones sur la façon dont nous pouvons nous
améliorer.

That’s why we’re seeing some of the outputs of the early
planning that we spoke about already, like the tailored plans, the
consultation plans, et cetera. I won’t repeat them all here. But
those help to build that incremental certainty throughout the
process so that anyone who is interested in a particular project
knows, right from the beginning, here is what the project is; here
is what the issues are; here is how we’re going to be engaged and
when we’re going to be engaged, et cetera, and what the factors
are and how they are being scoped. So bit by bit, we are building
that confidence and that trust and, our hope would be, that
judicial resilience.

C’est la raison pour laquelle nous observons certains des
résultats de la planification initiale dont nous avons déjà parlé,
comme les plans adaptés, les plans de consultation, et cetera. Je
ne les répéterai pas tous ici. Toutefois, ces plans aident à établir
une certitude progressive tout au long du processus, de sorte que
tous ceux qui s’intéressent à un projet particulier savent, dès le
début, en quoi consiste le projet, quels sont les enjeux, comment
nous allons agir et quand nous le ferons, quels sont les facteurs et
comment leur portée sera déterminée. Donc, petit à petit, nous
gagnons cette confiance et, nous l’espérons, nous bâtissons cette
résilience sur le plan judiciaire.

Senator Richards: Very shortly, that would all be fine if we
didn’t have the fear that the people who have been consulting
can stop a project so that, after 200 or 300 days, all of a sudden
the money put into it is no longer going to be used because the
people you are consulting have decided it’s not going to go.

Le sénateur Richards : Très brièvement, tout cela serait très
bien si nous ne craignions pas que les gens qui mènent les
consultations puissent arrêter un projet de sorte qu’après 200 ou
300 jours, soudainement, les fonds investis dans le projet ne
seront plus utilisés, car les gens qu’ils ont consultés ont décidé
que le projet ne devait pas se poursuivre.

This is also another worry about the consultation. Is there an
end date to the consultation where a person can say, “Well, that’s
enough, and whatever decision we’ve made, we’ve made?”

C’est également une autre préoccupation liée aux
consultations. En effet, y a-t-il une date de fin aux consultations
à laquelle une personne peut déclarer que c’est suffisant et que la
décision qui a été prise sera respectée?

Mr. Hallman: Madam Chair, indeed, the current practice of
the agency under CEAA 2012, and what is articulated in the
legislation, is that the public — and the agency doesn’t have a
standing test. We have always allowed anyone who had an
interest to be heard. What we do, though, is we use a range of
tools for engaging, because different people have different kinds
of interests and some are more implicated than others.

M. Hallman : Madame la présidente, en effet, la pratique
actuelle de l’organisme, en vertu de la LCEE (2012) et ce qui est
prévu dans le projet de loi, c’est que le public... et l’organisme
n’a pas de critères de sélection. Nous avons toujours permis à
toutes les parties intéressées d’être entendues. Toutefois, nous
utilisons une série d’outils de participation, car différentes
personnes ont différents types d’intérêts et certaines parties sont
plus engagées que d’autres.

What we do, though, is we have specified timelines for a
consultation period and we take all the input that we can in that.
When that time period is done, we move on. That is what is
envisioned for carrying on in the future. The one exception I will
say to that is when we get something from an Indigenous group,

Cependant, nous avons établi des échéanciers précis pour les
périodes de consultation et nous entendons tous les
commentaires que nous pouvons pendant cette période. Lorsque
cette période est écoulée, nous passons à autre chose. C’est ce
que l’on envisage pour l’avenir. La seule exception que je ferai,
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at whatever point in the process, we, of course, consider it and
see how it may be relevant and how we ought to respond in light
of our constitutional responsibilities to Indigenous groups. Even
then, the timeline keeps moving because, at the end of the
process, decision makers, the minister or the Governor-in-
Council, have to make a decision, and that’s clear in the
legislation.

c’est que lorsque nous obtenons de la rétroaction d’un groupe
autochtone, à n’importe quelle étape du processus, nous
l’examinons certainement et nous déterminons comment cela
peut être pertinent et comment nous devons réagir dans le cadre
de nos responsabilités constitutionnelles à l’égard des groupes
autochtones. Même dans ce cas, l’échéancier continue d’avancer,
car aux termes du processus, les décideurs, le ministre ou le
gouverneur en conseil doivent prendre une décision — et c’est
clairement indiqué dans la loi.

I would say that in terms of the time accorded to the agency —
365 days for an agency-led environmental assessment under
CEAA 2012 — we meet or exceed that timeline all the time.
There have been a few cases where we’ve asked for an
extension, but by and large we meet that legal timeline. Where
we sometimes get delays, if we can call them that, in terms of
calendar days per proponent is in how much time it takes them to
do that work. We are hoping that, through early planning, they
will be able to compress the amount of time they need to do their
work as well.

Je dirais qu’en ce qui concerne le temps accordé à
l’organisme — 365 jours pour une évaluation environnementale
dirigée par l’organisme en vertu de la LCEE (2012) —, nous
respectons ou nous faisons mieux que ce délai tout le temps.
Nous avons demandé une prolongation dans quelques cas, mais
dans l’ensemble, nous respectons ce délai prescrit par la loi. S’il
y a parfois des retards, si on peut les appeler ainsi, en termes de
jours civils par promoteur, c’est en raison du temps qu’il leur
faut pour faire le travail. Nous espérons que grâce à la
planification initiale, ils seront également en mesure de réduire le
temps dont ils ont besoin pour faire leur travail.

Senator Woo: Thank you very much for your testimony. Le sénateur Woo : Je vous remercie de votre témoignage.

At the heart of the problem of the status quo, which lots of
people have said is not working and some of you have
articulated, is the lack of public trust, this generic term. I would
like you to talk a little bit more about what you mean by the lack
of public trust and how you are able to measure that there was no
public trust and if, in fact, this is in some way tied to the
litigation problems that we’ve seen on a number of projects,
particularly the oil and gas sector. I think it’s also connected,
perhaps, to this concept of judicial resilience that Mr. Hallman
brought up. It would be very helpful for us to get some idea of
how the early consultations on the development of the bill came
to the conclusion that there was a failure of public trust,
particularly in the NEB, how you were able to measure it, and
why this bill then can restore the public trust so that projects can
have a greater certainty of being completed on time and perhaps
being implemented. Thank you.

Au cœur du problème lié au statu quo — un grand nombre de
personnes ont dit qu’il ne fonctionne pas et certains d’entre vous
en ont également parlé — se trouve le manque de confiance du
public, un terme générique. J’aimerais que vous approfondissiez
ce que vous entendez par manque de confiance du public et que
vous nous parliez davantage de la façon dont vous pouvez
mesurer ce manque de confiance et si, en fait, il est lié d’une
certaine façon aux problèmes de litiges que nous avons observés
dans un certain nombre de projets, particulièrement dans le
secteur pétrolier et gazier. Je pense que c’est peut-être aussi lié à
la notion de résilience sur le plan judiciaire dont parlait
M. Hallman. Il nous serait très utile d’avoir une idée de la façon
dont les premières consultations sur l’élaboration du projet de loi
ont abouti à la conclusion selon laquelle il y a un manque de
confiance du public, particulièrement à l’égard de l’ONE, et de
savoir comment vous avez pu mesurer ce manque de confiance et
pourquoi le projet de loi peut rétablir la confiance du public, afin
d’accroître la certitude que les projets seront terminés à temps et
peut-être mis en œuvre. Merci.

Mr. Lucas: Perhaps I’ll start, senator. My colleague,
Christyne, can speak as well to the National Energy Board.

M. Lucas : Je peux répondre en premier, sénateur. Ma
collègue Christyne pourra ensuite vous parler de l’Office
national de l’énergie.

I think one of the challenges that was noted in the discussions
and engagement with the expert panel that the government heard
through its own consultations was that, notwithstanding
extensive and time-consuming reviews, there was inadequate
explanation of why decisions were taken, that there was not
broader public explanation of how diversion perspectives, which
existed and were discussed in the reviews, are — reconciled, and
that, in particular for Indigenous peoples, they didn’t believe

Je pense que l’un des défis qui a été souligné dans le cadre des
discussions avec le groupe d’experts que le gouvernement a
entendu par l’entremise de ses propres consultations, c’est que
malgré des examens approfondis et prolongés, on n’a pas
adéquatement expliqué pourquoi ces décisions ont été prises, on
n’a pas fourni d’explication publique plus générale sur la façon
dont les perspectives divergentes, qui existaient et qui ont été
abordées dans les examens, ont été harmonisées et qu’on ne
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there was an adequate and fulsome engagement. Indeed, some
court decisions have noted that and set projects back as a
consequence.

croyait pas qu’il y avait un engagement adéquat et complet,
surtout en ce qui concerne les peuples autochtones. En effet, on a
indiqué cela dans certaines décisions du tribunal et des projets
ont été retardés en conséquence.

In that regard, the new system has built in, in a sense, the
safeguards of increased transparency, and not just through public
participation, which, as Ron Hallman noted, will be done within
specified time limits and that is explicitly noted in the
legislation, following the guidance of the regulator in terms of
how that participation would occur — which courts have
deferred to using the reasonableness standard — but
accountability by virtue of providing reasons for decisions that
expressly must consider the factors that were considered in the
public interest and the report as a whole, and that require
explanations for why a clock has stopped; or, as Christyne noted
in the context of discussion with Indigenous peoples, in fulfilling
the duty of the Crown, why certain infringements have been
accommodated or, in some cases, not, or not as requested. We
believe this increased transparency will improve the public trust
and resiliency of the system.

À cet égard, le nouveau système a intégré, dans un sens, les
garanties d’une transparence accrue, et pas seulement par
l’entremise de la participation du public qui, comme l’a fait
remarquer Ron Hallman, se fera dans des délais précis et est
explicitement indiquée dans la loi, selon les directives de
l’organisme de réglementation sur la façon dont cette
participation aura lieu — et que les tribunaux ont invoquée en
utilisant la norme du critère raisonnable —, mais également par
la reddition de comptes, qui exige qu’on fournisse les raisons qui
motivent les décisions qui doivent expressément tenir compte
des facteurs qui ont été considérés dans l’intérêt du public et le
rapport en général, et qui exige d’expliquer pourquoi on a arrêté
l’horloge ou, comme Christyne l’a fait remarquer, dans le
contexte d’une discussion avec les peuples autochtones, afin de
remplir les obligations de la Couronne, qui exige d’expliquer
pourquoi certaines infractions ont été tolérées ou, dans certains
cas, n’ont pas été tolérées ou ne l’ont pas été comme demandé.
Nous croyons que cette transparence accrue améliorera la
confiance du public et la résilience du système.

It is something that stakeholders, including industry — and
we’ve certainly heard from a number of industries, but one we
have not touched on at this table is the mining industry, which
supported the bill — believe is important, because the
proponents are engaging with those communities, and they want
to see that engagement of the regulator earlier and more
transparently to enable the decisions to be taken more efficiently,
but have the outcome, and that is judicial resiliency.

C’est une chose que les intervenants, y compris l’industrie —
et nous avons certainement entendu les représentants de
plusieurs industries, mais l’une des industries dont nous n’avons
pas parlé à cette table, c’est l’industrie minière, qui a appuyé le
projet de loi — considèrent importante, car les promoteurs
discutent avec les représentants de ces collectivités, et ils
souhaitent que l’organisme de réglementation participe plus tôt
dans le processus et de façon plus transparente, afin que les
décisions soient prises de façon plus efficace, mais qu’elles aient
le résultat souhaité, c’est-à-dire la résilience sur le plan
judiciaire.

Ms. Tremblay: I believe it is a very good question. Trust is
not an easy concept to put in a box. So what brings trust into a
system? I think there are many levels. The first one is to be
involved, to be listened to and to make sure that concerns of
Canadians are addressed. In the early planning, like Steve and
Ron mentioned, it’s what we are going to try to do, from the
early planning through the decision phase.

Mme Tremblay : Je crois que c’est une très bonne question.
La confiance n’est pas une notion facile à définir. Comment
peut-on inspirer la confiance à l’égard d’un système? Je crois
que la réponse comporte de nombreux niveaux. Le premier
consiste à favoriser la participation des Canadiens et à les
écouter, tout en veillant à ce que leurs préoccupations soient
traitées. Comme l’ont mentionné Steve et Ron, c’est ce que nous
tenterons de faire de l’étape de la planification initiale jusqu’à
l’étape de la prise de décisions.

The second one is transparency. People want to know. They
don’t want a black box; they want something that is transparent.
I think the system will help with that — with more clarity on the
role, the decisions and all the phases of the process.

Le deuxième niveau est celui de la transparence. Les gens
veulent savoir. Ils ne veulent pas de boîte noire, ils veulent
quelque chose de transparent. Je crois que le système favorisera
cela, car les rôles, les décisions et toutes les étapes du processus
seront plus clairement établis.

There is also, in the system, people who believe that maybe
the life-cycle regulator has a bias in favour of the industry, so
building a system where we put for major projects all the

Il y a aussi, dans le système, des gens qui croient que
l’organisme de réglementation du cycle de vie a peut-être un
parti pris en faveur de l’industrie, et nous croyons donc que la
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expertise and the strength of the system together, we believe that
will bring some trust and avoid this.

mise en œuvre d’un système dans lequel nous réunissons toute
l’expertise et la force pour les grands projets permettra de
susciter une certaine confiance et d’éviter cette perception.

Also, bring the provinces on board — and the diversity. I
mentioned in my speaking points to bring Indigenous peoples on
the board as commissioners. All this will help trust.

De plus, il faut obtenir la participation des provinces — et la
diversité. Dans mon exposé, j’ai mentionné qu’il fallait faire
participer les peuples autochtones à l’office à titre de
commissaires. Tout cela contribuera à inspirer la confiance.

The Chair: Senators always want to have the time to ask
supplementary questions, so if you can make shorter answers,
that will help.

La présidente : Les sénateurs souhaitent toujours avoir le
temps de poser des questions supplémentaires, et je vous
demanderais donc de fournir de brèves réponses.

Senator LaBoucane-Benson: Good morning. I see a bit of a
conflict that might arise in this act in that, on one hand, we are
considering the duty to consult under principles — and I can see
that, and it’s long overdue that the assessment act would have
these principles embedded in it. However, by removing the
standing test for participation, I wonder if the Indigenous voice
for projects and against projects might be drowned out. By the
lack of a standing test, anybody can participate. I wonder if the
ability for resources, money, to be put into the environmental
side might drown out the Indigenous nations that are for projects,
and oil and gas money might drown out the voice of the people
who might be opposed to projects.

La sénatrice LaBoucane-Benson : Bonjour. Je constate que
cette loi pourrait engendrer un conflit potentiel, car d’un côté,
nous envisageons l’obligation de consulter en vertu de
principes — et je peux comprendre cela, et on aurait dû
enchâsser ces principes dans la loi sur l’évaluation depuis
longtemps. Toutefois, je crains que l’élimination du critère de
sélection lié à la participation vienne potentiellement étouffer les
voix des Autochtones qui sont pour et contre les projets. En
effet, en l’absence de critères de sélection, tout le monde peut
participer. Je me demande si les capacités en matière de
ressources et de fonds qui peuvent être investis dans l’aspect
environnemental pourraient étouffer les voix des nations
autochtones qui sont pour les projets, et si l’argent de l’industrie
pétrolière et gazière pourrait étouffer la voix des gens qui
s’opposeraient aux projets.

Because there is no standing test, the people with the most
skin in the game, that have the most to gain or lose, do not
necessarily have the strongest voice if we don’t have a criterion
to determine whose voice should be loudest in the consultation.
Has there been thought about how that might be remediated?

Étant donné l’absence de critères de sélection, les gens qui
seront les plus touchés par le projet et qui ont le plus à perdre ou
à gagner n’ont pas nécessairement davantage voix au chapitre,
car il n’y a pas de critères pour déterminer quelle voix aura
préséance pendant les consultations. A-t-on réfléchi à la manière
de remédier à ce problème?

Mr. Lucas: I will address it briefly, and colleagues may
succinctly complement my comments.

M. Lucas : Je vais répondre brièvement, et mes collègues
pourront ensuite compléter mes commentaires.

As I believe Ron noted, the standing test exists only in the
National Energy Board Act; it’s not in CEEA 2012. And as Ron
had noted, in the current system, the agency has undertaken
through structured processes a variety of ways that the public
voice can be heard as well as specific processes to engage
Indigenous peoples.

Comme Ron l’a souligné, je crois, les critères de sélection
existent seulement dans la Loi sur l’Office national de l’énergie;
ils n’apparaissent pas dans la LCEE (2012). Comme Ron l’a fait
remarquer, dans le système actuel, l’organisme a établi, par
l’entremise de processus structurés, une série de moyens par
lesquels le public peut être entendu, ainsi que des processus
particuliers pour favoriser la participation des peuples
autochtones.

With respect to the new act, these are being made more visible
features, with greater transparency, as I have noted, including
explicitly requiring that an Indigenous engagement plan be
developed as a separate output of early planning, separate and
distinct from the public participation plan, to ensure that the
constitutionally derived duty to consult is indeed undertaken. We
believe that will lead to better outcomes for Indigenous peoples,
proponents and provinces as partners.

Ces éléments sont rendus plus visibles et plus transparents
dans la nouvelle loi, comme je l’ai souligné, notamment en
exigeant expressément qu’un plan de mobilisation des
Autochtones soit élaboré de façon distincte à l’étape de la
planification initiale, c’est-à-dire de façon distincte du plan de
participation du public, afin de veiller à respecter l’obligation
constitutionnelle de consulter. Nous croyons que cela produira de
meilleurs résultats pour les peuples autochtones, pour les
promoteurs et pour les provinces partenaires.
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Furthermore, I would add that the specification in the bill —
and this was an amendment that was made in the house — is that
meaningful participation will occur within the time limit
specified by the agency. Indeed, the modalities of public
participation would be based on guidelines developed, consulted
on but affirmed by the agency, and courts have recognized and
deferred to guidance of the agency, assuming it has been
undertaken and accessed using a reasonableness standard.

De plus, j’ajouterais qu’il est expressément indiqué dans le
projet de loi — et c’est un amendement qui a été apporté à la
Chambre — qu’une participation véritable doit être effectuée
dans le délai précisé par l’organisme. En effet, les modalités de
la participation du public se fonderont sur des lignes directrices
dont l’élaboration a fait l’objet de consultations, mais qui ont été
confirmées par l’organisme, et les tribunaux ont reconnu et
respecté la direction de l’organisme, en présumant qu’elle est
mise en œuvre en vertu de la norme de la décision raisonnable.

We believe that builds in an ability to differentiate how best to
hear the voices and ensure that Indigenous perspectives are heard
and explicitly considered by virtue of factoring in clause 63 in
the public interest determination.

Nous croyons que ça confère la capacité de distinguer les
meilleures façons d’entendre les opinions et de s’assurer que
celles des Autochtones sont entendues et explicitement prises en
considération, compte tenu de l’article 63 sur la décision fondée
sur l’intérêt public.

Mr. Hallman: I would just add to Deputy Minister Lucas’s
comments a reflection on the question. It’s a great question and
one that is part of our day for every project, so I appreciate the
question.

M. Hallman : Aux observations du sous-ministre Lucas,
j’ajouterai une remarque sur la question. C’est une excellente
question, et nous nous la posons au quotidien pour tous les
projets. Voilà pourquoi je l’apprécie.

As I noted earlier, we have and will continue to have a variety
of means of engaging stakeholders and the public, depending on
the nature of their interest. It could be through email, online
feedback portal, town halls, round tables, et cetera. That’s
important, and it needs to be meaningful and we take that very
seriously.

Comme je l’ai fait observer, nous disposerons, comme par le
passé, de divers moyens pour mobiliser les acteurs et le public,
en fonction de leurs intérêts : par courriel, un portail en ligne,
des assemblées publiques, des tables rondes, et cetera. C’est
important, il faut que ce soit vrai, et nous le prenons très au
sérieux.

Quite apart from that is our relationship with the Indigenous
groups that have an interest in a particular project and may be
potentially impacted by it. The legislation still allows the agency
the flexibility to tailor those engagements in a way that is
consistent with how the community wants to be engaged. We
have boots on the ground, often, in Indigenous communities so
that we can sit with the elders and hear what they have to tell us.
We have Indigenous leadership on the working groups for a
particular project, rolling up their sleeves together with the
proponent and federal officials to actually go through the
crunchy parts of an environmental assessment right now.

Distinguons notre relation avec les groupes d’Autochtones
intéressés par un projet et susceptibles d’être touchés par sa
réalisation. La loi continue d’accorder à l’Agence la souplesse
lui permettant d’adapter la mobilisation des communautés d’une
façon qui leur convient. Nous sommes souvent présents sur le
terrain, dans les communautés autochtones, ce qui nous permet
de nous mettre à l’écoute des anciens. Des dirigeants autochtones
font partie des groupes de travail créés pour un projet particulier,
et, avec le promoteur et les fonctionnaires fédéraux, ils s’attellent
dès maintenant à l’examen des détails ardus d’une évaluation
environnementale.

That will continue, and not only will it continue but the bill
enables, and Budget 2018 supports, capacity-building for
Indigenous groups so that we can build a sense of community
readiness to engage rather than just dumping a big project
description or technical document on their table. It provides
additional money for capacity so that Indigenous groups can
build their own technical ability rather than just hiring
consultants, if they wish to have their own technical ability. It
provides much more — substantially more — resources to
engage Indigenous groups at a higher level and a deeper level,
not only on policy development in areas that might interest them
but also on individual project reviews.

Ça ne s’arrêtera pas là, et, de plus, le projet de loi, avec le
concours du budget de 2018, permet aux Autochtones de mettre
en place des capacités pour que nous puissions inspirer à la
communauté l’impression qu’elle est prête à se mobiliser plutôt
que de seulement se faire asséner la description d’un gros projet
ou un document technique. Il prévoit des sommes
supplémentaires à cette fin, pour que les groupes autochtones
puissent se doter eux-mêmes de la capacité technique nécessaire
au lieu de seulement embaucher des consultants, si c’est ce qu’ils
souhaitent. Il accorde beaucoup plus de ressources,
considérablement plus, pour les mobiliser à un niveau supérieur
et plus en profondeur, non seulement pour l’élaboration d’une
politique dans des domaines qui pourraient les intéresser, mais,
aussi, pour l’examen de chaque projet.
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We believe we will be able to do proud by the public but still
do an excellent job with Indigenous groups in ensuring their
voices get the attention and consideration they deserve.

Nous croyons que nous pourrons nous enorgueillir
publiquement de notre travail tout en continuant d’en faire un
excellent avec les groupes autochtones, en nous assurant que
leurs opinions retiendront l’attention et seront prises en
considération comme elles le méritent.

Senator Seidman: Thank you all very much for being with us
this morning.

La sénatrice Seidman : Merci à vous tous d’être ici.

There has been a lot of reference in discussion about this
legislation, and even in the legislation, to evidence and science. I
would like to try to explore this a little around the impact
assessment act, and specifically criteria factors for review. It
seems there are concepts that will be rather challenging to define
in a precise way, let alone to find measurements for these factors
for designated criteria.

Nos discussions et même le projet de loi font souvent allusion
aux preuves et à la science. Voyons un peu ces notions dans le
contexte de la Loi sur l’évaluation d’impact et, particulièrement
les critères d’examen. Il semble s’y trouver des notions qui
seront plutôt difficiles à définir avec précision, sans parler de
trouver des moyens de mesurer ces éléments pour des critères
désignés.

If I look just at the very factors to be considered in an impact
assessment, it says changes to the environment or to health,
social, economic conditions — and I look specifically at the
health and social ones — and then it goes on to talk about any
cumulative effects that are likely to result and the result of any
interaction between those effects. I know those are statistical
terms, cumulative effects and interaction effects, but I don’t
really know how you are going to define and measure those
when you are looking at the factors to be taken into account.

Pour les seuls éléments à prendre en considération dans
l’évaluation d’impact, il est question des changements causés à
l’environnement et des conditions sanitaires, sociales ou
économiques — et je me focalise sur les conditions sanitaires et
sociales — puis on passe à tous les effets cumulatifs susceptibles
de se produire et du résultat d’interactions entre ces effets. Je
sais que les effets cumulatifs et les interactions ont des
dimensions statistiques, mais je ne sais pas vraiment comment
vous les définirez et les mesurerez, quand il s’agira des éléments
à prendre en considération.

Then I go a step further and look at the ministerial right for
suspension and review authorities, and it says the minister can
refuse to conduct an impact assessment if he or she is of the
opinion that it’s clear that the designated project would cause
unacceptable environmental effects.

Puis je m’élève d’un cran et j’examine le droit de suspension
et d’examen que possède le ministre et je lis qu’il peut omettre
l’évaluation d’impact s’il estime évident que le projet désigné
produira des effets inacceptables sur l’environnement.

There is a lot of language here where I don’t really understand,
from a science point of view, how you are going to find ways to
measure these designated criteria.

Dans la foule de termes qu’on voit ici, je ne comprends pas
vraiment comment, d’un point de vue scientifique, vous
trouverez le moyen de mesurer ces critères désignés.

Mr. Lucas: Perhaps I will respond briefly to this. My
Department of Environment and Climate Change will be one of
the federal authorities consulted in the new system integrated in
from early planning.

M. Lucas : Je peux répondre rapidement. Mon ministère,
celui de l’Environnement et du Changement climatique, sera
l’une des autorités fédérales consultées dans le nouveau système
intégré, dès le début de la planification.

Specifically to your point on cumulative effects, this reflects
the state of the air, water, ecosystems, biodiversity, specific
species, and we work with other federal experts, such as fisheries
and oceans, but as well as the provinces and territories to define
these. There are established standards for water quality and air
quality that we work and develop with the provinces, so those
are known elements.

Pour répondre précisément à ce que vous demandiez sur les
effets cumulatifs, ils traduisent l’état dans lequel se trouvent
l’atmosphère, l’eau, les écosystèmes, la biodiversité, certaines
espèces, et nous collaborons avec d’autres spécialistes fédéraux,
comme ceux de Pêches et Océans, mais, aussi, des provinces et
des territoires, pour les définir. Nous élaborons et appliquons
avec les provinces des normes de qualité de l’eau et de l’air. Ce
sont donc des éléments connus.

In the area of biodiversity, there are metrics, and certainly
there are robust scientific processes informing the state of
species at risk. We develop recovery strategies and define critical
habitat, and this is information that we are committed to making
more broadly available to advance the science in parallel to the

Dans le domaine de la biodiversité, des paramètres et
certainement des méthodes scientifiques robustes permettent de
se faire une idée de l’état des espèces en péril. Nous élaborons
des stratégies de rétablissement et nous définissons l’habitat
essentiel, information que nous tenons à rendre plus
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specific consideration on the project assessment system so we
can consider, as relevant, the incremental impact of a project
given the state of the environment in an area. In some areas, it
will be directly measurable, as I have noted. In other areas,
scientific judgment will be required, be it impacts on migratory
birds or other species.

généralement accessible pour l’avancement de la science,
parallèlement aux éléments précis à prendre en considération
pour l’évaluation du projet pour que nous puissions considérer
comme digne d’intérêt son impact supplémentaire, compte tenu
de l’état local de l’environnement. Dans certaines régions, ce
sera directement mesurable, comme je l’ai dit. Dans d’autres, il
faudra faire appel au jugement scientifique, que ce soit pour les
répercussions sur les oiseaux migrateurs ou d’autres espèces.

As well, we view that scientific assessment as one where, if
there are disputes, the system calls for an ability to look at an
independent peer review to make sure the science clearly defines
the state of the environment. There are very measurable effects.
We will increase the transparency of those. Then there are areas
where scientific judgment gets applied, and we will increase the
transparency of that in terms of describing that in the reasons for
the decision.

De même, nous considérons cette évaluation scientifique
comme permettant, en cas de désaccord, de faire appel à
l’examen d’un tiers indépendant pour s’assurer que la science
définit clairement l’état de l’environnement. Des effets sont très
mesurables. Nous en augmenterons la transparence. Quand il
faudra faire appel au jugement scientifique, nous en
augmenterons la transparence en motivant la décision.

Senator Seidman: If I might, I understand you’re talking
about very specific metrics measuring air quality and things of
that sort, and you say you are going to increase the transparency.
Does that mean proponents will know what is in the list of
requirements? You are dealing with those types of very concrete
metrics, but what about things like health and social conditions?
What kinds of measures are you going to use in a transparent
way so proponents will also know what they are dealing with?

La sénatrice Seidman : Si vous le permettez, je comprends
que vous parlez de paramètres très précis, la mesure de la qualité
de l’air et ce genre de choses, et vous dites que vous en
augmenterez la transparence. Cela signifie-t-il que les
promoteurs connaîtront la liste des exigences? Voilà des
paramètres très concrets, mais qu’en est-il des conditions
sanitaires et sociales? Quel genre de mesures emploierez-vous de
façon transparente, pour que les promoteurs sachent aussi de
quoi il s’agit pour eux?

Mr. Lucas: In terms of the commitment to increase
knowledge available independent of project reviews on the state
of the environment, on regional assessments undertaken with
provinces, so the proponents know in advance areas of perhaps
increased sensitivity and can consider that in their project design.
For example, you raise clause 17 where the minister does not
have a decision to stop a project but rather an obligation to
inform a proponent if there are areas where it would be
impossible to permit a project, for example, as a consequence of
an impact on a critical habitat in a defined protected area.

M. Lucas : En ce qui concerne la détermination d’accroître
les connaissances accessibles, indépendamment de l’examen des
projets sur l’état de l’environnement, sur les évaluations
régionales entreprises avec les provinces, pour que les
promoteurs soient prévenus des régions peut-être plus sensibles
et qu’ils puissent en tenir compte dans la conception de leur
projet... Par exemple, vous avez parlé de l’article 17, qui
n’accorde pas au ministre le pouvoir de décider d’arrêter la
réalisation d’un projet mais lui donne plutôt l’obligation
d’informer le promoteur de l’existence de régions où il serait
impossible d’autoriser un projet, par exemple, du fait de
conséquences subies par un habitat essentiel dans une zone
protégée définie.

In terms of other areas of health or social impact, it would use
social science to define health, again looking at potential impacts
in federal jurisdiction. The specific studies or requirements for a
proponent would be based on the work done in earlier planning
to tailor the requirements to the nature of the project and the
specific areas of federal jurisdiction that would be considered to
properly circumscribe it to the scope and scale of the project and
our jurisdiction. Of course, if it is done jointly with the province,
it would be looking at those elements in the context of their
jurisdiction.

Dans d’autres domaines d’impact sanitaire ou social, on ferait
appel aux sciences sociales pour définir la santé, en tenant
encore compte des impacts potentiels de ressort fédéral. Les
études ou les exigences précises à faire ou à respecter par le
promoteur se fonderaient sur les travaux antérieurs à la
planification, pour adapter les exigences à la nature du projet et
aux domaines précis de ressort fédéral qui seraient prises en
considération pour les faire correspondre à la portée et à l’échelle
du projet et de nos compétences. Bien sûr, si cela se fait avec le
concours de la province, on examinerait ces éléments dans le
contexte des compétences de la province.
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Senator Simons: I want to start by addressing a question to
Mr. Lucas. In your opening comments, you discussed designated
major projects, as Senator Carignan noted, and you said you
would have a criteria-based approach to decide what projects go
on the project list. Could you tell us what those criteria are, when
you will be making them public and when we will be able to see
the project list?

La sénatrice Simons : Monsieur Lucas, dans votre
déclaration préliminaire, vous avez parlé de projets majeurs
désignés, comme l’a fait observer le sénateur Carignan, et vous
avez dit que votre décision d’inscrire des projets sur la liste de
projets reposerait sur des critères. Pourriez-vous dire quels sont
ces critères? Quand seront-ils rendus publics? Quand pourrons-
nous examiner la liste?

Mr. Lucas: In regard to the proposed criterion and approach,
the government did release, when it tabled the bill a year ago, the
proposed criteria. As I said, they are anchored on two primary
ones: first, the potential for adverse effects on the environment,
and second, federal jurisdiction. As I noted, in particular, the
focus is on the most significant potential for adverse effects on
the environment in federal jurisdiction. We heard from
Canadians through that, and that is informing refinement of those
criteria and utilization of that to develop the project list.

M. Lucas : En ce qui concerne la méthode et les critères
proposés, le gouvernement a publié, quand il a déposé le projet
de loi, il y a un an, les critères en question. Comme je l’ai dit,
deux critères fondamentaux leur servent de point d’ancrage : la
possibilité d’effets négatifs sur l’environnement et les
compétences fédérales. J’ai précisé qu’on insistait d’abord sur le
potentiel le plus notable d’effets négatifs sur l’environnement qui
sont de compétence fédérale. Les Canadiens nous ont fait
connaître leurs réactions, qui nous permettront d’affiner ces
critères puis de les à l’élaboration de la liste de projets.

I don’t have a specific date when the project list — Je n’ai pas de date précise à laquelle la liste de projets...

Senator Simons: Do you have a window? La sénatrice Simons : Avez-vous un échéancier?

Mr. Lucas: I would say I think it’s the government’s intent to
release it for discussion and consultation in the coming months.

M. Lucas : Je pense que le gouvernement a l’intention de la
publier à des fins de discussion et de consultation dans les mois à
venir.

Senator Simons: Will that be before the committee has to
decide on amendments and take a report to the Senate? Because I
feel like we’re working in the dark. Without a sense of what
projects will be on the project list, it’s difficult for us to know
how this bill will function in real life.

La sénatrice Simons : Est-ce que ce sera avant que le comité
ne doive décider de modifications et n’envoie un rapport au
Sénat? Je le demande parce que j’ai l’impression que nous
travaillons dans le noir. Sans une idée de la nature des projets qui
figureront sur la liste, il nous est difficile de savoir comment ce
projet de loi fonctionnera en réalité.

Mr. Lucas: I can appreciate that point. The same broad
criteria have informed the current project list. That said, your
point is noted in terms of consideration for when that discussion
paper on the project list will be released.

M. Lucas : Je comprends. Les mêmes critères généraux ont
servi à l'élaboration de la liste actuelle de projets. Cela dit, votre
observation quant au moment de la publication du document de
travail sur la liste est notée.

Senator Simons: Then I want to come to clause 9 of the act.
In 9(1), we learn the minister may, on request of his or her own
initiative, designate anything as something that might require
impact assessment. On what criteria would the minister’s power
to designate function?

La sénatrice Simons : Passons à l’article 9 du projet de loi.
Au paragraphe 9(1), nous lisons que le ministre peut, sur
demande ou de sa propre initiative, désigner toute activité
comme pouvant exiger une évaluation d’impact. D’après quels
critères son pouvoir de désigner s’exercerait-il?

Mr. Hallman: I think the first point I would make is that the
project list makes a best effort to describe those projects that
have the greatest potential for significant effects in areas of
federal jurisdiction, but it’s not possible to know and see all.

M. Hallman : Je dois d’abord préciser que, même si on s’est
efforcé d’inscrire sur la liste les projets les plus susceptibles
d’exercer des effets importants dans des domaines de
compétence fédérale, il est impossible de voir et de savoir tout.

What the legislation allows is, even for a project that is on the
list, if it comes into early planning and we identify and we know
what the effects are, they are easily mitigable or they are being
managed by another jurisdiction, et cetera, it provides the
flexibility to off-ramp that project and say you don’t have to
have an environmental assess.

Le projet de loi permet d’éviter l’évaluation environnementale,
même à un projet figurant sur la liste, si, au début de la
planification, nous en reconnaissons et savons les effets, si ces
effets sont faciles à atténuer ou s’ils sont maîtrisés par une autre
entité compétente.
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Conversely, there may be a type of project activity that is not
described on the list because, normally it’s okay, but in a
particular circumstance, either because of geographic location,
sensitive species at risk, Indigenous concerns or whatever, it
might make sense to have an assessment done on a project like
that. The legislation builds in that flexibility rather than trying to
have a perfect project list that can cover everything.

Inversement, il se pourrait qu’un type d’activité, un projet, ne
figure pas sur la liste, parce que, normalement, il ne pose pas de
problème, mais, dans des circonstances particulières —
emplacement géographique, espèces vulnérables en péril,
inquiétudes des Autochtones, notamment —, il pourrait être
logique de l’évaluer. La loi autorise cette souplesse plutôt que
d’essayer d'élaborer une liste parfaite et exhaustive.

The approach is consistent with the approach that is in
CEEA 2012 right now. It’s rarely used. In fact, there have been
times when proponents have asked us to designate their project,
and I’m thinking of a port in Beauport, Quebec, where the
proponent said, “Please, would you do it so that we can have a
clear and transparent process?”

C’est conforme à ce que prévoit actuellement la loi de 2012
sur l’évaluation environnementale, qu’on invoque rarement. De
fait, il est arrivé que des promoteurs nous aient demandé de
désigner leur projet, et il me vient à l’esprit un projet de port à
Beauport, au Québec, où le promoteur nous a supplié d’instituer
un processus transparent.

Senator Simons: I want to turn to the scope of factors at the
end of clause 22. This is another area where I’ve been told that
we’ll get more clarity on how the factors will be scoped. My
concern is that when people see that long list, they assume that
every project will have to meet every single one of those factors.
Are we going to get any more clarity on 22(2) and how the
factors will be scoped so that proponents have a sense of what
will be in and what will be out and how much flexibility there
will be per project?

La sénatrice Simons : Voyons la portée des éléments, à la fin
de l’article 22. Voilà un autre point où on nous a promis plus de
clarté sur la méthode de sa détermination. Je crains que cette
longue liste n’amène a croire que chaque projet devra satisfaire à
chacun de ces éléments. Allons-nous bénéficier de plus de clarté
sur le paragraphe 22(2), et comment les éléments seront-ils
déterminés de manière à ce que les promoteurs sachent lesquels
s’appliquent et quel sera le degré de flexibilité de chaque projet?

Mr. Hallman: The factors that are there now in the main are
already in CEEA 2012, with a couple of additions. Rather than
say everybody has to do the same amount of work on every
factor, which is prohibitive and not helpful, we are going to go
through the early planning phase and talk to the proponent, the
province, Indigenous groups and expert federal departments and
say. “Based on this description of the project, what are the issues
that are likely to be problematic?” And whereas the act requires
that we at least turn our mind to all of those considerations, if
there are some that are irrelevant or where we already have
information, we will simply document: “We have this
information. Proponent, you don’t have to do anything on it.
We’ve got it. It will be in our report and before decision makers
but you don’t have to do that.”

M. Hallman : Les éléments énumérés dans le projet de loi se
trouvent déjà, dans l’ensemble, dans la loi de 2012 sur
l’évaluation environnementale, avec quelques ajouts. Plutôt que
d’imposer à chacun la même quantité de travail sur chaque
élément, ce qui est excessif et nuisible, nous repasserons le début
de la planification et demanderons au promoteur, à la province,
aux groupes autochtones et aux ministères fédéraux spécialistes
en la matière si, d’après la description du projet, des problèmes
sont susceptibles de survenir. La loi exige que nous envisagions
tous ces éléments, mais si certains ne s’appliquent pas ou si,
déjà, nous possédons les renseignements utiles à leur sujet, nous
ne ferons que le préciser, nous dirons au promoteur qu’il n’a rien
à ajouter à ce sujet, que la question est réglée, que ça figurera
dans notre rapport et que ce sera soumis aux décideurs mais que
lui, il n’a rien à y ajouter.

What we will ask proponents to do is put their time, energy
and money, frankly, into working with Indigenous groups and
expert federal departments to drill down on the issues most
relevant to the project, get at those issues and come up with the
mitigations that would alleviate those concerns. The reason for
that is then we can translate those into enforceable conditions
that inform the decision by the government about whether the
project can proceed to the permitting stage.

En revanche, nous lui demanderons de consacrer son temps,
son énergie et son argent à collaborer avec les groupes
autochtones et les ministères fédéraux spécialistes en la matière à
l’approfondissement des questions les plus dignes d’intérêt dans
le projet, pour trouver des moyens rassurants d’atténuer les
effets. Nous pouvons ensuite traduire ces éléments en conditions
exécutoires qui influent sur la décision que prendra le
gouvernement pour autoriser, le cas échéant, le passage du projet
à l’étape de la délivrance des permis.

Mr. Lucas: There is an important linkage between clause 18,
which specifies the outputs of early planning and, particularly,
the tailored guidelines in 22(2). The whole intent of early
planning is that ability to tailor the guidelines to the nature of the
project, some of the concerns and not ask the proponent to

M. Lucas : Un lien important relie l’article 18, qui précise les
résultats de la planification en amont et, particulièrement, les
lignes directrices personnalisées du paragraphe 22(2). L’idée de
cette planification est de pouvoir adapter les lignes directrices à
la nature du projet, à certains des sujets d’inquiétude, sans
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address things already provided at that stage or that are not
relevant to the project.

demander au promoteur de s’occuper d’éléments déjà réglés à
cette étape ou sans intérêt pour la réalisation du projet.

Senator Tkachuk: I assume that Bill C-69 fits into the
government’s overall strategy for reducing emissions in line with
their 2030 targets, which they are currently far from meeting.
The committee, I think, would like some detail on how this bill
fits into the larger strategy. Is the primary objective of Bill C-69
to mitigate or reverse climate change?

Le sénateur Tkachuk : Je suppose que le projet de loi C-69
s’inscrit dans la stratégie globale du gouvernement de réduction
des émissions, conformément à ses objectifs pour 2030, dont il
est actuellement très éloigné. Notre comité voudrait, je pense,
obtenir des détails sur leur imbrication. L’objectif premier du
projet de loi est-il d’atténuer le changement climatique ou d’en
inverser le cours?

Mr. Lucas: The answer is no. Bill C-69, I think as Ron
explained, is based on impact assessment as a fundamental
planning process to enable decisions to be taken for those
projects that are designated in terms of the consideration of
impacts from environmental and economic, social and health
factors, both positive and negative. In that context, one the
environmental factors noted explicitly in clause 22 pertains to
climate change. So it’s not a primary purpose of the bill; it’s one
the elements of environmental factors considered.

M. Lucas : La réponse est non. Le projet de loi, comme Ron
l’a expliqué, je pense, se fonde sur l’évaluation d’impact comme
processus fondamental de planification, pour permettre la prise
de décisions à l’égard des projets désignés après prise en
considération de leurs répercussions, positives et négatives,
d’après certains éléments ou facteurs environnementaux et
économiques, sociaux et sanitaires. Dans ce contexte, l’un des
éléments environnementaux énumérés de façon explicite dans
l’article 22 touche le changement climatique. Ce n’est donc pas
un objectif principal du projet de loi; c’est un élément parmi les
éléments environnementaux considérés.

As I noted, to provide clarity to both proponents and the
impact assessment agency and federal authorities on how that
would be looked at in the context of an impact assessment, the
government has committed to do a strategic assessment of
climate change, which would effectively design what type of
information the proponent would need to provide on its
emissions and, in that context, the discussion paper released in
the summer did clearly specify that the government did not
intend to look at downstream emissions, and also the parameters
that the Impact Assessment Agency of Canada and federal
authorities would look at in considering that information
provided by the proponent within the context of the country’s
climate change plan, so there is clarity on that process and
broader discussions on climate policy are not part of project
assessments but are undertaken in the policy fora outside the
project review system.

Comme je l’ai dit, pour éclairer les promoteurs, l’Agence et
les autorités fédérales sur la façon d’agir dans le contexte d’une
évaluation d’impact, le gouvernement a promis une évaluation
stratégique du changement climatique, qui permettrait de
concevoir le genre de renseignements que le promoteur devrait
fournir sur ses émissions et, dans ce contexte, le document de
travail publié au cours de l’été précisait clairement que le
gouvernement n’avait pas l’intention d’examiner les émissions
en aval et les paramètres que l'Agence canadienne d'évaluation
des impacts et les autorités fédérales examineraient dans la prise
en considération des renseignements fournis par le promoteur
dans le contexte du plan de changement climatique du pays, pour
éclairer ce processus. Les discussions élargies sur la politique
climatique ne font pas partie de l’évaluation des projets, mais
elles ont lieu sur des tribunes extérieures au système d’examen
des projets.

Senator Tkachuk: I’m even more confused than I was
before. I think it will be very difficult just from your explanation
to figure out is required by someone making a proposal. Do you
believe that, under Bill C-69, large oil sands projects will be
viewed as compatible with the government’s climate targets?

Le sénateur Tkachuk : J’ai l’esprit encore plus confus
qu’avant. Je pense qu’il sera très difficile au promoteur,
uniquement à partir de votre explication, de connaître ses
obligations. Croyez-vous que, sous le régime du projet de loi
C-69, les gros travaux d’exploitation des sables pétrolifères
seront considérés comme compatibles avec les objectifs
climatiques du gouvernement?

Mr. Lucas: As I noted, senator, should a project be
considered in the review, a number of factors are looked at,
including environmental variables. Greenhouse gas emissions
would be one. The nature of how they are looked at — the rules
of the road, if you will — would be defined through the strategic
assessment. For example, absolute emissions would be
considered, and perhaps emissions avoided by use of technology
would be considered.

M. Lucas : Comme je l’ai dit, dans l’examen d’un projet, on
examine un certain nombre d’éléments, notamment les variables
environnementales. Les émissions de gaz à effet de serre en
seraient une. La façon d’en tenir compte — la marche à suivre, si
vous voulez — sera définie par l’évaluation stratégique. Par
exemple, on tiendrait compte des émissions, en valeur absolue, et
peut-être des émissions évitées grâce à la technologie.
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Senator Tkachuk: Emissions from what? Le sénateur Tkachuk : Des émissions de quelle origine?

Mr. Lucas: Well, in the case of oil sands, from the energy
used to extract the oil, or, in the case of a mining project, the
energy used to extract the ore. Those would be looked at along
with other environmental factors, but with specified rules so that
only those emissions and the mitigations that the company has
proposed through technology and process to mitigate them would
be considered.

M. Lucas : Eh bien, dans le cas des sables bitumineux, de
l’énergie employée pour extraire le pétrole ou, dans le cas d’un
projet minier, de l’énergie utilisée pour extraire le minerai. Ces
émissions seraient évaluées avec d’autres facteurs
environnementaux, mais en vertu de règles précises pour que
soient prises en compte seulement ces émissions et les mesures
d’atténuation que la société propose d’utiliser au moyen de la
technologie et de processus.

Senator Tkachuk: Is there a drop-dead emission table where
a company will know that if they meet this target, that will be
fine, but if they are slightly below that target, they will not be
fine? Have you done specific analysis on this issue? If you have,
I’d like to see it. Can you table any of the analysis you have done
on emissions from either large oil sands projects or other projects
that the board may be considering?

Le sénateur Tkachuk : Existe-t-il un tableau précis des
émissions permettant aux entreprises de savoir que si elles
atteignent la cible, tout ira bien, mais que si elles la ratent de
peu, il y a aura un problème? Avez-vous mené une analyse
expressément à ce sujet? Si c’est le cas, j’aimerais la voir.
Pouvez-vous déposer une des analyses que vous avez réalisées
sur les émissions des grands projets de sables bitumineux ou
d’autres projets que l’Office pourrait examiner?

Mr. Lucas: I’ll note two things. One of the purposes of the
discussion paper that was released in the summer, and for which
input was derived, was to look at some of these questions in
terms of levels of emissions. That will be considered in the next
phase of the strategic assessment of climate change, which will
be launched shortly.

M. Lucas : Je ferai deux remarques. Sachez d’abord que
l’objectif du document de travail publié cet été, et dont les
observations sont inspirées, consistait à étudier certaines de ces
questions à propos des niveaux d’émissions. Ces questions seront
examinées au cours de la prochaine phase de l’évaluation
stratégique des changements climatiques, qui sera bientôt
entreprise.

The government has published its assessment of direct and
upstream emissions for a number of projects since that principle
of looking at those was articulated in January 2016. Those are
publicly available, as are, more broadly, emissions across the
country from different sectors and in different regions as part of
our transparent annual reporting.

Le gouvernement a publié son évaluation des émissions
directes et en amont d’un certain nombre de projets depuis
l’adoption de ce principe en janvier 2016. Ces documents sont du
domaine public, comme le sont ceux portant sur les émissions
globales produites par les divers secteurs et dans les différentes
régions du pays. Cela s’inscrit dans notre processus transparent
de présentation de rapports annuels.

[Translation] [Français]

Senator Mockler: I want to join the honourable senators in
thanking the witnesses for being here.

Le sénateur Mockler : J’aimerais me joindre aux honorables
sénateurs pour remercier les témoins de leur présence.

[English] [Traduction]

I have a few questions that I hope you can elaborate on or
provide information on.

J’ai quelques questions au sujet desquelles j’espère que vous
pourrez nous en dire davantage ou nous fournir de l’information.

We have been told during debates in the Senate on Bill C-69
and information sessions that the bill won’t mandate an upstream
and downstream test for pipeline projects. My question is: Is that
the case?

Au cours des débats et des séances d’information sur le
projet de loi C-69, on nous a indiqué que ce projet de loi
n’imposera pas de tests en aval et en amont des projets de
pipeline. Est-ce le cas?

Mr. Lucas: As I just noted, in the context of the discussion
paper on the strategic assessment of climate change released this
past summer, the government did note that it does not intend to
look at downstream emissions.

M. Lucas : Comme je viens de le faire remarquer, dans le
document de travail sur l’évaluation stratégique des changements
climatiques publié cet été, le gouvernement a indiqué qu’il
n’entend pas étudier les émissions en aval.
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With regard to upstream emissions, which pertain in the
context of pipeline projects, the government did indicate in
January 2016 that it would consider those, as well as direct
emissions associated with it. And the purpose of our consulting
on the strategic assessment of climate change is to better
understand the perspectives of business and other stakeholders
around those.

En ce qui concerne les émissions en amont des projets de
pipeline, le gouvernement a fait savoir en janvier 2016 qu’il en
tiendrait compte avec les émissions directes des projets. La
consultation que nous menons au sujet de cette évaluation
stratégique des changements climatiques vise à nous permettre
de mieux comprendre les points de vue des entreprises et
d’autres parties prenantes à ce sujet.

Again, just to be clear, the purpose of the process is to find out
what information needs to be looked at, to provide clarity to the
proponent on how it will be considered, to provide clarity to the
regulator on looking at it so broader policy questions are not
looked at, and to help support innovation and the use of
technology, which is the principal mitigation that companies
across this country are using. This will help support and
recognize that, and that was explicitly noted in the discussion
paper and in the proposed approach around the project list
criteria.

Ici encore, juste pour que tout soit clair, le processus vise à
déterminer quels renseignements doivent être étudiés, à faire en
sorte que tout soit clair pour que le promoteur sache comment les
données seront examinées, à assurer la clarté pour que
l’organisme de réglementation étudie la question de matière à ne
pas tenir compte des grandes questions stratégiques, et à
contribuer à soutenir l’innovation et l’utilisation de la
technologie, les principaux outils d’atténuation utilisés par les
entreprises du pays. Voilà qui permettra d’appuyer ces activités
et d’en tenir compte, comme l’indiquent explicitement le
document de travail et l’approche proposée au sujet des critères
relatifs à la liste de projets.

Senator Mockler: My next little question on this is: Coming
from Atlantic Canada and being mindful about what happened to
Energy East, would what you just shared with the committee
have had a better, positive impact on Energy East?

Le sénateur Mockler : Ma prochaine petite question est la
suivante : venant du Canada atlantique et m’intéressant au sort
d’Énergie Est, j’aimerais savoir si les mesures dont vous venez
de nous parler auraient eu une incidence plus favorable sur ce
projet?

Mr. Lucas: I think, as we’ve noted more broadly, we believe
the new system, by virtue of considering a number of elements in
this system, providing greater clarity on how specific
environmental and other factors will be considered, by virtue of
looking at regional assessments and broader cumulative effects,
and by having an early planning phase to bring these issues out,
it will enable a more effective process and a greater likelihood
that good projects get approved and, as noted, resources get to
market.

M. Lucas : Je pense que, comme nous l’avons fait remarquer
de manière générale, le nouveau régime, en permettant de
considérer un certain nombre d’éléments du système, lequel fera
la lumière sur la manière dont les facteurs environnementaux et
les autres éléments seront examinés, en prévoyant l’étude des
évaluations régionales et des effets cumulatifs globaux, et en
comportant une étape de planification en amont afin de détecter
les problèmes, fera en sorte que le processus sera plus efficace et
que les projets valables seront plus susceptibles d’être approuvés
afin d’acheminer les ressources jusqu’au marché.

I use the example of the beluga in the St. Lawrence River,
which was a concern on that project. We believe, in the new
system, it would have been on the table early and addressed
early.

J’ai utilisé l’exemple du béluga dans le fleuve Saint-Laurent,
qui a suscité des préoccupations dans le cadre de ce projet. Nous
sommes d’avis qu’avec le nouveau régime, la question aurait été
soulevée et résolue en amont.

Senator Mockler: Thank you. Le sénateur Mockler : Merci.

When you look within the context of Bill C-69, (b) says it: Dans le projet de loi C-69, l’alinéa b) stipule ce qui suit :

provides for a process for assessing the environmental,
health, social and economic effects of designated projects
with a view to preventing certain adverse effects and
fostering sustainability;

prévoit un processus d’évaluation des effets
environnementaux,sanitaires, sociaux et économiques des
projets désignés en vue de la prévention de certains effets
négatifs et de favoriser la durabilité;

I agree that we can improve on that. My question to the
officials is, please tell the committee which certain adverse
effects you mean.

Je conviens que nous pouvons améliorer ce point. Je
demanderais toutefois aux fonctionnaires d’expliquer au comité
certains des effets négatifs dont il est question.
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Mr. Hallman: Madam Chair, I have a very brief example.
One of the things we spend a lot of time on with proponents, and
which Indigenous groups and communities are very interested in,
is accidents and malfunctions. What are the steps in place to
avoid malfunctions and accidents, and what are the steps to
address them if they occur? I’ll pause there.

M. Hallman : Madame la présidente, j’ai un très bref
exemple. Les accidents et les défectuosités constituent un sujet à
propos duquel nous passons beaucoup de temps avec les
promoteurs, un sujet qui intéresse considérablement les groupes
autochtones et les communautés. Nous cherchons à savoir
quelles mesures sont en place pour éviter les défectuosités et les
accidents et ce que les promoteurs comptent faire si ces
problèmes surgissent. Je m’arrêterai là.

Senator Mockler: My next question is, please tell the
committee which certain adverse effects are of no concern to
you.

Le sénateur Mockler : Je vous demanderais de nous dire de
quels effets négatifs vous ne vous préoccupez pas.

Mr. Lucas: I’ll just give an example. The release of a
substance that’s a defined toxic substance into the environment
could be one of those certain adverse effects. Through work with
provincial and territorial officials, we’ve defined specific
standards — as well, we’ve worked with Health Canada — in
defining those standards that define the limits. Those are known.
A good proponent will develop a project with the appropriate use
of technology and mitigation measures to be within those
standards and not exceed them. That provides for that threshold
for certain adverse effects.

M. Lucas : Je vous donne un exemple. Le déversement d’une
substance qualifiée de toxique pour l’environnement aurait des
effets néfastes. En collaboration avec des fonctionnaires
provinciaux et territoriaux, ainsi qu’avec Santé Canada, nous
avons établi des normes précises qui fixent des limites. Ces
renseignements sont connus. Un promoteur consciencieux
élaborera un projet prévoyant un recours adéquat à la technologie
et aux mesures d’atténuation, dans le respect des normes et des
limites. Voilà qui établit un seuil pour certains effets néfastes.

The Chair: I am looking at the time. Next to speak will be the
sponsor of the bill, Senator Mitchell. He has the last five
minutes.

La présidente : Je regarde l’heure. Le prochain intervenant
est le sénateur Mitchell, parrain du projet de loi. Il a demandé les
cinq dernières minutes.

Senator Mitchell: Thanks to each of you. This has been very
informative and good. I’m going to be as quick as I can.

Le sénateur Mitchell : Je remercie chacun d’entre vous. Vos
excellents exposés ont été fort instructifs. Je serai aussi bref que
possible.

It’s very clear that the pre-planning process, as it’s called, is
critical to this bill, and it offers a great deal of efficiency and
effectiveness, I believe. As you’ve said, it will lead to shortened
timelines. Every timeline in this bill is shorter than what’s in
CEAA 2012 right now, but it’s critical that that’s managed
effectively.

Le processus de planification préliminaire constitue
manifestement un élément crucial du projet de loi, car il assure
une grande efficacité, à mon avis. Comme vous l’avez souligné,
ce processus permettra de raccourcir des délais. Chaque étape
prévue dans le projet de loi est plus courte que celles que
comprend actuellement la LCEE (2012), mais il faut gérer le tout
efficacement.

Could you just outline the 180 days, which is construed as
being a new additional timeline? But it’s not as though industry
doesn’t now spend pre-planning time. This will just make it
formal, more efficient and more effective, as well as lead to a
reduction, ultimately, one would argue, in the extent of the
review process.

Pourriez-vous nous expliquer le délai de 180 jours, lequel
constitue un délai supplémentaire? Ce n’est pas comme si
l’industrie n’accordait pas de temps à la planification
préliminaire actuellement. Cette disposition ne fera que rendre
cette étape officielle et plus efficace, et d’aucuns considéreront
qu’elle se traduira, au bout du compte, par une réduction de la
durée du processus d’examen.

Mr. Lucas: Briefly, that is indeed the case. The intent is to
effectively start the process earlier. That is something we heard
from industry, including, for example, mining companies that are
working in the communities and with First Nations and having
that early engagement. They said they’d like to see the
government involved earlier so that work can be recognized,
issues brought out, and to provide the clarity and certainty that
will allow for shorter timelines and a more efficient process

M. Lucas : Je dirais brièvement que c’est le cas. L’intention
consiste à lancer le processus plus tôt. C’est quelque chose que
réclamait l’industrie, notamment les sociétés minières qui
travaillent avec les communautés et les Premières Nations dès les
prémices du projet. Ces entreprises nous ont indiqué qu’elles
souhaitaient que le gouvernement intervienne plus tôt pour que
les travaux puissent être examinés et que les problèmes soient
soulevés afin d’assurer la clarté et la certitude, et ce, afin
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when they make the larger investments in doing the studies and
the work to support the impact assessment itself.

de raccourcir les délais et de rendre le processus plus efficace
quand ils effectuent des investissements substantiels afin de
réaliser des études et des travaux à l’appui de l’évaluation
d’impact.

Senator Mitchell: Thank you. Le sénateur Mitchell : Merci.

Senator Richards raised a very important question, which is
the question of de-risking legal action. The reason we know it’s a
risk is because it’s occurred under CEAA 2012. CEAA 2012
isn’t working. Let me ask this question in a slightly different
way: Could you give us some indication of how the TMX court
case outcome might have been different, avoided or averted had
we had Bill C-69 in place before?

Le sénateur Richards a soulevé une question très importante
concernant les mesures prises pour réduire le risque de
poursuites. Nous savons que c’est un risque, car des poursuites
ont été intentées en vertu de la LCEE (2012). Cette loi ne
fonctionne pas. Permettez-moi de vous poser cette question de
manière légèrement différente: pourriez-vous nous indiquer
comment l’affaire TMX aurait pu connaître un autre dénouement
ou être évitée si le projet de loi C-69 avait été en place avant?

Ms. Tremblay: Thank you. I think if we take the decision of
the court, they didn’t say that we had everything wrong. They
mentioned that we didn’t scope marine, so we had to redo that
review with the NEB. The early phase and all will help with this,
to properly scope the projects so we don’t have that type of
surprise at the end.

Mme Tremblay : Merci. Je pense que si on examine la
décision du tribunal, on constate que ce dernier n’a pas statué
que nous avions tout faux. Il a fait remarquer que nous n’avions
pas effectué d’évaluation maritime; nous avons donc dû refaire
l’examen avec l’Office national de l’énergie. L’étape
préliminaire et toutes les mesures nous aideront à évaluer
adéquatement les projets pour éviter ce genre de surprise à la fin.

The second mention of the court was that we didn’t have
meaningful consultation. They didn’t say that the frame of the
consultation was not right but the way we engaged with
Indigenous peoples was not adequate. That’s also something that
we’re going to fix now. The way that we are going to do the
phase 3 consultation, that new process will bring all this learning
we’re doing now from the TMX project so that, in the future, we
are confident we will meet the requirement of the courts. We’re
going to be more legally robust but also meet the expectations of
the Indigenous groups.

Le tribunal a également souligné l’absence de consultation
valable. Il n’a pas déploré le cadre de la consultation, mais la
manière dont nous avons consulté les Autochtones. C’est un
élément que nous allons aussi corriger. Nous procéderons de
telle manière dans le cadre de la consultation prévue à l’étape 3
que le nouveau processus nous permettra de tirer parti de tout ce
que nous avons appris du projet TMX pour que dans l’avenir,
nous soyons certains de satisfaire les exigences des tribunaux.
Nous bénéficierons ainsi d’une position plus solide sur le plan
juridique tout en comblant les attentes des groupes autochtones.

Senator Mitchell: Industry is asking — some of them — for a
drop-dead date after 730 days — in some cases, after 550 —
where it’s done and the decision has to be made. That’s not the
case in Bill C-69. Why would a drop-dead date not appear in
Bill C-69? Why would it not be effective? Why would you argue
against it?

Le sénateur Mitchell : Dans l’industrie, certains réclament
une date butoir après 730 ou, dans certains cas, 550 jours, date à
laquelle l’évaluation devrait être terminée et la décision, rendue.
Or, le projet de loi C-69 ne prévoit rien de tel. Pourquoi ne
comprend-il pas de date butoir? Pour quelle raison cela ne serait-
il pas efficace? Pourquoi seriez-vous contre cette mesure?

Mr. Hallman: Great question. I’ve had that question from
industry as well, and when I gave them the following answer,
some said, “Oh, maybe we don’t want that.” Some may still want
what the senator described.

M. Hallman : C’est une excellente question, que l’industrie
m’a d’ailleurs aussi posée. Quand je leur ai donné la réponse
suivante, certains ont répondu en disant que ce n’était peut-être
pas ce qu’ils souhaitaient. Par contre, d’autres veulent toujours la
mesure dont le sénateur a parlé.

The challenge with a drop-dead date is that proponents work
on their assessment, in contemplating their project, ebbs and
flows with the economic cycles, with their ability to attract
investment, with their own priorities around the globe and
moving resources from one project to another in different
geographic locations.

Le problème avec une date butoir, c’est que les promoteurs
travaillent à leur évaluation, étudiant leur projet, les fluctuations
des cycles économiques, leur capacité d’attirer des
investissements, leurs priorités à l’échelle mondiale et le
transfert de ressources d’un projet à un autre dans des lieux
géographiques différents.
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CEAA 2012 and Bill C-69 put limits on the amount of time
that federal officials have to do our work and holds us
accountable in the name of the government. Where it might be a
bridge too far is putting that accountability on proponents who
know best what their work is. If they want to do a design change
or if they want to say, “We’re putting this on a shelf. We’ll be
back in a year when commodity prices are better,” that’s great.
But if we had the perverse outcome of us saying, “Time’s up.
We’re killing your EA. Start again when you’re ready,” I think
there would be a strong reaction to that.

La LCEE (2012) et le projet de loi C-69 imposent des limites
au délai dont les fonctionnaires fédéraux disposent pour effectuer
leur travail et les tiennent responsables au nom du
gouvernement. Ce serait aller trop loin que d’imposer cette
responsabilité aux promoteurs, qui sont ceux qui connaissent le
mieux leur travail. S’ils veulent apporter un changement au
concept ou remiser le projet pour le reprendre dans un an, quand
les prix des marchandises seront plus favorables, c’est
formidable. Toutefois, si nous leur annoncions que le délai est
écoulé, que nous mettons fin à leur évaluation environnementale
et qu’ils doivent reprendre le processus quand ils sont prêts, cela
susciterait de fortes réactions.

The Chair: I know you have to go and that we have gone past
the time. However, we have two questions from senators who are
not members of this committee. Would you mind if we take three
minutes more?

La présidente : Je sais que vous devez partir et que nous
avons dépassé notre temps. Des sénateurs qui ne sont pas
membres du comité ont toutefois deux questions. Nous
permettriez-vous de prolonger notre entretien de trois minutes?

Senator McCoy: Thank you for your courtesy. There’s so
much to say and so little time to say it in. I’ll be very brief.

La sénatrice McCoy : Je vous remercie de votre courtoisie. Il
y a tant à dire en si peu de temps. Je serai très brève.

I remember that 20 years ago, many people in Alberta who are
familiar with this process were asking that there be a firm
commitment on the scope of assessment at the beginning, so I’m
pleased to hear that you have adopted that view.

Je me souviens qu’il y a 20 ans, un grand nombre de personnes
de l’Alberta qui connaissaient bien ce processus demandaient à
ce que la portée de l’évaluation soit fixée d’entrée de jeu. Je suis
donc enchantée que vous ayez adopté ce point de vue.

However, it is not immutable. Could you explain
subclause 52(2) and clause 56? The first one allows a review
panel, at any time, to request more information. The second one
allows the minister, at any time before submitting a report to
cabinet, to ask for additional information and studies. That
would say to me that there is not a hard stop on the scoping
document.

Les choses ne sont toutefois pas immuables. Pourriez-vous
nous expliquer le paragraphe 52(2) et l’article 56? Le premier
autorise la commission à réclamer des renseignements
supplémentaires à tout moment, alors que le second permet au
ministre de demander des renseignements et des études
supplémentaires en tout temps avant de présenter un rapport au
Cabinet. Voilà qui m’indique qu’il n’existe pas de limite ferme
en ce qui concerne le document d’évaluation.

Mr. Hallman: Madam Chair, my expectation of that would
be — and the senator is correct in terms of how she characterized
the language in the bill — but that would still be additional
information or greater granularity or understanding about a
particular factor that was already in. It wouldn’t be about new
factors that suddenly popped up. If there was something about
water quality and it wasn’t clear to the panel or it wasn’t clear to
the minister, they would have the ability to say, “I don’t
understand this; I need more information.”

M. Hallman : Madame la présidente, la sénatrice a
correctement interprété les dispositions du projet de loi. Il s’agit
selon moi de renseignements ou de détails supplémentaires
permettant de mieux comprendre un facteur préexistant. Ce ne
serait pas un nouveau facteur qui s’ajouterait subitement. Si un
point relatif à la qualité de l’eau n’était pas clair pour la
commission ou le ministre, ces derniers pourraient réclamer des
renseignements supplémentaires parce qu’ils ne comprennent
pas.

Senator McCoy: That’s your intention. So many good
intentions. I’m very pleased to hear of your good intentions not
to include downstream emissions. Would you be prepared to say
to us today that you will not — not that you don’t intend to but
will not — include downstream emissions on an energy project
in an environmental assessment?

La sénatrice McCoy : C’est votre intention. Il y a tant de
bonnes intentions. Je suis ravie d’entendre que vous avez la
bonne intention de ne pas inclure les émissions en aval. Seriez-
vous prêt à nous affirmer aujourd’hui que vous n’inclurez pas les
émissions en aval d’un projet énergétique dans une évaluation
environnementale? Je ne vous demande pas de dire que vous
n’en avez pas l’intention, mais que vous ne le ferez pas.

Mr. Lucas: The government has clearly articulated its view
on that in the discussion paper released this summer, that it does
not intend to look at downstream emissions. That engagement
process to define and complete the strategic assessment essential

M. Lucas : Le gouvernement a clairement exprimé son point
de vue dans le document de travail publié cet été : il n’entend pas
évaluer les émissions en aval. Le processus d’engagement, visant
à définir et à réaliser l’évaluation stratégique essentielle pour que
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so that climate change as a broader policy issue is not considered
in project assessments is not yet completed. We’d be happy to
update the committee as that work continues. But the
government has clearly signalled that it does not want to include
downstream emissions in individual project assessments.

la question stratégique globale que constituent les changements
climatiques ne soit pas prise en compte dans le cadre de
l’évaluation des projets, n’est pas encore terminé. Nous tiendrons
volontiers le comité informé du dossier à mesure que les travaux
progressent. Le gouvernement a toutefois clairement indiqué
qu’il ne veut pas inclure les émissions en aval dans les
évaluations de projet.

The other thing — En outre...

The Chair: Sorry. La présidente : Désolée.

Senator McCoy: Thank you so much for that clarity. La sénatrice McCoy : Merci beaucoup de ces précisions.

[Translation] [Français]

Senator Miville-Dechêne: I have a quick question. Quebec
and a number of other provinces have serious concerns about
Bill C-69. I first want to address the issue of jurisdictions.
Quebec wants interprovincial projects — or projects that fall
under provincial jurisdiction with incidental effects on federal
jurisdictions — entrusted solely to Quebec, with the necessary
discussions to take into account your concerns. It’s obviously not
written that way in the bill. I want to know whether there are any
safeguards. How do you plan to ensure that we come up with one
assessment per project, and not a duplication?

La sénatrice Miville-Dechêne : J’ai une brève question. Le
Québec, comme plusieurs autres provinces, a de sérieuses
réserves quant au projet de loi C-69. J’aimerais aborder la
question des juridictions. Le Québec souhaite que les projets
interprovinciaux — ou les projets qui sont de compétence
provinciale avec des effets accessoires sur les compétences
fédérales — soient confiés uniquement au Québec, avec les
discussions nécessaires pour tenir compte de vos préoccupations.
Ce n’est évidemment pas écrit de cette façon-là dans le projet de
loi. J’aimerais savoir s’il y a des garanties. Quelle est votre
intention à ce chapitre pour qu’on puisse en arriver à l’idée d’une
évaluation par projet, et pas à un dédoublement?

Mr. Lucas: I’ll start by answering your question, Senator
Miville-Dechêne. Christine can then add a few comments.

M. Lucas : Je vais commencer par répondre à votre question,
madame la sénatrice. Ensuite, Christine pourra ajouter quelques
commentaires.

The “one project, one assessment” goal is set out in the bill, as
part of the early planning, with the need to foster full
collaboration with other jurisdictions, such as the province of
Quebec. In addition, this bill is the system that recognizes the
vital need to enter into bilateral agreements as in the past with
Quebec, so that the system can operate effectively. Regarding the
public servants, Quebec has already informed us that it wants to
renew this cooperation agreement to achieve the “one project,
one assessment” goal.

L’objectif d’avoir « un projet, une évaluation » est prévu dans
le projet de loi, dans le contexte de la planification préliminaire,
avec la nécessité de développer une pleine collaboration avec
d’autres juridictions comme la province de Québec. De plus, ce
projet de loi est le système qui reconnaît l’importance
primordiale de conclure des ententes bilatérales comme par le
passé avec le Québec afin que le système puisse fonctionner
efficacement. Pour ce qui est des fonctionnaires, le Québec nous
a déjà fait remarquer qu’il souhaitait renouveler cette entente de
collaboration pour réaliser l’objectif « une évaluation ».

Ms. Tremblay: I’ll refer to your comment, Senator
Massicotte, with regard to competitiveness. When we meet with
the proponents, they talk about the difficulty of having to deal
with a number of environmental impact assessments. The “one
project, one assessment” goal is crucial. The bill contains new
tools to establish different types of collaboration. It may involve
substitution. Even for a project on the list of projects assessed at
the federal level, the province could carry out “one project, one
assessment” in full. The door is open. As Mr. Lucas said, some
provinces have already expressed interest in working this way.
It’s not the only tool. Cooperation agreements can be
established, which would enable two jurisdictions to work
together simultaneously with the proponent to align the projects,

Mme Tremblay : Je vais faire un lien avec votre
commentaire, sénateur Massicotte, en ce qui a trait à la
compétitivité. Quand on rencontre les promoteurs, ils nous
parlent de la difficulté d’avoir à faire face à plusieurs évaluations
d’impact environnemental. L’objectif de mener « un projet, une
évaluation » est capital. Il y a un nouveau coffre d’outils à
l’intérieur de ce projet de loi pour établir différents types de
collaboration. Cela peut être une substitution. Même dans un
projet faisant partie de la liste des projets évalués au niveau
fédéral, la province pourrait effectuer « un projet, une
évaluation » au complet. Cette porte est ouverte. Comme M.
Lucas l’a mentionné, des provinces ont déjà fait part de leur
intérêt à travailler dans ce sens. Ce n’est pas le seul outil. On
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the impact assessments or the alignment assessments. This would
ensure that the time frame is the same. Through the agreements,
we can ensure that the proponent will provide the same
documents to both jurisdictions, provided that the documents
meet the needs of the jurisdictions. This type of tool is extremely
useful. It will help achieve the “one project, one assessment”
goal and improve competitiveness. When proponents talk about
the regulatory challenge, they bring up the complexity and
overlap issue. The tool helps address this issue.

peut avoir des ententes de collaboration, ce qui permettrait à
deux juridictions de travailler ensemble simultanément avec le
promoteur pour aligner les projets, les évaluations d’impact ou
d’harmonisation. Ainsi, on pourrait s’assurer que l’échéancier est
le même. Par l’entremise de ces ententes, on peut s’assurer que
le promoteur fournira les mêmes documents aux deux
juridictions, pourvu qu’ils répondent à leurs besoins. Ce genre
d’outil est extrêmement utile et permettre d’atteindre l’objectif
« un projet, une évaluation » et améliorera la compétitivité.
Lorsque les promoteurs parlent de la difficulté réglementaire, ils
abordent la question de la complexité et de la superposition. Cela
permet de s’attaquer à cet élément.

The Chair: Thank you. La présidente : Merci beaucoup.

[English] [Traduction]

We are going to let these officials go. Our next group of
officials will come and we can keep asking the same type of
questions.

Nous allons laisser partir ces fonctionnaires. Notre prochain
groupe de témoins va entrer, et nous pourrons leur poser le
même genre de questions.

Thank you very much for your availability and your answers
to our questions.

Merci beaucoup d’avoir témoigné et d’avoir répondu à nos
questions.

In the second panel, we welcome Ms. Christine Loth-Bown,
Vice President, Policy Development Sector, Canadian
Environmental Assessment Agency; Brent Parker, Director,
Legislative and Regulatory Affairs; Timothy Gardiner, Acting
Director General, Petroleum Resources Branch, Energy Sector,
Natural Resources Canada; Nancy Harris, Executive Director,
Regulatory Stewardship and Aboriginal Affairs, Transport
Canada; and Jean-Sébastien Rochon, Senior Counsel, Resource
Development Coordination Unit, Department of Justice Canada.

Notre deuxième groupe de témoins est composé de
Mme Christine Loth-Bown, vice-présidente, Secteur
d’élaboration des politiques, et de Brent Parker, directeur,
Affaires législatives et réglementaires, de l’Agence canadienne
d’évaluation environnementale; de Timothy Gardiner, directeur
général intérimaire, Direction des ressources pétrolières,
Supprimer Secteur de l’énergie, de Ressources naturelles
Canada; de Nancy Harris, directrice exécutive, Gérance
réglementaire et affaires autochtones, de Transports Canada; et,
enfin, de Jean-Sébastien Rochon, avocat-conseil à l’Unité de
coordination des ressources naturelles du ministère de la Justice
du Canada.

This panel doesn’t have a statement, so we can start directly
with our questions which are on the same subject as the first
panel.

Ce groupe ne présentera pas d’exposé. Nous pouvons donc
commencer à lui poser directement des questions sur le même
sujet que celui abordé avec le premier groupe.

Senator Cordy: I wasn’t expecting to be first, and I was
expecting some notes.

La sénatrice Cordy : Je ne m’attendais pas à être la première
et je pensais recevoir des notes.

In the last panel, we had someone from the Navigation
Protection Act here, and no questions were asked. One of our
colleagues told us yesterday that, sure, that it’s not a huge part of
the bill, but it is part of the bill. I was reading about that
particular part of the bill, and it talks about Bill C-69 seeking to
restore lost protections and to provide greater oversight of the
navigational waters in Canada. Can you explain how this is
going to change and what changes there are from the previous
legislation to the new legislation?

Dans le groupe précédent, un témoin connaissant la Loi sur la
protection de la navigation a comparu, mais personne n’a posé de
question sur le sujet. Un de nos collègues nous a indiqué hier que
cette loi ne constitue certainement pas un volet important du
projet de loi. Or, j’ai lu au sujet de cette partie du projet de loi un
document indiquant que le projet de loi C-69 vise à rétablir des
mesures de protection éliminées et prévoit une surveillance
accrue des eaux navigables du pays. Pouvez-vous nous expliquer
comment ces mesures changeront la donne et ce qui change entre
l’ancienne loi et la nouvelle?
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Nancy Harris, Executive Director, Regulatory Stewardship
and Aboriginal Affairs, Transport Canada:  Certainly. Thank
you for the question.

Nancy Harris, directrice exécutive, Gérance réglementaire
et affaires autochtones, Transports Canada : Certainement.
Merci de nous poser cette question.

There will be a number of changes that will fit into that
category of restoring lost protections. First of all, the schedule of
waters under the legislation, the criteria for adding waters would
be updated. There would be an expansion of that schedule. Any
works that would be built on scheduled waters would continue to
require an approval under the Canadian navigable waters act.
There would also be an introduction of a new category of works
called major works. Any major works built on any navigable
waters in Canada, either scheduled or not scheduled, would also
require approval. So there would be those two aspects of the act
that would be under that category of restoring lost protections.

Il y aura un certain nombre de changements concernant le
rétablissement des mesures de protection éliminées. Sachez tout
d’abord que l’annexe sur les eaux assujetties à la loi sera mise à
jour et élargie. Tout ouvrage construit sur des eaux assujetties à
la loi continuerait de devoir être approuvé en vertu de la Loi sur
les eaux navigables canadiennes. Une nouvelle catégorie de
travaux appelés « ouvrages majeurs » s’ajouterait également à la
loi. Tout ouvrage majeur construit sur des eaux navigables
canadiennes, qu’elles figurent ou non dans l’annexe, exigerait
également une approbation. Ces deux aspects du projet de loi
permettraient donc de rétablir les mesures de protection
éliminées.

Any works that do not require an approval because they’re not
a major work or they’re on a non-scheduled water would be
subject to a brand new resolution process, which is outlined in
the legislation. That new resolution process would require
anybody building a work on any navigable water to undertake a
resolution process, which would mean that they would have to
notify the public of what their plans are with respect to building
that work. There would be a comment period, and they would
have to resolve any concerns before they would proceed with the
construction of the work.

Les ouvrages qui n’exigent pas d’approbation parce qu’ils ne
constituent pas des ouvrages majeurs ou ne concernent pas des
eaux figurant dans l’annexe feraient l’objet d’un tout nouveau
processus, lequel est expliqué dans le projet de loi. Quiconque
construirait un ouvrage sur une eau navigable serait tenu
d’entreprendre ce nouveau processus de résolution et devrait
aviser la population de ses plans de construction. Une période
serait accordée pour recueillir des observations, et les
promoteurs devraient répondre à toutes les préoccupations avant
de pouvoir entreprendre la construction de l’ouvrage.

Those are the main elements of the restoring lost protections. Ce sont là les principaux éléments visant à rétablir les mesures
de protection éliminées.

Senator Cordy: We have minor works, and I think they said
boat ramps and above ground cables, underground cables. Major
works, though — in the briefing notes that I have, the only
example was of a large dam. What would be another example of
a major work as defined by this act?

La sénatrice Cordy : Il y a des ouvrages mineurs, comme les
rampes de mise à l’eau et les câbles de surface ou souterrains. En
ce qui concerne les ouvrages majeurs, toutefois, le seul exemple
que fournit le document d’information est celui d’un grand
barrage. Auriez-vous d’autres exemples de ce qui constituerait
un ouvrage majeur en vertu de cette loi?

Ms. Harris: Certainly. The major works order is a new
concept under the legislation. That is still under development and
being defined.

Mme Harris : Certainement. L’ordre des ouvrages majeurs
est un nouveau concept dans la loi. On est encore à l’élaborer et
à le définir.

In November, a discussion paper was released to set out some
of the preliminary thinking around what a major works order
could potentially include. There were several categories of works
that were set out. One was ferry cables, another one was the
dams, as you have mentioned, another area was aquaculture sites
and the last area outlined in that discussion paper were certain
bridges and causeways that would have a particularly significant
impact on navigation. Major works are generally defined as
those works that have a significant interference to navigation.

En novembre, un document de travail a été publié afin de faire
part de certaines réflexions préliminaires sur les ouvrages que cet
ordre pourrait inclure. Plusieurs catégories d’ouvrages ont été
établies, comme celle des câbles de traille, des barrages, que
vous avez nommée, et des sites d’aquaculture. La dernière
catégorie énumérée dans ce document était celle de certains
ponts et jetées qui auraient un impact substantiel sur la
navigation. De façon générale, les ouvrages majeurs se
définissent comme des ouvrages ayant une incidence
considérable sur la navigation.

Senator Cordy: Again, it goes back to other parts of the bill.
People who are reading the changes are really concerned about
timeliness and ensuring that the approval process is done in a
timely way so that if somebody is planning on building a dam or

La sénatrice Cordy : Ici encore, cela renvoie à d’autres
parties du projet de loi. Les gens qui lisent les modifications se
préoccupent grandement des délais et tiennent à ce que le
processus d’approbation s’effectue rapidement pour que si
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a bridge, which you explained, it would be done in a timely way
so that projects can either proceed or they know that they’re not
going to proceed.

quelqu’un compte construire un barrage ou un pont, comme vous
l’avez indiqué, les choses se déroulent rondement pour que les
promoteurs puissent aller de l’avant ou savoir qu’ils n’ont pas le
feu vert.

There are factors that the minister must consider. There would
be a consultation process, Indigenous knowledge that’s been
provided to the minister, the impact of the work on navigation
and the owners’ record of compliance. Is there a timeline set out
in the bill? I’ve read all of the summary of the bill. I haven’t
been specific in terms of the changes to the Navigation
Protection Act.

Le ministre doit tenir compte de certains facteurs. Un
processus de consultation est prévu pour que le savoir
autochtone, l’impact de l’œuvre sur la navigation et le dossier de
conformité du propriétaire lui soient transmis. Le projet de loi
comprend-il un échéancier? J’en ai lu le sommaire en entier, sans
m’attarder précisément aux modifications à la Loi sur la
protection de la navigation.

Ms. Harris: There are no timelines for the regulatory
approval set out in the legislation. The intention would be to put
in place cost recovery regulations over the coming years. As part
of the development of those cost recovery regulations, there
would be the establishment of service standards for the issuance
of the regulatory approval. That’s where we would start to see
the timelines for issuing the regulatory approvals.

Mme Harris : Aucun échéancier n’est établi pour
l’approbation réglementaire dans le projet de loi. On entend
adopter un règlement au sujet du recouvrement des coûts au
cours des prochaines années. Dans le cadre de leur élaboration,
on établira des normes de service pour l’approbation
réglementaire; c’est à ce moment qu’on commencera à établir
des échéanciers pour la délivrance des approbations
réglementaires.

Where a Canadian navigable waters act approval would follow
an impact assessment, there would be some opportunities to
build on and use the early consultations and early planning in the
impact assessment in order to streamline some of the processes
at the regulatory phase.

Quand une approbation accordée en vertu de la Loi sur les
eaux navigables canadiennes est suivie d’une évaluation
d’impact, on pourrait tirer parti de certaines occasions,
s’appuyant sur les consultations et la planification effectuées en
amont dans le cadre de l’évaluation d’impact pour simplifier
certains processus à l’étape réglementaire.

Senator Cordy: Will these changes make the approval
process more transparent?

La sénatrice Cordy : Ces modifications rendront-elles le
processus d’approbation plus transparent?

Ms. Harris: That’s another key theme of the Canadian
navigable waters act, the transparency. One of the key features
that has been introduced into the legislation is the establishment
of a public registry. That is a new feature for the legislation. We
don’t currently have a public registry under the Navigation
Protection Act. This would be the place where you would see
applications for works. They would be put onto the public
registry, and it would be an opportunity for people to see what is
being proposed to be built and to get the information they need
in order to provide comments on the different works that might
be built in their neighbourhoods.

Mme Harris : La transparence constitue un autre thème clé
de la Loi sur les eaux navigables canadiennes. Parmi les
principales caractéristiques intégrées à la loi figure
l’établissement d’un registre public. Il s’agit d’une nouvelle
disposition de la loi. La Loi sur la protection de la navigation ne
comprend pas de tel registre actuellement . C’est dans ce registre
que seraient inscrites les demandes relatives aux ouvrages afin
de permettre aux gens de voir ce qui est proposé de construire et
d’obtenir l’information dont ils ont besoin pour formuler des
commentaires sur les divers ouvrages qui pourraient être
construits dans leur voisinage.

Senator MacDonald: I guess I will direct my questions to the
Canadian Environmental Assessment Agency. Clause 9 of the
act allows the Minister of the Environment and Climate Change
to designate any activity if “public concerns . . . warrant the
designation.” That seems quite vague and broad. Will the
government consider the concerns of foreign-funded activist
groups as a public concern? Do we have guidelines on how these
concerns will be specifically weighted? And do you agree that
stakeholders with a direct stake and investment in a potential
project should be weighted higher than foreign-founded activist
groups?

Le sénateur MacDonald : Je suppose que je poserai
maintenant mes questions à l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale. L’article 9 autorise le ministre de
l’Environnement et du Changement climatique à désigner toute
activité si « les préoccupations du public ... le justifient ». Voilà
qui semble vague et général. Le gouvernement jugera-t-il que les
préoccupations des groupes d’activistes financés par des intérêts
étrangers sont une préoccupation du public? Existe-t-il des lignes
directrices précisant la manière dont ces préoccupations seront
pesées? Considérez-vous que les parties ayant un intérêt direct et
ayant investi directement dans un projet potentiel devraient peser
plus lourd dans la balance que les groupes d’activistes financés
par des intérêts étrangers?
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Christine Loth-Bown, Vice President, Policy Development
Sector, Canadian Environmental Assessment Agency:  I can
start with that, and my colleague might want to follow up with
some additional information.

Christine Loth-Bown, vice-présidente, Secteur
d’élaboration des politiques, Agence canadienne d’évaluation
environnementale :  Je peux commencer à répondre à ces
questions, et mon collègue pourra fournir des renseignements
supplémentaires.

As was articulated earlier, the means by which to establish
whether a project will undergo an impact assessment is to
determine whether it’s a designated project. We will have a
regulation defining that.

Comme on l’a expliqué précédemment, la méthode utilisée
pour décider si un projet fera ou non l’objet d’une évaluation de
l’impact permet de déterminer s’il est un projet désigné. Un
règlement sera élaboré afin de définir les paramètres.

Clause 9, consistent with what happens under CEEA 2012
now, allows for the ability for projects not on the project list to
be considered for designation by the minister. This currently
happens now. To answer the senator’s specific question, yes, we
do have guidelines in place used to assess how we go about
determining whether a project should be designated. We have
those now, and we will have those in the future.

L’article 9, conformément à ce que prévoit actuellement
la LCEE (2012), permet au ministre d’envisager la désignation
de projets ne figurant pas sur la liste. C’est ainsi que l’on
procède actuellement. Pour répondre à la question précise du
sénateur, oui, nous disposons de lignes directrices indiquant
comment procéder pour déterminer si un projet devrait être
désigné. Nous avons ces lignes directrices et les aurons dans
l’avenir.

The issue is really that we want to have as much certainty with
the project list, because we take very seriously the fact that
people are asking for certainty on which projects will be
considered so that they know up front. Clause 9 is intended to
allow some space for projects that we may not be aware of
currently — project types — as new technologies come online;
new types of projects that wouldn’t currently show up on the list;
if there is a project where concerns are raised; or, as the
president spoke to earlier, where a proponent actually asks us to
designate a project and consider the designation of such.

Notre objectif consiste à avoir le plus de certitude possible
quant à la liste de projets, car nous prenons avec le plus grand
sérieux le fait que les gens réclament de la certitude au sujet des
projets qui seront considérés afin de savoir ce qu’il en est
d’entrée de jeu. L’article 9 vise à ménager une place pour les
projets auquel nous ne penserions peut-être pas actuellement, des
genres de projets reposant sur de nouvelles technologies qui
émergent, ne figurant pas sur la liste actuellement, soulevant des
préoccupations ou, comme la présidente l’a fait remarquer plus
tôt, dont le promoteur réclame la désignation ou demande d’en
envisager la désignation.

Currently, we very rarely use this clause. We often get
requests, and we go through a process of reviewing those and
then document why the decision is being taken, but it’s a rarely
used clause.

Nous utilisons rarement cet article actuellement. Nous
recevons fréquemment des demandes que nous examinons, après
quoi nous justifions la décision rendue. Nous utilisons toutefois
rarement cet article.

Senator MacDonald: But you didn’t answer my specific
question, which was, will foreign and foreign-funded activist
groups be considered as somebody who can bring forward a
public concern? Can they make a presentation under these
regulations?

Le sénateur MacDonald : Vous n’avez pas répondu à ma
question : les groupes d’activistes étrangers et financés par des
intérêts étrangers seront-ils considérés comme des parties
pouvant soulever une préoccupation du public? Peuvent-ils se
faire entendre en vertu de ce règlement?

Ms. Loth-Bown: It’s not so much a presentation; we receive
letters. We will receive a correspondence addressed to the
minister, the minister will then review the issue that’s being
raised and then document back the response to that. It is all very
transparent and guided by guidelines and procedures, which are
consistent with the same framework we use for designating the
projects on the project list regulation as well.

Mme Loth-Bown : Il ne s’agit pas tant de se faire entendre;
nous recevons des lettres adressées à la ministre. Cette dernière
examinera alors la question qui y est soulevée, puis expliquera la
réponse. C’est un processus très transparent encadré par des
lignes directrices et des procédures s’apparentant au cadre que
nous utilisons pour désigner les projets qui seront inscrits sur la
liste en vertu du règlement.

Senator MacDonald: I want to ask the question again. You
didn’t answer the question. I asked you whether foreign-funded
activist groups will have a place at the table. Will they be able to
intervene?

Le sénateur MacDonald : Je veux poser la question une fois
encore, car vous n’y avez pas répondu. Je vous ai demandé si les
groupes d’activistes financés par des intérêts étrangers auront
une place à la table. Pourront-ils intervenir?
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Ms. Loth-Bown: With respect, if we receive a letter, we need
to respond. In terms of where the letter will come from, if the
minister receives a letter, then she responds backs to that letter.

Mme Loth-Bown : Par respect, si nous recevons une lettre,
nous devons y répondre. Pour ce qui est de l’origine de la lettre,
si la ministre reçoit une lettre, elle y répondra.

Senator MacDonald: So the answer is “yes,” right? Le sénateur MacDonald : La réponse est donc « oui », alors?

Ms. Loth-Bown: If the minister receives a letter, then we
have to transparently respond back to that letter and who is it is
received from.

Mme Loth-Bown : Si la ministre reçoit une lettre, alors nous
devons répondre de manière transparente à ses auteurs.

[Translation] [Français]

Senator Carignan: My question is for Ms. Loth-Bown. When
we implement a regulatory legislation and enforcement process,
normally, at least in my previous life, we conduct experiments
and try to see whether it can work in practice. We test our model
by saying the following: “If I have a specific concrete case and I
take the enforcement of the regulation or legislation that I want
to implement, will it work? Will we have an authorization or
rejection?”

Le sénateur Carignan : Ma question s’adresse à Mme Loth-
Bown. Quand on met en place un processus de législation
réglementaire et d’application, normalement, en tout cas c’était
le cas dans mon ancienne vie, on fait des expériences et on essaie
de voir, en pratique, si cela peut fonctionner. On teste notre
modèle en se disant : « Si j’ai un cas spécifique concret et que je
prends l’application du règlement ou de la loi que je veux mettre
en vigueur, est-ce que cela va fonctionner? Est-ce qu’on aura une
autorisation ou un refus? »

Do you conduct that type of test? Have you tested the
enforcement of the legislation for specific projects?

Est-ce que vous faites ce genre de test? Est-ce que vous avez
testé l’application de la loi pour des projets particuliers?

Ms. Loth-Bown: Yes. We’ll test the process. We’re carrying
out the process, and we’ve created the legislation and regulations
based on our experience. As the chair explained earlier, the
things that we’re seeing now in the legislation come from our
experience with the existing legislation and the good practices
implemented with the stakeholders from Indigenous groups.

Mme Loth-Bown : Oui. Nous allons tester le processus. Nous
menons le processus, nous avons fait la législation et la
réglementation par rapport à notre expérience. Comme la
présidente l’a expliqué plus tôt, les choses qu’on voit maintenant
dans la loi viennent de l’expérience que nous avons de la loi
existante et des bonnes pratiques mises en place avec les
intervenants des groupes autochtones.

Senator Carignan: In your department or agency, have you
taken certain projects and said, “If I start the project on day 1
and go through the process, how long will it take for my project
to be approved or rejected, and does the process work?”

Le sénateur Carignan : Est-ce que, dans votre ministère ou
votre agence, vous avez pris certains projets et vous vous êtes
dit : « Si je le pars du jour 1 et que je lui fais suivre le processus,
en combien de temps mon projet peut-il être approuvé ou refusé,
et est-ce que le processus fonctionne? »

Ms. Loth-Bown: The process must work. Let’s work with
other departments and their experts, such as Fisheries and
Oceans Canada, Transport Canada and Natural Resources
Canada to ensure that we work well together. We’re working
together on assessments of previous projects, and we’re looking
at how these projects will continue under the proposed
legislation. So yes, we’re doing it at this time. We’re also
reviewing our guidelines to see what changes must be made
when it comes to the interpretation and implementation of the
proposed legislation.

Mme Loth-Bown : C’est très important que le processus
fonctionne. Collaborons avec d’autres ministères et leurs experts,
comme Pêches et Océans Canada, Transports Canada,
Ressources naturelles Canada, pour veiller à bien travailler
ensemble. Nous sommes en train de collaborer à des exercices en
vue d’évaluer des projets antérieurs et nous examinons comment
ces projets vont se poursuivre sous la loi proposée. Donc oui,
nous le faisons en ce moment. Nous étudions également nos
lignes directrices pour voir les changements à faire quant à
l’interprétation et à la mise en œuvre de la loi proposée.

Senator Carignan: Have you tested certain activities and
certain works? For example, have you tested the construction of
an oil pipeline from Alberta to New Brunswick? If so, at the end
of the test, was it authorized or rejected? Or was it so long that it
was impossible?

Le sénateur Carignan : Avez-vous testé certaines activités,
certains ouvrages? Par exemple, avez-vous testé la construction
d’un oléoduc qui partirait de l’Alberta et qui irait jusqu’au
Nouveau-Brunswick? Le cas échéant, à la fin du test, était-il
autorisé ou refusé? Ou est-ce que c’était tellement long que
c’était impossible?

54:62 Energy, the Environment and Natural Resources 7-2-2019



Ms. Loth-Bown: To date, we haven’t conducted a test such as
the one that you mentioned. However, we’re working with the
National Energy Board to review the legislation, especially the
parts of the legislation that concern integrated projects, to see
how everything will work, how information will be collected,
and what we’ll ask the proponents. Yes, we’re working with the
NEB to see how the legislation can be implemented.

Mme Loth-Bown : À ce jour, nous n’avons pas fait de test
comme celui que vous mentionnez, mais nous sommes en train
de travailler conjointement avec l’Office national de l’énergie
pour examiner la loi, surtout les parties de la loi qui touchent les
projets intégrés, pour voir comment tout cela va fonctionner,
comment on va colliger de l’information et ce qu’on va
demander aux promoteurs. Oui, nous sommes en train de
travailler avec l’ONE pour voir comment la loi peut être mise en
œuvre.

[English] [Traduction]

Senator Tkachuk: With previous witnesses, we had a little
discussion on downstream emissions. I believe they told us that
will no longer be a consideration, although they weren’t quite as
clear as we would have liked, as Senator McCoy got to, and I
still don’t think it was clear as we would like, but it did impose
one on Energy East. So is the government admitting they made a
mistake by doing that, and why did they change their minds?

Le sénateur Tkachuk : Avec les témoins précédents, nous
avons brièvement discuté des émissions en aval. Il me semble
qu’ils nous ont indiqué que le gouvernement n’en tiendra plus
compte, même s’ils n’ont pas été aussi clairs que nous l’aurions
souhaité, comme la sénatrice McCoy l’a fait remarquer. Je ne
considère toujours pas que leurs explications étaient aussi claires
que nous l’aurions voulu. Le gouvernement a cependant tenu
compte de ces émissions pour le projet Énergie Est. Admet-il
donc qu’il a commis une erreur en agissant ainsi? Pourquoi a-t-il
changé d’avis?

Timothy Gardiner, Acting Director General, Petroleum
Resources Branch, Energy Sector, Natural Resources
Canada:  Senator, you are correct that on Energy East, the panel
established to review that project considered input on a list of
factors they would consider and determined that they would
consider downstream emissions. I think what you heard from
Deputy Lucas earlier today is, as part of the implementation of
this bill, strategic assessments are part of the implementation
plan, and there is one under way right now in relation to how
climate change emissions considerations would be factored into
project level decisions. That discussion paper is out for comment
now, and the government has clearly communicated in that
discussion paper that downstream emissions would not be taken
into account as part of project level decisions.

Timothy Gardiner, directeur général par intérim,
Direction des ressources pétrolières, Secteur de l’énergie,
Ressources naturelles Canada :  Sénateur, vous avez raison au
sujet du projet Énergie Est : le comité mis sur pied pour l’étudier
a pris en compte les commentaires sur une liste de facteurs à
considérer et a décidé qu’il tiendrait compte des émissions en
aval. Je pense que le sous-ministre Lucas vous a indiqué plus tôt
aujourd’hui que des évaluations stratégiques font partie du plan
de mise en œuvre du projet de loi; une de ces évaluations est en
cours pour déterminer comment les émissions à l’origine des
changements climatiques seraient prises en compte lorsque le
gouvernement prend une décision à propos d’un projet. Ce
document de travail a été publié afin de recueillir des
observations, et le gouvernement y a clairement indiqué que les
émissions en aval ne seraient pas prises en compte dans le cadre
du processus de décision.

Senator Tkachuk: So they made an error? Or what factor
made them change their minds?

Le sénateur Tkachuk : Il a donc fait erreur? Quel facteur l’a
fait changer d’idée?

Mr. Gardiner: I was not part of that panel. They are an
independent panel, and they exercised their discretion as an
independent panel in determining the scope of the review.

M. Gardiner : Je ne faisais pas partie du comité d’examen,
lequel a exercé son pouvoir discrétionnaire de comité
indépendant en déterminant la portée de l’examen.

Senator Tkachuk: I want to change the line of questioning
for a bit. Your office for the impact assessment board is in
Ottawa now, is it not?

Le sénateur Tkachuk : Je veux changer légèrement de sujet.
Votre bureau à l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale se situe à Ottawa, n’est-ce pas?

Ms. Loth-Bown: Our national headquarters is located in
Ottawa, and we have offices in six provinces across the country.

Mme Loth-Bown : Notre administration centrale se trouve à
Ottawa, et nous comptons des bureaux dans six provinces du
pays.

Senator Tkachuk: How many people work here in Ottawa? Le sénateur Tkachuk : Combien d’employés travaillent à
Ottawa?
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Ms. Loth-Bown: Half of our workforce are here in Ottawa
and the rest is spread out across the country.

Mme Loth-Bown : La moitié de notre effectif travaille à
Ottawa et le reste est réparti ailleurs au pays.

Senator Tkachuk: How many people work here in Ottawa? Le sénateur Tkachuk : Combien d’employés travaillent ici, à
Ottawa?

Ms. Loth-Bown: A little over 100 work in Ottawa and we
have about 257 staff.

Mme Loth-Bown : Un peu plus de 100 y travaillent. Nous
avons environ 257 employés.

Senator Tkachuk: With the new responsibilities under this
act, will there be more people needed?

Le sénateur Tkachuk : Avec les nouvelles responsabilités
que prévoit le projet de loi, aurez-vous besoin de plus
d’employés?

Ms. Loth-Bown: Yes. Under the new responsibilities of the
act, the government, through Budget 2018, identified about $259
million for the Canadian Environmental Assessment Agency to
increase its workforce as well as to increase its funding program,
as the president indicated earlier, for the public and Indigenous
groups to participate and to undertake further studies and
research.

Mme Loth-Bown : Oui. En raison des nouvelles
responsabilités qui sont les nôtres en vertu de la loi, le
gouvernement a accordé quelque 259 millions de dollars à
l’Agence canadienne d’évaluation environnementale dans le
budget de 2018 pour en augmenter l’effectif et en bonifier le
programme de financement. Comme la présidente l’a souligné
plus tôt, cela permettra au public et aux groupes autochtones de
participer aux démarches, et à l’agence, d’entreprendre d’autres
études et recherches.

Senator Tkachuk: By how many? How many more people
will be needed?

Le sénateur Tkachuk : De combien de nouveaux employés
aurez-vous besoin?

Ms. Loth-Bown: It’s estimated the staff complement to the
agency will go from approximately 275 people to approximately
450 people.

Mme Loth-Bown : On estime que l’effectif de l’agence
passera de quelque 275 employés à environ 450.

Senator Tkachuk: Will that include people in the outlying
areas as well, in the other provinces, or is that in addition to the
ones you already have?

Le sénateur Tkachuk : Y aura-t-il de nouveaux employés
dans les bureaux situés dans les autres provinces également? Est-
ce que ce chiffre s’ajoutera à l’effectif que vous avez déjà?

Ms. Loth-Bown: Yes. The staff complement will increase in
each of our regional offices in particular in order to be able to
undertake the early planning processes and to work directly with
communities on the ground.

Mme Loth-Bown : Oui. De nouveaux employés seront
affectés à chacun de nos bureaux régionaux, notamment pour
permettre à ces derniers d’entreprendre les processus de
planification en amont et de travailler directement avec les
communautés locales.

Senator Tkachuk: How many in total? The 400, is that the
total number for the whole country or just for Ottawa?

Le sénateur Tkachuk : Combien de nouveaux employés y
aura-t-il en tout? Le chiffre de 400 correspond-il au nombre total
dans l’ensemble du pays ou juste à Ottawa?

Ms. Loth-Bown: No, it’s the total number for the whole
country. The figures I cited are the total number of agency staff
across the country.

Mme Loth-Bown : Non, c’est le nombre total pour
l’ensemble du pays. Les chiffres que j’ai évoqués concernent le
nombre total d’employés de l’agence au pays.

Senator Tkachuk: We have experienced how long it took to
get the infrastructure bank. I don’t know if it’s still operating, do
you? The infrastructure bank? Or if it just has a phone number.
It’s been years. How long do you think before you are up and
ready to be in business after this act is — I hope it’s never
passed, but just in case it is passed — how long before you are
up and ready to go?

Le sénateur Tkachuk : Nous avons vu tout le temps qu’il a
fallu pour mettre sur pied la Banque de l’infrastructure. J’ignore
si elle est toujours en activité? Le savez-vous? La Banque de
l’infrastructure existe-t-elle toujours ou n’en reste-t-il qu’un
numéro de téléphone? Il a fallu des années. Combien de temps
vous faudra-t-il, selon vous, pour être prêts une fois que ce projet
de loi aura été adopté? J’espère qu’il ne le sera jamais, mais juste
au cas où il le serait, combien de temps vous faudra-t-il pour être
prêts?
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Ms. Loth-Bown: We would be ready to go as soon as it was
passed. Already, under the budget, the government took a
decision to allocate resources this year to the agency to be able to
increase staff, so we have already been doing proactive staffing
of positions across the country. As I indicated, we are only
moving from 275 to 450 and that —

Mme Loth-Bown : Nous voudrions l’être dès que le projet de
loi sera adopté. Le gouvernement a déjà décidé cette année
d’affecter des ressources à l’agence dans le budget afin de lui
permettre d’augmenter son effectif. Nous nous employons donc
déjà à doter des postes de manière proactive aux quatre coins du
pays afin de passer, comme je l’ai indiqué, de 275 à
450 employés.

Senator Tkachuk: You are hiring staff in anticipation of the
bill being passed? The bill isn’t passed yet, so what are you
hiring staff for?

Le sénateur Tkachuk : Vous engagez des employés en
prévision de l’adoption du projet de loi? Il n’a pas encore été
adopté; pourquoi donc engagez-vous des employés?

Ms. Loth-Bown: Recognizing that the bill has not yet passed
and it is subject to the parliamentary process, the government
took a decision to identify staff to be staffed, and identified and
approved, through the budget in the supplementary estimates
process, resources for the agency to be able to prepare. Those
resources through the supplementary estimates process are not
permanent resources to the agency. They need to be looked at
and reviewed again, but it enables us to do the necessary policy
work and get things ready so, if the law were passed, we will be
able to implement effectively and efficiently.

Mme Loth-Bown : Admettant que le projet de loi n’a pas
encore été adopté et qu’il est soumis au processus parlementaire,
le gouvernement a décidé de dresser la liste des postes à doter,
déterminant et approuvant des ressources dans le cadre du
processus du Budget supplémentaire des dépenses pour
permettre à l’agence de se préparer. Les ressources prévues dans
le Budget supplémentaire des dépenses ne sont pas des
ressources permanentes de l’agence. Il faudra réévaluer les
ressources, mais ces mesures nous permettent d’effectuer le
travail stratégique nécessaire pour nous préparer. Ainsi, advenant
que le projet de loi soit adopté, nous pourrons le mettre en œuvre
efficacement.

Senator Patterson: I want to ask a question about litigation
risk. I think this would be to Mr. Rochon, perhaps. There is a
great deal of concern about the rapidly deteriorating confidence
of investors in resource development projects in Canada, and I
hope the committee will get evidence on where we stand in the
world on that. I believe that the detail, the complexity and the
long prescriptive lists in this voluminous act leaves the process
even more ripe for legal challenges than in our present regime.
My question is, does Bill C-69 create new opportunities for legal
challenges, and have you done any analysis of the litigation
risks?

Le sénateur Patterson : Je veux vous poser une question sur
les risques de poursuite. Je pense qu’elle s’adresserait peut-être à
M. Rochon. On se préoccupe grandement de la dégradation
rapide de la confiance des investisseurs à l’égard des projets
d’exploitation des ressources au Canada, et j’espère que le
comité recevra des témoignages expliquant où nous en sommes
dans le monde à cet égard. Je pense que les détails, la complexité
et les longues listes normatives que contient ce volumineux
projet de loi rendent le processus encore plus propice aux
poursuites que le régime actuel. Ma question est donc la
suivante : le projet de loi C-69 ouvre-t-il la porte à de nouvelles
contestations judiciaires? Avez-vous analysé les risques de
poursuite?

Jean-Sébastien Rochon, Senior Counsel, Resource
Development Coordination Unit, Department of Justice
Canada:  Thank you. The additional factors for consideration
and the new scheme do indeed have or present potential litigants
with more opportunities to challenge a decision made under the
act. The risk of litigation will really hinge on the work being
done on a case-by-case basis by the agency review panel and the
decision maker. Those risks, as is currently the case, will in all
likelihood be reviewed on the reasonableness standard by the
court which is, at this time, the standard applied by the court that
shows the greatest deference to the decision maker. Yes, the
more factors we have, the more steps in the process, it does open
the door to potential recourse to the courts.

Jean-Sébastien Rochon, avocat-conseil, Unité de
coordination des ressources naturelles, ministère de la
Justice du Canada : Merci. Les facteurs supplémentaires à
considérer et le nouveau régime offrent effectivement aux
plaignants potentiels de nouvelles occasions de contester une
décision prise aux termes de la loi. Le risque de poursuite
dépendra en fait du travail effectué au cas par cas par le comité
d’examen et le décideur de l’agence. Comme c’est actuellement
le cas, ces risques seront fort probablement étudiés par le
tribunal en fonction de la norme du caractère raisonnable; il
s’agit actuellement de la norme appliquée par les tribunaux qui
témoigne de la plus grande déférence à l’égard du décideur. Oui,
plus le processus compte de facteurs et d’étapes, plus on ouvre la
porte à des recours potentiels devant les tribunaux.
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Senator Patterson: My second question was, have you done
an analysis of the litigation risk? We all know projects have been
paralyzed by the court. There is a big one in the Trans Mountain
project. Have you done an analysis of those risks, and can that be
shared with the committee?

Le sénateur Patterson : Je vous ai également demandé si
vous aviez réalisé une analyse du risque de poursuite. Nous
savons tous que des projets ont été paralysés par des tribunaux.
Le projet Trans Mountain fait notamment l’objet d’une
importante contestation. Avez-vous analysé ces risques? Pouvez-
vous nous transmettre ce document?

Mr. Rochon: In terms of the likelihood of being brought to
court, it’s a given that someone will bring the government to
court. The risk of a particular challenge being successful will
need to be assessed, unfortunately, on a case-by-case basis.

M. Rochon : Pour ce qui est de la probabilité de poursuite, il
est indéniable que quelqu’un intentera des poursuites contre le
gouvernement. Le risque d’une poursuite quelconque porte fruit
devra malheureusement être évalué au cas par cas.

Senator Patterson: Have you done an analysis of litigation
risk, is my question, for the third time.

Le sénateur Patterson : Pour la troisième fois, je vous
demande si vous avez analysé le risque de poursuite.

Mr. Rochon: We have considered the risk of litigation, but, in
the absence of facts, this risk is highly theoretical at this time. To
answer your further question, the legal risk analysis is a solicitor
client privilege information of government.

M. Rochon : Nous nous sommes penchés sur la question,
mais en l’absence de faits, ce risque est hautement théorique
pour le moment. Pour répondre à votre autre question, l’analyse
du risque juridique relève du privilège du secret professionnel du
gouvernement.

Senator Patterson: There has been one done, but you are not
willing to share it with the committee?

Le sénateur Patterson : Vous avez donc réalisé une analyse,
mais n’êtes pas disposés à nous la communiquer?

Mr. Rochon: As I have explained, we have looked into the
possibility of being brought to court and we looked at the
possible risk of one of those challenges being successful, but in
the absence of facts on any given matter, there is no risk to be
assessed at this time. All we can say is that, having considered
the cases that have been filed against government so far under
the current legislation and the one before it, the position of the
government is that it’s most likely that any of those decisions
will be assessed on a reasonableness standard, and so a court
should show a degree of deference to the decision maker as to
the decisions that are considered.

M. Rochon : Comme je l’ai expliqué, nous avons étudié la
possibilité d’être poursuivi en cour et la probabilité qu’une telle
poursuite réussisse, mais en l’absence de faits sur une affaire
donnée, il n’y a pas de risque à analyser pour l’instant. Tout ce
que nous pouvons dire, c’est qu’après avoir examiné les
poursuites intentées contre le gouvernement jusqu’à présent en
vertu de la loi actuelle et de celle qui l’a précédée, le
gouvernement juge que ces affaires seront fort probablement
évaluées en fonction de la norme de caractère raisonnable. Un
tribunal devra donc faire preuve d’un degré de déférence à
l’égard du décideur lorsqu’il examine des décisions.

Senator Patterson: Now, it would be possible to insert a
prohibitive clause in this legislation to exclude judicial review of
acts and decisions of the executive and eliminate the supervisory
judicial function of the courts. Was that considered in this
legislation?

Le sénateur Patterson : Il serait toutefois possible d’ajouter
au projet de loi une disposition prohibitive pour exclure
l’examen des lois et des décisions du pouvoir exécutif et éliminer
le rôle de supervision judiciaire des tribunaux. Avez-vous
envisagé pareille mesure dans le projet de loi?

Mr. Rochon: A prohibitive clause has been considered for
this legislation. I should point out that no prohibitive clause can
be so airtight as to remove the possibility of a superior court to
review the legality of a government decision. A prohibitive
clause in the statute would be sternly worded and indicate that no
decision shall be reviewed by a court, but the courts always
retain a residual capacity to verify that decisions made are legal
and follow the process.

M. Rochon : Nous avons envisagé d’inclure une disposition
prohibitive dans le projet de loi. Sachez toutefois qu’une telle
mesure ne peut être absolue au point d’éliminer la possibilité
qu’une cour supérieure se penche sur la légalité d’une décision
du gouvernement. Dans le projet de loi, une telle disposition
serait formulée sévèrement et stipulerait qu’aucune décision ne
pourra être examinée par un tribunal. Cependant, les tribunaux
conserveront toujours une capacité résiduelle de vérifier si une
décision est légale et respecte le processus.

The prohibitive clause’s main use is to signal to a court that
the intention of Parliament is that the decisions made under the
act be assessed and reviewed by a court with the most deferential
standard, which is the one currently being applied to most
decisions made under the Canadian Environmental Assessment

La disposition prohibitive a pour objectif principal de signifier
aux tribunaux que le Parlement souhaite que les décisions prises
en vertu de la loi soient évaluées et examinées selon la norme la
plus déférente appliquée actuellement à la plupart des décisions
rendues en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation
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Act 2012, which is the reasonableness standard. The current
CEAA 2012 does not have a prohibitive clause, except for one
coordinating provision that concerns pipelines, but otherwise the
rest of the act does not have a prohibitive clause.

environnementale (2012), c’est-à-dire la norme du caractère
raisonnable. La LCEE (2012) actuelle ne comprend pas de
disposition prohibitive, outre une disposition de coordination qui
concerne les pipelines. Sinon, le reste de la loi ne contient pas de
telle disposition.

Senator Simons: I wanted to follow up on Senator Patterson’s
question with Mr. Rochon. When you and I chatted on the phone,
we talked about a prohibitive clause, and we also talked about an
eventuality where you could structure the bill so that appeals
would go straight to the Federal Court of Appeal without the
Federal Court step. Can you walk me through what the pros and
cons of that kind of situation might be?

La sénatrice Simons : Je voulais donner suite à la question
du sénateur Patterson avec M. Rochon. Quand nous avons parlé
au téléphone, nous avons discuté d’une disposition prohibitive et
de la possibilité de structurer le projet de loi de manière à ce que
les appels soient renvoyés directement à la Cour d’appel fédérale
sans l’étape de la Cour fédérale. Pouvez-vous passer en revue les
avantages et les inconvénients que pourrait présenter ce genre de
situation?

Mr. Rochon: It would be possible to insert a recourse into the
statute for some other types of review, mainly judicial review,
which, right now, would have to be done by the Federal Court. If
we are contemplating, for instance, a right of appeal to the
Federal Court of Appeal, the consequences of that would be as
follows: We would skip a level of judicial scrutiny, so the
Federal Court, going straight to the Federal Court of Appeal,
which usually sits on appeal from administrative tribunals or the
other courts, such as the Federal Court. From a timeline
perspective, that allows you to avoid one entire process before
the Federal Court, so one, two or three years.

M. Rochon : Il serait impossible d’insérer dans la loi le
recours à un autre type d’examen, notamment une révision
judiciaire, qui serait actuellement fait par la Cour fédérale. Si
nous envisageons, par exemple, un droit de faire appel devant la
Cour d’appel fédérale, les conséquences seraient les suivantes :
nous sauterions un niveau d’examen judiciaire, c’est-à-dire la
Cour fédérale, pour aller directement à la Cour d’appel fédérale,
qui est habituellement saisie d’appels provenant de tribunaux
administratifs ou d’autres cours, comme la Cour fédérale. Du
point de vue des délais, cela permet d’éviter tout un processus
devant la Cour fédérale, c’est-à-dire deux ou trois années.

There is also consideration that we are skipping a level of
judicial scrutiny, which means that if we are not satisfied, or if a
proponent is not satisfied with a decision of the Federal Court,
there is only one more possibility of appeal, and that’s to the
Supreme Court of Canada. At that point, it’s an appeal with
leave, and the Supreme Court will have to decide that it’s of
significant importance that it would contemplate hearing the
appeal. Effectively, for most appeals, it’s quite possible there
would not be any further appeals, so you would be looking at one
step — the Federal Court of Appeal — and depending on the
decision of the court, you may or may not be able to bring the
matter up to the Supreme Court if we are not satisfied with the
results of Federal Court.

Il faut aussi savoir que nous sauterions une étape d’examen
judiciaire, ce qui signifie que si nous sommes insatisfaits ou
qu’un promoteur est insatisfait d’une décision de la Cour
fédérale, il n’y a plus qu’une seule possibilité d’appel, soit la
Cour suprême du Canada. À ce stade-là, c’est un appel avec
autorisation, et la Cour suprême devra décider si c’est assez
important pour envisager d’entendre l’appel. En réalité, dans la
plupart des cas, il est fort possible qu’il n’y ait pas d’autres
appels, ce qui signifie qu’il y aurait une étape — la Cour d’appel
fédérale — et que selon la décision du tribunal, on pourrait être
dans l’impossibilité de saisir la Cour suprême de la question si
nous sommes insatisfaits du résultat obtenu à la Cour fédérale.

Senator Simons: If you went to the straight to the Federal
Court of Appeal, you would get a final decision, hypothetically,
because you would skip over the whole Federal Court issue.
There wouldn’t be the issue of retrying the facts because the
Federal Court of Appeal would look just at the narrower legal
issues. But for either people opposed or proponents of the
project, they might not like the answer they get and they might
not have much recourse, so those would be the pros and cons, I
guess, you are saying, right?

La sénatrice Simons : En saisissant directement la Cour
d’appel fédérale de l’affaire, on obtiendrait une décision
définitive, hypothétiquement, car on sauterait entièrement l’étape
de la Cour fédérale. Il ne serait plus nécessaire de juger à
nouveau les faits, car la Cour d’appel fédérale n’examinerait que
les questions juridiques de manière plus limitée. Cependant, les
personnes opposées à un projet ou le promoteur pourraient ne
pas aimer la réponse obtenue et n’auraient peut-être pas vraiment
d’autre recours. Je suppose que ce serait donc les avantages et les
inconvénients selon vous, n’est-ce pas?

Mr. Rochon: That’s right. M. Rochon : En effet.

Senator Simons: Clause 63 is the public interest factors. I
don’t know if this is for Mr. Gardiner or Ms. Loth-Bown. The
public interest factors don’t specifically enumerate economic or

La sénatrice Simons : L’article 63 porte sur les facteurs de
détermination de l’intérêt public. Je ne sais pas si la question est
pour M. Gardiner ou Mme Loth-Bown. Parmi ces facteurs, on ne
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social benefits of a project. Some people have told me they feel
that’s captured in the word “sustainability” in 63(a). But I’m
concerned that because the public interest factors don’t
enumerate the economic or social benefits of a project, that we
are missing a balance, because any project will have to balance
the positive and negative consequences. Can you explain why
those words are left out of the public interest test?

mentionne pas expressément les avantages économiques ou
sociaux d’un projet. Certaines personnes m’ont dit avoir
l’impression que c’est pris en compte dans le mot « durabilité » à
l’alinéa 63(a). Je crains toutefois que nous n’ayons pas
d’équilibre à défaut d’énumérer les avantages économiques et
sociaux d’un projet dans les facteurs de détermination de
l’intérêt public, car tout projet devra parvenir à un équilibre entre
les conséquences positives et les conséquences négatives.
Pouvez-vous expliquer pourquoi ces mots se ne trouvent pas
dans le critère de l’intérêt public?

Senator Patterson: Good question. Le sénateur Patterson : Bonne question.

Senator Simons: I try to make them all good questions. La sénatrice Simons : J’essaie toujours d’en formuler des
bonnes.

Ms. Loth-Bown: Thank you for the question. With respect to
the clause 63 public interest test, as the senator noted, there are a
number of different factors that need to be considered in the
public interest test.

Mme Loth-Bown : Merci de poser la question. À propos du
critère de l’intérêt public à l’article 63, comme la sénatrice l’a
fait remarquer, différents facteurs doivent être pris en
considération pour déterminer l’intérêt public.

I’d like to note that, first and foremost, we have to consider the
full report. As the president, Ron Hallman, noted earlier, the
agency is required to consider all factors and document that in a
report and consider what attention had been given to them. They
are not all necessarily weighted equally, that’s for sure, but we
do have to document how they were considered. In looking at all
the factors, we are looking at both the positive and negative of
all of these factors, including the health, social and economic
factors.

Je tiens à préciser, d’abord et avant tout, que nous devons
prendre en considération l’ensemble du rapport. Comme le
président, Ron Hallman, l’a souligné plus tôt, l’agence doit tenir
compte de tous les facteurs et les documenter dans un rapport, et
elle doit aussi tenir compte de l’attention qui leur a été accordée.
On ne leur a pas nécessairement accordé la même importance,
c’est certain, mais nous devons documenter la mesure dans
laquelle on les a examinés. Lorsque nous nous penchons sur tous
les facteurs, nous prenons en considération tant leurs aspects
positifs que leurs aspects négatifs, y compris sur le plan
sanitaire, social et économique.

Then, specifically on the public interest test, as the senator
noted, one key area is to look at the overall contribution to
sustainability. “Sustainability” is a defined term within the
legislation, and in the definitions section of the proposed
legislation it defines sustainability as the ability to protect the
environment, contribute to the social and economic well-being of
the people of Canada, preserve their health and manner of
benefits for present and future generations. Sustainability is
defined to include economic benefits.

Ensuite, précisément pour ce qui est du critère de
détermination de l’intérêt public, comme la sénatrice l’a
souligné, l’une des principales choses à examiner est la
contribution globale à la durabilité. Le terme « durabilité » se
trouve d’ailleurs dans la section des définitions de la mesure
législative : « Capacité à protéger l’environnement, à contribuer
au bien-être social et économique de la population du Canada et
à maintenir sa santé, dans l’intérêt des générations actuelles et
futures. » Il est donc question des avantages économiques.

Senator Simons: I worry that by the time people get to
clause 63, they will have forgotten the definition of
“sustainability”, which in common parlance would in no way be
defined in the way the bill sets out, yet the bill talks about
environmental consequences and other sociological
consequences. Is it not possible to re-stipulate the unique way in
which the government has chosen to define sustainability for the
purposes of this bill? The word “economic” rarely appears past
the preamble.

La sénatrice Simons : Je crains que d’ici à ce que les gens
arrivent à l’article 63, ils aient oublié la définition de
« durabilité ». Ce terme ne serait jamais défini dans le langage
courant comme dans le projet de loi, qui parle pourtant de
conséquences environnementales et d’autres conséquences
sociologiques. N’est-il pas possible de reformuler la façon
unique que le gouvernement a choisie pour définir « durabilité »
dans ce projet de loi? L’adjectif « économique » apparaît
rarement après le préambule.

Ms. Loth-Bown: With respect to the focus in clause 63, as
well, on effects on the environment in an area of federal
jurisdiction, that has been explicitly done because we need to
ensure a decision being made on a project is in an area of federal

Mme Loth-Bown : À propos de l’accent mis également à
l’article 63 sur les effets sur l’environnement relevant d’un
domaine de compétence fédérale, cette disposition est explicite
parce que nous devons nous assurer qu’une décision relative à un
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jurisdiction and that there is an environmental effect there. That
is the rationale for why that is explicitly mentioned.

projet relève d’un domaine de compétence fédérale et qu’il y a
un effet sur l’environnement. C’est le raisonnement qui explique
pourquoi c’est explicitement mentionné.

With respect to sustainability, of course, there are always
opportunities to redefine definitions, but the way the drafters
draft is that once a term is defined once, it carries through and
you refer back to it, so just encouraging, in the reading of
legislation, always referring back to those defined terms. That’s
a legislative drafting convention.

En ce qui a trait à la durabilité, bien entendu, il y a toujours
des occasions de reformuler les définitions, mais selon la façon
dont les rédacteurs s’y prennent, une fois qu’un terme est défini,
il est appliqué et on s’y réfère. On encourage donc les gens, au
moment de lire la loi, à toujours se référer aux termes définis.
C’est une convention en rédaction législative.

Senator Woo: Thank you, witnesses. Le sénateur Woo : Je remercie les témoins.

I want to follow up on Senator Simons’ question, starting with
the observation that the deputy mentioned that the previous
regime looked only at adverse effects, whereas the current bill
looks at sustainability, which includes positive effects, as we
have just heard from you. You can confirm that to be the case.
Under the previous regime, there was no requirement to look at
the positive side and the economic benefits, so to speak, so even
on that count, it would seem the new bill has an improvement to
allow that possibility.

Je veux revenir sur la question de la sénatrice Simons, en
commençant par l’observation du sous-ministre, qui a dit que le
régime actuel ne porte que sur les effets néfastes, tandis que ce
projet de loi tient compte de la durabilité, ce qui comprend les
effets positifs, comme vous venez tout juste de nous le dire.
Vous pouvez confirmer que c’est le cas. Sous le régime actuel,
on n’est effectivement pas tenu d’examiner le côté positif et les
avantages économiques, pour ainsi dire. Donc, même à cet égard,
il semble que le nouveau projet de loi apporte une amélioration
pour rendre cela possible.

What I’m interested in, though, in addition to this, whether we
cover the positive side of a project, is the connection between
clause 22 and clause 63. There doesn’t seem to be a full
correspondence, or there seems to be the possibility that 63 could
override 22, even though 63 is, of course, based on the report of
the agency coming out of the factors in 22, the long list of
factors. I would point out that the very first factor is, in fact,
positive and negative consequences to the economic conditions.
Can you tell us more about how you think 63 will be applied vis-
à-vis 22 and why we should have some confidence that there
wouldn’t be some dissonance between these two sections?

Ce qui m’intéresse toutefois, au-delà de la question de savoir
si nous nous penchons sur le côté positif d’un projet, c’est le lien
entre les articles 22 et 63. Ils ne semblent pas correspondre
parfaitement, ou il semble être possible que l’article 63 l’emporte
sur l’article 22, même si le 63 s’appuie évidemment sur le
rapport de l’agence qui émane des facteurs à l’article 22, la
longue liste de facteurs. Je signale que le tout premier facteur est,
en fait, les conséquences positives et négatives sur les conditions
économiques. Pouvez-vous nous en dire plus sur la façon dont
vous croyez que l’article 63 s’appliquera par rapport à
l’article 22 et sur la raison pour laquelle nous devrions être
portés à croire qu’il n’y aura pas de discordance entre les deux?

Ms. Loth-Bown: Thank you, senator, for the question. Mme Loth-Bown : Merci de poser la question, monsieur le
sénateur.

With respect to clause 22, that outlines all the factors that the
agency is obligated to consider in an impact assessment.
Different from CEAA 2012, this adds a few additional factors,
but I do want to note that these are some factors that have also
existed in previous pieces of environmental assessment
legislation, dating back to 1992. So none of these factors, in and
of themselves, are new factors; they’re new in Bill C-69.

L’article 22 décrit tous les facteurs que l’agence est obligée de
prendre en considération dans une évaluation d’impact. On
ajoute quelques facteurs à ceux de la Loi canadienne sur
l’évaluation environnementale de 2012, mais je tiens à souligner
que certains de ces facteurs ont déjà existé dans la législation sur
l’évaluation environnementale, qui remonte à 1992. Par
conséquent, aucun de ces facteurs n’est nouveau en soi : ils sont
nouveaux dans le projet de loi C-69.

First and foremost, the agency is obligated to look at all of
those factors. I do want to flag that we are not obligated to ask
the proponent to look at all of those factors. There was a
considerable amount of discussion earlier about the early
planning process — the benefit of that and the outputs of that.
One of the key outputs of the early planning is the tailored
impact statement guidelines. Through the development of those

D’abord et avant tout, l’agence est tenue d’examiner tous ces
facteurs. Je tiens à signaler que nous ne sommes pas obligés de
demander au promoteur de tous les examiner. On a beaucoup
discuté plus tôt du processus de planification préliminaire, de ses
avantages et de ce qui en découle. Parmi les principaux résultats
de la planification préliminaire se trouvent les lignes directrices
relatives à l’étude d’impact. Grâce à l’élaboration de ces lignes
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guidelines, that’s where we, as the agency, will identify what we
require the proponent to look at.

directrices, nous pourrons, c’est-à-dire l’agence, déterminer ce
que le promoteur sera tenu d’examiner.

Linking this to clause 63, the agency will document a full
report of how all of the factors in clause 22 are considered —
either by the proponent, by the agency, by one of the federal
expert departments, or maybe even a province or territory in a
report that they have done. We’ll just document how it was
considered or why it was not particularly relevant to this project
so that it’s very open and transparent about how it was all
considered.

Le lien avec l’article 63, c’est que l’agence décrira dans un
rapport complet la façon dont les facteurs énoncés à l’article 2
seront pris en considération — que ce soit par le promoteur,
l’agence, par un des ministères fédéraux experts ou peut-être
même par une province ou un territoire dans un rapport. Nous
allons décrire comment ces facteurs ont été pris en considération
ou pourquoi ce n’était pas particulièrement pertinent dans le
cadre du projet afin d’être très ouverts et très transparents quant
à la manière dont tout a été examiné.

Then, in taking a public interest decision, if it’s the agency
taking it for agency-led or if it is the Governor-in-Council taking
it for panel assessments, they are required to look at the entire
report. In addition to that, they are required to look at the factors
laid out in clause 63: sustainability, environmental effects,
whether they are adverse in nature, and how they have been
mitigated or managed down, the impacts on Indigenous rights,
and also how the project will inhibit or promote Canada’s ability
to meet its environmental commitments.

Ensuite, pour prendre une décision d’intérêt public, si c’est
l’agence qui la prend ou qui dirige les démarches ou si c’est le
gouverneur en conseil qui la prend relativement aux évaluations
de la commission, on devra examiner l’ensemble du rapport. De
plus, on devra regarder les facteurs énoncés à l’article 63 : la
durabilité; les effets environnementaux, s’ils sont de nature
néfaste et comment ils ont été atténués ou gérés pour les
amoindrir; les répercussions sur les droits autochtones; et la
façon dont le projet entravera ou promouvra la capacité du
Canada à respecter ses engagements en matière
d’environnement.

So there is a strong correlation between clauses 22 and 63 in
terms of the decision-making process.

Il existe donc une forte corrélation entre les articles 22 et 63
pour ce qui est du processus décisionnel.

Senator Woo: Would not the report by the agency — the
review panel — already have answered those questions that are
in the public interest test? Would the government not already
know what conclusions were reached by the work of the agency
through the input of the proponent and other agencies, and would
it not, therefore, be able to draw almost exclusively from the
report, which is based on the factors in 22, rather than have to
look at a new cross-cutting set of considerations?

Le sénateur Woo : Le rapport réalisé par l’agence — la
commission d’évaluation d’impact — n’aurait-il pas déjà
répondu à ces questions dans le critère de détermination de
l’intérêt public? Le gouvernement ne saurait-il pas déjà quelles
conclusions ont été tirées du travail de l’agence grâce à l’apport
du promoteur et d’autres organismes, et ne serait-il donc pas en
mesure de puiser presque exclusivement dans le rapport, qui se
fonde sur les facteurs énoncés à l’article 22, plutôt que de devoir
examiner une nouvelle série transversale de considérations?

Ms. Loth-Bown: The policy intention of the design behind
clause 63 is really to give clear line of sight to a decision and the
factors that went into the decision-making process. As was noted
earlier, the proposed act is based on the number of years of
consultation on many levels and a considerable amount of
feedback. The feedback that we hear time and time again is that
there’s a real difficulty for the Canadian population to see a clear
line between the review of a project, a panel’s report or an
agency’s report, and the decision that’s made at the end.

Mme Loth-Bown : L’article 63 a été élaboré dans le but
stratégique de donner un point de vue dégagé sur une décision et
les facteurs considérés dans le processus décisionnel. Comme on
l’a indiqué plus tôt, la loi proposée s’appuie sur le nombre
d’années de consultations à bien des égards et sur une quantité
considérable de commentaires. Ce qu’on nous dit sans cesse,
c’est qu’il est vraiment difficile pour la population canadienne de
faire une distinction nette entre l’examen d’un projet, le rapport
d’une commission ou d’un organisme et la décision rendue à la
fin.

The design of clause 63, and also the transparency features
that exist throughout the legislation, is that at each turn, when a
decision is made, being very documented and transparent about
that, and posting it publicly on the registry, those are all intended
to address this issue so that at the end of the day there’s a clear
line to the assessment that was done and the decision that was
taken at the end.

L’article 63 ainsi que les principes de transparence qui se
trouvent dans l’ensemble de la mesure législative visent à ce que,
à chaque tournant, toutes les décisions prises soient très bien
documentées et très transparentes, et à ce qu’elles soient publiées
dans le registre. Ces mesures ont toutes pour but de remédier à
cette situation afin qu’on sache clairement à quoi s’en tenir en ce
qui concerne l’évaluation menée et la décision rendue au bout du
compte.
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[Translation] [Français]

Senator Massicotte: My question is for Mr. Rochon. I’m
looking at Part 1 of the bill, line 35. It says that the government
is committed to “implementing the United Nations Declaration
on the Rights of Indigenous Peoples.”

Le sénateur Massicotte : Je m’adresse à Me Rochon. Je
regarde la partie 1 du projet de loi, à la ligne 35. On dit que le
gouvernement s’engage à « mettre en œuvre la Déclaration des
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones […] ».

When we look at the past 20 or 30 years and all the court
interpretations, we can quite clearly define the duty to consult.
The term “consultation” is used in Canada. However, in the
United Nations declaration, the term “consent” is used instead. It
means “approval,” according to the dictionary. The preamble
may indicate that we’ll change our definition and that we’ll need
to seek the approval or consent of Indigenous peoples. The term
“approval” is much clearer than the term “consultation.” Can you
provide any clarifications? How can we handle these two
interpretations, one of which means “consent” and the other
“consultation”? Will these two interpretations lead to
complexities in the future, with one term taking precedence over
the other?

Quand on regarde l’histoire des 20 ou 30 dernières années et
toute l’interprétation des tribunaux, on en arrive à définir assez
clairement l’obligation de consultation. Le terme
« consultation » est celui qu’on utilise au Canada. Toutefois,
dans la déclaration des Nations Unies, on utilise plutôt le terme
« consentement », qui signifie, selon le dictionnaire,
« approbation ». Ce préambule peut nous laisser croire qu’on
changera notre définition, qu’on sera obligé de chercher
l’approbation ou le consentement des peuples autochtones. Le
terme « approbation » est beaucoup plus clair que le terme
« consultation ». Pouvez-vous apporter des précisions? Comment
peut-on gérer ces deux interprétations, dont l’une signifie
« consentement » et l’autre, « consultation »? Ces deux
interprétations entraîneront-elles une complexité future, soit que
l’un des termes l’emportera sur l’autre?

Mr. Rochon: Thank you. First, the reference to the United
Nations declaration is found in the preamble of the legislation.
It’s an interpretation tool that doesn’t impose any specific
obligation. The concept of consent in the declaration isn’t
defined and is the subject of a number of discussions between
governments and Indigenous peoples within the academic
community. James Anaya, the former United Nations rapporteur
on Indigenous issues, described the concept as a mutually
acceptable effort to establish an agreement that would enable
Indigenous peoples to influence the decision-making process,
reach a consensus and work together in good faith. This goal will
be achieved through separate projects with the First Nations
concerned. The bill provides a number of ways to accomplish
this.

M. Rochon : Merci. Tout d’abord, la référence à la
déclaration des Nations Unies se trouve dans le préambule de la
loi. Il s’agit d’un outil d’interprétation qui n’impose pas une
obligation en tant que telle. Le concept de consentement qu’on
retrouve dans la déclaration n’est pas défini et il fait l’objet de
plusieurs discussions entre les gouvernements et les peuples
autochtones au sein de la communauté académique. L’ancien
rapporteur des Nations Unies sur les questions autochtones,
James Anaya, avait décrit le concept comme un effort
mutuellement acceptable afin d’arriver à une entente qui
permettrait aux peuples autochtones d’influencer le processus de
prise de décisions, de parvenir à un consensus et de travailler
ensemble de bonne foi. Cet objectif sera réalisé dans le cadre de
projets distincts avec les Premières Nations qui sont concernées.
Le projet de loi fournit plusieurs éléments pour arriver à ces fins.

Senator Massicotte: There was a delay of several months at
the United Nations with respect to this term. I’m well aware of
the rapporteur’s opinion. Nevertheless, many legal experts say
that a significant conflict exists. The term “consent” is much
broader and more engaging than the term “consultation.” Don’t
you think that this will be one of our next issues, which will
result in the delay of a project for several more years? Why mix
things up like this?

Le sénateur Massicotte : Il y a eu un délai de plusieurs mois
aux Nations Unies en ce qui concerne ce terme. Je connais bien
l’opinion du rapporteur. Néanmoins, de nombreux experts
juridiques qui disent qu’il y a un conflit important. Le terme
« consentement » est beaucoup plus large, beaucoup plus
engageant que le terme « consultation ». Ne croyez-vous pas que
ce sera un de nos prochains litiges, qui fera en sorte qu’un projet
sera retardé pendant encore plusieurs années? Pourquoi mélanger
les cartes dans ce sens-là ?

Mr. Rochon: The addition of the reference to the United
Nations Declaration on the Rights of Indigenous peoples shows
the government’s interest or intention with regard to
implementing the various components of the declaration. The
mere fact that the declaration is mentioned in the preamble
doesn’t result in any legal obligation. Will there be an issue with
the other provisions of the legislation in light of the reference in

M. Rochon : L’ajout de la référence à la Déclaration des
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones démontre
l’intérêt ou l’intention du gouvernement de mettre en œuvre les
différentes composantes de cette déclaration. Simplement par le
fait qu’elle est dans le préambule, la déclaration n’engage pas
d’obligation juridique. Y aura-t-il un litige sur les autres
dispositions de la loi à la lumière de cette référence dans le
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the preamble? Maybe. Probably. At that time, we’ll need to
debate the matter before the courts. In terms of specific projects,
we hope that there will be a greater understanding on the part of
both the government and the First Nations involved in a given
project.

préambule? Peut-être. Sans doute. À ce moment-là, on devra en
débattre devant les tribunaux. Dans le cadre de projets
spécifiques, on a bon espoir d’en arriver à une plus grande
compréhension, tant pour le gouvernement que les Premières
Nations qui sont concernées par un projet en tant que tel.

Senator Massicotte: Ms. Loth-Bown, you said earlier that
efforts have been made to improve the bill. In British Columbia
and Quebec, the environmental approvals for projects are more
efficient and take less time than at the federal level. Compared to
the rest of the world, our time frames are terrible. Have you
looked at what’s being done in Quebec and British Columbia in
order to learn from their practices and ensure that things will
move more quickly at the federal level?

Le sénateur Massicotte : Madame Loth-Bown, vous avez dit
plus tôt qu’on a cherché à améliorer le projet de loi. En
Colombie-Britannique et au Québec, les approbations
environnementales des projets sont plus efficaces et prennent
moins de temps qu’à l’échelon fédéral. Comparativement au
reste du monde, nos délais sont épouvantables. Avez-vous
regardé ce qui se passe au Québec et en Colombie-Britannique
pour apprendre de leurs pratiques et pour assurer que les choses
bougeront plus rapidement à l’échelon fédéral?

Ms. Loth-Bown: Yes. While carrying out research and
analyzing the legislation, we conducted many consultations and
we looked at other systems. You mentioned British Columbia,
which has just passed legislation along the exact same lines as
Bill C-69 regarding impact assessments. We reviewed the system
in Quebec, particularly the consultation methods concerning the
BAPE and the hiring of the workforce. We didn’t implement the
exact same system, but we made efforts to increase involvement,
engage earlier and use other tools for consultations and
participation. In principle, we’re also drawing inspiration from
the Quebec system.

Mme Loth-Bown : Oui. Pendant qu’on a effectué la
recherche et qu’on a fait l’analyse de la loi, on a mené de
nombreuses consultations, et on a examiné d’autres systèmes.
Vous avez mentionné la Colombie-Britannique, qui vient tout
juste d’adopter une loi qui est exactement la même que le
projet de loi C-69 sur l’évaluation des impacts. On a examiné le
système au Québec, particulièrement leurs méthodes de
consultation concernant le BAPE et l’embauche de main-
d’œuvre. On n’a pas instauré exactement le même système, mais
on a fait en sorte d’accroître la participation, d’engager plus tôt
et d’utiliser d’autres outils pour les consultations et la
participation. En principe, on s’inspire également du système
québécois.

The Chair: Thank you very much. La présidente : Merci beaucoup.

[English] [Traduction]

Senator Richards: Thank you for being here. This question
has been asked. I asked it earlier to the other panel, and
Senator Patterson and others have asked it.

Le sénateur Richards : Merci de votre présencei. J’ai déjà
posé la question à l’autre groupe de témoins, et le
sénateur Patterson et d’autres personnes l’ont également posée.

I’m a little worried that if consultation doesn’t go the way the
consultants want, this bill will be open to litigation at every
level. There will be constant hold-ups or stalling tactics by all
kinds of different groups through the courts — not only
protesting pipelines but through the courts themselves. I can’t
see where you can guarantee that this won’t happen. If you can’t
guarantee this won’t happen, then I can’t see how we’re going to
be very productive in Alberta or anywhere else.

Je crains un peu que cette mesure législative fasse l’objet de
litiges à tous les niveaux si les consultations ne se déroulent pas
comme le veulent les consultants. Il y aura constamment devant
les tribunaux des retards ou des tactiques dilatoires attribuables à
toutes sortes de groupes — ils se tourneront dorénavant devant
les tribunaux pour manifester contre des pipelines. Je ne vois pas
à quel endroit vous garantissez que cela ne se produira pas. À
défaut de pouvoir le garantir, je n’arrive pas à comprendre
comment nous serons très productifs en Alberta ou ailleurs.

Ms. Loth-Bown: Let’s talk to the principles and design of the
legislation and how, throughout the entire design, we’re trying to
ensure meaningful public participation and Indigenous
consultation. I know it was spoken about earlier today, but with
the advent of early planning, good proponents do start early but
not all proponents start early, so this is bringing consistency
across projects to make it consistent that there will always be an
earlier start and that the federal government will engage earlier
than it has in the past. We clearly heard that the federal

Mme Loth-Bown : Parlons des principes et de la façon dont
la mesure législative a été rédigée. D’un bout à l’autre du texte,
nous essayons de rendre utiles la participation de la population et
la consultation des Autochtones. Je sais qu’on en a déjà parlé
aujourd’hui, mais nous aurons la planification en amont. À
l’heure actuelle, de bons promoteurs commencent tôt leurs
démarches, mais ce n’est pas le cas de tout le monde. On
uniformise ainsi les projets pour que les démarches commencent
toujours plus tôt et pour que le gouvernement fédéral intervienne
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government needs to engage earlier, get out on the ground, meet
with communities, meet with Indigenous groups, understand the
issues and document those to the proponent so that everyone
clearly understands the issues.

également plus tôt qu’auparavant. On nous a clairement laissés
entendre que le gouvernement fédéral doit intervenir plus tôt, se
rendre sur le terrain, rencontrer les collectivités et les groupes
autochtones, comprendre les dossiers et les documenter pour le
promoteur afin que tout le monde comprenne clairement les
enjeux.

The design, the early planning and the threads that are woven
throughout the rest of the legislation are to bring certainty of
process, certainty to the scoping of the issues that need to be
looked at in the assessment, certainty as to who needs to be
consulted with, who wants to be consulted with, how they want
to be consulted with and the issues upon which there is an
interest. The outputs in the early planning give a public
participation plan and an Indigenous consultation plan that lay
that out, the communities that need to be consulted and how they
want to be consulted. Carrying that through the process, we want
to work through mutual understanding, that people understand all
the issues and have the opportunity to contribute.

La façon dont le projet de loi a été élaboré, la planification en
amont et les fils conducteurs dans le reste du document visent à
ce qu’on sache davantage à quoi s’en tenir en ce qui a trait au
processus, à la portée des questions à examiner dans
l’évaluation, aux personnes à consulter, aux personnes qui
souhaitent être consultées, à la façon dont elles veulent l’être et
aux questions auxquelles on s’intéresse. Les commentaires
recueillis lors de la planification en amont procurent un plan de
participation du public et un plan de consultation des
Autochtones qui énumèrent ces choses, soit les collectivités qui
doivent être consultées et la façon dont elles veulent l’être. En
procédant ainsi tout le long du processus, nous voulons
progresser dans le cadre d’une compréhension mutuelle, que les
gens comprennent tous les enjeux et qu’ils aient l’occasion
d’apporter une contribution.

In terms of the actual consultation periods itself, they will be
very specifically defined in terms of a time frame. When an
agency posts something on the public registry for consultation or
engages in a consultative period, we will define at that point the
time frame so it’s very clear to everyone. Then, at the end of that
time frame, we move to the next step.

Pour ce qui est des périodes de consultation proprement dites,
elles seront définies très précisément à l’aide d’un échéancier.
Lorsqu’un organisme inscrit quelque chose sur le registre public,
une consultation ou une période de consultations, nous allons
définir l’échéancier à ce moment-là afin qu’il soit bien clair pour
tout le monde. Lorsque les échéances auront été respectées, nous
passerons à la prochaine étape.

Deputy Tremblay spoke about the Trans Mountain and what
they’re looking at now with respect to consultation, and the issue
there that the courts found was not that people weren’t consulted
but that their perspectives weren’t listened to and then addressed
through potential mitigation measures or other measures to
address those comments. That’s also a really important part of it.
It’s hearing what people say and then trying to find ways,
through tools across the federal government or through decision
statements and mitigation measures, to be able to address the
issues that are heard. Through hearing the concerns,
documenting them and then finding ways to manage them,
address them and accommodate them, as we are required to
under the constitution, we are working to have that thread that
people feel consulted and see how their inputs have been
addressed.

La sous-ministre Tremblay a parlé du pipeline Trans Mountain
et de ce qu’ils envisagent actuellement pour ce qui est des
consultations. Le problème constaté ici par les tribunaux, ce
n’est pas que les gens n’ont pas été consultés, mais plutôt qu’on
n’a pas tenu compte de leurs points de vue et de leurs
commentaires en y donnant suite à l’aide de mesures
d’atténuation ou d’autres mesures possibles. C’est aussi un
aspect très important de la question. Il faut écouter les gens et
ensuite tenter de trouver des moyens, à l’aide d’outils au sein du
gouvernement fédéral ou de déclarations de décision et de
mesures d’atténuation, pour être en mesure de s’attaquer aux
problèmes soulevés. En écoutant les inquiétudes des gens, en les
documentant et ensuite en trouvant des moyens de les gérer, d’y
remédier et d’y répondre, comme nous sommes tenus de le faire
en vertu de la Constitution, nous nous efforçons d’avoir ce fil
conducteur afin que les gens estiment avoir été consultés et
qu’ils voient que nous tenons compte de leurs commentaires.

Senator Richards: So you can’t really disagree with the
people you’re consulting with because, if you do, and they
disagree with you that you’ve disagreed with them, they can start
litigation. That’s the concern. The concern is consulting with
people who find your final reports lacking in some way and
decide, since it’s lacking, we’re going to go to litigation. It’s not
going to be one consulting group. It could be many that you have

Le sénateur Richards : Vous ne pouvez donc pas vraiment
être en désaccord avec les gens que vous consultez. Le cas
échéant, si vous êtes en désaccord, ils peuvent se tourner vers les
tribunaux. C’est ce qui est préoccupant: on parle de consulter des
gens qui estiment que vos rapports définitifs laissent à désirer
d’une certaine façon et qui décident donc de se tourner vers les
tribunaux. Il n’y aura pas qu’un seul groupe à consulter. Il
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to consult with. That’s the elephant in the room that I don’t think
is being addressed here.

pourrait y en avoir beaucoup. C’est l’évidence dont personne ne
parle selon moi.

Ms. Loth-Bown: As was said earlier by the president and the
agency, the process itself is designed to be a planning process.
It’s designed to take in the maximum amount of information, and
what’s proposed in this bill is to take in more information than in
the current system so that we have a full suite of issues that are
being looked at and examined and so that participants in the
process have a good understanding of all the impacts and
implications. We document those in a report so that there’s a
clear line of sight in the decision, but also so that with the views
and perspectives of those who participated, they have an
opportunity to see how those are being heard and how they are
being addressed. I think that’s an extremely important part of
any engagement and consultation process, to hear the views and
perspectives and to try to find ways and means to address the
concerns that are being raised.

Mme Loth-Bown : Comme le président et l’agence l’ont déjà
mentionné, le processus proprement dit se veut un processus de
planification. Il est conçu pour recueillir un maximum
d’information, et ce qui est proposé dans ce projet de loi vise à
en recueillir davantage que ce qui est fait dans le système actuel
afin que nous ayons un éventail de questions à examiner et que
les participants au processus comprennent bien l’ensemble des
impacts et des implications. Nous les décrivons dans un rapport
pour que le processus décisionnel soit bien éclairé, mais aussi
pour que les participants aient l’occasion de voir comment nous
donnons suite à leurs opinions et à leurs points de vue. Je crois
que c’est un aspect très important de tout processus de
consultation et de participation, à savoir entendre les opinions et
les points de vue et essayer de trouver des moyens de donner
suite aux préoccupations soulevées.

As the president also noted earlier this morning, the agency
itself has a very good track record in terms of processes and our
ability to be able to take in views and to find ways, through
decision statements or potential mitigation measures, to address
the views that have been expressed.

Comme le président l’a également souligné plus tôt ce matin,
l’agence a elle-même un bon bilan en ce qui a trait aux processus
et à sa capacité à entendre des opinions et à trouver des moyens,
à l’aide de déclarations de décision et de mesures potentielles
d’atténuation, pour donner suite aux opinions exprimées.

Senator Mitchell: Thanks to all of you. Great panel again. Le sénateur Mitchell : Merci à vous tous. C’est un autre
excellent groupe de témoins.

I’m going to focus a bit on the NEB. There’s concern about
transitioning to the CER from the NEB. One was jurisprudence,
which was asked this morning by my colleague. The other one is
expertise. Is there any reason to expect that when the CER goes
out looking for expertise, that they’re not going to look at the
NEB and pick people and knowledge from there and bring it
over, quite effectively?

Je vais me concentrer un peu sur l’Office national de l’énergie.
La transition de l’Office national de l’énergie à la Régie
canadienne de l’énergie suscite des inquiétudes. Il y a d’abord la
jurisprudence, et mon collègue a d’ailleurs posé une question à
ce sujet ce matin. Il y a aussi l’expertise. Y a-t-il une raison de
s’attendre à ce que la Régie ne se tourne pas — ce qui serait très
efficace — vers l’Office pour obtenir de l’expertise, des gens et
des connaissances?

Mr. Gardiner: The legislation includes a number of
transition measures, including carrying forward all staff that are
currently part of the NEB. At that level, expertise is built up.

M. Gardiner : Le projet de loi contient un certain nombre de
mesures de transition, y compris le transfert de tout le personnel
qui fait actuellement partie de l’Office national de l’énergie. À
ce niveau, l’expertise est développée.

Senator Mitchell: All the staff are carried forward? Le sénateur Mitchell : Tout le personnel est transféré?

Mr. Gardiner: Yes. M. Gardiner : Oui.

Senator Mitchell: Great. Excellent. That’s it. Sorry, I didn’t
mean to cut you off.

Le sénateur Mitchell : Bien. Excellent. C’est réglé. Désolé,
je n’ai pas voulu vous interrompre.

I have another question. The NEB has been independent. Now,
the NEB/CER will be part of the impact assessment agency.
Could you give us the reason for that and the advantages for that,
or the disadvantages, for that matter?

J’ai une autre question. L’Office est un organisme
indépendant. Dorénavant, l’organisme combiné Régie-Office
fera partie de l’Agence d’évaluation d’impact. Pouvez-vous nous
dire pour quelles raisons et quels sont les avantages, voire les
désavantages?

Mr. Gardiner: I’m not sure if we understand the question.
Could you restate it?

M. Gardiner : Je ne suis pas certain de comprendre la
question. Pouvez-vous la répéter?
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Senator Mitchell: The NEB was stand-alone. Now, for
designated projects, it’s new iteration, the CER, will be under the
supervision of the IAA, and before it was separate from the
CEA. What’s the reasoning behind that? What’s the justification
for that?

Le sénateur Mitchell : L’Office était un organisme distinct.
Dorénavant, pour les projets désignés, sa nouvelle mouture, la
Régie, sera assujettie à la Loi sur l’évaluation d’impact, et c’était
auparavant séparé de l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale. Quel est le raisonnement qui sous-tend cette
décision? En quoi est-elle justifiée?

Mr. Gardiner: That change is found in the impact assessment
act. My colleague is probably best placed to answer that.

M. Gardiner : Ce changement se trouve dans la Loi sur
l’évaluation d’impact. Ma collègue est probablement la mieux
placée pour répondre.

Ms. Loth-Bown: Thank you for the question. One of the
important things is, under CEAA 2012, we currently have three
responsible authorities, one of them being the National Energy
Board, as you’ve noted, the Canadian Environmental Assessment
Agency and the other being the Canadian Nuclear Safety
Commission. What we’ve heard clearly in our consultations is
that that results in an inconsistency of process when we’re
looking at designated projects. Each system is slightly different
in terms of how they review the projects, the factors that they
look at and the decision-making process. In the proposed impact
assessment act, we move to one responsible authority, which is
the impact assessment agency of Canada, so you get consistency
of processes and decision-making.

Mme Loth-Bown : Merci de poser la question. L’une des
choses importantes est que, en vertu de la LCEE (2012), nous
avons actuellement trois autorités responsables, dont l’Office
national de l’énergie, comme vous l’avez mentionné, l’Agence
canadienne d’évaluation environnementale et la Commission
canadienne de sûreté nucléaire. Ce qui est ressorti clairement de
nos consultations, c’est que cela se traduit par une incohérence
dans le processus lors de l’examen de projets désignés. Chaque
système est légèrement différent dans la façon d’examiner les
projets, dans les facteurs examinés et dans le processus
décisionnel. Dans la Loi sur l’évaluation d’impact proposée,
nous passons à une seule autorité responsable, soit l’Agence
canadienne d’évaluation des impacts, ce qui se traduira par de la
cohérence dans les processus et la prise de décisions.

That being said, we’re talking only about designated projects,
and the National Energy Board and the Canadian Nuclear Safety
Commission play very important roles as life-cycle regulators for
the industries that they regulate. They will continue to make
assessments on projects that are not on the designated project
list, so not the major projects that we spoke of earlier with the
significant impacts in an area of federal jurisdiction. They have a
very important role and they maintain that role. They are the life-
cycle regulators, and they will continue to regulate those
projects, which is very important for both domestic and
international obligations.

Cela dit, nous ne parlons que des projets désignés, et l’Office
national de l’énergie ainsi que la Commission canadienne de
sûreté nucléaire jouent des rôles très importants en tant
qu’organismes de réglementation du cycle de vie pour les
industries qu’ils réglementent. Ils continueront de procéder à
l’évaluation de projets qui ne figurent pas sur la liste des projets
désignés, c’est-à-dire des projets autres que les grands projets
dont nous avons parlé plus tôt qui ont d’importantes
répercussions dans un domaine de compétence fédérale. Ces
organismes ont un rôle très important qu’ils maintiennent. Ce
sont les organismes de réglementation du cycle de vie, et ils
continueront de réglementer ces projets, ce qui est très important
pour remplir les obligations nationales et internationales.

They will work closely with the agency, and we will have
integrated reviews on projects for the impact assessment. We do
get more consistency of process, which is very good, but we also
get to leverage the very excellent experience and expertise of
those regulators, and they will carry on regulating those projects
and providing the enforcement for them.

Ils travailleront étroitement avec l’Agence, et nous aurons des
examens intégrés de projets pour l’évaluation d’impact. Nous
pouvons ainsi non seulement améliorer la cohérence du
processus, ce qui est très bien, mais aussi tirer parti de
l’expérience et de l’expertise exceptionnelles de ces organismes
de réglementation. Ils continueront de réglementer ces projets et
de se charger de l’application de la loi.

Mr. Gardiner: Including for designated projects, the CER,
under the new legislation, will participate in an integrated
assessment. They will also make a decision under the CER act. A
regulatory decision will be advanced by the CER and brought to
the Governor-in-Council for decision. It continues to be a public
interest test at that level under that act.

M. Gardiner : En vertu de la nouvelle loi, la Régie
canadienne de l’énergie participera à une évaluation intégrée, y
compris pour les projets désignés. Elle rendra aussi une décision
conformément à la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie. Une
décision réglementaire sera présentée par la Régie et soumise au
gouverneur en conseil qui rendra aussi une décision. Cela
demeure un critère de l’intérêt public à ce niveau-là en vertu de
cette loi.
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Senator Mitchell: Clause 22 lists a series of things that need
to be considered, one way or another, by government, by your
agency or by the proponent. It’s true that very few of these are
actually new considerations. Companies tell me that they do
gender-based analysis right now. Could you comment on what
the overlap is, what the situation is now versus what this
clause is saying it will be?

Le sénateur Mitchell : L’article 22 énumère une série de
choses à considérer, d’une façon ou d’une autre, par le
gouvernement, par votre agence ou par le promoteur. Il est vrai
que très peu de ces choses sont de nouvelles considérations. Les
entreprises me disent qu’elles font maintenant une analyse
comparative entre les sexes. Pouvez-vous me dire à quel endroit
il y a un chevauchement, en quoi la situation actuelle différera de
ce qui est énoncé dans cet article?

Ms. Loth-Bown: As you know, they are not new factors.
They exist currently in the CEAA 2012 legislation, or they’ve
previously existed in CEAA 1992. With the exception of the one
about climate, none of them are new factors.

Mme Loth-Bown : Comme vous le savez, ces facteurs ne
sont pas nouveaux. Ils existent actuellement dans la Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale de 2012. À
l’exception de celui concernant le climat, il n’y en a pas de
nouveaux.

With respect to factors such as gender-based analysis, as you
mentioned, or health and social-economic impact, proponents are
often looking at these things as well. They work within
communities. They want to understand their communities. They
want to understand how projects are interplaying with members
of those communities. They are already doing that.

Pour ce qui est de facteurs comme l’analyse comparative entre
les sexes, comme vous l’avez mentionné, ou les répercussions
sanitaires et socioéconomique, les promoteurs se penchent aussi
souvent sur ces choses. Ils travaillent au sein des collectivités. Ils
veulent les comprendre. Ils veulent comprendre l’interaction des
projets avec les membres de ces collectivités. Ils le font déjà.

With respect to social and economic factors, we do currently
look at those. The real issue is that they’re not transparently
looked at. Under the new frame, all the impacts that are assessed
will be documented in the public-facing report so that people, as
I noted earlier, can have a better line of sight, because when a
decision is being made by the Governor-in-Council, they are, of
course, looking at social and economic factors. The issue is that
those are not transparent in terms of public documentation. So
this proposes to make the entire assessment, evaluation and
decision-making frame very public and very transparent.

En ce qui a trait aux facteurs sociaux et économiques, nous
nous penchons actuellement là-dessus. Le vrai problème, c’est
que ce n’est pas fait avec transparence. Dans le nouveau cadre,
tous les impacts évalués seront documentés dans le rapport
publié afin que les gens, comme je l’ai signalé plus tôt, puissent
y voir plus clair, car lorsqu’une décision est rendue par le
gouverneur en conseil, on tient évidemment compte des facteurs
sociaux et économiques. Le problème, c’est que ce n’est pas
transparent, qu’il n’y a pas de documentation publiée. Par
conséquent, cette mesure propose de rendre très public et très
transparent l’ensemble de l’évaluation et du cadre décisionnel.

Senator Patterson: Can I ask a supplementary on Senator
Mitchell’s question?

Le sénateur Patterson : Puis-je poser une autre question
pour donner suite à celle du sénateur Mitchell?

The Chair: A very short one. La présidente : Pourvu qu’elle soit très courte.

Senator Patterson: Senator Mitchell talked about the NEB
and the Nuclear Safety Commission. Ms. Loth-Bown, you said
they’ve got a lesser role. They will not regulate major projects
but will continue as life-cycle regulators, but you said they have
played important roles and will continue to.

Le sénateur Patterson : Le sénateur Mitchell a parlé de
l’Office national de l’énergie et de la Commission de sûreté
nucléaire. Madame Loth-Bown, vous avez dit qu’ils auront un
moindre rôle. Ils ne vont pas réglementer de grands projets, mais
ils demeureront des organismes de réglementation du cycle de
vie. Vous avez toutefois dit qu’ils ont joué et qu’ils continueront
de jouer des rôles importants.

We’ve heard proponents of this bill, including federal
ministers and even our chairperson in the last session of
Parliament, say that the NEB had been discredited. Despite your
expression of the ongoing importance of the role of the NEB and
the Nuclear Safety Commission, would you say they have been
discredited?

Nous avons entendu des promoteurs du projet de loi, y
compris des ministres fédéraux et même notre président à la
dernière session parlementaire, dire que l’Office a été discrédité.
Même si vous avez mentionné la viabilité du rôle de l’Office et
de la Commission de sûreté nucléaire, diriez-vous qu’ils ont été
discrédités?

Ms. Loth-Bown: I would speak to the process. In terms of
overall, as was discussed this morning, there are changes being
made to the process in order to restore the public’s trust in the

Mme Loth-Bown : Je vais parler du processus. D’un point de
vue global, comme on en a discuté ce matin, des changements
sont apportés au processus pour restaurer la confiance du public
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system, so they can completely understand all the factors that go
into a decision-making process and the transparency of those
decisions. That’s an overriding premise of the entire review of
the system, and that is consistent with the government’s
commitment and the mandate letters that were received by our
ministers: to look at restoring the trust, the openness and the
transparency of the system across the board.

dans le système, afin qu’on puisse bien comprendre tous les
facteurs qui entrent dans le processus décisionnel et la
transparence de ces décisions. C’est un principe primordial de
l’examen exhaustif du système, et c’est conforme à l’engagement
du gouvernement et aux lettres de mandat reçues par nos
ministres : chercher à restaurer la confiance, l’ouverture et la
transparence du système de façon générale.

To make a point of clarification, because I recognize that it is
complex, the NEB, as the CER or the CNSC, will continue to
regulate the projects as the regulator; it’s just that they will work
collaboratively with the impact assessment agency in the actual
assessment process.

Je veux préciser une chose, car je suis consciente de la
complexité de la question. L’Office national de l’énergie, comme
la Régie canadienne de l’énergie ou la Commission canadienne
de sûreté nucléaire, demeurera un organisme de réglementation
des projets, mais ils vont dorénavant collaborer avec l’Agence
d’évaluation des impacts dans le cadre du processus
d’évaluation.

Senator Patterson: The answer is “distrusted but not
discredited.”

Le sénateur Patterson : La réponse, c’est qu’ils n’inspirent
pas confiance, pas qu’ils sont discrédités.

Senator Seidman: Thank you very much for your
presentations. You didn’t really present, but you’re answering a
lot of questions, so I appreciate that a lot.

La sénatrice Seidman : Merci beaucoup de vos exposés.
Vous n’avez pas vraiment fait d’exposé, mais vous répondez à
beaucoup de questions, et je vous en suis très reconnaissante.

My question probably would go to you, Ms. Loth-Bown, but
we can figure that out. It’s about clauses 104 to 116, the
Canadian impact assessment registry. It’s been said several times
that this is a so-called insurance of transparency. I think we all
know that registries are only as good as the information that’s in
them. We have examples of registries that don’t work the way
they were intended. Specifically in the health field, there
certainly are registries that do not supply the information they’re
intended to supply, and there are a lot of disputes over that
information. First of all, I know this registry replaces the existing
registry. I’d like to know who is going to administer the registry
and who will have authority over top-end decision-making if
there are disputes.

Ma question s’adresse probablement à vous, madame Loth-
Bown, mais nous verrons bien. Elle porte sur les articles 104
à 116, sur le registre canadien d’évaluation des impacts. On a dit
à plusieurs reprises que c’est une soi-disant garantie de
transparence. Je pense que nous savons tous que les registres ne
fonctionnent que dans la mesure où l’information qu’ils
contiennent est bonne. Nous avons des exemples de registres qui
ne fonctionnent pas comme ils le devraient. Surtout dans le
domaine de la santé, il y en a qui ne fournissent pas les
renseignements qu’ils devraient fournir, et ces renseignements
sont à l’origine de nombreux différends. Tout d’abord, je sais
que ce registre remplace celui qui existe déjà. J’aimerais savoir
qui va l’administrer et qui aura le pouvoir de trancher les
différends.

Ms. Loth-Bown: Thank you for the question. The impact
assessment agency of Canada, which would be the new agency
that will replace the Canadian Environmental Assessment
Agency, will be responsible for the registry. You are correct in
that it replaces our current, existing registry. The most
significant issues or changes are that, throughout the
legislation — and I’ve touched earlier on this — is the
importance of transparency and people having access to clear
documentation so that not just decision-makers but the public
also have access to the information that goes into the decision.

Mme Loth-Bown : Merci de poser la question. L’Agence
canadienne d’évaluation des impacts, le nouvel organisme qui
remplacera l’Agence canadienne d’évaluation environnementale,
sera responsable du registre. Vous avez raison de dire qu’il
remplacera celui que nous avons actuellement. Les plus
importantes questions ou modifications sont que, dans tout le
projet de loi — et j’en ai parlé plus tôt —, on souligne
l’importance de faire preuve de transparence et de donner aux
gens un accès à une documentation claire afin que la population
connaisse elle aussi, comme les décideurs, l’information utilisée
pour prendre la décision.

There are approximately an additional 80-some-odd
requirements in this piece of legislation over what we currently
have in CEAA 2012 from a transparency standpoint and
requirements to publicly post things. We will be publicly posting
documentation received from the proponent but also
documentation that we receive from federal expert departments
so that everyone in the process has a good understanding of all

Il y a environ dans ce projet de loi environ 80 exigences
supplémentaires par rapport à ce que nous avons actuellement
dans la LCEE de 2012 du point de vue de la transparence et de la
publication de données. Nous allons publier la documentation
remise par le promoteur ainsi que celle que nous recevons des
ministères fédéraux experts afin que tout le monde dans le
processus comprenne bien l’information utilisée dans la prise de
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the information that goes into it. Once again, this is to be able to
understand how a decision gets arrived at.

décision. Une fois de plus, c’est pour être en mesure de
comprendre comment on parvient à une décision.

We’re currently working on the development of that system,
and we’re employing a user-centric approach, recognizing that
there are many people who have to use this system. In order to
do that, in the spirit of the question asked earlier by the senator
about testing and engaging others, we’ve been engaging our
provincial and territorial colleagues to learn from their systems
and also how they might use the system. We’re also discussing
with members of our multi-interest advisory committee in terms
of how they might use the systems. We have an understanding
that different people have different needs and use the system in a
different way. That way, we can design it as such.

Nous sommes actuellement en train de mettre au point ce
système, et nous employons une approche centrée sur
l’utilisateur, en sachant que de nombreuses personnes doivent se
servir du système. Pour y parvenir, dans l’esprit de la question
posée plus tôt par la sénatrice à propos du critère et de la
participation d’autres personnes, nous nous sommes adressés à
nos collègues des provinces et des territoires pour apprendre de
leurs systèmes ainsi que de la façon dont ils pourraient se servir
du système. Nous discutons aussi avec des membres de notre
comité consultatif multilatéral pour savoir comment ils
pourraient eux aussi se servir des systèmes. Nous comprenons
que les besoins des gens et la façon dont ils se servent du
système varient. De cette façon, nous pouvons le concevoir en
conséquence.

Senator Seidman: You have more questions to be answered
and more items to go on the registry, but in past experiences,
there are disputes on the part of those who are supposed to reveal
or divulge information. Who will have the ultimate authority to
say, “No, sorry, that isn’t proprietary information; that has to be
revealed and has to go on the registry”? You often hear that it’s a
trade secret. You hear that all the time in the pharmaceutical
industry. They refuse to post things on registries because they
say it will have a negative impact on their business. Who will
make the decisions about what is a real danger to industry, what
isn’t and what will go on the registry?

La sénatrice Seidman : Vous avez plus de questions
auxquelles il faut répondre et plus d’éléments à inscrire au
registre, mais l’expérience nous a montré que des différends
émanent des personnes censées révéler ou divulguer
l’information. Qui aura le pouvoir ultime de dire : « Non, nous
sommes désolés, ce ne sont pas des renseignements exclusifs; il
faut que ce soit révélé et inscrit au registre »? On entend souvent
dire qu’une donnée est un secret commercial. On refuse de
publier certaines choses dans des registres parce qu’on affirme
que cela aurait un effet négatif sur l’entreprise. Qui sera chargé
de déterminer ce qui constitue un danger réel pour l’industrie, ce
qui ne l’est pas et ce qui sera inscrit au registre?

Ms. Loth-Bown: At the end of the day, it is the impact
assessment agency of Canada that would make those decisions.
However, they would not do that without having consultations,
dialogues and discussions. I might take the example of
Indigenous knowledge and the importance of protecting
Indigenous knowledge. Clause 119 of the bill does add to the
protection of Indigenous knowledge and information.

Mme Loth-Bown : Au bout du compte, c’est l’Agence
canadienne d’évaluation des impacts qui prendra ces décisions.
Cependant, elle ne le fera pas sans consultation et discussion. Je
pourrais donner l’exemple du savoir autochtone et de
l’importance de le protéger. L’article 119 du projet de loi ajoute
la protection des connaissances et de l’information autochtones.

We also hear the counter, that the proponent needs to have
information. We have situations now where we have Indigenous
knowledge that we want to protect; for example, there are sacred
sites, areas around hunting and gathering, primary sites that
people don’t want publicly available. However, the proponent
may need to have some of that information in order to be able to
conduct their project.

On entend aussi le contraire, à savoir que le promoteur a
besoin d’information. Nous avons maintenant des situations où
nous voulons protéger des connaissances autochtones. Il existe
par exemple des sites sacrés, des endroits liés à la chasse et à la
cueillette, des sites d’importance primordiale auxquels on ne
veut pas donner un accès public. Toutefois, le promoteur pourrait
avoir besoin d’une partie de ces renseignements pour pouvoir
mener son projet.

We sit down and we have a conversation. We have a
conversation with the individual or the community that’s
providing the information, and we have a conversation with the
proponent to determine how that information can be shared in a
way that’s useful for the proponent and, at the same time,
protects the information from the individual’s and community’s
perspective. So we would continue in the frame of having those
conversations.

Nous nous assoyons et nous avons une discussion. Nous
discutons avec le particulier ou la communauté qui fournit
l’information, de même qu’avec le promoteur qui détermine
comment cette information peut être partagée d’une manière
utile du point de vue du particulier ou de la communauté. Nous
pourrions ainsi continuer d’avoir ces discussions.
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Senator McCallum: The elephant in the room is not
respecting Indigenous rights, which are entrenched in the
Constitution. We speak of Indigenous groups, but we forget that
these groups also have rights protected in the Constitution —
inherent rights and treaty rights. How will an Indigenous group
be able to assert these rights in this process, and how will these
assertions be dealt with?

La sénatrice McCallum : Le sujet dont personne ne parle,
c’est le non-respect des droits autochtones, qui sont inscrits dans
la Constitution. Nous parlons de groupes autochtones, mais nous
oublions que ces groupes ont aussi des droits protégés par la
Constitution, soit des droits inhérents et des droits issus de
traités. Comment un groupe autochtone sera-t-il en mesure de
faire valoir ces droits dans ce processus, et comment va-t-on
gérer cette situation?

Ms. Loth-Bown: Thank you for the question. Mme Loth-Bown : Merci de poser la question.

As was noted, starting at the preamble with the recognition of
the UN Declaration on the Rights of Indigenous People, and
throughout bill right up front, there’s a recognition of Indigenous
rights and the impacts on those rights.

Comme on l’a fait remarquer, d’abord dans le préambule qui
cite la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples
autochtones et dans le reste du projet de loi, on reconnaît les
droits autochtones et les répercussions sur ces droits.

I’ll just talk about a few things that are in this bill. As I said,
first and foremost, right at the early planning phase, one of the
first key things we need to look at is the potential impacts on
Indigenous rights and work with involved communities to
understand the impacts on those rights. Then, we need to
understand what information, documentation, research studies
and things need to be done to better understand those rights and
to be able to find ways, if possible, to be able to manage down
and mitigate the impact on those rights.

Je vais juste parler de certaines choses qui se trouvent dans ce
projet de loi. Comme je l’ai dit, d’abord et avant tout, à l’étape
même de la planification en amont, l’une des premières choses
importantes que nous devons faire, c’est examiner les
répercussions possibles sur les droits autochtones et travailler
avec les communautés concernées pour comprendre ces
répercussions. Ensuite, nous devons savoir quels sont les
renseignements, la documentation, les études et les choses
nécessaires pour mieux comprendre ces droits et être en mesure
de trouver des moyens, si possible, de les gérer pour atténuer les
répercussions sur ces droits.

Also, there is the consultation plan at the beginning. It’s also a
really important tool to be able to respect our duty to consult
through the Constitution, section 35, but it’s not just on the duty
to consult; it’s about having a relationship. It’s about
understanding the relationship with the communities that will be
affected and having a conversation and dialogue around the key
issues they would like to discuss, how they would like to be
consulted and when they would like to be consulted in the
process.

De plus, il y a au début le plan de consultation. C’est aussi un
outil très important pour pouvoir respecter notre obligation de
consulter aux termes de l’article 35 de la Constitution, mais ce
n’est pas tout, car il faut aussi avoir une relation. Il faut
comprendre la relation avec les communautés qui seront
touchées et discuter des principales questions qui les intéressent,
comme la façon dont elles souhaitent être consultées et l’étape
du processus qui leur convient à cette fin.

We all know of examples of finding out at the eleventh hour
that there is a community that has a particular interest and they
didn’t get an opportunity to give their perspectives. We want to
avoid that by having a very clear, upfront understanding of how
communities may be impacted and how they want to participate
in the process.

Nous avons tous vu des situations où on se rend compte à la
dernière minute qu’une communauté intéressée n’a pas eu
l’occasion d’exposer ses points de vue. Nous voulons éviter cela
en sachant très précisément dès le départ comment les
communautés pourraient être touchées et comment elles veulent
participer au processus.

The other thing that’s really important in this bill is that, with
respect to looking at Indigenous jurisdictions and providing
Indigenous jurisdictions with the ability to play a greater role in
the impact assessment process, now, under CEAA 2012 the
definition of jurisdiction is very limiting, so it only allows
Indigenous governments with self-government agreements to be
able to take a lead role in conducting an impact assessment.
What this legislation offers is an expanded role of jurisdiction so
Indigenous communities can take a broader role in impact
assessment, and we are going to be working on a regulation, and
consulting and engaging on that, to determine the roles that
communities want to take. Some may just want to undertake

L’autre chose qui est vraiment importante par rapport à ce
projet de loi, c’est que, pour ce qui est de tenir compte des
instances autochtones et de leur permettre de jouer un plus grand
rôle dans le processus d’évaluation des impacts, aux termes de la
LCEE (2012), la définition d’« instance » est très limitée. En
effet, seuls les gouvernements autochtones ayant des accords sur
l’autonomie gouvernementale peuvent jouer un rôle de premier
plan dans le cadre d’une évaluation des impacts. Cette mesure
législative permettra aux communautés autochtones d’en faire
davantage dans le cadre d’une évaluation, et nous allons élaborer
une réglementation, à l’aide de consultations et de discussions,
pour déterminer les rôles que les communautés veulent assumer.
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some studies and some may want to undertake the full process.
We do have examples now, particularly in British Columbia, of
communities that have conducted impact assessments, but under
the rigidity of CEAA 2012 we didn’t have the ability to be able
to draw upon that. The agency did take that and put it into its
report, but this legislation offers the ability to substitute
Indigenous jurisdiction, which is an important step in moving
forward on a relationship between Canada and Indigenous
jurisdictions.

Certaines pourraient ne vouloir faire que certaines études, tandis
que d’autres pourraient vouloir entreprendre l’ensemble du
processus. Nous avons maintenant des exemples, notamment en
Colombie-Britannique, de communautés ayant mené des
évaluations d’impact, mais vu le manque de souplesse de la
LCEE (2012), nous n’avons pas pu tirer parti de cette façon de
procéder. L’Agence en a tenu compte dans son rapport, mais
cette mesure législative offre la possibilité de substituer une
instance autochtone, ce qui est une étape importante en vue de
nouer une relation entre le Canada et des instances autochtones.

Finally, another key feature is the actual decision-making
process. We talked earlier about clause 63 and the public interest
decision-making frame. One of the things that needs to be looked
at and clearly articulated in the decision-making frame is the
impact on Indigenous rights.

Enfin, le processus décisionnel constitue un autre élément clé.
Nous avons parlé plus tôt de l’article 63 et du cadre pour prendre
des décisions dans l’intérêt public. L’une des choses qu’il faut
examiner et énoncer clairement dans le cadre décisionnel est
l’impact sur les droits autochtones.

Starting from the beginning and running through to the end,
we tried to weave through many different ways to try and
improve the relationship with Indigenous people.

Dès le départ et jusqu’à la fin, nous avons tenté d’intégrer
différents moyens pour essayer d’améliorer la relation avec les
peuples autochtones.

Senator McCallum: You have talked about Indigenous
knowledge, and I’m very glad that it’s in there. That’s what has
kept us surviving for centuries. That survival and resilience are
testament to that.

La sénatrice McCallum : Vous avez parlé du savoir
autochtone, et je suis heureuse qu’il en soit question. C’est ce qui
nous a permis de survivre pendant des siècles. Cette survie et
cette résilience en témoignent.

In the Indigenous teachings, there is the seven-generation rule,
which means we need to consider seven generations down and
that we are keeping the land and the environment for them. What
we are talking about today is an epic conflict of values: gaining
economic benefits today versus long-term effects on future
generations. Who will be the witnesses speaking for them? And
how do we achieve a balanced, future-oriented view as
Canadians, taking into account that, yes, we need employment,
but we need to have a well-balanced view?

Dans les enseignements autochtones, il y a la règle des sept
générations, ce qui signifie qu’il faut tenir compte des sept
prochaines générations et que nous gardons les terres et
l’environnement pour elles. Ce que nous examinons aujourd’hui
représente un énorme conflit de valeurs : l’obtention de
retombées économiques aujourd’hui par rapport aux effets à long
terme sur les générations futures. Qui seront les témoins qui
parlent pour elles? Comment pouvons-nous parvenir à une vision
équilibrée et axée sur l’avenir en tant que Canadiens, quand on
sait que nous avons besoin d’emplois, mais aussi d’une vision
équilibrée?

Ms. Loth-Bown: In terms of Indigenous knowledge, as you
indicated, one of the key changes from CEAA 2012 to the
proposed legislation is that Indigenous knowledge must be taken
into consideration, whereas under CEAA 2012 now it is may, or
optional. That’s a really important point and, as you noted, a
fundamental piece of this proposed bill.

Mme Loth-Bown : En ce qui concerne les connaissances
autochtones, comme vous l’avez dit, l’un des principaux
changements par rapport à la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale, ou LCEE de 2012, c’est que dans les mesures
législatives proposées, il faut tenir compte des connaissances
autochtones. Dans la LCEE de 2012, c’était optionnel. C’est un
élément vraiment important, et comme vous l’avez dit, c’est un
élément fondamental du projet de loi.

In terms of Indigenous knowledge and the interpretation of
that, we are currently working on defining the policy and
guidelines and hosting workshops across the country with
Indigenous communities to seek the perspective of Indigenous
communities on how this policy should be developed and how it
should be framed in the legislation. Those workshops are
actually starting later this month, and I think that’s a really
important opportunity to define that interpretation.

Pour ce qui est des connaissances autochtones et de
l’interprétation, nous travaillons en ce moment à définir la
politique et les lignes directrices, et nous organisons partout au
pays des ateliers avec les collectivités autochtones afin d’obtenir
leur perspective sur la façon dont cette politique devrait être
rédigée et intégrée dans la loi. Les ateliers vont commencer à la
fin du mois, et je pense qu’ils nous donneront vraiment une
excellente occasion de cerner l’interprétation.
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We will also be drawing upon other experiences across the
federal government, for example, with Parks Canada. They have
done a lot of work with Indigenous communities on how to
interpret information, plants, how to respect the park, how to
respect communities, and we will be working with Parks Canada
to draw upon that knowledge and experience they have gained in
interpreting how to best set that frame and how to involve
communities in establishing that framework.

Nous allons aussi tirer parti des autres expériences vécues à
l’échelle du gouvernement fédéral, par exemple, avec Parcs
Canada. Ils ont beaucoup travaillé avec les collectivités
autochtones afin de déterminer comment interpréter
l’information, les plantes, comment respecter le parc, les
collectivités. Nous allons travailler avec Parcs Canada et profiter
des connaissances et de l’expérience qu’ils ont acquises afin de
choisir la meilleure façon d’établir ce cadre et de faire participer
les collectivités à cela.

The Chair: Thank you very much. Before we go to the
second round, we have two non-members who want to ask
questions.

La présidente : Merci beaucoup. Avant de passer au
deuxième tour, nous avons deux sénateurs qui ne sont pas
membres du comité, mais qui veulent poser des questions.

Senator Wetston: I have been comparing CEAA 2012 with
the current bill. I have been examining the way in which
independent administrative tribunals have been reorganized
around a landscape in which there is more political involvement.
That’s clearly the case in CEAA 2012 and clearly the case at
present. If you look at this combination, do you view this bill as
in any way creating the opportunity to reduce political risk in the
decision-making process?

Le sénateur Wetston : J’ai comparé la LCEE de 2012 avec le
projet de loi que nous étudions. J’examinais la façon dont les
tribunaux administratifs indépendants ont été réorganisés dans un
contexte où les élus interviennent davantage. C’est
manifestement le cas avec la LCEE de 2012 et avec le projet de
loi actuel. Compte tenu de cette combinaison, croyez-vous que le
projet de loi pourrait être l’occasion de réduire le risque politique
dans le processus de prise de décisions?

Ms. Loth-Bown: With respect to the design of the bill, I
think, as I’ve noted earlier, with the early engagement, with the
public participation plans, the co-operation plans and then with
the decision-making frame, particularly around clause 63 and the
public interest test and the fact that decisions will be documented
and publicly posted, I think those are important elements for
ensuring that the decisions are made in a way that people can see
a line of sight from the actual project to the outcome. We have
heard a considerable amount of feedback that people are often
challenged with seeing how a decision was made. I think those
elements will go a long way to making that clearer.

Mme Loth-Bown : En ce qui concerne la conception du
projet de loi, comme je l’ai dit précédemment, avec la
mobilisation dès le début, avec les plans de participation du
public, les plans de coopération et le cadre de prise de décisions,
en particulier pour ce qui concerne l’article 63 et le critère de
l’intérêt public, en plus du fait que les décisions seront étayées et
rendues publiques, je crois que les éléments importants sont
réunis pour garantir que les décisions seront prises de sorte que
les gens puissent avoir une vision assez claire, du lancement du
projet à l’obtention des résultats. Bien des gens nous ont dit qu’il
est souvent très difficile de savoir comment une décision a été
prise. Je crois que ces éléments vont beaucoup contribuer à
éclaircir cela.

Senator Wetston: But does it reduce political risks? You are
talking about clarity, and I’m talking about risk. We are talking
about two different things. What is your view on that?

Le sénateur Wetston : Est-ce que cela atténue les risques
politiques? Vous parlez de clarté, et je parle de risque. Nous
parlons de deux choses différentes. Quel est votre point de vue à
ce sujet?

Ms. Loth-Bown: Information, openness of the process,
transparency, ability to participate and to understand how the
issues were raised and the participation provided and how that’s
responded to, those all go a long way to managing risk in any
situation.

Mme Loth-Bown : L’information, l’ouverture du processus,
la transparence, la capacité de participer et de comprendre
comment les enjeux ont été soulevés, la façon dont la
participation a été organisée et la réponse à cette participation —
ce sont tous des facteurs qui vont beaucoup contribuer à la
gestion des risques, peu importe la situation.

Senator Wetston: Second question, if I may. Can you explain
the rationale for moving away from the original standard that
was in CEAA 2012 on adverse impact to a public interest test,
and can you explain the rationale between that? I think there was
a question on clause 63, clause 22 earlier and those factors that
need to be considered, and the newest factor that you have
described being climate change. How would you expect any
proponent to address climate change as opposed to addressing an

Le sénateur Wetston : J’ai une deuxième question, si vous
me le permettez. Pouvez-vous expliquer la raison pour laquelle
on renonce à la norme initiale qui se trouvait dans la LCEE de
2012 concernant les répercussions négatives et le critère de
l’intérêt public? Je crois qu’il y a eu une question au sujet de
l’article 63, l’article 22 précédemment, et des facteurs qui
doivent être tenus en compte, ainsi que le plus récent facteur que
vous avez décrit, soit les changements climatiques. Comment
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issue associated with the certain level of greenhouse gas
reduction, and how do you compare that and contrast that when
you think about a public interest standard and non-public interest
standard, which would be the consideration by the impact
agency?

vous attendez-vous à ce qu’un promoteur fasse quelque chose
pour parer aux changements climatiques plutôt que de faire
quelque chose pour résoudre un problème lié à un degré de
réduction des gaz à effet de serre? Comment comparez-vous cela
en fonction d’une norme touchant l’intérêt public ou d’une
norme ne touchant pas l’intérêt public, soit l’aspect que l’agence
examinerait?

Senator Patterson: Good question. Le sénateur Patterson : C'est une excellente question.

Ms. Loth-Bown: With respect to clause 22 versus 63, the
climate — senator, you had an element right at the beginning
that I admit — the first element, there was one other thing that
you wanted me to cover?

Mme Loth-Bown : Quant à l’article 22 par rapport à
l’article 63, le climat — sénateur, vous aviez un élément au tout
début… Le premier élément, il y avait une autre chose dont vous
vouliez que je parle?

Senator Wetston: My memory is not that good. Must not
have been very important.

Le sénateur Wetston : Je n’ai pas une si bonne mémoire.
Cela ne devait pas être très important.

Ms. Loth-Bown: With respect to clause 22 and the link to
clause 63, under CEAA 2012 now, as you indicated, we only
look at environmental effects, whether they are significant or
not. Then, if it is deemed that they are significant, are they
justified? That’s the frame for the decision. It’s a very narrow
frame right now. With the proposed legislation, the proposal is to
widen that frame to go beyond looking at just environmental
effects and just their adversity, just their negative elements ,to
look at a broader suite of factors and look at both the positive
and negative of those. That’s a really important change in the
frame. When you take that and go from clause 22 to clause 63,
it’s not that environmental effects and whether they are adverse
or not isn’t important, because that’s also found in the public
interest test. We still need to look at that, because that’s really
the area of federal jurisdiction upon which we can take a
decision. But in order to make that decision, we also need to, as I
said, also look at all the positives and negatives and provide
opportunity for dialogue and discussion on that.

Mme Loth-Bown : Quant à l’article 22 et au lien avec
l’article 63, en vertu de la LCEE de 2012, comme vous l’avez
indiqué, nous ne regardons que les effets environnementaux,
qu’ils soient importants ou non. Puis, si on estime qu’ils sont
importants, la question est de savoir s’ils sont justifiés. C’est ce
qui encadre la décision. C’est très étroit en ce moment. Avec le
projet de loi, on propose d’élargir ce cadre pour ne pas se limiter
à regarder les effets environnementaux et l’importance des
conséquences, les éléments négatifs seulement, et pour examiner
un ensemble plus vaste de facteurs et leurs effets positifs ou
négatifs. C’est un changement vraiment important du cadre.
Dans cette perspective, quand on passe de l’article 22 à l’article
63, ce n’est pas que les effets environnementaux, qu’ils soient
négatifs ou pas, ne sont pas importants, car cela ressort
également avec le critère de l’intérêt public. Nous devons encore
nous pencher là-dessus, car c’est en fait l’aspect qui relève de la
compétence fédérale et au sujet duquel nous pouvons prendre
une décision. Cependant, pour prendre cette décision, comme je
l’ai dit, il nous faut aussi regarder tous les aspects positifs et
négatifs, et ouvrir la possibilité de discuter de cela.

With respect to the climate specifically, I have indicated on a
number of occasions that we work closely with federal expert
departments. Your question is, how can you ask proponents to be
responsible for climate and the Government of Canada’s
perspective on climate? We will be working closely with our
colleagues at Environment and Climate Change Canada to assess
different things with respect to climate. Mr. Lucas spoke earlier
about the department’s strategic assessment on climate. On a
project-by-project basis, we would turn to those climate experts
at the department and ask for any research, studies or analyses
they could bring to bear on the situation.

En ce qui concerne le climat en particulier, j’ai plusieurs fois
indiqué que nous travaillons en étroite collaboration avec les
ministères fédéraux experts. Ce que vous demandez, c’est :
comment pouvez-vous demander aux promoteurs d’assumer la
responsabilité du climat et de la perspective du gouvernement du
Canada sur le climat? Nous allons travailler en étroite
collaboration avec nos collègues d’Environnement et
Changement climatique Canada afin d’évaluer divers éléments
liés au climat. M. Lucas a parlé précédemment de l’évaluation
stratégique des changements climatiques. Pour chaque projet,
nous nous adresserions à ces experts du climat au ministère pour
leur demander les recherches, études ou analyses qu’ils
pourraient présenter au sujet de la situation.

With respect to the proponents, it’s not that they don’t have a
role, because many may choose to employ different technologies
that make a better contribution to a climate agenda. That would

En ce qui concerne les promoteurs, ce n’est pas qu’ils n’ont
pas de rôle à jouer, car nombre d’entre eux peuvent choisir
diverses technologies pouvant mieux contribuer à un programme
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be assessed and weighed in terms of the positive and negative
effects of various, different project choices.

sur les changements climatiques. Cela serait évalué et pesé en
fonction des effets positifs et négatifs de diverses options de
projet.

Senator McCoy: Welcome to the committee, and thank you
for your endurance with all these questions.

La sénatrice McCoy : Bienvenue au comité, et merci de tenir
le coup devant toutes ces questions.

I have in front of me a copy of your discussion paper on the
strategic assessment of climate change. On page 3, it says that
you are going to do the strategic assessment of climate change
with respect to how to quantify direct upstream GHG emissions.
Downstream emissions would not be assessed. At the back, you
have “next steps,” and you have invited written comments up to
and including August 31 last year, and then you indicated that
you would be writing draft terms of reference. Then you would
have a draft strategic assessment report published last fall. Was
that done?

J’ai devant moi un exemplaire de votre document de travail
sur l’évaluation stratégique des changements climatiques. On dit
à la page 3 que vous allez faire l’évaluation stratégique des
changements climatiques en fonction de la quantification des
émissions directes de GES et des émissions de GES en amont. Il
n’y aurait pas d’évaluation des émissions en aval. À la fin, il y a
les « prochaines étapes », et vous invitiez les gens à présenter
des commentaires par écrit au plus tard le 31 août de l’année
dernière, après quoi vous deviez publier un projet de rapport
d’évaluation stratégique l’automne dernier. Est-ce que cela a été
fait?

Ms. Loth-Bown: Senator, thank you for the question.
Deputy Minister Lucas is the deputy minister for Environment
and Climate Change Canada, and he spoke a bit about this study.
It’s actually his department that’s responsible for the study itself,
so my knowledge of it is cursory in nature. I believe he indicated
this morning that the next report you are referring to would come
out shortly. I believe that’s what he said.

Mme Loth-Bown : Je vous remercie de votre question,
sénatrice. Le sous-ministre Lucas est le sous-ministre
d’Environnement et Changement climatique Canada, et il a parlé
un peu de cette étude. C’est en fait son ministère qui est
responsable de l’étude comme telle. Je n’en ai donc qu’une
connaissance sommaire. Je crois qu’il a dit ce matin que le
prochain rapport dont vous parlez serait publié prochainement. Je
crois que c’est ce qu’il a dit.

Senator McCoy: I haven’t had a chance to research whether
the comments have been published on the website. I will do that
overnight, but in the interests of transparency, my question to
you is, are you aware if the comments have been posted on the
website?

La sénatrice McCoy : Je n’ai pas eu l’occasion de vérifier si
les commentaires ont été publiés sur le site web. Je vais le faire
ce soir, mais par souci de transparence, ce que j’aimerais que
vous me disiez, c’est si les commentaires ont été publiés sur le
site web d’après vous.

Ms. Loth-Bown: Yes, I believe they have been, senator. Mme Loth-Bown : Je crois que oui, sénatrice.

Senator McCoy: Are you aware of what they say? La sénatrice McCoy : Êtes-vous au courant de leur teneur?

Ms. Loth-Bown: I am not, as I’m not responsible for that file. Mme Loth-Bown : Non, car je ne suis pas responsable de ce
dossier.

Senator McCoy: Then I have one other short question. In
following up on a question that Senator Tkachuk asked earlier
with respect to Energy East pipeline — and this is for
clarification — the panel that included downstream emissions in
their assessment was not the NEB, as I understand it; it was a
panel that was hand-picked by the minister. Is that true?

La sénatrice McCoy : Dans ce cas, j’ai une autre question
très brève. Comme suite à la question que le sénateur Katchuk a
posée précédemment concernant le projet d’oléoduc Énergie
Est — et ce que je veux, c’est un éclaircissement —, le comité
qui a inclus les émissions en aval dans son évaluation n’était pas
l’Office national de l’énergie, si j’ai bien compris, mais un
comité soigneusement choisi par la ministre. Est-ce vrai?

Mr. Gardiner: I’m trying to remember. I’m not 100 per cent
sure. I could verify.

M. Gardiner : J’essaie de me souvenir. Je n’en suis pas
complètement sûr. Je pourrais vérifier.

Senator McCoy: Perhaps you could email your office and get
verification and clarify that before the afternoon is out.

La sénatrice McCoy : Vous pourriez envoyer un courriel à
votre bureau et demander qu’on vérifie cela. Nous saurions avant
la fin de l’après-midi.
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Mr. Gardiner: The reason I hesitate is that you mentioned a
second panel. There were two separate panels identified for that
project. One was charged with engaging the public, which is
outside of the adjudicated process that panels normally perform
under the NEB. There were two panels there, and I guess that’s
what is creating a bit of memory lapse.

M. Gardiner : La raison pour laquelle j’hésite, c’est que vous
avez mentionné un deuxième comité. Deux comités distincts ont
été chargés de ce projet. L’un devait s’occuper des relations avec
le public, ce qui est distinct du processus décisionnel dont
s’occupent normalement les comités de l’ONE. Il y avait deux
comités, et c’est ce qui cause mon petit problème de mémoire.

Senator McCoy: Could your staff provide you the answer so
you could give us the feedback this afternoon?

La sénatrice McCoy : Est-ce que votre personnel pourrait
vous fournir la réponse de sorte que vous puissiez nous la
transmettre cet après-midi?

Mr. Gardiner: Yes, sure. Absolutely. In the time I have
available, I’ll make sure we get an answer.

M. Gardiner : Oui, bien sûr. Absolument. Je vais m’assurer
d’obtenir une réponse à l’intérieur de la période que vous me
donnez.

[Translation] [Français]

Senator Mockler: I’d like to thank the witnesses for
answering our questions.

Le sénateur Mockler : Permettez-moi de remercier les
témoins d’avoir répondu à nos questions.

[English] [Traduction]

I have had the opportunity to look at the history of New
Brunswick, and I want to touch a bit on nuclear. My questions
will be oriented to the nuclear side for my four and some
minutes. In doing a round table in the province of New
Brunswick — and I have people from across Atlantic Canada —
we talked about nuclear. I would like you to state the facts on the
following question, but we are especially concerned about the
transfer of the responsibility for assessment of nuclear projects
from the expertise — world-renown expertise of the Canadian
Nuclear Safety Commission — to the impact assessment agency
of any project. As a matter of fact, Canada is being hunted by
world leaders, because we are the leaders in nuclear. Can you
officials provide us with documentation outlining the
government’s rationale for removing the Canadian Nuclear
Safety Commission power to solely conduct assessment for
nuclear facilities?

J’ai eu l’occasion de me pencher sur l’histoire du Nouveau-
Brunswick, et je veux parler un peu de nucléaire. Mes questions
vont porter sur le dossier nucléaire pendant les quelque quatre
minutes dont je dispose. Nous avons tenu une table ronde au
Nouveau-Brunswick — il y avait des gens de partout au Canada
atlantique —, et nous avons parlé du nucléaire. J’aimerais que
vous nous donniez les faits pour la question suivante, mais nous
sommes particulièrement préoccupés par le transfert de la
responsabilité de l’évaluation des projets de centrales nucléaires
qu’on enlèvera à la Commission canadienne de sûreté nucléaire
— dont l’expertise est reconnue à l’échelle mondiale — pour la
confier à l’Agence d’évaluation des impacts du projet, quel que
soit le projet. En fait, les chefs de file mondiaux s’arrachent le
Canada parce que nous sommes les leaders dans le domaine
nucléaire. Est-ce que vos fonctionnaires pourraient nous fournir
la documentation qui énonce les raisons pour lesquelles le
gouvernement enlève à la Commission canadienne de sûreté
nucléaire le pouvoir unique d’évaluer les installations
nucléaires?

Second, give us the consultation, with prime examples, that
you undertook with the Canadian Nuclear Safety Commission on
this issue. What evidence can you give Canadians that is leading
you to believe that the Canadian Nuclear Safety Commission
was not performing assessments to a worldwide satisfactory
safety standard, including Canada’s? Those are my questions.

Deuxièmement, donnez-nous, avec de bons exemples, de
l’information sur les consultations que vous avez menées avec la
Commission canadienne de sûreté nucléaire à ce sujet. Que
pouvez-vous fournir comme preuve aux Canadiens pour justifier
que, d’après vous, la Commission canadienne de sûreté nucléaire
ne menait pas des évaluations à la hauteur des normes de sécurité
mondiales, y compris celles du Canada? Ce sont mes questions.

Ms. Loth-Bown: Thank you, senator, for the questions. Mme Loth-Bown : Je vous remercie de vos questions,
sénateur.

With respect to the process — and here, I’ll step back and
explain. As was discussed earlier, under the current
environmental assessment legislation, there are three responsible
authorities looking at designated projects. The Canadian Nuclear

Pour ce qui est du processus, je vais consacrer un petit
moment à vous expliquer cela. Comme nous en avons parlé
précédemment, dans le cadre des dispositions législatives
actuelles en matière d’évaluation environnementale, trois entités
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Safety Commission looks at designated projects for nuclear, the
NEB for those projects that fall under their purview and the
agency does the rest. The issue is that there are differences of
process across the three, so we wanted to bring it to one
responsible authority and consistency of process.

ont la responsabilité d’examiner les projets désignés. La
Commission canadienne de sûreté nucléaire se penche sur les
projets de centrales nucléaires désignées, l’Office national de
l’énergie s’occupe des projets qui relèvent de sa compétence, et
l’agence s’occupe du reste. Le problème, c’est qu’il y a des
différences de processus entre les trois entités, et nous voulons
confier cela à une autorité responsable afin d’avoir un processus
uniforme.

But when looking at projects currently, I do want to note that
the Canadian Nuclear Safety Commission is actually doing it
under the environmental assessment legislation. In the future, we
will still be doing it under the same current piece of legislative
framework for the actual assessment part, but instead of the
Canadian Nuclear Safety Commission doing it on their own, they
will do it jointly with the Impact Assessment Agency of Canada.

Cependant, pour l’examen des projets en ce moment, je
signale que la Commission canadienne de sûreté nucléaire fait
son travail en vertu des dispositions législatives visant
l’évaluation environnementale. À l’avenir, le cadre législatif
actuel demeurera concernant le travail d’évaluation, mais au lieu
de travailler seule, la Commission canadienne de sûreté nucléaire
fera le travail conjointement avec l’Agence canadienne
d’évaluation des impacts.

That being said, as the senator noted, there is a significant
amount of expertise at the Canadian Nuclear Safety Commission.
They also have obligations under international agreements for
their decision-making. They will participate jointly with the
impact assessment agency of Canada in the review of the project,
and the panel itself will be an integrated panel. A member will
come from that panel from the roster appointed by the president
of the CNSC; they will participate there. Then the regulatory
decision made by the Canadian Nuclear Safety Commission will
continue to be made by them.

Cela dit, comme le sénateur l’a souligné, il y a une expertise
considérable à la Commission canadienne de sûreté nucléaire. De
plus, la Commission canadienne de sûreté nucléaire a des
obligations qui découlent d’accords internationaux concernant la
prise de décision. Elle va participer avec l’Agence canadienne
d’évaluation des impacts à l’examen du projet, et le comité lui-
même sera un comité intégré. Un membre viendra de ce comité
et sera choisi à partir de la liste des personnes nommées par le
président de la Commission canadienne de sûreté nucléaire pour
participer à cela. La CCSN va continuer de rendre des décisions
réglementaires.

So it is only the impact assessment process that they will
participate in jointly with the impact assessment agency of
Canada, but they will retain the decision-making power under
their legislation, because they have requirements in international
agreements to be that decision maker. That will stay; that’s
maintained.

Ce n’est donc que pour le processus d’évaluation d’impact que
la CCSN va travailler conjointement avec l’Agence canadienne
d’évaluation des impacts. Elle conservera cependant son pouvoir
de prise de décision en vertu de sa loi habilitante, parce qu’elle a
des obligations découlant d’accords internationaux à cet égard.
Ce sera maintenu.

We have been working very closely with the Canadian
Nuclear Safety Commission throughout the entire process.

Nous avons travaillé en très étroite collaboration avec la
Commission canadienne de sûreté nucléaire pendant tout le
processus.

Senator Mockler: Can you be more specific? What
consultations did you undertake with the CNSC? Can you give
us a snapshot, if you have the time, or provide the committee
with the information?

Le sénateur Mockler : Pourriez-vous être plus précise?
Quelles consultations avez-vous menées avec la CCSN? Pouvez-
vous nous donner un sommaire si vous en avez le temps, ou
fournir cette information au comité?

Ms. Loth-Bown: I will start and then Mr. Parker, who is the
Director of Legislative and Regulatory Affairs, will add further
consultations that we have done.

Mme Loth-Bown : Je vais commencer, puis M. Parker, qui
est le directeur des affaires législatives et réglementaires, pourra
vous parler des autres consultations que nous avons menées.

Across the federal family, we have an interdepartmental
community called the major projects department. It’s a
committee both at the director general level, assistant deputy
minister level and deputy minister level that looks at the
implementation of environmental assessment legislation and
reviews projects as they’re going forward. The Canadian Nuclear
Safety Commission is a member of that committee. At all

Au sein de la famille fédérale, nous avons une communauté
interministérielle appelée le service des grands projets. C’est un
comité qui réunit des directeurs généraux, des sous-ministres
adjoints et des sous-ministres, et qui se penche sur la mise en
œuvre des mesures législatives visant l’évaluation
environnementale en plus d’examiner les projets en cours. La
Commission canadienne de sûreté nucléaire fait partie de ce
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levels — director general, assistant deputy minister and deputy
minister — that committee has been reviewing the various
policy, research and legislative work that has been going on that
has led to the development of this piece of legislation, so they
have been involved throughout the process.

comité. À tous les niveaux — directeur général, sous-ministre
adjoint et sous-ministre —, ce comité examine les diverses
politiques, et le travail de recherche et de rédaction législative
qui a cours et qui a mené à l’élaboration de ce projet de loi, ce
qui fait qu’il intervient pendant tout le processus.

In addition to that, since the legislation was proposed, we have
had a more concrete working group that involves staff from the
National Energy Board and the nuclear safety commission to
unpack what the integrated panels need to look like. How do we
make sure staff are working together? How do we make sure that
information requirements that they need under the nuclear safety
act and that we need under the impact assessment act would
work in tandem? They have been heavily involved.

En plus de cela, depuis que le projet de loi a été proposé, nous
avons un comité de travail plus concret qui compte des membres
du personnel de l’Office national de l’énergie et de la
commission canadienne de sûreté nucléaire et dont le travail est
de décrire la forme que devront prendre les comités intégrés. Que
faisons-nous pour nous assurer que le personnel travaille en
collaboration? Comment veillons-nous à ce que l’information
qu’il leur faut en vertu de la Loi sur la sûreté nucléaire et
l’information qu’il nous faut en vertu de la Loi sur l’évaluation
des impacts fonctionne en tandem? Ils ont participé intensément.

Brent Parker, Director, Legislative and Regulatory
Affairs, Canadian Environmental Assessment Agency:
Maybe I can respond directly to the question about the
consultations with the public. I think you’ve heard a lot about the
extensive consultation that has happened over the last two years
on this particular piece of legislation. In terms of the nuclear
sector in particular, they fed in through those public
consultations, but then we also have a multi-interested advisory
committee established by Minister McKenna. That particular
committee has representation from industry, Indigenous groups
and environmental groups. The Canadian Nuclear Association is
a member of that committee. They have met with us on almost a
monthly basis through that committee. We have also reached out
more fully to that association, both in bilaterals and through the
workshops. Later this month, we will be having an in-depth
meeting directly with them again.

Brent Parker, directeur,Affaires législatives et
réglementaires, Agence canadienne d’évaluation
environnementale : Je pourrais répondre directement à la
question portant sur les consultations auprès du public. Je pense
que vous avez beaucoup entendu parler des consultations
étendues qui ont été menées au cours des deux dernières années
au sujet de ce projet de loi en particulier. En ce qui concerne le
secteur nucléaire en particulier, il a contribué aux consultations
publiques. Cependant, nous avons aussi un comité consultatif
composé d’éléments aux intérêts multiples qui a été mis sur pied
par la ministre McKenna. Ce comité en particulier compte des
représentants de l’industrie, des groupes autochtones et des
groupes environnementaux. L’Association nucléaire canadienne
fait partie de ce comité, ce qui fait qu’ils nous ont rencontrés
presque mensuellement. Nous avons communiqué davantage
avec cette association, tant de façon bilatérale que dans le cadre
d’ateliers. À la fin du mois, nous aurons une autre réunion pour
discuter en profondeur directement avec eux.

The Chair: Can I jump in on that? It’s on the same subject. I
have done studies on the impacts of radiation following
Chernobyl and following the Japanese reactor. Many of the
plants are close to water because they need water for cooling the
system. We talked about climate change before, and now we
know that climate change is bringing bigger waves and more
erosion. I want to know if you are really considering climate
change when you analyze big projects, and especially those that
are very close to the water. Ports, bridges, nuclear plants,
methane, petroleum ports. I think it’s important, so you could
you please explain how close the environment climate change
will work with the proponents of the big projects?

La présidente : Est-ce que je peux dire quelque chose à ce
sujet? C’est le même sujet. J’ai mené des études sur les effets de
la radiation à la suite de ce qui s’est passé avec les réacteurs de
Tchernobyl et du Japon. De nombreuses centrales se trouvent
près de l’eau, parce qu’il faut de l’eau pour refroidir le système.
Nous avons parlé précédemment de changements climatiques, et
nous savons maintenant que les changements climatiques causent
de plus grandes vagues et une plus forte érosion. Je veux savoir
si vous tenez vraiment compte des changements climatiques
quand vous analysez les grands projets, en particulier ceux qui se
trouvent très près de l’eau. Les ports, les ponts, les centrales
nucléaires, les ports méthaniers, les ports pétroliers — je crois
que c’est important et j’aimerais que vous expliquiez dans quelle
mesure Environnement et Changement climatique travaillera de
près avec les promoteurs de grands projets.

Mr. Parker: Thanks for that question. The answer, simply, is
yes. We do look at the impacts of climate change now on the
project. A lot of discussion here so far has been the impact of a
project on climate, but we also look at the reverse. Now, partly

M. Parker : Je vous remercie de votre question. La réponse
est toute simple, et c’est oui. Nous examinons les effets des
changements climatiques maintenant sur le projet. Une grande
partie des discussions jusqu’à maintenant ont porté sur les effets
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because of the geography of Canada, when we look at projects in
the North and there are permafrost issues, that’s often a
challenge brought forward by stakeholders and proponents
themselves, and that will continue on. In clause 22, there are
factors with explicit mention of that. That would entail the factor
around accidents and malfunctions, which I think is partly what
your question touches on. Going forward, that would be
explicitly captured in clause 22 and would be dealt with in our
report, which would go to the decision maker to inform their
decision.

d’un projet sur le climat, mais nous regardons aussi l’inverse.
Cependant, en partie à cause de la géographie du Canada, quand
nous examinons des projets dans le Nord et qu’il y a des
problèmes de pergélisol, c’est souvent un enjeu que soulèvent les
intervenants et les promoteurs eux-mêmes, et cela va continuer.
L’article 22 mentionne cela explicitement. Il s’agirait du facteur
relatif aux accidents ou aux défaillances, et je pense que votre
question vise cela en partie. Ce sera dorénavant explicite dans
l’article 22, et ce serait inclus dans le rapport que nous
transmettons au décideur pour lui permettre de prendre une
décision éclairée.

The Chair: Thank you. La présidente : Merci.

Mr. Gardiner: I have a couple of things to add. One is that
decisions will continue to be made by the CNSC for non-
designated projects. That doesn’t change. Another thing that
doesn’t change is for designated projects. Right now, decisions
are made pursuant to two acts, the Canadian Environmental
Assessment Act 2012 and the Nuclear Safety and Control Act,
and the successor to the Canadian Environmental Assessment
Act 2012, the impact assessment act, will be operative in this
new regime, as will continue to be the Nuclear Safety and
Control Act. Decisions will be made pursuant to both acts, as
was the case before and will continue to be the case going
forward, including for designated projects.

M. Gardiner : J’aurais quelques petites choses à ajouter.
Premièrement, pour les projets non désignés, c’est la CCSN qui
va continuer de prendre les décisions. Cela ne change pas. Il y a
une autre chose qui ne change pas, et ça concerne les projets
désignés. En ce moment, les décisions sont prises en vertu de
deux lois, soit la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale de 2012 et la Loi sur la sûreté et la
réglementation nucléaires, et la loi qui succède à la Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale de 2012, c’est-à-
dire la Loi sur l’évaluation d’impact, sera opérationnelle dans ce
nouveau régime, comme le sera également la Loi sur la sûreté et
la réglementation nucléaires. Les décisions seront prises en
conformité des deux lois, comme avant, et il en demeurera ainsi
à l’avenir, y compris pour des projets désignés.

The other piece I wanted to add is in relation to the question
from Senator McCoy that I stumbled over before. I have an
answer for you. I guess the complicating factor was that pursuant
to interim measures announced by the government in
January 2016 for the Energy East project, a separate panel was
established to carry out public engagement activities. That just
kind of confused me a bit. A further complication in relation to
that project specifically was a number of members recused
themselves because of a perceived conflict of interest, and so a
second panel was established, and it was that second panel
carrying out the adjudicative function that determined that
downstream emissions should be part of — under the NEB act,
yes.

L’autre chose que je voulais ajouter est liée à la question de la
sénatrice McCoy sur laquelle j’ai trébuché tout à l’heure. J’ai
une réponse pour vous. Je pense que ce qui a compliqué les
choses, c’est qu’en application des mesures provisoires
annoncées par le gouvernement en janvier 2016 pour le projet
Énergie Est, un comité distinct a été mis sur pied pour s’acquitter
des activités de mobilisation du public. Cela m’a causé un peu de
confusion. À cela s’ajoute une autre complication pour ce projet
en particulier, et c’est le nombre de membres qui se sont récusés
à cause d’une situation de conflit d’intérêts perçu. Un deuxième
comité a donc été mis sur pied, et c’est ce deuxième comité,
chargé de la fonction décisionnelle, qui a décidé que les
émissions en aval devraient faire partie… en vertu de la loi sur
l’Office national de l’énergie, oui.

The Chair: Thank you very much. Now we are going into the
second round and the deputy chairs.

La présidente : Merci beaucoup. Nous allons maintenant
passer au deuxième tour et aux questions des vice-présidents.

Senator McCoy: Congratulations to the flexibility and
nimbleness of your staff.

La sénatrice McCoy : Félicitations pour la souplesse et
l’agilité de votre personnel.

Mr. Gardiner: It helps greatly that my predecessor in my
position is sitting right behind me now.

M. Gardiner : La personne qui m’a précédé dans mon poste
se trouve directement derrière moi, et cela m’aide beaucoup.

Senator MacDonald: I want to speak to you about timelines
and ministerial suspensions when it comes to projects. You will
be aware that stakeholders are concerned that these provisions
will cause major delays for project reviews. The Canadian

Le sénateur MacDonald : Je veux vous parler d’échéancier
et de suspension ministérielle concernant les projets. Vous savez
que les intervenants s’inquiètent de ce que ces dispositions
retardent beaucoup l’examen des projets. L’Association
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Energy Pipeline Association said Bill C-69 references the
potential for time extensions at least 40 times, significantly
reducing the probability that many projects will meet the
legislated time lines. Is there any merit to the concerns of the
Canadian Energy Pipeline Association and others on that point?
What would you tell these groups to allay concerns, and under
what circumstances does your department anticipate the minister
would use her powers to suspend project reviews?

canadienne de pipelines d’énergie a dit que le projet de loi C-69
pourrait multiplier par 40 les retards, ce qui réduirait nettement
la probabilité que de nombreux projets soient conformes aux
échéances imposées par la loi. Les préoccupations de
l’Association canadienne de pipelines d’énergie et d’autres
organisations sont-elles justifiées à ce sujet? Que diriez-vous à
ces groupes pour apaiser leurs inquiétudes, et dans quelles
circonstances votre ministère s’attend-il à ce que la ministre
utilise son pouvoir de suspendre l’examen d’un projet?

Ms. Loth-Bown: With respect to the time lines, time lines are
far more strictly managed within the proposed piece of
legislation than under the current regime. The overall timeline
for any process has been significantly reduced in this proposed
bill: an agency-led assessment going from 365 days to 300, a
panel assessment going from a minimum of 300 to a maximum
of 600, and setting that at the end of early planning so everyone
is clear on the time frame. Currently, now they are 24 months. So
it will be a lot less than that if that’s 720 days currently and they
are being reduced from 300 to a maximum of 600. Right across
the board, the timelines are being reduced.

Mme Loth-Bown : Les échéanciers sont gérés de façon
beaucoup plus stricte en vertu du projet de loi que dans le cadre
du régime actuel. L’échéancier global de tout processus a été
nettement réduit dans le projet de loi. La durée des évaluations
menées par une agence passe de 365 à 300 jours, et l’évaluation
d’un comité va d’un minimum de 300 jours à un maximum de
600 jours, et cela est établi à la fin des premières phases de la
planification pour que tout le monde soit bien au courant de
l’échéancier. En ce moment, c’est 24 mois. Ce sera donc
beaucoup moins que cela si on passe de 720 jours en ce moment
à une norme de 300 à 600 jours au maximum. Tous les
échéanciers sont réduits.

The other important thing about timelines with respect to
decision-making is that in the current legislation, the time frame
for decision-making it is not legislated, whereas in the proposed
legislation, the time frame for the minister to make a decision is
30 days and for the Governor-in-Council to make a decision is
90 days. Those are legislated timelines that do not currently exist
in CEAA 2012. Already, there are stricter timelines.

L’autre aspect important des échéanciers relatifs à la prise de
décision, c’est qu’en ce moment, l’échéancier n’est pas prévu par
la loi pour la prise de décisions, alors que le projet de loi établit
un échéancier de 30 jours pour la décision du ministre et de
90 jours pour la décision du gouverneur en conseil. Ce sont des
échéanciers qui ne sont pas en ce moment prévus dans la LCEE
de 2012, mais que le projet de loi prévoit. Ce sont, déjà là, des
échéanciers plus stricts.

Then there is also the addition of a new regulation that is
proposed to support the proposed legislation, which is an
information and time management regulation. We went out and
consulted on a discussion paper. It went out at the same time that
the bill was proposed to talk about the criteria that would be used
if there were to be a suspension of a time frame. It was discussed
earlier this morning. I believe it was Deputy Tremblay that spoke
to it. There are very strict criteria to be able to suspend a time
frame: if the proponent requests it, has a design change, if they
haven’t paid a bill, and the only other one is if there is a very
significant piece of information that needs to be gathered in
order to make a decision, but it does have to be very significant.

Il y a aussi un nouveau règlement qui est proposé à l’appui du
projet de loi, et c’est un règlement visant l’information et la
gestion du temps. Nous avons mené une consultation au sujet
d’un document de discussion. Il a été rendu public au moment où
le projet de loi a été proposé, le but étant de parler des critères
qui seraient utilisés s’il devait y avoir suspension d’un
échéancier. On en a discuté ce matin. Je crois que c’est le sous-
ministre Tremblay qui en a parlé. Les critères permettant de
suspendre un échéancier sont très stricts : il faut que le
promoteur le demande, qu’il ait un problème de conception, qu’il
n’ait pas payé une facture, ou qu’il manque un élément vraiment
important d’information nécessaire à la prise d’une décision.
Quoi qu’il en soit, c’est très strict.

There is a much stricter management of timelines and
suspensions in the proposed bill.

Les échéanciers et les suspensions font l’objet d’une gestion
beaucoup plus stricte en vertu du projet de loi.

Senator MacDonald: I asked as well about the minister. How
do you anticipate the minister will use her powers to suspend
project reviews? Under what circumstances?

Le sénateur MacDonald : J’ai aussi posé une question au
sujet de la ministre. Comment vous attendez-vous à ce que la
ministre utilise ses pouvoirs pour suspendre l’examen de projets?
Dans quelles circonstances?

Mr. Parker: I’ll speak to that, because I’ve been working on
the regulation.

M. Parker : Je vais répondre, parce que je travaille au
règlement.
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The minister’s ability to suspend the timelines is actually
regulated by the criteria that Christine just mentioned. In going
forward, if one is to suspend the timeline for review of a project,
it has to be according to one of those regulated criteria. The
minister would have to invoke the fact that the proponent has
requested it, there is an outstanding payment that we expected
from the proponent or there is a major design change with the
resulting impacts being different than what was potentially
anticipated in the process. We’ve had a lot of discussion already
about the early planning and how we would scope out what that
project looked like. If that project were to change, there’s the
possibility that the minister could, under that criterion, then,
pause the timeline in order to give the proponent the opportunity
to go away and do the work on the project that’s needed in order
to bring that information forward to continue the review.

La capacité de la ministre de suspendre les échéanciers est en
fait réglementée par les critères que Christine vient de
mentionner. À l’avenir, pour suspendre l’échéancier d’examen
d’un projet, il faut que cela se fasse conformément à l’un des
critères prévus dans le règlement. Il faudrait que la ministre
invoque le fait que le promoteur l’a demandé, que le promoteur
n’a pas payé un montant qui est dû ou qu’il y a un changement
important dans la conception et que les effets seront différents de
ce qui était attendu dans le processus. Nous avons déjà beaucoup
discuté des premières étapes de planification et de la façon dont
nous déterminerons de quoi le projet aurait l’air. Si le projet
devait changer, il est possible que la ministre puisse suspendre
l’échéancier, en application de ce critère, afin de donner au
promoteur l’occasion d’aller faire le travail nécessaire pour
ensuite revenir avec l’information requise pour poursuivre
l’examen.

Senator MacDonald: To follow up, in reference to that, if the
90-day limit of certain timeline suspension — if they’re
referenced — the Governor-in-Council may extend the 90-day
limit an infinite number of times. That’s also in there. What
assurances can you give the committee that these extensions
won’t or cannot be used indefinitely?

Le sénateur MacDonald : En guise de suivi par rapport à
cela, concernant la limite de 90 jours s’appliquant à la
suspension de l’échéancier — en cas de renvoi —, le gouverneur
en conseil peut prolonger le délai de 90 jours un nombre infini de
fois. Ce n’est pas là non plus. Comment pouvez-vous garantir au
comité que ces prolongations ne puissent se répéter
indéfiniment?

Ms. Loth-Bown: The design and the intent is to be very strict
on the use of the suspension criteria. The other important fact, as
well, that’s quite different from today is that’s there’s also a
requirement to document, to add a transparency element and
documentation element to outline the reasons something is being
done. That doesn’t currently exist now.

Mme Loth-Bown : Les dispositions son conçues dans le but
d’imposer une grande rigueur concernant le recours aux critères
de suspension. L’autre élément important, qui est très différent
de la situation actuelle, c’est l’obligation de documenter la
décision, ce qui ajoute un élément de transparence et de
documentation, quant aux justifications. Cela n’existe pas en ce
moment.

Senator Cordy: It’s been a long day. I’m sure it’s much
easier when you’re in your office than taking questions for hours
on end. Thank you for your openness.

La sénatrice Cordy : C’est une longue journée. Je suis sûre
qu’il vous est beaucoup plus facile d’être dans votre bureau que
d’être ici à répondre à des questions pendant des heures. Je vous
remercie de votre ouverture.

I’ve read concerns from provinces that they are a bit
concerned about overlap or intrusion, depending on who is
asking it, between federal and provincial jurisdictions. Can you
explain whether the proposed impact assessment would indeed
intrude on provincial jurisdiction?

J’ai lu que les risques de chevauchement entre les
compétences fédérales et provinciales ou les risques d’atteinte
aux compétences provinciales préoccupent un peu certaines
provinces. Cela dépend des gens à qui vous posez la question.
Pouvez-vous nous expliquer si ce qui est proposé constituerait
effectivement une atteinte aux compétences provinciales?

Ms. Loth-Bown: There is no intent to intrude on provincial
jurisdiction, and the design of the legislation is such that any
decision being made needs to be made in an area of federal
jurisdiction.

Mme Loth-Bown : L’objectif n’est pas de porter atteinte aux
compétences provinciales, et le projet de loi est conçu pour que
toute décision prise découle d’une compétence fédérale.

There are many things that we will look at in conducting an
impact assessment — many different factors, many different
things that will go into the report — but the actual decision that
gets taken at the end of the day does need to be in an area of
federal jurisdiction related to the environment. That is a very
important component that my Justice colleagues will ensure;

Au moment d’une évaluation d’impact, nous allons nous
pencher sur plusieurs choses — de nombreux facteurs différents,
de nombreuses choses différentes iront dans le rapport —, mais
la décision qui est prise au bout du compte doit découler d’une
compétence fédérale liée à l’environnement. C’est un élément
très important que mes collègues de la Justice vont garantir,
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namely, that we are always taking decisions within our
jurisdiction. The legislation is designed as such.

notamment, que les décisions que nous prenons relèvent toujours
de nos compétences. La loi est conçue ainsi.

The legislation is also designed to promote cooperation with
other jurisdictions and to move toward “one project, one
assessment” and reduce duplication for everyone in terms of the
information collected and the process that’s used, because it is
inefficient to have different processes going on on the same
project. So we really want to move to “one project, one
assessment.”

La loi est aussi conçue pour favoriser la coopération avec
d’autres administrations et pour mettre en application le principe
« un projet, une évaluation », et ainsi réduire les chevauchements
pour tous concernant l’information recueillie et le processus
utilisé, car il n’est pas efficace d’avoir divers processus pour un
seul projet. Nous voulons donc vraiment en venir à appliquer le
principe « un projet, une évaluation ».

Senator Cordy: I’m from Nova Scotia, so the Atlantic accord
will not be affected by this bill?

La sénatrice Cordy : Je suis de la Nouvelle-Écosse.
L’Accord atlantique ne sera donc pas touché par ce projet de loi?

Ms. Loth-Bown: No. Mme Loth-Bown : Non.

Senator Cordy: Thank you. La sénatrice Cordy : Merci.

When I’ve been reading articles and listening to some
discussions on radio or TV about Bill C-69, I’ve heard that if
Bill C-69 is passed, there will be no pipelines ever built again in
Canada. Can you comment on that?

Je lis des articles et j’écoute des discussions à la radio ou à la
télé à propos du projet de loi C-69, et j’ai entendu dire que si le
projet de loi C-69 est adopté, plus aucun oléoduc ne sera bâti au
Canada. J’aimerais vous entendre à ce sujet.

Ms. Loth-Bown: The intent behind Bill C-69 is to look at
major projects, including pipelines, mines and nuclear projects,
as we were talking about, to look at those projects that are the
most significant projects with the most significant impacts, and
to have the best process possible for decision-making. The
government and Minister McKenna have been quite clear in the
desire to promote the economy. You’ve heard comments by
Minister McKenna, the economy and the environment go hand in
hand, and the intent is to support a competitiveness agenda and
to ensure that there is certainty of process so that good projects
can continue to move forward.

Mme Loth-Bown : L’objectif du projet de loi C-69 est
d’examiner les grands projets, y compris les oléoducs, les mines
et les installations nucléaires, comme nous le disions, afin de
nous pencher sur les plus gros projets ayant les répercussions les
plus importantes et d’avoir le meilleur processus de prise de
décisions possible. Le gouvernement et la ministre McKenna ont
indiqué très clairement vouloir promouvoir l’économie. Vous
avez entendu les commentaires de la ministre McKenna.
L’économie et l’environnement vont de pair, et l’objectif est de
favoriser la compétitivité et de veiller à ce que le processus soit
sans surprise, de sorte que les bons projets puissent être menés à
bien.

Senator Cordy: Thank you. That clarifies it. La sénatrice Cordy : Merci. C’est plus clair.

[Translation] [Français]

Senator Carignan: My question has to do with the process.
As I understand it, the minister may request a panel assessment,
and, as you said, the time frame for that impact assessment is
between 300 and 600 days.

Le sénateur Carignan : Ma question porte sur le processus.
Je comprends que la ministre peut demander que ce soit une
commission qui évalue les impacts et, comme vous l’avez dit, les
délais de la commission sont de 300 à 600 jours.

Ms. Loth-Bown: Yes. Mme Loth-Bown : Oui.

Senator Carignan: I also see that, when the time frame is too
lengthy, the minister has the option to suspend the request, or
panel review, and ask the agency to conduct the review for the
purposes of making her decision. Is that correct?

Le sénateur Carignan : Je vois aussi que la ministre a la
possibilité, lorsque le délai est trop long, de suspendre la
demande ou l’étude de la commission et de demander à l’agence
de procéder à l’étude afin d’être en mesure de prendre sa
décision. Est-ce exact?

Ms. Loth-Bown: Yes. Mme Loth-Bown : Oui.

Senator Carignan: If the time frame is too long, say
600 days, does that mean the suspension happens after 600 days?

Le sénateur Carignan : Si c’est trop long et que cela prend
600 jours, cet exercice de suspension doit donc se faire après
600 jours?
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Ms. Loth-Bown: It depends on the time limit set for the
project in question. The time limit for every project subject to a
panel review has to be between a minimum of 300 days and a
maximum of 600 days.

Mme Loth-Bown : Cela dépend du délai accordé au projet en
question. Le délai accordé à chaque projet étudié par une
commission doit être d’un minimum de 300 jours et d’un
maximum de 600 jours.

Senator Carignan: Therefore, if the minister has set a time
limit of 400 days for the panel assessment and, after 405 days,
nothing is done, the minister can decide to pull the file and ask
the agency to produce the report. At that point, then, the
agency’s authority comes into play. Is that correct?

Le sénateur Carignan : Donc, si la ministre a fixé un délai
de 400 jours à la commission, et qu’après 405 jours rien n’est
fait, elle peut décider de retirer le dossier et demander à l’agence
de faire le rapport. On tombe donc, à ce moment-là, dans les
pouvoirs de l’agence?

Ms. Loth-Bown: At that point, the agency will use all the
information that’s already been provided to the panel.

Mme Loth-Bown : À ce moment-là, l’agence va utiliser toute
l’information qui avait déjà été fournie à la commission.

Senator Carignan: But the agency has 300 days too, doesn’t
it?

Le sénateur Carignan : Mais l’agence a aussi 300 jours?

Ms. Loth-Bown: Yes, if such a situation were ever to occur,
but, in my view, it’s very unlikely.

Mme Loth-Bown : Si jamais on en arrive à cette situation,
mais, à mon avis, c’est très rare que cela se produise.

Senator Carignan: If it were to occur, after 405 days, the
panel would lose the file and it would be transferred to the
agency.

Le sénateur Carignan : Dans le cas où cela se produirait,
après 405 jours, on enlève le dossier à la commission et on le
transfère à l’agence.

The agency has 300 days to submit its report, and from what I
see, the minister doesn’t have the power to extend or shorten the
300-day time limit. What happens in that case?

L’agence a 300 jours pour produire son rapport et je ne vois
pas que le ministre a le pouvoir de proroger ou de diminuer le
délai de 300 jours. Qu’est-ce qu’on fait dans une telle situation?

Ms. Loth-Bown: Three hundred days is the maximum time
frame the agency has to conduct an assessment. If it doesn’t need
300 days, it can complete the assessment sooner. Three hundred
days is the maximum, but it doesn’t have to take that long.

Mme Loth-Bown : La période de 300 jours allouée à
l’agence pour procéder à une étude est la période maximale. Si
l’agence n’a pas besoin de 300 jours pour effectuer son étude,
elle peut la terminer plus rapidement. C’est un maximum de 300
jours, il n’est pas nécessaire que cela prenne 300 jours.

Senator Carignan: If it takes the panel 405 days, isn’t it safe
to assume the agency will take 100 days or 200 days to submit its
report to the minister?

Le sénateur Carignan : Si cela prend 405 jours à la
commission, on peut donc penser que l’agence en prendra 100 ou
200 avant d’envoyer son rapport à la ministre?

Ms. Loth-Bown: You’re talking about a hypothetical
situation.

Mme Loth-Bown : Vous parlez d’une situation hypothétique.

Senator Carignan: But that’s what will happen. I’m going to
switch gears and talk about public participation. The agency, the
committee and the panel must provide opportunities for
meaningful public participation. What does that mean? Does an
environmental NGO count as part of the public?

Le sénateur Carignan : Pourtant, c’est ce qui va se passer. Je
vais changer de question et parler de la participation du public.
L’agence, le comité ou la commission donne la possibilité de
participer de façon significative. Qu’est-ce que cela signifie?
Est-ce qu’une ONG en environnement, par exemple, c’est le
grand public?

Ms. Loth-Bown: Yes, it’s part of the public. Mme Loth-Bown : Oui, c’est le grand public.

Senator Carignan: What does providing opportunities “for
meaningful public participation” mean? Do rules of procedural
fairness apply? Is the public entitled to all of the evidence held
by the committee or panel so it can provide informed comments
and feedback?

Le sénateur Carignan : Que veut donc dire la « possibilité
de participer de façon significative »? Est-ce qu’on a des règles
d’équité procédurale? Ont-ils le droit d’avoir l’ensemble de la
preuve que le comité ou la commission possède pour être en
mesure de faire des observations ou des commentaires de façon
éclairée?
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Ms. Loth-Bown: We are going to post the public participation
policy and guidelines on our website, where the process will be
explained. As the president said this morning, different methods
will be used depending upon the participants. It could be through
emails, meetings —

Mme Loth-Bown : Quand on parle de la participation du
public, notre politique et les lignes directrices seront disponibles
sur notre site web afin d’expliquer le processus de participation.
Comme le président l’a expliqué ce matin, on va utiliser des
moyens différents selon les participants. Cela pourra se faire par
courriel, par des réunions...

Senator Carignan: You must endeavour to apply procedural
fairness and natural justice, mustn’t you? There are procedural
rules that go hand in hand with natural justice and fairness.

Le sénateur Carignan : Vous devez favoriser l’équité
procédurale et la justice naturelle, non? Il y a donc des règles de
procédure qui vont avec la justice naturelle et l’équité
procédurale.

Ms. Loth-Bown: Since the agency isn’t a quasi-judicial body,
it doesn’t have that obligation.

Mme Loth-Bown : L’agence n’a pas cette obligation,
puisqu’elle n’est pas un organisme quasi judiciaire.

Senator Carignan: What’s the point of section 54, then? The
panel does it, but not the agency.

Le sénateur Carignan : À quoi sert l’article 54? La
commission le fait, mais pas l’agence.

Ms. Loth-Bown: The panel works with the National Energy
Board or the Canadian Nuclear Safety Commission, both of
which are quasi-judicial bodies. I’m going to ask my colleague
from the Department of Justice to provide further details.

Mme Loth-Bown : C’est une commission qui travaille avec
l’Office national de l’énergie ou la Commission canadienne de
sûreté nucléaire, qui sont des organismes quasi judiciaires. Je
vais demander à mon collègue du ministère de la Justice
d’apporter des précisions à ce sujet.

Senator Carignan: This matters. If the minister transfers the
file from the panel to the agency, the agency has a duty to act
fairly when it comes to procedure and the rules of natural justice.
The bottom line is that the agency has no obligation to apply the
rules of natural justice.

Le sénateur Carignan : C’est important. Si le ministre retire
le pouvoir de la commission et le confie à l’agence, cette
dernière a le devoir d’agir de façon équitable pour ce qui est de
la procédure et des règles de justice naturelle. Bref, l’agence
n’est pas obligée de respecter les règles de justice naturelle.

Ms. Loth-Bown: I want to be clear, senator. Assessments can
be done in one of three ways. First, the agency can conduct the
assessment. Second, the assessment can be conducted by a panel
that —

Mme Loth-Bown : Je veux être clair, sénateur. Il y a trois
manières de faire les évaluations. La première méthode
d’évaluation, c’est par l’agence. Deuxièmement, c’est par une
commission qui...

Senator Carignan: I realize there are three ways to conduct
assessments, but the person affected remains unchanged.
Whether the agency, a panel or the minister is involved, people
have rights and they are entitled to have their say.

Le sénateur Carignan : J’ai compris qu’il y a trois façons
d’évaluer, mais il y a toujours une même personne qui est
affectée. Que ce soit l’agence, la commission ou le ministre, des
gens ont des droits qui sont affectés et ils ont le droit de faire
valoir leur point de vue.

Ms. Loth-Bown: I’m going to ask my colleague from the
Department of Justice to explain it to you.

Mme Loth-Bown : Je vais demander à mon collègue du
ministère de la Justice de vous l’expliquer.

Mr. Rochon: Under the legislation, members of the public
have the opportunity to express their point of view. Not every
member of the public has the same level of interest in the
project. The procedural component isn’t necessarily the same as
it would be for the project proponent or an Indigenous group
living on the land where the project is located. The process had
been entrusted to a panel, which completed a certain amount of
work. The evidence gathered in that context will be available to
the public, which will continue to participate in the process
carried out by the agency. The public will have access to that
information. The work that was done before the minister
transferred the process to the agency isn’t lost. It remains
available to those who continue to participate in the process.

M. Rochon : Dans le cadre de la loi, des membres du public
ont la possibilité de faire valoir leur point de vue. Ce ne sont pas
tous les membres du public qui ont le même niveau d’intérêt
dans le projet. Ils n’ont pas nécessairement le même degré
procédural que le promoteur du projet ou un groupe autochtone
qui occupe un territoire sur lequel le projet aurait lieu. Le
processus a déjà été confié à la commission et un certain travail a
déjà été fait. La preuve recueillie dans ce contexte sera
accessible au public, qui continuera de participer au processus de
l’agence. Le public aura accès à ces informations. Le travail qui
a été fait avant que la ministre transfère le processus à l’agence
n’est pas perdu. Il reste accessible aux gens qui continueront de
participer au processus.
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Senator Carignan: For the panel — Le sénateur Carignan : Pour la commission...

The Chair: Sorry — La présidente : Excusez-moi...

Senator Carignan: We’re talking about something important.
It’s fundamental.

Le sénateur Carignan : C’est important. C’est fondamental.

The Chair: It’s been six minutes already. La présidente : C’est déjà six minutes.

Senator Carignan: Yes, but we’re going to take another two
minutes because I’m sure the environmental groups would like
an answer to the question.

Le sénateur Carignan : Oui, mais on va prendre deux autres
minutes, parce que je suis convaincu que les groupes
environnementaux souhaitent avoir une réponse à cette question.

The Chair: Go ahead and ask the question, then. La présidente : Alors, posez la question.

Senator Carignan: Section 54 of the Impact Assessment Act,
or IAA, sets out a procedural fairness requirement for panels.
You said that the agency doesn’t have the same obligation to
apply procedural fairness and that the information will be
accessible to all members of the public. How is it that both
bodies aren’t subject to the same obligation?

Le sénateur Carignan : Il y a une obligation d’équité
procédurale prévue à l’article 54 et elle s’applique aux
commissions. Vous dites que l’agence n’a pas les mêmes
obligations d’équité procédurale et que l’information sera
accessible à l’ensemble du public. Comment se fait-il que ce ne
soient pas les mêmes obligations?

Mr. Rochon: Section 54 refers specifically to the review
conducted by the panel. The provision was drafted with the work
of the panel in mind, not that of the agency. When the matter is
referred back to the agency, it’s the rules applicable to the
agency that come into play at that point.

M. Rochon : L’article 54 cite précisément l’évaluation
effectuée par la commission. Lorsque cet article a été rédigé, on
ciblait la commission, et non le travail qui est fait par l’agence.
Lorsqu’on retourne dans le giron de l’agence, ce sont les règles
qui s’appliquent à l’agence à ce moment-là.

Senator Carignan: Would you agree with me that there
aren’t any rules on procedural fairness for the agency?

Le sénateur Carignan : Il n’y a pas de règles sur l’équité
procédurale pour l’agence. Vous êtes d’accord avec moi?

Mr. Rochon: Yes. M. Rochon : Oui.

The Chair: Thank you very much. La présidente : Merci beaucoup.

Ms. Loth-Bown: I’d like to clarify something, if I may. The
legislation has three components and three components in
relation to the sections setting out the agency’s roles and
responsibilities. One component addresses a panel alone and the
third component addresses a panel with the National Energy
Board or the Canadian Nuclear Safety Commission. Their roles
and responsibilities are very different. It’s set out in the
legislation.

Mme Loth-Bown : Je veux apporter une précision. Il y a trois
parties de la législation et trois parties des articles qui décrivent
les rôles et les responsabilités de l’agence; il y a une partie qui
parle d’une commission simple et la troisième partie traite d’une
commission avec l’Office national de l’énergie ou la
Commission canadienne de sûreté nucléaire. Leurs rôles et leurs
responsabilités sont très différents. C’est écrit dans la législation.

Senator Carignan: There’s also the regional committee. Le sénateur Carignan : Il y a aussi le comité régional.

The Chair: Thank you very much. La présidente : Merci beaucoup.

[English] [Traduction]

Senator Simons: I have three unrelated questions, so I will
ask them quickly.

La sénatrice Simons : J’ai trois questions qui ne sont pas
liées entre elles, alors je vais les poser très rapidement.

First, to follow up on Senator MacDonald’s point, it is true
that if the minister calls a timeout on the preliminary part of the
assessment, the minister has to post reasons, but the Governor-
in-Council can suspend an infinite number of times without
posting reasons. Is there any reason in parliamentary tradition

Premièrement, comme suite à ce que le sénateur MacDonald a
dit, est-il vrai que si le ministre décrète une suspension à l’étape
préliminaire de l’évaluation, il doit en faire connaître les raisons?
Cependant, le gouverneur en conseil pourrait imposer un nombre
infini de suspensions sans devoir en faire connaître les raisons.
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that would stop a requirement to have the Governor-in-Council
also present reasons, in the interests of transparency?

Est-ce qu’il y a quelque chose dans la tradition parlementaire qui
nous empêche d’exiger du gouverneur en conseil qu’il présente
aussi des raisons à des fins de transparence?

Ms. Loth-Bown: If the Governor-in-Council were to post the
reasons for a decision, they would be precedent-setting. I don’t
know that there is a specific legal requirement that says they
wouldn’t. That being said, the legislation itself does also say that
the Governor-in-Council will be posting its rationale for its
decision, so that is also very precedent-setting and very
important.

Mme Loth-Bown : Il s’agirait d’un précédent si le
gouverneur en conseil devait faire connaître les raisons d’une
décision. À ma connaissance, il n’y a pas d’exigence légale
précise voulant qu’il ne le fasse pas. Cela dit, la loi elle-même
dit aussi que le gouverneur en conseil fera connaître les raisons
de sa décision, ce qui fait que c’est un précédent très important.

Senator Simons: My second question may sound like a small
thing, but I know some Indigenous leaders in Alberta are
concerned about it. It’s in paragraph 7(1)(d), the prohibitions
before a project review begins. Paragraph (d) says they’re
prohibited from making any change “to the health, social or
economic conditions of the Indigenous peoples of Canada.”
Some Indigenous leaders I’ve spoken with at the Indian
Resource Council are concerned that this would preclude them
from working on a project themselves or from cooperating with
another larger industry player in doing preliminary work,
whether that is something as beneficent and public relations
oriented as opening a health clinic or something as proactive as
offering training to young Indigenous peoples from the
community in how to work in construction. Would it be in any
way antithetical to the view of the government to change that
section to read “any negative change” or “adverse change”?
Presumably, we don’t actually want to trap people like flies in
amber.

La sénatrice Simons : Ma deuxième question peut sembler
très anodine, mais je sais que certains chefs autochtones en
Alberta se préoccupent de cela. C’est à l’alinéa 7(1)d), sous les
mesures qu’il est interdit de prendre avant la réalisation d’un
projet. L’alinéa d) interdit « des changements au Canada aux
conditions sanitaires, sociales ou économiques des peuples
autochtones du Canada ». Certains chefs autochtones avec
lesquels j’ai discuté au Conseil des ressources indiennes
craignent que cela les empêche de travailler pour un projet ou de
coopérer avec un autre important joueur de l’industrie pour
l’exécution de travaux préliminaires, même s’il peut s’agir d’un
projet bienfaisant et axé sur les relations publiques, par exemple
l’ouverture d’une clinique médicale, ou quelque chose de
proactif comme l’offre d’une formation en construction à de
jeunes Autochtones de la collectivité. Est-ce que cela irait
complètement à l’encontre de la perspective du gouvernement si
l’on modifiait cela pour y inclure « des changements négatifs »
ou « des changements défavorables »? Je présume que nous ne
voulons pas en fait que les gens se retrouvent coincés.

Ms. Loth-Bown: The policy intent behind that provision is to
cover things that are adverse or negative. It is not intended to
capture things that are positive in nature, as you have indicated.
That is the intent.

Mme Loth-Bown : L’objectif stratégique de cette disposition
est de couvrir les choses qui sont négatives ou défavorables. Ce
n’est pas d’inclure des choses qui sont positives, comme vous
l’avez indiqué.

Senator Simons: An amendment there might be seen as
friendly, or do you feel an amendment there is not necessary?
The way it is now, it says you can’t change anything.

La sénatrice Simons : Un tel amendement pourrait être perçu
comme étant favorable. Croyez-vous qu’un amendement n’est
pas nécessaire? Selon le libellé actuel, vous ne pouvez
absolument rien changer.

Ms. Loth-Bown: I can tell you our intent was to have
something positive; it is not to inhibit positive impacts or things
from taking place. It is to inhibit negative things from taking
place. That is our intent.

Mme Loth-Bown : Je peux vous dire que l’objectif est
d’avoir un effet positif et non de faire obstacle aux effets
positifs. Le but est de faire obstacle aux choses négatives qui
pourraient se produire.

Senator Simons: I have a question for Ms. Harris, so she
doesn’t feel lonely.

La sénatrice Simons : J’ai une question pour Mme Harris,
pour qu’elle ne se sente pas seule.

Because I’m from Alberta, I had been focusing in lots of my
discussions with people in the oil and gas sector. When I sat
down with people from ATCO, they raised some concerns about
hydro. They are concerned with the navigable waterways
section that if you’re precluded from making any changes to the
level or flow of water, that that might inhibit the development of
new hydroelectric projects or the upgrading of current ones. Can

Étant donné que je suis de l’Alberta, je discute surtout avec
des gens du secteur du pétrole et du gaz. Quand j’ai rencontré les
gens d’ATCO, ils ont soulevé quelques préoccupations au sujet
de l’électricité. À cause des dispositions relatives aux zones
navigables, ils craignent que s’il est interdit de changer les
niveaux d’eau ou les débits d’eau, cela fasse obstacle à
l’aménagement de nouvelles centrales hydroélectriques ou à la
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you speak to us about what the intention is with the third part of
this bill? Presumably, as we move toward a lower-carbon
economy, we might want to incentivize the development of
hydro. Are there any concerns that being so specific about the
flow and the level of water could inhibit new hydro
development?

mise à niveau de centrales hydroélectriques existantes. Pouvez-
vous nous parler de l’objectif de la troisième partie de ce projet
de loi? Je présume qu’avec la transition vers une économie à plus
faibles émissions de carbone, nous voudrons encourager
l’aménagement de centrales hydroélectriques. Est-ce qu’il y a
lieu de craindre qu’être aussi précis au sujet des niveaux d’eau et
des débits d’eau puisse entraver l’aménagement de nouvelles
centrales hydroélectriques?

Ms. Harris: Thank you for that question. The issue of
navigation is under federal jurisdiction. When we look at the
approval of works such as hydroelectric projects or dams, we
would look at the interference to navigation that is caused by that
project. The consideration of those interferences to navigation
would include the changes in the water levels or water flows to
the navigable water. That is part of the consideration that is
done. That’s part of the consideration that has been done for dam
projects in the past, and there have been certain project approvals
that have been issued that have included terms and conditions
related to water levels and water flows. In the context of
approvals for dams, although it’s made explicit in the
amendments to the Navigation Protection Act that changing
water levels and water flows in navigable waters would be
considered, it is something that would be expected to be done as
the department looks at impacts to navigation.

Mme Harris : Je vous remercie de cette question. La
navigation relève de la compétence fédérale. Quand nous
envisageons l’approbation de travaux comme l’aménagement de
centrales hydroélectriques ou de barrages, nous nous penchons
sur l’obstacle à la navigation que cela pourrait représenter. Les
changements dans les niveaux d’eau ou les débits d’eau des eaux
navigables feraient partie des facteurs pouvant faire obstacle à la
navigation. Cela fait partie de l’examen qui est mené. C’est ce
qu’on faisait avant pour les projets de barrages, et dans certains
cas, des modalités relatives aux niveaux d’eau et aux débits
d’eau accompagnaient l’approbation du projet. En ce qui
concerne l’approbation de barrages, même s’il est clair dans les
modifications apportées à la Loi sur la protection de la
navigation que les changements aux niveaux d’eau et aux débits
d’eau seraient examinés, on s’attendrait à ce que cela soit fait au
moment où le ministère étudie les répercussions sur la
navigation.

Senator Simons: That part of the act seems to place a lot of
discretion in the hands of the minister. This is a really stupid
question, but is the minister in question the Minister of
Transportation or the Minister of the Environment?

La sénatrice Simons : Cette partie de la loi semble donner un
vaste pouvoir discrétionnaire au ministre. C’est une question
vraiment stupide, mais est-ce que le ministre en question est le
ministre des Transports ou le ministre de l’Environnement ?

Ms. Harris: In Part 3 of the act, the minister refers to the
Minister of Transportation.

Mme Harris : Dans la partie 3 de la loi, c’est du ministre des
Transports dont il est question.

Senator Woo: A lot of questions in the hearing have to do
with trying to reduce the risk of litigation on projects. Basically,
there are two ways to do it. One is to deny the right for some
kind of judicial review, which as we’ve heard could be
problematic. The other way is to improve the process, improve
the resilience of the process.

Le sénateur Woo : Bon nombre des questions soulevées lors
des audiences portent sur la réduction des risques de litiges liés
aux projets. En gros, il y a deux façons de procéder. L’une est de
refuser de donner droit à une forme de contrôle judiciaire, et
nous avons entendu que cela pourrait être problématique. L’autre
est d’améliorer le processus, la résilience du processus.

One of the points that was made by the president of the agency
earlier on was that the agency has a good track record of
having — maybe not bulletproof — but a pretty well-armoured
process that has withstood the test of legislative legal challenges.
Could you tell us a bit about the track record of the CEAA in
terms of its resilience and robustness in fending off legal
challenges of projects that you have reviewed and approved?

L’une des choses que le président de l’agence a soulignées
précédemment, c’est que l’agence a de bons antécédents. Le
processus n’est pas nécessairement à toute épreuve, mais il est
assez blindé pour avoir pu résister aux contestations judiciaires
et législatives. Pouvez-vous nous parler un peu des antécédents
de l’Agence canadienne d’évaluation environnementale, de sa
résilience et de sa robustesse pour ce qui est de repousser les
contestations judiciaires de projets que vous avez examinés et
approuvés?

Ms. Loth-Bown: Thank you for the question. In terms of
some of the key principles that have led to the resilience of the
agency’s process, first and foremost, as the president noted, it’s
our openness to public participation, the fact that we allow those
that want to participate in the process the ability to participate in

Mme Loth-Bown : Je vous remercie de votre question. Parmi
les principes clés qui ont mené à la résilience du processus de
l’agence, il y a d’abord et avant tout, comme le président l’a
noté, notre ouverture à la participation du public, le fait que nous
permettons à ceux qui veulent participer au processus de le faire.
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the process. It doesn’t mean to say we don’t use different tools
for that participation, but we offer an openness for participation
of parties through either meetings, written comments, through
the panel hearings or through participation in town halls. Open
participation is extremely important.

Cela ne veut pas dire que nous n’utilisons pas divers outils pour
cette participation. Nous permettons aux parties de contribuer en
participant à des réunions, en faisant des commentaires écrits, en
participant aux audiences du comité ou à des assemblées. La
participation ouverte est extrêmement importante.

Documentation of views that are expressed in the agency’s
report is also another key tool. The fact that we go out and post
those reports for a public comment period is also another key
factor.

La documentation des points de vue qui sont exprimés dans le
rapport de l’agence est aussi un outil important. Nous diffusons
ces rapports et accordons une période donnée pour les
commentaires du public, ce qui constitue un autre facteur clé.

An additional key factor is the decision statements that come
as a result of a decision. A decision statement offers an
opportunity to take those things that you’ve heard in the process
and find ways and means to address any concerns or issues that
have been raised and make those a legally binding factor of the
decision. The agency has a good track record of consulting and
engaging on the creation of those decision statements. We create
those, and we do that in consultation and engagement with the
proponent, with affected communities and in particular with
affected Indigenous communities. There is an opportunity to
participate in how those decision statements are created,
developed, and then we actually post them as well for more
public comment period so that the conditions of a decision that
are made are things that are practical and implementable and
they also respond to the issues that have been raised throughout
the process.

Les déclarations de décisions constituent un autre facteur clé.
Une déclaration de décision donne l’occasion d’examiner les
points qui ont été soulevés dans le processus, de trouver des
moyens de régler les préoccupations ou les problèmes et d’en
faire des facteurs ayant force obligatoire dans la décision.
L’agence a une bonne feuille de route pour ce qui est de
consulter les personnes intéressées et de participer à l’élaboration
de ces déclarations de décisions. Nous les élaborons en
consultation et en collaboration avec le promoteur, les
collectivités visées et, plus particulièrement, les communautés
autochtones touchées. Il est possible de participer à l’élaboration
de ces déclarations de décisions, puis on les affiche et entend
d’autres observations du public. Ce faisant, les décisions qui sont
prises sont alors pratiques, peuvent être mises en œuvre et
donnent suite aux problèmes qui ont été soulevés durant le
processus.

Those elements, and in particular the transparency and posting
things on the registry, are key things that the agency does and
that we have carried forward as best practices in the proposed
legislation.

Ces éléments, et plus particulièrement la transparence et
l’affichage de renseignements dans le registre, sont des mesures
que l’agence prend et que nous avons intégrées dans le projet de
loi en tant que pratiques exemplaires.

Senator Woo: Can you give us a track record, some statistics
on how many of your projects have been subject to legal
challenges and which have been successful and which have
failed? Just to demonstrate empirically that you have some
resilience in the agency in your process to provide that reduction
in litigation risk that everybody is so concerned about.

Le sénateur Woo : Pouvez-vous nous donner des résultats,
des statistiques sur le nombre de vos projets qui ont fait l’objet
de contestations judiciaires et sur les taux de réussite et d’échec?
Je vous demanderais de nous fournir des données empiriques
pour démontrer que votre processus à l’agence est résilient pour
réduire les risques de litige qui préoccupent tout le monde.

Ms. Loth-Bown: We could do that as a follow up. I don’t
have that off the top of my head.

Mme Loth-Bown : Nous pourrions assurer un suivi à ce
sujet. Je n’ai pas ces renseignements en mémoire.

The Chair: We will expect that. La présidente : Nous nous attendrons à recevoir une réponse.

[Translation] [Français]

Senator Massicotte: As you can tell, we have concerns about
the time limits. We’re all a bit wary. It doesn’t have anything to
do with your agency. It’s more about the nature of politics and
policies. It’s tough because every major project involving the
environment becomes a hot-button issue, with many people in
favour of the project and just as many against. It turns into a
political debate. In my experience, politicians delay the project
when they can. Earlier, you discussed the criteria governing the
minister’s decision to suspend a time limit. Could you now
explain to me the criteria the Prime Minister’s Office or

Le sénateur Massicotte : Comme vous le voyez, on a des
soucis quant aux délais. Nous sommes tous un peu méfiants. Ce
n’est pas par rapport à votre agence; c’est plutôt la nature de la
politique et des politiques. Ça devient difficile, car tous les
grands projets en matière d’environnement deviennent des
dossiers chauds. Il y a beaucoup d’opposants et de gens qui y
sont favorables. Ça devient donc un débat politique. Selon mon
expérience, quand les politiciens le peuvent, ils retardent le
projet. Vous avez mentionné plus tôt les critères liés au report
des délais par le ministre. Pourriez-vous maintenant m’expliquer
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Governor-in-Council uses when deciding to delay a project, as
well as the consequences of that delay? We heard earlier that
they can explain their rationale, but my sense is that it’s more of
a discretionary decision. What can we do to tighten the
regulations to make sure the issue is taken seriously?

les critères sur lesquels se fondent le bureau du premier ministre
ou le gouverneur en conseil pour retarder un projet, et les
conséquences du report des échéances? On a entendu dire plus
tôt que ceux-ci peuvent expliquer leur raisonnement, mais j’ai
l’impression qu’il s’agit d’une décision assez discrétionnaire.
Comment peut-on renforcer les règlements pour veiller à ce que
cette question soit prise au sérieux?

[English] [Traduction]

Mr. Parker: I might start by laying out the timelines that
currently exist in the various, different phases. Some of the other
questions link both to the timelines and then the discretion
associated with each of those timelines, and part of the reason
that one sees a number of different timelines and, therefore, a
number of different points of suspension of the timelines in the
act is simply a matter of drafting convention. Where those come
up, there’s a notation in the legislation for a suspension
associated with those.

M. Parker : Je vais commencer par présenter les échéances
des différentes phases. Quelques-unes des autres questions se
rapportent aux échéances et à la discrétion associée à chacune de
ces échéances. La raison pour laquelle il y a différentes
échéances et, par conséquent, un certain nombre de points de
suspension des échéances dans la loi est en partie une question
de convention de rédaction. Le cas échéant, on ajoute une note
dans la loi pour une suspension associée à ces échéances.

As you move through the beginning of the process, there’s that
180 days in the early planning phase. That is a set timeline
established in the legislation. Part of the certainty that comes out
of such a timeline is that, because it’s legislated, the government
is obligated to meet that timeline, otherwise a proponent or
another stakeholder in the process could bring a mandamus to
court, which then would provide them with the ability to compel
the government to continue on with the process —

Maintenant que vous en êtes au début du processus, il y a
180 jours dans la phase de planification initiale. C’est une
échéance établie dans la loi. Cette échéance est en partie garantie
parce que c’est légiféré, si bien que le gouvernement est tenu de
la respecter. Autrement, un promoteur ou un autre intervenant
dans le processus pourrait apporter une ordonnance de
mandamus en cour, ce qui lui donnerait alors la capacité
d’obliger le gouvernement de poursuivre le processus...

Senator Massicotte: Or seek damages. Le sénateur Massicotte : Ou réclamer des dommages-
intérêts.

Mr. Parker: Or seek damages, depending on the specifics of
the case. There are those two measures. Maybe Mr. Rochon
could go into detail on that.

M. Parker : Ou réclamer des dommages-intérêts, selon les
particularités du cas. Il y a ces deux mesures. M. Rochon
pourrait peut-être vous les expliquer plus en détail.

As you move through the 180 days, at the end of that stage,
we’re setting the timeline at the outset to be specific to the nature
of that project. It could be from 300 days up to 600, depending
on the project itself. That then provides the certainty.

Lorsqu’on arrive aux 180 jours, à la fin de l’étape, on fixe
l’échéance au début en tenant compte de la nature du projet. Elle
pourrait aller de 300 à 600 jours, selon le projet. Cette échéance
offre une certitude.

In addition, although the suspension of the timeline is there to
provide flexibility in order to address some of the circumstances
that might come up with a project that I referred to earlier in the
regulatory criteria — by the minister, only by the minister —
that timeline enables us to be able to deliver the process, but also
deal with, inevitably, on every project there are things that come
up. In the new system, the majority of those things should come
up in the first 180 days, when we set the timeline and know the
issues.

De plus, il est possible de suspendre l’échéance pour offrir une
certaine marge de manœuvre afin de répondre à certaines
circonstances pouvant survenir dans le cadre d’un projet dont j’ai
parlé plus tôt en raison des critères réglementaires établis
seulement par le ministre. Cette échéance nous permet
d’appliquer le processus, mais permet aussi, inévitablement, de
répondre aux situations qui surviennent. Dans le cadre du
nouveau système, la majorité de ces situations se présenteraient
dans les 180 premiers jours, lorsque nous établissons l’échéance
et connaissons les enjeux.

Senator Massicotte: The second 360 days, the minister gets
set criteria. How about the Prime Minister, after you submit your
report?

Le sénateur Massicotte : Pour les 360 jours suivants, le
ministre reçoit des critères fixes. Qu’en est-il du premier
ministre, après que vous présentez votre rapport?
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Mr. Parker: After you submit the report, there is no provision
for suspension of the timeline. There is a provision for an
extension. The minister can extend that time period once by up
to 90 days. Cabinet has a decision that must be taken within
90 days, which is not a time period that exists currently under
CEAA 2012, but they also have the ability to extend that time
period if they so choose.

M. Parker : Une fois le rapport présenté, il n’y a aucune
disposition pour suspendre l’échéance. Il y a une disposition
pour la prolonger. Le ministre peut prolonger l’échéance une fois
jusqu’à 90 jours. Le Cabinet doit prendre une décision dans un
délai de 90 jours, ce qui n’est actuellement pas prévu dans la Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale de 2012, mais les
personnes concernées peuvent prolonger l’échéance si elles le
souhaitent.

Senator Massicotte: As many times as they wish? Le sénateur Massicotte : Autant de fois qu’elles le
souhaitent?

Mr. Parker: There’s not a limit on the extension for cabinet. M. Parker : Aucune limite n’est imposée au Cabinet pour
prolonger l’échéance.

Senator Massicotte: I’m sure you can understand. The
proponents are going to spend millions of dollars getting to that
point. They’re uncomfortable with the fact that, at the very end,
you have this highly political, highly sensitive approval, which
most politicians will punt until after an election or whatever. It’s
disturbing. I’m sure you recognize that. I guess whoever drafted
the legislation had no choice but to include that provision. I
appreciate your response. Let the record show that he smiled.

Le sénateur Massicotte : Je suis certain que vous comprenez.
Les promoteurs vont dépenser des millions de dollars pour en
arriver à ce stade. Ils ne sont pas à l’aise avec le fait, qu’à la
toute fin, il y a cette approbation très politique et délicate, et la
majorité des politiciens vont attendre après des élections
notamment pour s’en occuper. C’est inquiétant. Je suis certain
que vous le reconnaissez. J’imagine que celui qui a rédigé la
mesure législative n’avait d’autre choix que d’inclure cette
disposition. Je vous remercie de votre réponse. L’enregistrement
montrera qu’il a souri.

Can I ask another question? Puis-je poser une autre question?

Mr. Parker: I’ve been smiling the whole time. M. Parker : Je souris depuis le début.

Senator Massicotte: That’s not the case. Are you laughing at
us or what?

Le sénateur Massicotte : Ce n’est pas le cas. Vous riez de
nous ou quoi?

Let me ask a question. I think it’s clause 11. It basically says
you have to provide meaningful discussion or meaningful
participation from the public. For a lot of us, if you look at
comments and what the experts are saying and industry is saying,
how do you control that? The issue of standing disappears and
anybody who has an opinion about anybody can come and
provide his opinion and you must provide a focus or a process to
allow that to occur. How do you manage that and how do you
make sure it doesn’t go out of control? That doesn’t mean you
have to give everyone a public audience? Tell us how you plan
to manage that, to make sure we’re not stuck with immense
delays or surprises.

Permettez-moi de poser une question. Je pense que c’est
l’article 11. Il précise essentiellement que le public doit prendre
part à la discussion ou participer au processus de façon
significative. Pour bon nombre d’entre nous, si nous examinons
les observations qui sont formulées et tenons compte de ce que
les experts et les intervenants de l’industrie disent, comment
pouvons-nous assurer un contrôle? La question de la qualité pour
agir disparaît, tous ceux qui ont une opinion sur n’importe qui
peuvent faire valoir leur point de vue et vous devez avoir un
processus en place pour le leur permettre. Comment faites-vous
pour veiller à ce que la situation ne dégénère pas? Devez-vous
organiser une audience publique pour tout le monde? Expliquez-
nous comment vous comptez gérer cela pour éviter d’importants
retards ou des surprises.

Ms. Loth-Bown: The agency will manage that through the
development of a policy and a technical operating guidance
document on public participation. In that guidance and policy
document, we will outline what meaningful public participation
looks like.

Mme Loth-Bown : L’agence élaborera une politique et un
document d’orientation technique sur la participation publique.
Dans ce document stratégique, nous expliquerons en quoi
consiste une participation publique significative.

We also turn to different court decisions, different
documentation, on defining “meaningful.” Elements that are
necessary from our perspective for meaningful consultation is

Nous consultons également différentes décisions judiciaires,
différents documents, pour définir le terme « significatif ». Nous
sommes d’avis que pour qu’il y ait des consultations
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that it’s documented, the people are aware that there is an
opportunity, that there is funding provided to be able to
participate, and that there are different mechanisms, tools or
venues, as you indicated, that can be used that meet different
needs. In some cases it might be town halls, written
correspondence, panels or different meetings, but we have to
have different tools at disposal. It can’t just be one size fits all.
We need to look at both the process and the participants and
have an understanding of what that is.

significatives, il faut que ce soit documenté, que les gens sachent
qu’il y a une occasion, que du financement soit offert pour
pouvoir participer au processus et que différents mécanismes,
outils ou lieux, comme vous l’avez dit, puissent être utilisés pour
répondre à différents besoins. Dans certains cas, ce peut être des
assemblées publiques, de la correspondance écrite, des groupes
d’étude ou différentes réunions, mais nous devons avoir
différents outils à notre disposition. Il ne peut pas y en avoir
qu’un seul. Nous devons tenir compte du processus et des
participants et comprendre le processus.

Another key principle is that it is defined early in the process.
Through these public participation plans and the Indigenous
consultation plans, we will have conversations with these
communities about how they would like to be engaged. There
will be a plan laid out so that everybody knows it. People need
time to be able to participate in a process, and they need to know
how much time they are going to have, so that will be publicly
documented. If it’s going to be a 30-day period, everybody will
know it is a 30-day period.

Un autre principe clé est que c’est défini tôt dans le processus.
Par l’entremise de ces plans de participation publique et plans de
consultation des Autochtones, nous aurons des conversations
avec ces communautés sur la façon dont elles aimeraient
participer au processus. Il y aura un plan qui sera présenté pour
que tout le monde le connaisse. Les gens ont besoin de temps
pour pouvoir participer à un processus, et ils doivent savoir
combien de temps ils auront, si bien que ces renseignements
seront documentés et rendus publics. Si c’est une période de
30 jours, tout le monde le saura.

Senator Tkachuk: The word “sustainability” comes up a lot
in this bill, and I want to follow up on Senator Simons’ question
that notes that economic considerations are under the section on
definition. It is defined as the ability to protect the environment,
contribute to the social well-being of the people of Canada and
preserve their health in a manner that benefits present and future
generations. Can you elaborate on what this definition means to
project proponents? What does it mean to protect the
environment, and what does it mean to preserve the health of
Canadians in a manner that benefits present and future
generations? These are pretty active verbs when it would seem to
me that the onus, the only onus borne by project proponents, is
either to do no harm or to mitigate the harm that might be done
by a project.

Le sénateur Tkachuk : Le terme « durabilité » revient
souvent dans ce projet de loi, et je veux donner suite à la
question de la sénatrice Simons qui fait état que les
considérations économiques figurent à l’article. On les définit
comme étant la capacité de protéger l’environnement, de
contribuer au bien-être social des habitants du Canada et de
maintenir leur santé dans l’intérêt des générations actuelles et
futures. Pouvez-vous nous en dire plus sur ce que cette définition
signifie pour les promoteurs de projets? Qu’est-ce qu’on entend
par protéger l’environnement et maintenir la santé dans l’intérêt
des générations actuelles et futures? Ce sont des verbes assez
actifs, et je pense que les promoteurs de projets ont la
responsabilité de ne pas causer de tort dans le cadre d’un projet
ou de réduire les torts pouvant être causés par un projet.

Ms. Loth-Bown: Every project will be very different because
the impacts on that project will be different. Just generically, in
terms of a proponents role or choices with respect to
sustainability, there are things around the technology that’s
employed in a particular project. There are often different
choices to make in terms of what you use. That’s an opportunity
for them to look at promoting sustainability. As well, you can
look at the length or tenure of how long a project is supposed to
endure, both in its construction and its implementation, and there
are different choices that can be made around the length of time
of a particular project and its potential decommissioning. Those
can have different effects with regard to sustainability.

Mme Loth-Bown : Chaque projet sera différent car les
répercussions sur chaque projet seront différentes. De façon
générale, en ce qui concerne le rôle ou les choix des promoteurs
concernant la durabilité, il y a des éléments entourant la
technologie qui est utilisée dans un projet particulier. Il y a
souvent différents choix à faire pour déterminer ce que l’on
utilisera. C’est une occasion pour eux de promouvoir la
durabilité. De plus, on peut examiner la durée d’un projet, aux
étapes de la construction et de la mise en œuvre, et il y a
différents choix qui peuvent être faits quant à la période d’un
projet particulier et à sa mise hors service éventuelle. Ces
éléments peuvent avoir des répercussions différentes sur la
durabilité.

Senator Tkachuk: You talked about sustainability and you
mentioned that you define it in the act, so the proponents will
have to address the issue — address the issues that protect the
environment and preserve the health of Canadians. What will
they have to do to prove that?

Le sénateur Tkachuk : Vous avez parlé de la durabilité et
vous avez mentionné qu’elle est définie dans la loi, alors les
promoteurs devront régler la question — aborder les éléments
qui protègent l’environnement et qui préservent la santé des
Canadiens. Que devront-ils faire pour prouver cela?
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Ms. Loth-Bown: We will have to look at it on a project-by-
project basis. We will have to look at each project and determine
what the various, different studies are that need to be done for a
particular project with respect to health, social and cultural
impacts, and they will be project-dependent. In some cases, there
may be more extensive studies that need to be done. We may ask
the proponent to do them or not. The agency is obligated to look
at the factors; we are not obligated to ask the proponent to
undertake this research. We may turn to other expert federal
departments or other studies that have been done and bring those
to bear.

Mme Loth-Bown : Il faudra examiner ces questions projet
par projet. Il faudra examiner chaque projet et déterminer les
différentes études qui doivent être réalisées pour évaluer les
répercussions sur la santé, les services sociaux et la culture; ces
études seront menées en fonction du projet. Dans certains cas,
des études beaucoup plus exhaustives pourraient s’avérer
nécessaires. Nous pouvons demander au promoteur de les
réaliser ou pas. L’agence est tenue d’examiner ces facteurs; nous
ne sommes pas obligés de demander au promoteur de mener ces
recherches. Nous pouvons nous adresser à d’autres ministères
fédéraux experts ou examiner d’autres études qui ont été
réalisées.

The Chair: I want to ask you about the role of the life-cycle
regulator. They don’t have a role to do that, too?

La présidente : Je veux vous interroger sur le rôle de
l’organisme de réglementation du cycle de vie. Il a un rôle à
jouer à cet égard aussi?

Ms. Loth-Bown: They have that role in their non-designated
projects to look at those impacts as well, yes, and they have a
role to bring forward any studies. Right in the beginning the act,
we as the agency have the obligation under any proposed impact
assessment to look and access any studies that we are aware of
that are already out there. We are not obligated to have the
proponent undertake that research, but we as the agency are
obligated to assess those issues.

Mme Loth-Bown : Il a un rôle dans le cadre des projets non
désignés d’examiner ces répercussions, effectivement, et de
présenter des études. Comme il est énoncé au tout début de la
mesure législative, l’agence a l’obligation, dans le cadre d’une
évaluation d’impact, d’examiner les études existantes. Nous ne
sommes pas obligés de demander au promoteur de mener ces
recherches, mais nous, à l’agence, devons évaluer ces questions.

Senator Tkachuk: Just to follow up on that, if you are
building a pipeline, they last a long time. Kinder Morgan was 53,
so it was over 50 years old. How would they have addressed
those issues of sustainability and protecting the environment by
looking into the future 50 years over a long period of time, plus a
long distance travelled?

Le sénateur Tkachuk : Pour donner suite à vos remarques, si
vous construisez un pipeline, le cycle de vie de ces installations
est long. Kinger Morgan a duré 53 ans, si bien qu’il avait plus de
50 ans. Comment s’attaquerait-il à ces questions de durabilité et
de protection de l’environnement en examinant une longue
période de 50 ans et une longue distance?

Ms. Loth-Bown: My colleague Mr. Parker has an example of
a project where they actually looked at the time frame for the
project development and impact on sustainability for a
community.

Mme Loth-Bown : Mon collègue M. Parker a un exemple de
projet où l’on a examiné la durée de vie et les répercussions sur
la durabilité pour une communauté.

Mr. Parker: It’s not exactly a pipeline, but one the examples
often used as a reference case is the Voisey’s Bay mine example.
When it comes to impact assessment and we are talking about
the shift from the environment to looking at projects more
holistically, although there is a whole field of environmental
assessment, there is also a parallel field of health assessment and
social impact assessment, all recognized fields out there
currently being used in terms of methodologies. Those
methodologies have been applied in different projects. In
Canada, Voisey’s Bay was a project that was done in 1997, and
they employed a lot of those methodologies.

M. Parker : Ce n’est pas exactement un pipeline, mais un
exemple souvent utilisé comme référence est la mine de Voisey’s
Bay. En ce qui concerne les évaluations d’impact et la transition
pour examiner les projets de façon plus globale, bien qu’il y ait
des évaluations environnementales, il y a aussi en parallèle des
évaluations des répercussions sur la santé et les services sociaux,
qui sont toutes utilisées dans la méthodologie. Ces
méthodologies ont été appliquées dans différents projets. Au
Canada, Voisey’s Bay était un projet qui a été réalisé en 1997
dans le cadre duquel on a utilisé bon nombre de ces
méthodologies.

Some of the examples out of that were — and this might relate
to the gender-based analysis or the health and social impacts —
when the proponent was asked for their information, they had to
stratify that information by gender, by Indigenous groups, by
age, so they understood the community and how the impacts of
that project, and the benefits of that project in that particular
case, would be stratified across the community. Based on that

Quelques-uns des exemples qui sont ressortis étaient — et
c’est peut-être en lien avec les analyses comparatives entre les
sexes ou les évaluations des répercussions sur la santé et les
services sociaux —, lorsqu’on a demandé au promoteur des
renseignements, il a dû classer ces renseignements par sexe, par
groupe autochtone et par âge afin de comprendre la communauté
et de connaître les répercussions et les avantages du projet. À
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analysis, they actually decided in the end that one of the major
impacts of that project was the potential for boom and bust, and
they worked with the community to extend the life of the mine
and set up a reserve fund that was about training and supporting
individuals in the community to transition into other fields with
the skill set that they had developed at the mine. That’s an
example of one of the things that some proponents have taken on
board.

partir de cette analyse, il a été déterminé au final que l’une des
grandes répercussions de ce projet était les cycles d’expansion et
de ralentissement potentiels. Les promoteurs ont alors travaillé
avec la communauté pour prolonger la vie de la mine et créer un
fonds de réserve pour offrir de la formation aux membres de la
collectivité et les aider à faire la transition dans d’autres secteurs
d’activités grâce aux compétences qu’ils ont acquises à la mine.
C’est un exemple de ce que les promoteurs font.

Senator Tkachuk: Under the impact assessment act, it says
that one the purposes of the act is to ensure that an impact
assessment takes into account alternative means of carrying out a
designated project, including through the use of best available
technologies. Can you explain that? What does it mean and when
does it come into play?

Le sénateur Tkachuk : La Loi sur l’évaluation d’impact
stipule que l’un des buts de la loi consiste à veiller à ce qu’une
évaluation d’impact tienne compte des moyens de rechange pour
mener un projet désigné, notamment en utilisant les meilleures
technologies disponibles. Pouvez-vous fournir des explications?
Que signifie cet objectif et quand entre-t-il en ligne de compte?

Mr. Gardiner: In relation to the previous question, your
question was about TMX, and the list of factors under the old
NEB act was more limited than the list of factors that will be
considered under the Canadian energy regulator act, including
for designated projects. But as a practical matter, the board did
assess health, social and economic effects, including in relation
to TMX. That was part of the review. There is an established
practice and an established jurisprudence around reviews that
capture those effects, including for pipelines and TMX.

M. Gardiner : En ce qui concerne la question précédente,
votre question portait sur le projet TMX, et la liste des facteurs
dans l’ancienne Loi sur l’Office national de l’énergie était plus
limitée que celle qui est envisagée en vertu de la Loi sur la Régie
canadienne de l’énergie, y compris pour des projets désignés. En
pratique, l’office a évalué les effets sur la santé, les services
sociaux et l’économie, y compris ceux en lien avec le
projet TMX. Cela faisait partie de l’examen. Il y a une pratique
établie et une jurisprudence établie concernant les examens qui
tiennent compte de ces effets, y compris pour les pipelines et le
projet TMX.

Ms. Loth-Bown: With respect to the alternative means, they
are always on a case-by-case basis, but just for some examples,
as the senators asked for, of alternative means, on each project, a
proponent has the opportunity to use the best available
technologies and has some choices about how they go about
implementing a project. As an example, where a work site is
going to require a power source, are they going to create a new
power source to be able to electrify the site or will they tap into
an already existing power source? That is an alternative means
that they can employ.

Mme Loth-Bown : En ce qui concerne les moyens de
rechange, ils sont toujours examinés au cas par cas, mais à titre
d’exemple, comme les sénateurs l’ont demandé, pour chaque
projet, un promoteur a l’occasion d’utiliser les meilleures
technologies disponibles et a des choix sur la façon de mettre en
œuvre un projet. Par exemple, lorsqu’un lieu de travail a besoin
d’une source d’énergie, vont-ils créer une nouvelle source
d’énergie pour alimenter en électricité le site ou vont-ils puiser
dans une source d’énergie existante? C’est une source de
rechange pouvant être utilisée.

I would say, in the example of pipelines, there are long
established practices in terms of laying pipe and water course
crossings, and using advanced technologies and best practices on
water course crossings can minimize the impacts to fish and fish
habitat. Other examples of alternative means are just as basic as,
do they need to create a work camp? Does a camp have to be a
created? Does it have to be a permanent structure? There have
been examples of projects in northern B.C. where, instead of
creating a permanent workforce camp, you bring in an old ship
and place the ship there so it’s a temporary means of a work
camp, and then it moves off site. So there are different things a
proponent can do to minimize the impacts on a community and
the environment.

Je dirais, dans l’exemple des pipelines, qu’il y a des pratiques
établies de longue date pour poser des conduites et des
franchissements de cours d’eau, et l’utilisation de technologies
avancées et de pratiques exemplaires sur les franchissements de
cours d’eau peut minimiser les répercussions sur le poisson et
son habitat. D’autres exemples de moyens de rechange sont tout
aussi simples, mais faut-il créer un camp de travail? Un camp de
travail doit-il être créé? Est-ce que ce doit être une structure
permanente? Il y a des exemples de projets dans le Nord de la
Colombie-Britannique où, plutôt que de créer un camp de travail
permanent, on peut avoir un vieux navire sur place comme camp
de travail temporaire, qui peut être déplacé. Il y a différentes
mesures qu’un promoteur peut prendre pour minimiser les
répercussions sur une communauté et l’environnement.

The Chair: We are running out of time, and the list is very
long, so we’re going to continue.

La présidente : Le temps file, et la liste est très longue, alors
nous allons continuer.
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Senator Mitchell: In clause 15, there is some concern among
certain elements of the energy industry that clause 15 requires,
for all intents and purposes, a second project description
180 days, give or take, after the initial project description. There
are those in the industry who see that as duplication,
unnecessary, more red tape, et cetera. Could you describe what it
is that would be provided — and I think there are guidelines for
it — in the second tranche of description versus the first?

Le sénateur Mitchell : À l’article 15, certains intervenants de
l’industrie de l’énergie s’inquiètent du fait que l’article 15 exige,
à toutes fins pratiques, une deuxième description du projet
180 jours, plus ou moins, après la présentation de la description
initiale. Ces gens considèrent cette exigence comme étant un
dédoublement inutile, plus de formalités administratives, et
cetera. Pourriez-vous décrire ce qui serait fourni — et je pense
qu’il y a des lignes directrices — dans la deuxième description
par rapport à la première?

Ms. Loth-Bown: We did a consultation paper to talk about
our information and time-management regulation. We’re
working on the analysis and will come out with a second paper.
But in that discussion paper, we asked of the public that exact
question you’re asking, senator, in terms of what information
should be required at the initial project description versus what
information should be provided at the second project description.

Mme Loth-Bown : Nous avons rédigé un document de
consultation pour discuter de la réglementation relative à
l’information et à la gestion du temps. Nous travaillons à
l’analyse et nous produirons un deuxième document. Mais dans
ce document de travail, nous avons demandé au public, sénateur,
le type de renseignements qui devraient être exigés dans la
description initiale du projet et ceux qui devraient l’être dans la
deuxième description de projet.

Depending on the proponents, some of them may have more
information they are willing to give and provide at the beginning
of the project, whereas others may want to use the opportunity of
early planning to be able to refine their project description.

Selon les promoteurs, certains sont disposés à fournir plus de
renseignements au début du projet, tandis que d’autres veulent
avoir l’occasion de se livrer à une planification précoce pour
pouvoir améliorer la description du projet.

We will have some basic requirements in the legislation that
say, “Here is the information we need up front at the first project
description in order to kick-start the engagement project so that
everybody is aware.” Throughout the process of early planning,
that will provide, once issues get identified and concerns are
raised, or if concerns are mitigated, an opportunity that, as the
proponent has gained more information, they can further refine
their project description so that the final project description that
gets used to do the tailored impact statement guidelines is one
that fully defines the proponent’s project.

Nous aurons des exigences de base dans la loi qui stipulent,
« Voici les renseignements dont nous avons besoin au début dans
la description initiale du projet pour pouvoir donner le coup
d’envoi et veiller à ce que tout le monde soit au courant de ce qui
se passe ». Dans le cadre du processus de planification précoce,
ces renseignements permettront aux promoteurs — une fois que
les enjeux sont ciblés et que les préoccupations sont soulevées,
ou si des problèmes sont réduits —, puisqu’ils disposeront de
plus de renseignements, d’améliorer la description de leur projet.
Ce faisant, la description finale du projet qui est utilisée pour
rédiger les lignes directrices relatives à l’étude d’impact
environnemental définira complètement le projet du promoteur.

Also, with respect to the impact statement and the tailored
guidelines, we’ve also heard a lot of comments that while people
want them to be tailored specifically to their project, they need
some baseline information upon which to start, so we will also
be preparing baseline information on type of project. For basic
mine projects, pipeline projects or liquefied natural gas projects,
here are the types of information we will need in our project
assessment.

De plus, en ce qui concerne l’énoncé des incidences et les
lignes directrices adaptées, nous avons également entendu de
nombreuses observations selon lesquelles même si les gens
veulent qu’elles soient adaptées à leur projet, ils ont besoin de
certains renseignements de base au début pour se préparer en
fonction du type de projet. Pour les projets liés à des mines, à des
pipelines ou à du gaz naturel liquéfié, voici le type de
renseignements dont nous aurons besoin dans le cadre de notre
évaluation.

Senator Mitchell: It is additional information, or it’s
refinement, you might say —

Le sénateur Mitchell : Ce sont des renseignements
additionnels ou des précisions, pour ainsi dire...

Ms. Loth-Bown: It’s more detailed. Mme Loth-Bown : Ce sont des renseignements plus détaillés.

Senator Mitchell: The proponent is given the chance to do it
sooner or later, at their discretion.

Le sénateur Mitchell : Le promoteur a la chance de le faire
tôt ou tard, à sa discrétion.

Ms. Loth-Bown: Yes. Mme Loth-Bown : Oui.
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Senator Mitchell: Thank you. Le sénateur Mitchell : Merci.

Clause 9 addresses the minister’s power to designate a project
that would have been non-designated. This morning, it was said
that this is very rare. But I think there are specific restrictions in
the bill that would refine further — to use that word again —
exactly the conditions under which the minister probably would
not be able to do it; that is to say that once, for example, the
project has started, the minister can’t then — could you elaborate
on that? It’s clause 9(7) I think.

L’article 9 porte sur le pouvoir du ministre de désigner un
projet qui aurait été non désigné. Ce matin, on a dit que c’est très
rare. Je pense cependant qu’il y a des restrictions particulières
dans la loi qui préciseraient — pour utiliser ce terme à nouveau
— exactement les conditions dans le cadre desquelles le ministre
ne serait pas en mesure de le faire, à savoir qu’une fois que le
projet a commencé, par exemple, le ministre ne peut pas...
Pourriez-vous nous en dire plus à ce sujet? Je pense que c’est la
disposition 9(7).

Mr. Parker: I will start by answering the question in reverse
in that in order for a project to even be considered for
designation, there are some factors the minister would have to
consider. Those are in clause 9 directly that are about federal
jurisdiction, then whether there is impact on Indigenous rights
and whether there has already been regional assessment done in
that area.

M. Parker : Je vais commencer par répondre inversement à la
question car pour qu’un projet puisse être considéré pour une
désignation, il y a certains facteurs que le ministre doit tenir
compte. Ils figurent à l’article 9 et portent sur la compétence
fédérale, que ce soit de déterminer s’il y a des répercussions sur
les droits autochtones ou si une évaluation régionale a été
effectuée dans la région.

Then, specifically to the limitations, you are right. There is a
subclause there in (7) that, if the project has already substantially
begun, then it can’t be designated. That particular provision also
exists for any current projects right now that would be going
through an assessment. When the impact assessment act would
come into force, if they were already substantially begun, they
would continue and not be brought under the act. There is a
parallel in terms of the designation and transition provisions.

En ce qui concerne les restrictions, vous avez raison. Il y a le
paragraphe (7) qui prévoit que si l’activité concrète a commencé,
alors le projet ne peut pas être désigné. Cette disposition
s’applique également à tout projet actuel qui fera l’objet d’une
évaluation. Lorsque la Loi sur l’évaluation d’impact entre en
vigueur, si les projets ont été entamés de façon concrète, ils se
poursuivront et ne seront pas assujettis à la loi. Il y a un parallèle
entre les dispositions relatives à la désignation et les dispositions
relatives à la transition.

Also, in a case where a federal authority that has the powers to
license or regulate a project has already taken a decision on that
project, the minister would not be able to bring it into the impact
assessment act.

De plus, dans un cas où une autorité fédérale qui dispose des
pouvoirs de réglementer un projet ou de délivrer des permis pour
un projet a déjà pris une décision concernant le projet, le ministre
ne pourrait pas l’assujettir à la Loi sur l’évaluation des impacts.

Senator Mitchell: So it limits the possibilities of surprises. Le sénateur Mitchell : Cela limite donc le risque qu’il y ait
des surprises.

Mr. Parker: That’s right. M. Parker : C’est exact.

Senator Mitchell: There is some misunderstanding, I have
noticed, in the industry — I don’t know if it still exists, but in
certain elements — that somehow the Minister of Environment
will have absolute authority over all of this, certainly over the
approval and rejection of projects. But that’s not the case in
energy projects, as I understand it. In fact, any project that
involves more than just Environment and Climate Change
Canada must involve even the cabinet and, by definition, an
energy project will always, without fail, involve more than just
the Environment and Climate Change Canada, because there is
also Natural Resources, a province, an Aboriginal jurisdiction or
something else.

Le sénateur Mitchell : J’ai remarqué qu’il y a une certaine
confusion au sein de l’industrie — je ne sais pas si c’est toujours
le cas, mais certains éléments sont mal compris —, car le
ministre de l’Environnement aura en quelque sorte le pouvoir
absolu sur tout cela, et certainement pour ce qui est d’approuver
et de rejeter des projets. Ce n’est pas le cas avec les projets
énergétiques, si je comprends bien. En fait, tout projet qui vise
des entités autres qu’Environnement et Changement climatique
Canada doit faire participer le Cabinet et, par définition, un
projet énergétique mettra toujours à contribution Environnement
et Changement climatique Canada, Ressources naturelles, une
province, une communauté autochtone, et cetera.

Ms. Loth-Bown: That’s correct. Projects that involve the
National Energy Board or the Canadian energy regulator and

Mme Loth-Bown : C’est exact. Les projets qui mettent à
contribution l’Office national de l’énergie ou la Régie
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the Canadian Nuclear Safety Commission automatically go to
panel and automatically go to cabinet for decision-making.

canadienne de l’énergie et la Commission canadienne de sûreté
nucléaire sont automatiquement soumis au groupe d’experts et
au Cabinet pour prise de décision.

Senator Patterson: I would like to ask about the navigable
waters amendments. The definition of “navigable waters” has
been changed and broadened, I would say. The department says
it’s a more comprehensive definition, but it states that a body of
water is navigable if it is used or likely to be used for transport
or travel, either for commercial or recreational purposes, or to
exercise Indigenous rights.

Le sénateur Patterson : J’aimerais vous interroger sur les
amendements relatifs aux eaux navigables. La définition d’
« eaux navigables » a été modifiée et élargie, je dirais. Le
ministère affirme que c’est une définition plus exhaustive, mais
qu’un plan d’eau est navigable s’il est utilisé ou susceptible
d’être utilisé pour le transport et les déplacements, que ce soit à
des fins commerciales ou récréatives, ou pour l’exercice des
droits autochtones.

We’ve heard from railway companies, farmers, the Railway
Association of Canada, et cetera, that urgent situations such as
eroding banks or slumping shorelines are reported by train crews
in the middle of the night. Resources must be mobilized
immediately to shore up the area, including the placement of
rock into the waterway. “Any delay in the situations, including
waiting for a reply from the minister or the minister’s
representation, is viewed by our members as unacceptable.”
Farmers have been concerned about this definition now covering
extremely shallow water courses that swell once per year or for a
single day, which could be described as for possible recreational
use.

Nous avons entendu les témoignages de compagnies de
chemin de fer, d’agriculteurs et de l’Association des chemins de
fer du Canada notamment, qui nous ont dit que des situations
urgentes comme l’érosion des berges ou l’effondrement des rives
sont signalés par des équipes de train en pleine nuit. Des
ressources doivent être immédiatement mobilisées pour renforcer
les rives, notamment en mettant en place un remblai en roche.
Tout retard, notamment l’attente d’une réponse du ministre ou
d’un représentant du ministre, est considéré par nos membres
comme étant inacceptable. Les agriculteurs s’inquiètent au sujet
de cette définition qui couvre maintenant les cours d’eau
extrêmement profonds qui débordent une fois par année ou
pendant une journée, ce qui pourrait être considéré comme étant
une utilisation à des fins récréatives.

What assurances can you provide that the new definition of
“navigable waters” will not cover drainage ditches and cause
undue interference in such minor matters?

Comment pouvez-vous garantir que la nouvelle définition d’
« eaux navigables » ne couvrira pas les fossés de drainage et ne
causera pas d’ingérence indue dans des cas aussi mineurs?

Ms. Harris: Thank you for that question. As you have
described the definition, it is how it’s laid out in the legislation. I
would just flag that the use part of the definition includes use by
vessels for transport or travel, as you have described. There is no
intention for it to include ditches or the irrigation canals that
would be used by farmers. I’d also like to flag that there is a
provision for emergency situations in the legislation as well.

Mme Harris : Merci de cette question. Comme vous l’avez
décrit, c’est la façon dont c’est énoncé dans la mesure législative.
Je préciserais que l’utilisation de la définition comprend
l’utilisation de navires à des fins de transport ou de déplacement,
comme vous l’avez décrit. On n’a aucunement l’intention
d’inclure les fossés ou les canaux d’irrigation qui sont utilisés
par les agriculteurs. J’aimerais également souligner qu’il y a une
disposition pour les situations d’urgence dans la mesure
législative également.

Senator Patterson: What about the definition including the
exercise of Indigenous rights? Give me an example of that, will
you, please?

Le sénateur Patterson : Qu’en est-il de la définition qui
inclut l’exercice des droits autochtones? Pourriez-vous, s’il vous
plaît, me donner un exemple?

Ms. Harris: Certainly. That is as a means of transport or
travel for Indigenous peoples to exercise their rights. That might
be for the Indigenous peoples, for example, to traverse a
waterway in a canoe to access a fishing site, hunting grounds or
specific sacred sites for cultural purposes.

Mme Harris : Certainement. C’est un moyen de transport ou
de déplacement pour les peuples autochtones qui exercent leurs
droits. Ce pourrait être pour permettre aux Autochtones, par
exemple, de traverser un cours d’eau en canot pour accéder à un
lieu de pêche, à un territoire de chasse ou à des sites sacrés à des
fins culturelles.

Senator Patterson: Thank you. Le sénateur Patterson : Merci.

If I may, the Hydro Power Association of Canada has written: Si vous le permettez, j’aimerais citer l’Association canadienne
de l’hydroélectricité, qui a fait la déclaration écrite suivante :
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We are deeply concerned that some of the amendments
proposed in the Navigation Protection Act can result in a
heavy and unjustified burden on owners of dams and other
works, and in extreme cases, can even delay work, including
maintenance or repair work essential to electrical
generation.

Nous redoutons grandement que certaines des
modifications proposées à la Loi sur la protection de la
navigation puissent créer un fardeau énorme et indu sur les
propriétaires de barrages et d’autres installations et, dans
des cas extrêmes, puissent même retarder les travaux, y
compris les travaux d’entretien ou de réparation essentiels à
la production d’électricité.

Can you describe your consultation process with the
hydroelectric and railway industries? Were you aware of these
concerns? Do you agree that any delay to repair work on critical
infrastructure can pose risk to public safety? Did you do an
analysis of risks to public safety arising from the Navigation
Protection Act, and if so, can you table that analysis with the
committee? There are a few questions there.

Pouvez-vous décrire votre processus de consultation avec
l’industrie hydroélectrique et l’industrie du transport ferroviaire?
Êtes-vous au courant de ces préoccupations? Convenez-vous que
tout retard dans les travaux de réparation d’infrastructures
essentielles peut présenter un risque à la sécurité publique?
Avez-vous réalisé une analyse des risques pour la sécurité
publique pouvant découler de la Loi sur la protection de la
navigation et, le cas échéant, pouvez-vous présenter cette analyse
au comité? J’ai posé quelques questions.

Ms. Harris: Yes, there are a few questions there. I hope I
remember them all.

Mme Harris : Oui, vous avez posé quelques questions.
J’espère que je les ai toutes en mémoire.

Senator Patterson: You could provide the answer later. Le sénateur Patterson : Vous pourriez fournir la réponse
plus tard.

Ms. Harris: I could provide a more detailed answer
subsequently, related to the consultations that we’ve undertaken.

Mme Harris : Je pourrais vous fournir une réponse plus
détaillée à une date ultérieure au sujet des consultations que nous
avons menées.

I would like to flag one thing that was related to your question,
and that is in the Navigation Protection Act, the prohibition for
work. This is section 3 of the act. The prohibition previously
included repairs, and, under the Canadian navigable waters act,
the prohibition would no longer include repairs. So the
prohibition now reads that it is prohibited, except in accordance
with this act, to construct, place, alter, rebuild, remove or
decommission a work in, on, over, under, through or across any
navigable water. Previously, that list also included repairs, and
repairs would no longer be included there. Works that are
constructed in order to do a repair would be captured by the act,
but this change was made specifically to address concerns that
had been raised around repairs to works such as bridges or dams
that may have no impact on navigation.

J’aimerais souligner une chose qui est liée à votre question, et
c’est la Loi sur la protection de la navigation, l’interdiction pour
le travail. C’est l’article 3 de la loi. L’interdiction incluait
auparavant les réparations et, en vertu de la Loi sur la protection
des eaux navigables, l’interdiction n’inclurait plus les
réparations. On peut donc lire maintenant qu’il est interdit, sauf
en conformité avec la présente loi, de construire, d’installer, de
modifier, de reconstruire, de retirer ou de déclasser un ouvrage
dans, sur, sous, au-dessus ou à travers des eaux navigables.
Auparavant, cette liste incluait également des réparations, mais
elles ne le seront plus. Les ouvrages qui sont construits pour
apporter une réparation seraient visés par la loi, mais cette
modification a été apportée précisément pour régler des
préoccupations qui avaient été soulevées entourant les
réparations pour les ouvrages comme des ponts ou des barrages
qui peuvent n’avoir aucune incidence sur la navigation.

Senator McCallum: There has been a lot of concern about
the consent. People say it’s a veto. I just would like to say that
First Nations want to get on with this as well. It’s not about a
veto; it’s about being taken seriously and in a meaningful way.

La sénatrice McCallum : Bien des gens s’inquiètent au sujet
du consentement. Les gens disent que c’est un droit de veto.
J’aimerais simplement dire que les Premières Nations veulent
aller de l’avant dans ce dossier également. Il n’est pas question
d’un droit de veto; elles veulent être vraiment prises au sérieux.

Why is it so important that Indigenous peoples be taken into
account? Is it just reconciliation, or is it a question of
fundamental rights, which must be respected — rights, which,
until now, have been denied and ignored? The Supreme Court of
Canada in Chilcotin warns of this. The court asks, “What would
happen if you ignore Aboriginal title and proceed with the

Pourquoi est-il si important que les Autochtones soient pris en
considération? Est-ce par souci de réconciliation, ou est-ce une
question de droits fondamentaux, qui doivent être respectés —
droits qui, jusqu’à présent, ont été niés ou bafoués? La Cour
suprême du Canada dans Chilcotin lance une mise en garde à ce
sujet. Elle demande, « Qu’adviendrait-il si on fait fi d’un titre
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project without consent, and subsequently, title is proven?” The
answer of the court: “You would have to pack up, get out, lose
investment and pay for damage.” There are title issues, not just
environmental issues.

ancestral et qu’on va de l’avant avec un projet sans obtenir le
consentement et que, par la suite, le titre est prouvé »? La
réponse de la cour est la suivante : « Il faudrait plier bagage,
partir, perdre des investissements et payer pour les dommages  »
Il y a des questions liées aux titres, pas seulement des enjeux
environnementaux.

And when we look at consultation, it’s about what has
happened to us. We can’t just sit on the land and slowly die. We
have to speak up.

Pour ce qui est des consultations, il faut parler de ce qui nous
est arrivé. Nous ne pouvons pas rester sur les terres et mourir à
petit feu. Nous devons nous faire entendre.

Where there are multiple jurisdictions involved, there are
collaborative arrangements that could be developed with
interested jurisdictions. Indigenous peoples are under federal
jurisdiction, but they live in provinces. For the Prairie provinces,
it has been very difficult to move ahead in our issues. You said
that it could be developed with interested jurisdictions, and the
interest isn’t there. Is there a process in place to have this
addressed?

Lorsqu’il y a de nombreuses compétences concernées, il y a
des ententes de collaboration qui pourraient être conclues avec
les compétences intéressées. Les peuples autochtones relèvent du
gouvernement fédéral, mais vivent dans les provinces. Pour les
provinces des Prairies, il est très difficile d’aller de l’avant dans
nos dossiers. Vous avez dit que des ententes peuvent être
conclues avec les administrations concernées, et l’intérêt n’est
pas là. Y a-t-il un processus en place pour régler cette situation?

Ms. Loth-Bown: The Canadian Environmental Assessment
Agency posted on its website in December funding to be made
available to Indigenous communities and organizations to be
able to participate in some policy dialogues and funding to also
be able to have the opportunity to comment on draft guidelines
and things when we have those.

Mme Loth-Bown : L’Agence canadienne d’évaluation
environnementale a affiché sur son site web en décembre que du
financement sera versé aux collectivités et organisations
autochtones pour qu’elles puissent participer à certains des
dialogues sur les politiques et avoir l’occasion de se prononcer
sur les ébauches de lignes directrices, entre autres choses.

We are going to be working with Indigenous organizations in
each of the provinces and territories across the country to host
dialogue sessions to start to talk about that. I indicated that in
order for us to move forward on the Indigenous jurisdiction
provision of the legislation, the minister needs to create a
regulation, so we want to start policy dialogue and develop a
policy discussion piece to define what that Indigenous
jurisdiction should look like. We will do that in a manner that is
engaging communities in that development. That’s going to start
likely next month.

Nous travaillons avec des organismes autochtones dans chaque
province et territoire au pays pour tenir des séances afin de
commencer à discuter de cet enjeu. J’ai fait savoir que pour que
nous puissions aller de l’avant avec la disposition relative à la
compétence autochtone, le ministre doit créer un règlement.
Nous voulons donc entamer un dialogue sur les politiques et
tenir des discussions stratégiques pour définir cette compétence
autochtone. Nous le ferons de manière à faire participer les
collectivités. Nous allons sans doute entamer ce processus le
mois prochain.

Senator McCallum: Thank you. La sénatrice McCallum : Merci.

Senator LaBoucane-Benson: Good afternoon. I want to talk
about gender-based analysis. Currently, in the House of
Commons, gender-based analysis is being done on all legislation,
and in the Senate, we’ve asked how this is being done. What
instrument are you using to do this analysis? We have not
received that instrument at all, so we don’t know how that’s
being done.

La sénatrice LaBoucane-Benson : Bonjour. Je veux parler
des analyses comparatives entre les sexes. À l’heure actuelle, à la
Chambre des communes, les analyses comparatives entre les
sexes sont réalisées pour toutes les mesures législatives, et au
Sénat, nous avons demandé que ce soit fait aussi. Quel
instrument utilisez-vous pour mener ces analyses? Nous n’avons
reçu aucun instrument, si bien que nous ne savons pas la
procédure qui est utilisée.

It’s good to hear that gender-based analysis is currently being
done by proponents — that’s great — but in consultation with
proponents, I have heard that they have indicated that the
gender-based analysis requirement might increase perceptions of
uncertainty and possibly decrease investments, not because they
don’t want to do it but because they don’t understand what the
instrument of this analysis is. Will there be a clear checklist
developed for proponents so that they know in the pre-planning

Je suis ravie d’entendre que des analyses comparatives entre
les sexes sont réalisées par les promoteurs — c’est
formidable —, mais dans le cadre de consultations avec eux, ils
ont fait savoir que l’exigence relative aux analyses comparatives
entre les sexes peut accroître l’incertitude et possiblement
réduire les investissements, pas parce qu’ils ne veulent pas faire
ces analyses, mais parce qu’ils ignorent l’instrument à utiliser
pour les réaliser. Y aura-t-il une liste de vérification claire dont
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stage the nature of the gender-based analysis they have to do?
How do they ensure they are meeting the expectations of the
government?

les promoteurs pourront se servir durant la planification
préliminaire pour qu’ils connaissent la nature de l’analyse
comparative entre les sexes qu’ils effectuent? Comment peuvent-
ils s’assurer de répondre aux attentes du gouvernement?

Ms. Loth-Bown: Yes, we will be developing a policy
framework and guidance to explain explicitly what’s meant by a
gender-based analysis. In a nutshell, it boils down to
understanding people in communities and where they are coming
from — what their gender is, what their cultural heritage is, what
their religion is, what their income level is. Projects take place in
communities, so it’s understanding the people who live in those
communities, how a project might impact them and how it
impacts them differently as a result of factors that we all bring
forward in our individual makeup. Then it’s about working with
proponents for us to find ways to be able to manage some of
those impacts.

Mme Loth-Bown : Oui, nous élaborerons un cadre
stratégique et des directives pour expliquer explicitement ce que
nous entendons par analyse comparative entre les sexes. En gros,
ces analyses visent à comprendre les collectivités et leurs points
de vue — pour connaître le sexe, le patrimoine culturel, la
religion et le niveau de revenu des membres des collectivités.
Des projets sont menés dans les collectivités. Or, il est important
de comprendre les membres de ces collectivités, l’incidence
qu’un projet pourrait avoir sur eux, et ce, de façons différentes. Il
faut ensuite travailler avec les promoteurs pour trouver des
moyens de gérer certaines de ces répercussions.

Senator LaBoucane-Benson: I would say that in the
description you gave, it’s quite vague. I think I know what
you’re saying, but I’m not sure that, around this table, we have
consensus, that we all clearly understand what that means. If we
want to decrease the risk of litigation, the clarity on all of
these — gender-based is one example of that — we are going to
have to get real clarity and give proponents the opportunity to
meet the expectations of the assessment agency.

La sénatrice LaBoucane-Benson : Je dirais que dans la
description que vous avez donnée, c’est très vague. Je crois
comprendre ce que vous dites, mais je ne suis pas certaine que
nous ayons un consensus autour de la table, que nous
comprenions tous ce que cela signifie. Si nous voulons réduire
les risques de litige, il faudra que tous les concepts — l’analyse
comparative entre les sexes est un exemple — soient bien clairs
et il faudra donner aux promoteurs l’occasion de répondre aux
attentes de l’agence d’évaluation.

Ms. Loth-Bown: We will have policy guidance and
documentation. I had indicated earlier that resources had been
provided to the agency to make sure we are able to do those
things. For example, that’s one of the reasons. We have been
working with Status of Women and other organizations to bring
people on board with gender-based analysis expertise to be able
to draft some policies and guidance so we can go out, consult
and discuss on those.

Mme Loth-Bown : Nous aurons des lignes directrices et de la
documentation. J’ai mentionné plus tôt que les ressources avaient
été fournies à l’agence pour que nous puissions prendre ces
mesures. C’est l’une des raisons, par exemple. Nous travaillons
avec Condition féminine et d’autres organisations pour faire
appel à des gens qui possèdent une expertise en analyses
comparatives entre les sexes afin que nous puissions rédiger des
politiques et des lignes directrices, mener des consultations et
tenir des discussions.

Senator LaBoucane-Benson: When will that discussion
paper be done?

La sénatrice LaBoucane-Benson : Quand le document de
travail sera-t-il achevé?

Ms. Loth-Bown: The intent is to have something out in the
coming months.

Mme Loth-Bown : Nous prévoyons le rendre public dans les
mois à venir.

The Chair: Do you want to complete the answer? La présidente : Voulez-vous terminer la réponse?

Mr. Gardiner: It’s a pretty complete answer already, but I
would add that in the case of the Canadian energy regulator, the
NEB currently has a filing manual. For non-designated projects
going forward under the CER, the expectation is that would
continue. That lays out clearly information requirements that
proponents are expected to bring forward and consultations
they’re expected to carry out in advance to inform the
environmental impact statement that’s brought into the
assessment regulatory review process. That would continue and
would capture new factors that are being assessed.

M. Gardiner : La réponse était déjà assez complète, mais
j’ajouterais que dans le cas de la Régie canadienne de l’énergie,
l’ONE a actuellement un guide de dépôt. Pour les projets non
désignés assujettis à la Régie, on s’attend à ce que cette
procédure sera maintenue. Le guide renferme des exigences
selon lesquelles les promoteurs doivent produire certains
renseignements et tenir des consultations en prévision de l’étude
d’impact environnemental dans le cadre du processus d’examen
réglementaire des évaluations environnementales. Cette façon de
faire serait maintenue et de nouveaux facteurs seraient évalués.
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The other piece I would flag is that as part of the cabinet
decision-making process currently, there’s a cabinet directive
that a gender-based assessment is part of what goes into the
decision-making process. By clarifying in a list of factors that
this is one of the factors, you are essentially bringing that
forward into the assessment process and making it more
transparent than is currently the case.

J’aimerais aussi signaler que dans le cadre du processus
décisionnel du Cabinet à l’heure actuelle, il y a une directive
selon laquelle une analyse comparative entre les sexes fait partie
du processus décisionnel. En clarifiant que c’est l’un des facteurs
dans une liste, on précise essentiellement que cela fait partie du
processus d’évaluation et on accroît la transparence.

Senator LaBoucane-Benson: At the Senate, we don’t know
the nature of the House of Commons’ analysis. We’ve asked and
we haven’t seen that instrument. I’m interested to see the
instrument.

La sénatrice LaBoucane-Benson : Au Sénat, nous ignorons
la nature des analyses réalisées à la Chambre des communes.
Nous avons demandé de voir cet instrument, mais nous ne
l’avons pas obtenu. J’aimerais voir cet instrument.

Mr. Parker: We could offer to the committee that we are
working on this policy piece, but a lot of what we’re doing is
based on the GBA analysis done by Status of Women, which is
something that is currently public. If you’re interested, we could
bring that back as part of our package.

M. Parker : Nous pouvons confirmer au comité que nous
travaillons à l’élaboration de ce document stratégique, mais une
grande partie des travaux que nous réalisons reposent sur
l’analyse de l’ACS effectuée par Condition féminine, ce qui est
du domaine public. Si vous le voulez, nous pouvons l’inclure
dans notre trousse d’information.

The Chair: Please. We are progressing. We are about to start
our third round.

La présidente : S’il vous plaît. Nous progressons dans nos
travaux. Nous sommes sur le point d’entamer notre troisième
série de questions.

Senator MacDonald: I think perhaps I’ll direct my question
to Mr. Gardiner. Senator Mitchell mentioned the minister’s
arbitrary authority and the built-in restrictions on it. I’d like to
speak to you about that. It appears that the impact assessment act
gives the Minister of Environment and Climate Change a lot
more power over project reviews than the Minister of Natural
Resources. I’d like to understand and wish you to explain to the
committee the relationship between the two ministries in terms
of their regulation-making power. Will the Minister of the
Environment and Climate Change have the final say in writing
regulations under the impact assessment act, and what authority
will the Minister of Natural Resources have in writing
regulations? Who has the final say?

Le sénateur MacDonald : Je pense que je vais adresser ma
question à M. Gardiner. Le sénateur Mitchell a mentionné le
pouvoir discrétionnaire du ministre et les restrictions connexes.
J’aimerais en discuter avec vous. La Loi sur l’évaluation
d’impact semble donner au ministre de l’Environnement et du
Changement climatique beaucoup plus de pouvoir sur l’examen
des projets qu’au ministre des Ressources naturelles. J’aimerais
comprendre pourquoi et j’aimerais que vous expliquiez au
comité la relation entre les deux ministères le pouvoir de
réglementation. Le ministre de l’Environnement et du
Changement climatique aura-t-il le dernier mot dans la rédaction
de la réglementation qui découle de la Loi sur l’évaluation
d’impact, et quel pouvoir le ministre des Ressources naturelles
aura-t-il dans la rédaction de cette réglementation? Qui a le
dernier mot?

Mr. Gardiner: I think it depends on the regulation. The
different acts specify different responsible ministers and
different types of regulations, in the case of the CER, led by the
regulator, some led by the regulator with GIC approval, the GIC
regulations, and some led by the Minister of Natural Resources
with GIC approval. It really does depend on the regulation that
you’re speaking of.

M. Gardiner : Je pense que cela dépend du règlement. Les
différentes lois désignent différents ministres responsables et
différents types de règlements, dans le cas de la Loi sur la Régie
canadienne de l’énergie, dirigée par l’organisme de
réglementation, certains sont dirigés par l’organisme de
réglementation avec l’approbation du gouverneur en conseil, les
règlements pris par le gouverneur en conseil, et certains sont
dirigés par le ministre des Ressources naturelles avec
l’approbation du gouverneur en conseil. Cela dépend vraiment
du règlement dont on parle.

Senator MacDonald: What’s the process for determining
how the projects will be designated?

Le sénateur MacDonald : Quelle est la marche à suivre pour
déterminer comment les projets seront désignés?

Mr. Gardiner: That is a regulation that’s under the impact
assessment act. It is colloquially referred to as the project list.

M. Gardiner : Il s’agit d’un règlement établi en vertu de la
Loi sur l’évaluation d’impact. Nous l’appelons familièrement la
liste de projets.
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Senator MacDonald: What about the process for proving
substitution to a provincial process? How is this process
designed and can you explain the consultations that were
undertaken with the provinces on this matter?

Le sénateur MacDonald : Qu’en est-il du processus de
preuve de la substitution à un processus provincial? Comment ce
processus est-il conçu et pouvez-vous décrire les consultations
qui ont été réalisées auprès des provinces à ce sujet?

Mr. Gardiner: It will depend on whether we’re talking about
a designated project or not. For designated projects, the Minister
of the Environment is the relevant minister. For non-designated
projects, the Canadian energy regulator would be the relevant
regulatory authority and, within the act, some of the tools that
my colleague Ms. Loth-Bown has described to collaborate with
jurisdictions are also found in the Canadian energy regulator act.

M. Gardiner : Il est différent selon que le projet soit désigné
ou non. Dans le cas des projets désignés, la responsabilité
reviendrait à la ministre de l’Environnement. Pour ce qui est des
projets non désignés, la Régie canadienne de l’énergie serait
l’organisme de réglementation pertinent et, certains des outils
décrits par ma collègue, Mme Loth-Brown, permettant de
collaborer avec les administrations, figurent également dans la
Loi sur la Régie canadienne de l’énergie.

Senator MacDonald: Do we have a list of designated projects
now and can that list be released?

Le sénateur MacDonald : Est-ce que nous disposons
aujourd’hui d’une liste des projets désignés, et celle-ci peut-elle
être diffusée?

Mr. Gardiner: The current project list is the starting point for
that work, but the new list has not been developed or released.

M. Gardiner : La liste de projets actuelle offre un point de
départ pour ce travail, mais la nouvelle liste n’a pas encore été
établie ou diffusée.

Senator MacDonald: Do you know when it may be released? Le sénateur MacDonald : Savez-vous quand elle pourrait
être diffusée?

Ms. Loth-Bown: Mr. Parker can speak to that in terms of the
work under way with respect to it.

Mme Loth-Bown : M. Parker peut vous renseigner au sujet
des travaux en cours dans ce domaine.

Mr. Parker: To the first part of your question about who is
responsible for the regulations for the project list, it’s actually a
Governor-in-Council regulation. It’s not one minister or another,
it’s the cabinet.

M. Parker : Pour répondre à votre question au sujet de la
responsabilité du règlement dans la liste de projets, il s’agit en
fait d’un règlement pris par le gouverneur en conseil. Le
responsable n’est donc pas un ministre ou un autre, mais le
Cabinet.

In terms of the list, we have released an initial consultation
paper. I think the deputy minister spoke about that this morning a
little bit. That initial paper laid out the existing project list as a
starting point for the conversation and then the two criteria of
environmental risk and federal jurisdiction and asked for
feedback on those criteria and the way in which they should be
applied to the existing list. We’ve gotten that input and we have
been working on that over the summer and fall. We’re in a
position to put that together and come out with another paper. I
think, as was mentioned this morning, the date is still to be
determined on that. The intent is certainly to have some clarity
on that list before the time of coming into force.

Pour ce qui est de la liste, nous avons diffusé un document de
consultation initial. Je pense que le sous-ministre l’a brièvement
mentionné ce matin. Ce document contient la liste des projets
existante, qui offre un point de départ pour la conversation, ainsi
que les deux critères liés au risque environnemental et à la
compétence fédérale, et sollicite des commentaires sur ces
critères et sur la façon dont nous devrions les appliquer à la liste
existante. Nous avons reçu cette rétroaction et nous l’avons
étudiée au cours de l’été et de l’automne. Nous sommes prêts à
compiler ces renseignements dans un nouveau document.
Comme il a été mentionné ce matin, je pense qu’aucune date de
publication n’a encore été établie. L’objectif est clairement de
préciser cette liste avant la date d’entrée en vigueur.

Senator MacDonald: Thank you. Le sénateur MacDonald : Merci.

[Translation] [Français]

Senator Carignan: My question has to do with subsections
22(1) and 22(2) of the IAA. Subsection 22(1) reads as follows:

Le sénateur Carignan : Ma question porte sur les
paragraphes 22(1) et 22 (2). Le paragraphe 22(1) dit :

The impact assessment of a designated project, whether it is
conducted by the Agency or a review panel, must take into
account the following factors:

L’évaluation d’impact d’un projet désigné, qu’elle soit
effectuée par l’Agence ou par une commission, prend en
compte les éléments suivants :
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After “take into account the following factors,” a slew of items
are listed, including the intersection of sex and gender.

« Prend en compte les éléments suivants », et là, on a toute
une liste d’éléments, dont l’interaction du sexe et du genre.

Subsection 22(2) goes on to state, and I quote: Ensuite, au paragraphe 22(2), et je cite :

The scope of the factors to be taken into account under
paragraphs (1)(a) to (f), (h) to (l) and (s) and (t) is
determined by

L’évaluation de la portée des éléments visés aux
alinéas (1)a) à f), h) à l), s) et t) incombe :

(a) the Agency; or a) à l’Agence;

(b) the Minister, if the impact assessment is referred to a
review panel.

b) au ministre, s’il renvoie l’évaluation d’impact pour
examen par une commission.

There seem to be two levels of consideration when it comes to
the factors. I don’t understand. I took law. I’m pretty good at
administrative law, but I’m having trouble seeing the difference,
and, if there is a difference, I’d like to know why. Clearly, a
difference poses a risk in terms of how the information in
question is dealt with.

Il semble y avoir deux niveaux de prise en compte. Je ne
comprends pas. J’ai fait un cours en droit et je suis assez bon en
droit administratif, mais j’ai de la difficulté à voir la différence
et, s’il y a une différence, j’aimerais en comprendre les raisons.
Évidemment, il y a un risque d’avoir une différence dans le
traitement de l’information donnée.

[English] [Traduction]

Ms. Loth-Bown: With respect to the clause 22 factors, as
indicated previously, the agency is obligated to take into account
all of the factors, but the level, or where we access that
information from, is determined on a project-by-project basis. So
we may not be asking the proponent for all of this information.
We may be going to other sources of information to be able to
get it. And 22(2) enables the ability that I’ve just spoken about in
terms of scoping those factors. In a particular project, an element
may not be relevant for that project. We would document it and
indicate that it’s not going to be looked at for that particular
project. Then there is what we have to always look at, the
Indigenous knowledge, because, as we talked about earlier, that’s
a must, not a may, so we can’t scope that out, and we have to
look at public input and specific studies that were undertaken.

Mme Loth-Bown : Concernant les facteurs de l’article 22,
comme indiqué précédemment, l’organisme a l’obligation de
prendre en compte tous les facteurs, mais le niveau ou le lieu à
partir duquel nous accédons à ces renseignements dépend du
projet. Il est donc possible que nous ne demandions pas au
promoteur de nous fournir tous ces renseignements. Nous
pourrions consulter d’autres sources d’information afin de
pouvoir les obtenir. Et, comme je viens de le mentionner, le
paragraphe 22(2) nous offre la possibilité de cerner ces facteurs.
Certains éléments pourraient ne pas être pertinents pour un
projet. Nous documenterions ce fait en indiquant qu’il ne sera
pas étudié pour ce projet particulier. Il y a également ce dont
nous devons toujours tenir compte, le savoir autochtone, car
comme nous l’avons dit tout à l’heure, ce travail n’est pas
optionnel. Nous ne pouvons pas omettre de le faire, et nous
devons examiner les commentaires de la population et les études
particulières qui ont été réalisées.

It’s the agency that is obligated to look at these things and has
to document it in its report. We do not have to obligate the
proponent to do all of these things.

C’est à l’organisme d’examiner ces données et de les intégrer
à son rapport. Nous n’avons pas à obliger le promoteur à le faire.

[Translation] [Français]

Senator Carignan: Yes, I understand when you’re talking
about the factors related to the issues, but item (m) indicates
“community knowledge provided with respect to the designated
project.” Isn’t the scope of factors the same when the agency
conducts the assessment?

Le sénateur Carignan : Lorsque vous parlez des éléments
sur les enjeux, oui, mais « m) les connaissances des collectivités
fournies à l’égard du projet », n’ont-ils donc pas la même portée
dans le cadre de l’évaluation faite par l’agence?

[English] [Traduction]

Ms. Loth-Bown: The (m) is community knowledge, and we
have to take that into consideration. We can’t scope that out.

Mme Loth-Bown : Le facteur énoncé à l’alinéa m)
correspond aux connaissances des collectivités, et nous devons
en tenir compte. Nous ne pouvons pas l’omettre.
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[Translation] [Français]

Senator Carignan: But it was excluded from
subsection 22(2). Paragraph 22(1)(m) isn’t listed.
Subsection 22(2) excludes paragraphs 22(1)(g), (m), (n), (o), (p),
(q), (r)—

Le sénateur Carignan : Mais ils sont exclus dans le
paragraphe 22(2), l’alinéa m) n’est pas là. Dans le
paragraphe 22(2), on exclut les alinéas g), m), n), o), p), q), r)...

[English] [Traduction]

Mr. Parker: I’ll just clarify it. The factors that are not in
section 22(2) are those that are simply inputs into the process. So
if there’s information from the public and there’s Indigenous
knowledge, all of that information just comes in and is on the
record. We don’t scope it in any manner. Whereas with the other
factors, which are more substantive in nature in terms of how
they relate to the project, we have the ability or the power to
scope those. For example, the accidents and malfunctions, in
some cases they may be very relevant to a project. In other cases,
they may not be as relevant, and so we would scope down the
degree to which we’d look at those or the information associated
with those. Whereas those other ones that are inputs, we just take
them on as part of the record and we wouldn’t scope any of that
information out of the process.

M. Parker : J’aimerais fournir quelques précisions. Les
facteurs qui ne figurent pas au paragraphe 22(2) sont ceux qui ne
font qu’apporter des éléments au processus. Donc, s’il y a des
renseignements provenant de la population et des connaissances
autochtones, tous ces éléments sont recueillis et documentés.
Nous n’excluons rien. À l’inverse, nous avons la capacité ou le
pouvoir d’omettre certains des autres facteurs dont le lien avec le
projet est plus substantiel. Par exemple, les accidents et les
défaillances pourraient être très pertinents pour un projet dans
certains cas, mais pas dans d’autres. Nous limiterions donc
l’attention portée à ceux-ci ou aux renseignements connexes. En
revanche, pour ce qui est des intrants, nous les intégrerions à
notre dossier et nous n’exclurions aucun de ces renseignements
du processus.

[Translation] [Français]

Senator Carignan: —“(t) any other matter relevant to the
impact assessment that the Agency. . . .” If a matter is considered
relevant to the agency’s impact assessment, is it dealt with
differently in terms of assessing the information deemed
relevant?

Le sénateur Carignan : ... « t) tout autre élément utile à
l’évaluation d’impact dont l’Agence [...] ». Donc, si on considère
qu’il est utile à l’évaluation d’impact de l’agence, a-t-on un
traitement différent en rapport avec l’évaluation de l’information
qu’on considère comme utile?

[English] [Traduction]

Mr. Parker: The intention for factor (t) is simply that if
there’s something else that comes up that hasn’t been identified
by one of the factors, there’s the possibility for the agency to
take that into account and consider it. It’s a bit of a safeguard. I
can’t imagine there won’t be another place under those
22 factors that we would not already capture the elements that
we’ve seen on projects to date, but it’s in there just to ensure that
if there are things that come up on record that people think are
relevant to the project and that are warranted, then those could be
considered in the assessment.

M. Parker : Le facteur énoncé à l’alinéa t) vise simplement à
ce que l’organisme puisse prendre en compte et examiner tout
nouvel élément n’ayant pas été cerné par l’un des facteurs. Il
s’agit en quelque sorte d’une mesure de protection. Je doute que
les éléments que nous avons relevés dans le cadre des projets à
ce jour ne soient pas couverts par l’un de ces 22 facteurs, mais le
facteur énoncé à l’alinéa t) est là pour veiller à ce que
l’évaluation puisse tenir compte d’éléments nouveaux au dossier
qui pourraient être jugés pertinents pour le projet, lorsque cela se
justifie. Ils seraient alors examinés dans le cadre de l’évaluation.

[Translation] [Français]

Senator Carignan: My next question has to do with the
regional assessments referred to in section 92 and subsequent
sections of the IAA. The regional assessment also seems to
designate a separate obligation from that of a panel or the agency
when it comes to having to apply the rules of natural justice.
Regional assessments don’t appear to be subject to the rules of
natural justice, unlike panel assessments.

Le sénateur Carignan : Ma prochaine question concerne les
évaluations régionales indiquées à l’article 92 et aux suivants.
L’évaluation régionale semble aussi désigner une obligation
distincte de celle de la commission ou de celle de l’agence par
rapport à l’obligation des règles de justice naturelle. On semble
ne pas imposer de suivi des règles de justice naturelle pour les
évaluations régionales, contrairement à ce qu’on fait pour les
évaluations effectuées par la commission.
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[English] [Traduction]

Mr. Parker: I’m not sure I exactly follow the question and
what it is you are referring to that is different.

M. Parker : Je ne suis pas certain de comprendre la question
et à quoi vous faites référence.

[Translation] [Français]

Senator Carignan: Section 92 and subsequent sections of the
IAA deal with regional assessments, and with respect to the
consultation obligations for a regional assessment, section 101
indicates the following:

Le sénateur Carignan : L’article 92 et les suivants
concernent les évaluations régionales et, dans les obligations,
pour consulter en ce qui a trait au régional, on indique ceci à
l’article 101:

Section 53 applies, with any necessary modifications, to a
committee established under section 92 or 95. . . .

L’article 53 s’applique, avec les adaptations nécessaires, à
tout comité constitué au titre des articles 92 ou 95 [...]

Section 92 and subsequent sections set out the authority, but
the obligations of the regional assessment committee make no
mention of section 54 or 51. It’s as though people don’t have the
same right to consultation when designated projects undergo
regional assessments, as compared with non-regional
assessments. Regional projects can have a significant impact on
people as well.

Il y a les pouvoirs qui sont prévus à l’article 92 et aux
suivants, mais on n’a pas mentionné l’article 54 ou l’article 51
dans les obligations que doit suivre le comité régional. C’est
comme si les études pour les projets désignés de manière
régionale n’étaient pas soumises aux mêmes droits de
consultation que lorsqu’il s’agit d’un projet qui n’est pas
régional. Le projet peut être régional et grandement affecter les
gens également.

[English] [Traduction]

Mr. Parker: The nature of the regional assessment and
strategic assessment provisions is somewhat different, and that’s
intentional in that, in the case of impact assessment, we have a
proponent with a project that is coming forward, and there’s a
very structured process by which the public and others may wish
to engage on that project. Because of the fact that there is a
proponent, there are also the principles of natural justice that you
spoke about earlier that have to be part and parcel of that
process. Whereas in the regional assessment and strategic
assessment provisions, we’re not looking at a specific project
with a proponent per se. Typically, those would be used, in the
case of regional assessments, to look at an area and perhaps a
sector or a number of different projects from a cumulative effects
perspective that would then help to inform an impact assessment.
There are still some basic provisions for public participation and
consultation, but not to the same degree because the intention of
those tools is different.

M. Parker : La nature des dispositions de l’évaluation
régionale est quelque peu différente de celle des dispositions de
l’évaluation stratégique, et cela est intentionnel, car dans le cas
de l’évaluation d’impact, le promoteur propose un projet, et il
existe un processus très structuré grâce auquel le public et toute
personne peuvent participer à ce projet. Parce qu’il y a un
promoteur, les principes de la justice naturelle dont vous avez
parlé tout à l’heure s’appliquent également et doivent faire partie
intégrante du processus. Qu’il s’agisse des dispositions de
l’évaluation régionale ou de l’évaluation stratégique, il ne s’agit
pas vraiment d’un projet particulier avec un promoteur.
Habituellement, celles-ci sont utilisées pour les évaluations
régionales, afin d’étudier un domaine et peut-être un secteur, ou
un certain nombre de projets différents du point de vue de leur
effet cumulatif, ce qui nous aide à éclairer l’évaluation d’impact.
Il existe tout de même certaines dispositions fondamentales
relativement à la participation et à la consultation de la
population, mais elles ne sont pas aussi importantes parce que
l’objectif de ces outils est différent.

Senator Simons: I have a question that I think is best directed
towards Mr. Gardiner. I think it covers territory we haven’t
touched on yet. It’s about the changes to the enforcement
provisions. I have to say that this isn’t something any proponent
flagged for me; it just made me curious as a citizen to see that no
warrant is required for an investigator or inspector under the act
to seize documents and make copies of documents, as long as
those documents are in a commercial office and not a private
dwelling. I’m curious about that because certainly if the police or
the RCMP were investigating a case of white-collar crime or
regular old crime, they would need a warrant to enter a business

La sénatrice Simons : J’ai une question que je devrais, il me
semble, poser à M. Gardiner. Je pense qu’elle porte sur un thème
que nous n’avons pas encore abordé. Il s’agit des changements
apportés aux dispositions exécutives. Il ne s’agit pas d’un point
qui m’a été signalé par un promoteur. J’aimerais simplement
savoir, à titre de citoyenne, pourquoi un enquêteur ou un
inspecteur n’a pas besoin de mandat pour saisir des documents et
faire des copies, tant que ces documents se trouvent dans des
bureaux d’affaires et non dans une résidence privée. Je pose cette
question parce que je suis certaine que si la police ou la GRC
faisait enquête sur un criminel en col blanc ou un criminel
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and seize those kinds of documents. I’m curious to know if this
is a change from the act. Could you explain how this works from
a legal perspective? It’s something that I haven’t heard about on
this issue from other people. Maybe this is a Jean-Sébastien
question. I’m not a lawyer. I’m a rarity around the Senate, so
maybe I’m wrong.

ordinaire, elle aurait besoin d’un mandat pour pénétrer dans une
entreprise et saisir ce type de document. J’aimerais savoir si cela
constitue une modification de la loi. Pourriez-vous m’expliquer
comment cela fonctionne du point de vue juridique? C’est un
thème dont personne n’a encore parlé. Peut-être que Jean-
Sébastien aimerait répondre à cette question. Je ne suis pas
avocate, ce qui est rare au Sénat, je peux donc me tromper.

Mr. Gardiner: It relates to the CER. I’m drawing a little bit
of a blank on that detail. My former —

M. Gardiner : Cela se rapporte à la Loi sur la Régie
canadienne de l’énergie. J’ai un trou de mémoire en ce qui
concerne ce détail. Mon ancien...

Senator Simons: It’s 102 and 103. I guess it’s
basically 103(2).

La sénatrice Simons : Ce sont les articles 102 et 103. Je crois
qu’il s’agit, en gros, du paragraphe 103(2).

Mr. Rochon: I’ll double-check, if you will allow, but I
believe this is what we had under the National Energy Board
Act. Again, if you’ll allow it, I’d like to take that under
advisement and come back to you with an answer.

M. Rochon : Si vous me le permettez, je vais revérifier, mais
je crois que c’est ce que nous avions dans la contexte de la Loi
sur l’Office national de l’énergie. Encore une fois, si vous me le
permettez, j’aimerais prendre la question en délibéré et vous
revenir avec une réponse.

The Chair: You will provide us with the answer later? La présidente : Vous allez nous fournir la question plus tard?

Mr. Rochon: Yes. Thank you. M. Rochon : Oui. Merci.

Senator Simons: I have a second question that comes back to
the waterways section of things.

La sénatrice Simons : J’ai une autre question concernant
l’article sur les voies navigables.

Just so we’re clear, this doesn’t just affect hydroelectric dams.
It would affect irrigation dams as well; right? This bill is not
specific to energy projects. I’m trying to figure out, if I wanted
to build a dam or a bridge that would in some way impinge on a
waterway, do I only have to deal with the transportation
ministry, or do I also have to go through an impact assessment,
depending on the size of the project? If I’m going to build a dam,
what’s my process? There seems to be two parallel sets of
regulations.

En clair, cela ne touche pas seulement les barrages
hydroélectriques, mais aussi les barrages pour l’irrigation, c’est
bien cela? Ce projet de loi ne se rapporte pas précisément aux
projets énergétiques. Si je voulais construire un barrage ou un
pont qui empiétait de quelque façon sur une voie navigable, est-
ce que je n’aurais à faire affaire qu’avec le ministère des
Transports ou si je devrais aussi me soumettre à une évaluation
d’impact, selon la taille du projet? C’est ce que j’essaie de
déterminer. Si j’essaie de construire un barrage, quel processus
dois-je suivre? Il semble y avoir deux ensembles de dispositions
réglementaires parallèles.

Ms. Harris: Brent may wish to add something as well. The
impact assessment act defines where an impact assessment is
required. If the dam that you’re proposing to build requires an
impact assessment, that would be outlined in that legislation, and
that process would proceed. There would also be a requirement
for some analysis under the Canadian navigable waters act to see
what kind of approvals are required.

Mme Harris : Brent souhaitera peut-être ajouter quelque
chose. La Loi sur l’évaluation d’impact définit les cas où il est
nécessaire de mener une évaluation d’impact. Si le barrage que
vous proposez de construire en requiert une, il en serait question
dans la loi, et il faudrait suivre ce processus. Il serait aussi
nécessaire de mener une analyse au titre de la Loi sur la
protection des eaux navigables pour déterminer les types
d’approbation requis.

As the Canadian navigable waters act moves forward, all
works in all navigable waters in Canada would receive some
oversight under the legislation, and there are three categories of
works. There are minor works. There are currently no dams in
the minor works order. There are also major works. It’s a new
category of works going forward, which would apply to all
navigable waters in Canada. Then there’s also works that don’t
fall into either of those two categories, so there could be dams

À mesure que la Loi sur les eaux navigables canadiennes
progresse, tous les ouvrages sur l’ensemble des eaux navigables
au Canada seraient supervisés dans le cadre de cette mesure
législative. Il existe trois catégories d’ouvrages. Il y a les
ouvrages secondaires — l’Arrêté sur les ouvrages secondaires ne
vise pas actuellement les barrages. Il y a aussi les ouvrages
majeurs. Il s’agit d’une nouvelle catégorie d’ouvrages réalisés,
qui s’appliquerait à toutes les eaux navigables au Canada.
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that fit within this last category. For works in this category, if
they’re built on a scheduled water, they would require an
approval by Transport Canada under the navigation protection
program. If they are not built on a scheduled water, then they
would be subject to the new resolution process, which requires
the proponent or the builder to notify the public of what they’re
planning to do and to accept comments and resolve concerns.

Ensuite, il y a les ouvrages qui n’entrent dans aucune de ces
deux catégories, si bien que des barrages pourraient se retrouver
dans la dernière. Les ouvrages de cette catégorie qui sont
construits sur des eaux navigables répertoriées requerraient
l’approbation de Transports Canada dans le cadre du Programme
de protection de la navigation. Ceux qui ne le sont pas seraient
assujettis au nouveau processus de règlement, qui exige du
promoteur ou du constructeur qu’il avise la population de ce
qu’il planifie de faire, qu’il accepte les commentaires et qu’il
règle les problèmes.

Senator Simons: I thought the goal here was “one project,
one review,” but it seems to me that if your project impinges on
a waterway, you would be subject to two reviews. Is there any
way that those reviews could be brought together in the same
way that a life-cycle regulator works with the impact assessment
team? It seems that you’re creating a two-step process for
anything that involves water flow.

La sénatrice Simons : Je pensais que le but ici était de
procéder à « une évaluation, un projet », mais il me semble que
si votre projet empiète sur une voie navigable, vous seriez sujet à
deux évaluations. Est-il possible de regrouper ces évaluations de
la même façon qu’un organisme de réglementation du cycle de
vie travaille avec l’équipe chargée de l’évaluation de l’impact?
Vous semblez créer un processus en deux étapes pour tout ce qui
concerne le débit de l’eau.

Ms. Harris: I’m sure Brent will add to this part of the
question as well, but it is one process. We would have the
requirements for the regulatory approval looked at through the
impact assessment process.

Mme Harris : Je suis sûre que Brent ajoutera aussi quelque
chose en réponse à cette partie de la question, mais il s’agit d’un
seul processus. Nous ferions examiner les exigences en matière
d’approbation réglementaire dans le cadre du processus
d’évaluation d’impact.

Mr. Parker: I was going to say that depending on the size of
the dam — right now, if we looked at the project list, if it’s a
hydroelectric-generating facility that’s over 200 megawatts, you
would come through the assessment process. In the future, if it
was the same level, the new element is that because of that early
planning phase, things like the navigable waters or other
regulatory approvals for that same project would be brought into
that process and would flow through the permitting plan.

M. Parker : J’allais dire qu’en fonction de la taille du
barrage... Si on prenait maintenant la liste de projets, pour une
centrale hydroélectrique de plus de 200 mégawatts, vous devriez
vous soumettre au processus d’évaluation. À l’avenir, s’il
s’agissait d’un projet au même niveau, la nouveauté serait que,
compte tenu de cette phase de planification initiale, des
approbations concernant les eaux navigables ou d’autres
approbations réglementaires pour le même projet seraient
intégrées à ce processus et passeraient par le plan en matière
d’autorisations. Tout coulerait de source.

Senator Simons: Flow. That’s the correct metaphor for the
subject. Thank you.

La sénatrice Simons : Tout coulerait de source — c’est la
bonne métaphore dans le contexte. Merci.

[Translation] [Français]

Senator Massicotte: Thank you again. I have two questions
for you. One of the most common things proponents have said is
that the legislation intermingles government policy with the
approval of highly technical projects. That’s the issue many have
raised in relation to clause 17. It doesn’t give the minister the
option of saying project X or Y is subject to a certain degree of
oversight in light of information that is needed.

Le sénateur Massicotte : Merci encore. J’aurais deux
questions à vous poser. L’un des commentaires les plus fréquents
qui viennent des promoteurs, c’est qu’on entremêle la politique
comme telle avec l’approbation d’un projet très technique. C’est
la question que plusieurs soulèvent sur la partie 17 du projet de
loi. Cela ne donne pas la possibilité au ministre de confirmer que
tel ou tel projet est assujetti à une certaine supervision, à la
lumière des informations dont on a besoin.

Why not also tell proponents that, from a technical
standpoint — for a pipeline, for instance — the government
knows exactly what the greenhouse gas impact is, to a very
precise figure? It also knows what the climate change impact is,
because a pipeline doesn’t produce a significant amount of
greenhouse gas when it’s in use, but when it’s being built. Why

Pourquoi ne pas également confirmer aux promoteurs que, au
sens technique, pour un pipeline par exemple, le gouvernement
sait exactement, avec un chiffre très exact, quelles sont les
conséquences des GES? Ils connaissent également les impacts
des changements climatiques, car le pipeline n’émet pas
beaucoup de GES lors de son utilisation, mais il le fait lors de sa
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not instead say that, for policies such as climate change and
sustainable development, we are satisfied except for this or that?
Why not get rid of this level of questioning, instead of waiting a
year and a half to say everything is fine, but we have some
questions about this aspect?

construction. Pourquoi ne dit-on pas plutôt que pour ces
politiques, par exemple les changements climatiques et le
développement durable, on est satisfait à l’exception de X?
Pourquoi n’enlève-t-on pas ce questionnement à niveau plutôt
que d’attendre un an et demi plus tard et de dire que tout va bien,
mais qu’on a des questions à cet égard?

[English] [Traduction]

Mr. Parker: I can respond to that. There’s definitely an intent
under the new legislation to do exactly that. One of the new tools
that we have is the section on strategic assessments. Deputy
Minister Lucas, this morning, was talking a bit about the
strategic assessment on climate change, which is the only
strategic assessment right now that has been launched, but there
are plans to use that tool, as well as the regional assessment
tools, to look at, in particular, how existing government policies
are applied to specific projects. I think at the heart of that
question or comment is the challenge of a proponent trying to
address these broad policy issues in the context of one project
over which they have a limited amount of control on those
broader contexts and policy issues. One of the intents behind that
strategic assessment is to outline specifically how climate change
considerations should be brought into this project-based system,
recognizing that the context is very different than the broader
policy tools that are being applied to that environmental
challenge. Similarly, there are standards around air, water,
et cetera, that could be brought in and set in policy at the outset.
The early planning process, then, would apply those to a specific
project.

M. Parker : Je peux répondre à cette question. Il est clair que,
dans le contexte de la nouvelle mesure législative, l’intention est
précisément de le faire. Un des nouveaux outils dont nous
sommes dotés est l’article sur les évaluations stratégiques. Ce
matin, le sous-ministre Stephen Lucas a parlé brièvement de
l’évaluation stratégique, en ce qui concerne les changements
climatiques, qui est la seule évaluation stratégique à avoir été
lancée à ce stade, mais on envisage d’utiliser cet outil, ainsi que
les outils d’évaluation régionaux, pour notamment examiner
comment les politiques gouvernementales en place sont
appliquées à des projets précis. Je pense qu’au centre de cette
question ou de ce commentaire se trouve le défi que doit
surmonter un promoteur qui essaie de tenir compte de ces
questions stratégiques générales dans le contexte d’un projet sur
lequel il a un ascendant limité en ce qui concerne les contextes et
questions stratégiques plus vastes. Une des intentions de
l’évaluation stratégique est d’énoncer précisément la façon dont
les considérations en matière de changements climatiques
devraient être intégrées à ce système axé sur un projet, étant
donné que le contexte est très différent des outils stratégiques
généraux qui sont appliqués à ce défi environnemental. De
même, il existe des normes, en ce qui concerne l’air, l’eau, et
cetera, qui pourraient être intégrées aux politiques dès le départ.
Le processus de planification en amont les appliquerait ensuite à
un projet précis.

[Translation] [Français]

Senator Massicotte: Next, I’d like to discuss the matter of
confidential information as it relates to traditional Indigenous
knowledge. Why does it stay confidential? It’s not a problem, it
won’t cause any major legal issues, because someone can
speculate that the information received is the reason why the
project wasn’t allowed. It seems unfair to me and gives rise to a
significant judicial delay. Why is that information considered
confidential?

Le sénateur Massicotte : Deuxièmement, on parle de
l’information confidentielle et des connaissances traditionnelles
des Autochtones. Pourquoi cela demeure-t-il confidentiel? Ce
n’est pas un problème, cela ne causera pas de litiges importants,
puisque quelqu’un peut spéculer que l’information reçue est la
raison pour laquelle on a refusé un projet. Cela m’apparaît
injuste et cela imposera un délai judiciaire important. Pourquoi y
a-t-il une confidentialité pour ces informations?

Mr. Rochon: Information that falls under the umbrella of
Indigenous knowledge has a certain degree of protection under
the law, partly to encourage Indigenous groups to provide the
information. It’s not necessarily information they want in the
public realm. It can have an impact on the community. They are
being afforded the opportunity to have the information protected,
in the same way that confidential business information may be
protected. If a panel or the agency, for instance, refers to the
information in its recommendation, the idea is to respect

M. Rochon : Les informations qui tombent sous l’égide des
connaissances autochtones ont reçu un certain degré de
protection dans la loi, en partie pour favoriser ou pour
encourager les groupes autochtones à fournir ces informations.
Ce n’est pas nécessairement de l’information qu’ils veulent
rendre disponible pour le grand public. Cela peut avoir des
impacts sur la communauté. On leur donne la possibilité de la
protéger un peu, de la même façon qu’on peut protéger de
l’information confidentielle d’affaires. Dans la mesure où
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procedural fairness and give the proponent an opportunity to
respond to the information that was provided in confidence.

cette information serait utilisée, par exemple, par une
commission ou une agence dans la formulation de sa
recommandation, on veut respecter l’équité procédurale et
donner au promoteur du projet la chance de répondre à
l’information qui a été fournie et qui est maintenant sous couvert
de la confidentialité.

To that end, the legislation sets out an exception allowing the
information to be disclosed to proponents for the purpose of
procedural fairness. It is possible to disclose the information
under certain conditions that must be determined prior to
disclosure in discussion with all parties concerned.

À cette fin, conformément à la loi, il y a une exception qui
permet de fournir l’information à des fins d’équité procédurale
aux promoteurs. Il est possible de divulguer cette information
sous certaines conditions et l’établissement des conditions avant
de divulguer cette information fera l’objet d’une discussion avec
toutes les parties impliquées.

Senator Massicotte: The first condition is the consent of the
person who provided the information. On the business side, it’s
the opposite; everything is public except when the person signals
that the information is confidential and its disclosure could have
a significant impact on their business. On the Indigenous side,
it’s the other way around; everything is confidential except if the
conditions are met. In terms of legal proceedings, isn’t that
problematic from the proponent’s standpoint, assuming that the
information could be detrimental to their interests?

Le sénateur Massicotte : Les critères énumérés, c’est
l’approbation de la personne de qui vous avez reçu de
l’information. L’essence corporative, c’est le contraire; tout est
public, sauf lorsque la personne dénote qu’il y a une information
confidentielle qui peut préjuger ses affaires de manière
importante. Du côté autochtone, c’est le contraire, tout est
confidentiel sauf si on satisfait aux conditions. Ce n’est pas
problématique du côté du litige, de l’argument du promoteur, en
supposant que cette information peut préjuger ses intérêts.

Mr. Rochon: In fact, Madam Chair, the information provided
must be protected pursuant to section 119 of the Impact
Assessment Act; it must be provided in confidence. It must be
indicated that the information is confidential in order for the
provisions to apply. That way, it isn’t much different from a
company that provides information within a regulatory context
and asks that the information be protected because it is
confidential. As we can see, for example, under the Canadian
Environmental Protection Act regime, that point doesn’t pose a
risk, in my view. Where a risk could arise is in the event that the
report of the agency or review panel included the information.
We are talking about information that could significantly
influence the recommendations and final assessment of the
project by the minister or Governor-in-Council and the
proponent not having had an opportunity to respond. That’s
when fairness can become an issue.

M. Rochon : En fait, madame la présidente, l’information
fournie doit l’être pour bénéficier de la protection offerte
conformément à l’article 119 de la Loi sur l’évaluation d’impact;
elle doit être donnée sous couvert de la confidentialité. On doit
indiquer que l’information est confidentielle pour que ces articles
s’appliquent. De cette façon, ce n’est pas significativement
différent d’une compagnie qui fournit de l’information dans un
cadre réglementaire et qui demande que son information soit
protégée parce qu’elle est confidentielle. Comme on peut le voir,
par exemple, sous le régime de la Loi canadienne sur la
protection de l’environnement, sur ce point-là, non, je ne pense
pas qu’il y a de risque par rapport à cela. Il pourrait y avoir un
risque si un rapport de l’agence ou de la commission d’examen
inclut cette information. C’est de l’information qui peut
beaucoup jouer sur les recommandations et sur l’évaluation
finale du projet par le ministre ou le gouverneur en conseil, et le
promoteur du projet n’aurait pas eu l’occasion d’y répondre. À
ce moment-là, il pourrait y avoir un problème d’équité.

Senator Massicotte: Clearly. Le sénateur Massicotte : Évidemment.

[English] [Traduction]

Senator Tkachuk: Do you believe that the early planning
phase will reduce the amount of time needed for environmental
assessments?

Le sénateur Tkachuk : Pensez-vous que la phase de
planification en amont réduira le temps nécessaire pour réaliser
des évaluations environnementales?

Mr. Parker: If your question is the overall time for a
project —

M. Parker : Si votre question porte sur le temps nécessaire
pour réaliser un projet dans son ensemble...

Senator Tkachuk: Yes. Do you believe the early planning
phase will reduce the amount of time needed for environmental
assessments?

Le sénateur Tkachuk : Oui. Croyez-vous que la phase de
planification en amont réduira le temps nécessaire pour réaliser
des évaluations environnementales?

54:116 Energy, the Environment and Natural Resources 7-2-2019



Mr. Parker: Yes, I think it will. When we look at the
timelines, the legislated timelines have been set as such.

M. Parker : Oui, je pense que ce sera le cas. Lorsqu’on
regarde les délais, on constate que ceux qui ont été prévus par la
loi ont été fixés dans cette optique.

Senator Tkachuk: Many stakeholders believe that the early
planning phase will add to, rather than reduce, the time taken for
environmental assessments. Canadian National Railways, for
instance, said the proposed planning phase would add six months
of process time at the beginning of an IA, as it is unlikely that
proponents would have the necessary project description
information to formally start the process any earlier than they
currently do under the CEAA 2012. The Canadian Association of
Petroleum Producers said the information required for the
proposed detailed description is too detailed for the planning
phase and resembles a mini-impact assessment, and this will
require a significant amount of time, effort and cost for the
proponents to complete and seems particularly onerous. Do you
believe these stakeholders are mistaken? If so, what are the
specific flaws in their analysis?

Le sénateur Tkachuk : Nombre d’intervenants croient que la
phase de planification en amont rallongera la durée des
évaluations environnementales et non le contraire. À titre
d’exemple, les Chemins de fer nationaux du Canada ont dit que
la phase de planification proposée rallongerait de six mois le
processus lancé au début d’une évaluation d’impact, car il serait
peu probable que les promoteurs possèdent les renseignements
nécessaires à fournir dans la description de projet pour lancer
officiellement le processus plus tôt que le prévoit actuellement la
Loi canadienne sur l’évaluation environnementale de 2012.
L’Association canadienne des producteurs pétroliers a dit que les
renseignements demandés dans la description de projet détaillée
sont trop minutieux pour la phase de planification et ressemblent
à une mini-évaluation d’impact, à laquelle les promoteurs
devront consacrer un temps, des efforts et des dépenses
considérables, ce qui semble particulièrement pénible. Croyez-
vous que ces intervenants aient tort? Le cas échéant, quelles sont
les lacunes précises de leur analyse?

I’ll have another question after that. J’aurai une autre question à poser après celle-là.

Mr. Parker: Sure. Thank you. In terms of clarification, the
early planning phase is about both ensuring that the project is
well understood by the public, the Indigenous groups and others
involved in the assessment process so that the rest of the process
is able to proceed without time stoppages. That’s been a major
problem in the process up until now in terms of predictability
and certainty.

M. Parker : Bien sûr. Merci. Pour clarifier, la phase de
planification en amont vise à la fois à s’assurer que le public, les
groupes autochtones et les autres personnes qui participent au
processus d’évaluation comprennent bien le projet de façon à ce
que le reste du processus puisse se poursuivre sans interruption,
ce qui a été vraiment problématique à ce jour, car ces
interruptions ont joué sur la prévisibilité et la certitude.

So if you look at the current timeline that’s set in CEAA 2012,
and we just take the example of an agency-led assessment, it’s
360 days of legislated timeline. But when we go through our
internal analysis and look at the actual calendar days that a
project takes, it’s upward of three years — two and a half to
three years. That’s because there are these clock stoppages that
relate to information coming up late in the process.

Alors si vous prenez le délai actuellement fixé dans la Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale de 2012, par
exemple dans le cas d’une évaluation menée par un organisme,
vous verrez qu’il est de 360 jours. Cependant, lorsque nous
procédons à notre analyse interne et nous nous penchons sur les
jours civils nécessaires pour mener à bien un projet, il faut
compter jusqu’à trois ans — entre deux ans et demi et trois ans.
C’est à cause des interruptions causées par les renseignements
obtenus vers la fin du processus.

Some of the commentary that you’ve noted and that others
have discussed with us relates to the fact that that information
needs to come up early and at the outset. To the degree that we
can do that in the early planning phase, it will streamline much
of the rest of the process. For some proponents, that may be
something that they are doing to a certain degree, but I know in
the case of certain sectors — and the pipeline sector is a very
good example — those projects have such a long lead time that
they’re doing that work well in advance of any 180-day time
period that would be set in advance of the assessment in order to
allow them to make their own planning decisions internally.

Une partie des commentaires que vous avez soulignés et dont
d’autres ont discuté avec nous se rapportent au fait que ces
renseignements doivent être fournis initialement et dès le départ.
Cela simplifiera une bonne partie du processus qui reste si nous
pouvons le faire dans la phase de planification en amont.
Certains promoteurs le font peut-être dans une certaine mesure,
mais je sais que dans le cas de certains secteurs — celui des
pipelines en est un très bon exemple — ces projets ont tellement
de longs délais qu’ils font ce travail bien avant toute période de
180 jours qui serait fixée avant l’évaluation pour leur permettre
de prendre leurs propres décisions de planification à l’interne.
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Part of the commentary that we are hearing around that early
phase is that some of the work that those proponents do now is
going to be made public and we’re going to be able to engage on
that and hopefully expedite the rest of the process because of it.

Certains des commentaires que nous entendons concernant
cette phase en amont est qu’une partie du travail que font
actuellement ces promoteurs sera rendue publique, que nous
serons en mesure d’y participer et d’accélérer, espérons-le, le
reste du processus grâce à cela.

Senator Tkachuk: What consultations did you take with CN
or the Canadian Association of Petroleum Producers on the
specifics of what you are proposing on Bill C-69?

Le sénateur Tkachuk : Comment avez-vous consulté le CN
et l’Association canadienne des producteurs de pétrole au sujet
des éléments qui sont proposés dans le projet de loi C-69?

Mr. Parker: Like we were noting earlier, there was certainly
a lot of public consultation that was done —

M. Parker : Comme nous l’avons souligné plus tôt, il y a
certainement eu beaucoup de consultations publiques qui ont
lieu...

Senator Tkachuk: I’m asking you about these two
organizations.

Le sénateur Tkachuk : Je veux savoir par rapport à ces deux
organisations.

Mr. Parker: They participated. I flag it because they have
been involved since the very beginning of the review from the
time the expert panels were set up two years ago through until
now. We have had bilateral meetings both with CAPP and with
CN, and those conversations have been productive and we have
been able to walk through the legislation. We’ve also walked
through the regulation and the policy intent and so, as we clarify
pieces in the legislation, we have been able to move to that next
level of dialogue as well about how it would work in practice,
because a lot of the uncertainty that we have heard about has
come from people wanting to ensure that they understand in
practice that this piece of legislation couldn’t work.

M. Parker : Ces organisations y ont participé. Je le signale
parce qu’elles y participent depuis le début de l’examen, de la
création des groupes d’experts il y a deux ans jusqu’à
maintenant. Nous avons eu des rencontres bilatérales avec
l’Association canadienne des producteurs de pétrole et le CN.
Ces discussions ont été productives, et nous avons été en mesure
de passer en revue la mesure législative. Nous avons aussi pu
examiner les règlements et l’intention de la politique. En
expliquant les éléments de la mesure législative, nous avons été
en mesure d’aller plus loin et de discuter aussi de la manière dont
le tout fonctionnerait dans la pratique, parce qu’une grande partie
de l’incertitude que nous avons entendue provient de personnes
qui veulent s’assurer de bien comprendre que ce projet de loi
fonctionnera dans la pratique.

Senator Tkachuk: All of the panellists today have talked
about consultation. I had a phone conference call with the
Saskatchewan Association of Rural Municipalities, and they are
extremely unhappy with Bill C-69, and especially the particulars
on navigable waters. The petroleum producers are not happy.
There are some people who are kind of okay with this, but most
of the people who have to work with it are not okay with it. The
provincial governments are not okay with it. When you did your
consulting process, did you listen to what they said or did you
just lecture them? What happened here? How could you have
done all this consultation and have all this uproar about what is
going on? We have a problem in Saskatchewan and we have a
problem in Alberta. People aren’t investing. This is a serious
issue. You are talking about consulting. Who did you consult
with, and did you listen to anybody?

Le sénateur Tkachuk : Tous les témoins ont parlé
aujourd’hui de consultations. J’ai eu une téléconférence avec des
représentants de l’Association des municipalités rurales de la
Saskatchewan, et ces représentants se disent extrêmement
mécontents du projet de loi C-69 et surtout des changements
relatifs aux eaux navigables. Les producteurs de pétrole ne sont
pas heureux. Il y en a certains qui sont satisfaits, mais la majorité
des gens qui devront composer avec ces mesures ne le sont pas.
Les gouvernements provinciaux ne sont pas d’accord avec le
projet de loi. Lors de vos consultations, avez-vous écouté ce que
les participants ont dit ou leur avez-vous seulement fait la leçon?
Que s’est-il passé? Comment pouvez-vous avoir fait toutes ces
consultations et avoir un tollé de protestations concernant ce qui
se passe? Nous avons un problème en Saskatchewan et nous
avons un problème en Alberta. Les gens n’investissent pas, et
c’est un grave problème. Vous parlez de consultations. Qui avez-
vous consulté et avez-vous écouté ce que les participants avaient
à dire?

The Chair: Okay. So the question is, did you listen to — La présidente : D’accord. En résumé, nous voulons savoir si
vous avez écouté...

Senator Tkachuk: I think they got it. They don’t need your
help, chair.

Le sénateur Tkachuk : Je crois qu’ils ont compris. Ils n’ont
pas besoin de votre aide, madame la présidente.
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Mr. Parker: Thank you, Madam Chair. M. Parker : Merci, madame la présidente.

The consultation was very in-depth. It certainly involved us
listening to all the voices that came forward. I would say that the
views that were heard were very diverse, and I think, like the
opening remarks this morning highlighted, this bill seeks to find
the balance across a whole diversity of perspectives that span the
gamut from the views that we heard around Indigenous groups
and interests and involvement in projects, public interest and
transparency, and industry views on those issues as well. So I
think the diversity of views that we have heard continues now at
this stage of the process. You noted some of them, and I would
say that across all the different sectors — from provinces to
industry — there is a diversity within each of them, and those
voices —

Nous avons mené des consultations approfondies, et nous
avons certainement écouté tous les participants. Je mentionne
que nous avons entendu des opinions très diverses, et je crois
que, comme nous l’avons souligné ce matin dans notre exposé,
avec le projet de loi, nous cherchons à trouver l’équilibre
concernant la vaste gamme de perspectives diverses que nous
avons entendues au sujet des groupes autochtones, de leurs
intérêts et de leur participation aux projets et de l’intérêt public
et de la transparence ainsi que les points de vue de l’industrie sur
ces questions. Bref, je crois que nous continuons d’entendre des
points de vue divers à cette étape du processus. Vous en avez
mentionné certains, et je dirais que dans l’ensemble des
secteurs — les provinces et l’industrie — nous entendons des
opinions variées, et ces points de vue...

Senator Tkachuk: Including the Indigenous groups, right?
You can’t say they are all supportive, because they are not.
There is some debate going on amongst them as well.

Le sénateur Tkachuk : Y compris les groupes autochtones,
n’est-ce pas? Vous ne pouvez pas dire que tous les groupes
autochtones appuient la mesure législative, parce que ce n’est
pas le cas. Cette question suscite aussi des débats au sein de ces
groupes.

The Chair: We are going to adjourn that question because we
are now at seven minutes.

La présidente : Nous allons devoir nous arrêter là, parce que
vos sept minutes sont terminées.

Senator Mitchell: Earlier in the afternoon, the issue of public
interest was raised, and it was my understanding that public
interest is in this bill in part because industry wants it to be
assessed based upon their belief that pretty much all their
projects will be in the public interest, therefore strengthening
their hand in getting approval for their projects. At the same
time, some of them have a concern about the politicization of the
decision-making process, although that concern hasn’t existed
much since 2012 when it was first implemented. They would
rather have a public servant in CER, for example, NEB, the
Canadian energy regulator, make that decision. But does it not
make sense that a politician whose business it is to deal with the
public, relate to the public, be immersed in the public, ergo have
a good advantage in assessing the interests that the public sees as
theirs, should make that decision rather than a public servant
who is, by and large, operating at a pretty technical level,
assessing pipelines in the ground, who doesn’t deal with the
public at all?

Le sénateur Mitchell : Plus tôt cet après-midi, la question de
l’intérêt public a été soulevée, et j’ai cru comprendre que
l’intérêt public se trouve dans le projet de loi notamment parce
que l’industrie souhaite que cet aspect soit évalué et qu’elle est
convaincue que pratiquement tous ses projets seront dans
l’intérêt public, ce qui améliore ses chances de faire approuver
ses projets. Parallèlement, certains intervenants s’inquiètent de la
politisation du processus décisionnel, même si les gens ne s’en
inquiétaient pas vraiment depuis l’adoption en 2012. Ils
préféraient qu’un fonctionnaire de la Régie canadienne de
l’énergie ou de l’Office national de l’énergie prenne cette
décision. Toutefois, n’est-il pas logique qu’un politicien dont le
travail est de défendre les intérêts de la population, d’être à
l’écoute de la population et de bien connaître la population, ce
qui lui permet de mieux évaluer les intérêts de la population,
prenne cette décision plutôt qu’un fonctionnaire qui se trouve en
gros dans un contexte assez technique, qui évalue des pipelines
dans le sol et qui ne traite pas du tout avec la population?

Senator Patterson: What is the question? Le sénateur Patterson : Quelle est la question?

Senator Mitchell: My question is, does it not make much
greater sense to have somebody at the political level assessing
public interest and making the yes or no decision than a public
servant — I don’t mean to be hard on you — than a public
servant who simply operates a technical level and does not have
an overall outlook and assessment of public interest?

Le sénateur Mitchell : Voici ma question : n'est-ill pas
beaucoup plus logique de charger un élu d’évaluer l’intérêt
public et de prendre la décision que de confier cette tâche à un
fonctionnaire — je ne cherche pas à vous dénigrer — qui se
trouve dans un contexte technique et qui n’a pas une vision
globale pour évaluer l’intérêt public?

Senator Carignan: The answer is because it’s a political
decision.

Le sénateur Carignan : La réponse est que c’est une décision
politique.
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Senator Mitchell: Thank you. Le sénateur Mitchell : Merci.

Mr. Parker: I guess I’ll start by saying the intent certainly
was to respond to what we heard in the consultations, and what
we heard was that elected officials are accountable. So that was
part and parcel of the reason that the public interest decision was
framed in that way. It also, just to the point about discretion, was
framed such that clause 63 has those five factors to frame the
decision, and those five factors are also the basis for clause 65
where one has to provide the detailed reasons so there is a
concordance between the decision and the rationale used for the
decision.

M. Parker : J’imagine que je dirais en premier que l’objectif
était certainement de donner suite à ce que nous avions entendu
lors des consultations, et nous avions entendu que les élus
rendent des comptes. Bref, cela faisait partie intégrante de la
raison pour laquelle la décision sur l’intérêt public a ainsi été
formulée. Pour ce qui est du pouvoir discrétionnaire, nous avons
aussi encadré la question à l’article 63 en établissant ces cinq
facteurs pour prendre la décision, et la ministre doit fournir des
motifs détaillés en vertu de l’article 65 qui démontrent qu’elle a
pris en compte ces cinq facteurs. Bref, il y a une concordance
entre la décision et les raisons qui y ont mené.

Senator Mitchell: Thank you. Clause 17 is again a response, I
believe, to the concern of industry that they get $900 million into
Energy East and then the thing is shut down, in this case not by
government, but by the National Energy Board initiative. So
clause 17 allows for the minister not to shut down an IA process
but to say at some stage earlier than the $900 million, “We think
there will be a real problem. This is our opinion and please
assess it, but if you want to continue, you can.” Is that right?

Le sénateur Mitchell : Merci. Je crois que l’article 17 est
encore en réponse à l’industrie qui s’inquiète d’investir
900 millions de dollars dans le projet Énergie Est et de voir
ensuite le projet être annulé. Dans ce cas-ci, ce n’était pas par le
gouvernement; c’était une initiative de l’Office national de
l’énergie. Bref, l’article 17 ne permet pas à la ministre de mettre
fin à une évaluation d’impact, mais la ministre peut dire plus tôt
dans le processus avant que soient engloutis 900 millions de
dollars que nous sommes d’avis qu’il y a un réel problème et que
vous devriez évaluer le tout, mais vous pouvez continuer si vous
le voulez. Est-ce exact?

Mr. Parker: That is right. There is not the possibility of
stopping a project. It’s simply a notice that goes to the proponent
and they can decide how they would like to proceed with the
project.

M. Parker : C’est exact. Il n’est pas possible d’arrêter un
projet. Il s’agit simplement d’un avis qui est envoyé au
promoteur qui décidera ensuite comment il veut procéder pour la
suite du projet.

Senator Mitchell: It’s good for industry to have that earlier. Le sénateur Mitchell : C’est une bonne chose pour
l’industrie de recevoir cet avis plus tôt.

The Chair: We are going to continue. La présidente : Nous allons poursuivre.

Senator Woo: I have two questions. The first one picks up on
Senator Massicotte’s comment on the climate change factors,
clause 22, in assessing projects. I understand that there is
strategic assessment going on in the area of climate change, and
this is maybe more of a comment, but you are welcome to
respond to it as well. It seems to me that there is a bit of double
counting going on here. There is a national climate action plan
going on, and there is going to be a national carbon tax or
equivalent via back stop or some other means. It seems to me
that if we do have a national climate action plan that is aligned
more or less with our GHG targets and the Paris and so on, that
should be sufficient as the overarching framework for all
industries to operate, and therefore projects shouldn’t have to
have a second hurdle to cross. That’s a comment, and I suspect
that idea may be reflected in the discussion paper, and I hope it
is. You are welcome to respond, but let me ask my second
question that ties in a bit with Senator Mitchell’s point about
political accountability.

Le sénateur Woo : J’ai deux questions. Ma première question
s’inspire du commentaire du sénateur Massicotte sur les facteurs
liés aux changements climatiques à l’article 22 qui entrent en
ligne de compte dans l’évaluation des projets. Je comprends
qu’une évaluation stratégique est réalisée en ce qui a trait aux
changements climatiques, et cela se veut peut-être davantage un
commentaire, mais je vous invite à y répondre. Il semble y avoir
une sorte de double emploi. Il y a un plan d’action national sur le
climat, et il y aura une taxe nationale sur le carbone ou un
équivalent par l’entremise d’une tarification du carbone ou
d’autres moyens. J’ai l’impression que, si nous avons un plan
d’action national sur le climat qui correspond plus ou moins à
nos objectifs en matière de réduction des émissions de gaz à effet
de serre et à l’Accord de Paris, par exemple, cela devrait être
suffisant pour servir de cadre global pour toutes les industries, et
il ne devrait donc pas être nécessaire de franchir un autre
obstacle pour faire approuver des projets. C’est un commentaire,
et je présume que cette idée se trouve dans le document
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de travail et j’espère que c’est le cas. Je vous invite à répondre à
mon commentaire, mais j’aimerais avant vous poser ma
deuxième question qui concerne un peu le point qu’a fait valoir
le sénateur Mitchell au sujet de la responsabilité politique.

The question is about the type of report that comes out of the
agency or the review panel, as the case may be, and whether this
report makes a recommendation on whether the project should
go ahead or if it’s simply a kind of sterile statement of impact,
strictly an assessment of the impact as opposed to saying the
impacts are great or they are neutral and therefore we believe the
project should proceed. And that this is the recommendation the
minister or the cabinet would get, and, therefore, the minister or
the cabinet would, in a sense, have a greater responsibility to
take the recommendation at face value and reject it if she so
decides but to provide the reasons as stipulated in the relevant
clauses?

Ma question porte sur le type de rapport que rédige l’agence
ou la commission, le cas échéant, et je me demande si ce rapport
contient une recommandation quant à la poursuite du projet ou
s’il s’agit tout simplement d’une banale évaluation d’impact qui
évalue strictement l’impact au lieu de dire si les impacts sont
grands ou s’ils sont neutres et de recommander par conséquent la
poursuite du projet. Ce serait ensuite la recommandation que
recevrait la ministre ou le Cabinet, et la ministre ou le Cabinet
serait alors plus forcé de se fier à la recommandation et de rejeter
le tout, si c’est la décision qui est prise, tout en fournissant les
motifs à l’appui de la décision, comme le prévoient les articles
pertinents?

Terence Hubbard, Vice President, Operations, Canadian
Environmental Assessment Agency: The intent is for these
reports to outline the recommendations to government, and it
will be government who will be the final decision makers. It
won’t be a decision coming from the review panels.

Terence Hubbard, vice-président, Opérations, Agence
canadienne d’évaluation environnementale : L’objectif est de
fournir par ces rapports des recommandations au gouvernement,
et ce sera le gouvernement qui prendra la décision ultime. Ce ne
seront pas les commissions qui la prendront.

Senator Woo: But it will say, “We recommend that this
project go ahead?”

Le sénateur Woo : Cependant, la commission mentionnera
dans son rapport qu’elle recommande la poursuite du projet,
n’est-ce pas?

Mr. Hubbard: They will recommend specific mitigation
measures. It will depend on the type of project. In the case of
integrated reviews with the Canadian energy regulator going
forward, the report will need to satisfy the responsibilities under
both pieces of legislation. Under the Canadian energy regulator
act, there is a responsibility for that panel to provide its
recommendation on whether or not the project is in the public
interest, along with terms and conditions to mitigate any
potential impacts associated with that project. In terms of other
projects, it will be making recommendations on impacts and
mitigation measures, and the Minister of the Environment will
have the responsibility for putting in place conditions to mitigate
those impacts and making the determination on public interest.

M. Hubbard : La commission recommandera des mesures
d’atténuation précises. Cela dépendra du type de projet. Dans le
cas des examens intégrés avec la Régie canadienne de l’énergie,
la commission dans son rapport devra s’acquitter des
responsabilités prévues aux termes des deux lois. En vertu de la
Loi sur la Régie canadienne de l’énergie, la commission doit
formuler une recommandation pour dire si la poursuite du projet
est dans l’intérêt public et fournir les conditions à respecter pour
atténuer l’impact possible du projet. Dans le cas d’autres projets,
la commission formulera des recommandations sur l’impact du
projet et les mesures d’atténuation, et la ministre de
l’Environnement sera chargée de fixer les conditions pour en
atténuer l’impact et de déterminer si le projet est dans l’intérêt
public.

Senator Patterson: To the witnesses, this is about the
changes to the standing test for project hearings. The changes
removing the standing test would allow an unlimited number of
participants, it would seem. Would that increase the amount of
time required for the hearing stage? Can you guarantee for the
committee that timeline extensions will not be granted to
accommodate all those who wish to appear?

Le sénateur Patterson : Ma question aux témoins concerne
les changements aux critères pour déterminer le droit de
participation aux audiences relatives à un projet. Il semble que
l’élimination des critères permettrait à un nombre illimité de
gens d’y participer. Cela fera-t-il en sorte que l’étape des
audiences prenne plus de temps? Pouvez-vous nous assurer que
des prolongations ne seront pas accordées en vue de permettre à
tous les gens qui le souhaitent de participer aux audiences?

Mr. Gardiner: There are two parts to this answer. The
elimination of the standing test is for the NEB only. That is a
change being implemented through the CER act. Where you’re
likely to see a very large number of participants in a process, and
where management of that participation will be most important,

M. Gardiner : Ma réponse comporte deux parties.
L’élimination des critères concerne seulement l’Office national
de l’énergie. Ce changement est mis en œuvre par l’entremise de
la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie. Les cas où vous
serez susceptibles de voir un très grand nombre de gens
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is probably going to be on designated projects, large projects,
and that process would then be managed under the impact
assessment act. I can turn to my colleagues to describe how that
would be managed.

participer au processus et où la gestion des participants sera très
importante, ce sera probablement dans le cas des projets désignés
ou de grande envergure, et la gestion de ce processus se fera en
fonction de ce qui est prévu dans la Loi sur l’évaluation
d’impact. Je peux demander à mes collègues de vous décrire la
façon dont se ferait la gestion.

Mr. Parker: The agency has not operated with a standing test
of any sort over the course of its history. We have dealt with tens
of thousands of comments and individuals in some of our recent
projects, and we have effectively been able to meet the timelines
that we set out for ourselves under CEAA 2012. Under the
impact assessment act, officials would be fully empowered to
continue to manage those processes, and that includes both the
agency but also the independent review panels that would be
established, so they have that authority to use different means
and measures in order to provide different channels of
engagement for individuals.

M. Parker : L’agence n’a jamais utilisé de critères pour
déterminer les gens qui peuvent participer aux audiences. Nous
avons eu des dizaines de milliers de commentaires et de
personnes récemment dans le cadre de certains projets, et nous
avons réussi à respecter les échéanciers que nous avions prévus
en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale
de 2012. La Loi sur l’évaluation d’impact accorde aux
représentants ministériels tous les pouvoirs pour continuer de
gérer ces processus, et cela inclut l’agence et les commissions
indépendantes qui seront créées. Bref, ils pourront prendre
diverses mesures pour offrir divers moyens aux gens de
participer au processus.

It doesn’t mean that because an individual is interested in
participating, they have a right to participate in a hearing,
necessarily. There are still choices a panel would make in terms
of how best to accommodate all those who have an interest. That
could be a hearing, but it could also be written commentary or
other online engagement. All the timelines that have been set out
have been structured such that the agency would prescribe the
time limit for the different stages of engagement such that we are
able to respect the timelines that have been built into the
legislation.

Cela ne signifie pas qu’une personne qui souhaite participer à
une audience en a nécessairement le droit. La commission devra
établir la meilleure manière de gérer la consultation de toutes les
personnes qui manifestent leur intérêt. Elle pourrait choisir de
tenir une audience, mais cela pourrait aussi se faire au moyen de
commentaires écrits ou d’autres formes de consultation en ligne.
La façon dont les échéances sont prévues permet à l’agence
d’établir le temps accordé pour les diverses étapes de la
consultation en vue de respecter les échéances prévues dans la
loi.

Senator Patterson: Numerous corporations have said that
removing the standing test will undermine effective consultation
because local residents and people directly impacted by the
projects will be drowned out by activists, and we know some of
those are funded offshore. Does your department believe that
local affected residents should be given priority over activist
groups from other provinces or countries?

Le sénateur Patterson : De nombreuses sociétés ont affirmé
que l’élimination des critères empêchera d’avoir des
consultations efficaces, parce que les gens de la région et les
personnes directement touchées par les projets seront enterrés
par des groupes d’activistes, et nous savons que certains d’entre
eux sont financés par des intérêts étrangers. Votre ministère est-il
d’avis que les gens de la région touchés par un projet doivent
avoir la priorité sur des groupes d’activistes provenant d’une
autre province ou d’un autre pays?

Mr. Hubbard: The intent going forward, as Brent had noted,
was that as we go through the early planning process, there will
be a public engagement plan established. The engagement plan
will lay out and determine how participation will operate
throughout the process, and necessarily that plan will need to be
tailored and developed to be able to accommodate the interest
and participation. That will necessarily mean determining
different ways different groups can participate. Certainly those
who have a direct interest, we will need necessarily to provide
greater opportunities to fully hear their views and perspectives.

M. Hubbard : Comme Brent l’a souligné, à l’avenir, nous
prévoyons une planification en amont et nous établirons un plan
de participation du public. Ce plan de participation déterminera
la façon dont la participation se fera tout au long du processus, et
il faudra nécessairement que ce plan soit adapté et conçu en
tenant compte de l’intérêt et de la participation. Cela voudra
nécessairement dire de proposer aux groupes diverses manières
de participer au processus. Dans le cas des gens qui ont un
intérêt direct, nous devrons nécessairement trouver des moyens
d’entendre pleinement leurs opinions sur la question.

Senator Patterson: This business of the designated project
list is of great, compelling interest. Your predecessor in that
chair told us that there is going to be yet another consultation,
discussion paper, and there will be clarity on the designated

Le sénateur Patterson : La question de la liste de projets
désignés revêt un intérêt important. La personne qui était à votre
place nous a dit qu’il y aurait encore une autre consultation et un
autre document de travail et que la liste de projets désignés serait
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project list before the coming into force of the bill. Now that’s
too late for us parliamentarians. The water will be under the
bridge by then. Do you understand how important this
designated project list is, and could there be a way in which this
could be resolved before this bill reaches third reading in the
Senate? A lot of us are very concerned about buying a pig in a
poke.

précisée avant l’entrée en vigueur du projet de loi. Il sera trop
tard pour les parlementaires. Le sort en sera jeté. Comprenez-
vous l’importance de cette liste de projets désignés? Pourrions-
nous trouver un moyen de régler cette question avant d’arriver à
l’étape de la troisième lecture au Sénat? Bon nombre d’entre
nous sont inquiets de prendre une décision à l’aveuglette.

Mr. Parker: I know that Deputy Minister Lucas this morning
noted that particular interest and so is taking that back in terms
of the request.

M. Parker : Je sais que le sous-ministre, M. Lucas, a noté
votre intérêt en la matière et qu’il examinera cette demande.

In terms of the next step for us, you used the term “discussion
paper,” and we might have used that as well this morning, but I
want to clarify that it actually would be the regulatory proposal.
So it wouldn’t be another dialogue on the approach. It would be
the regulatory proposal that would come out such that people
would be able to see what projects would be designated.

Pour ce qui est de la prochaine étape de notre côté, vous avez
parlé d’un « document travail », et nous avons peut-être utilisé
cette expression ce matin, mais je tiens à préciser que ce sera en
fait le projet de règlement. Bref, ce ne sera pas un autre dialogue
sur la démarche. Ce sera le projet de règlement qui sera publié et
qui permettra aux gens de voir les projets qui seraient désignés.

Senator Patterson: Would the department be open to
implementing parliamentary scrutiny of the regulations made
under Bill C-69?

Le sénateur Patterson : Le ministère est-il disposé à ce que
le Parlement examine les règlements pris en vertu du projet de
loi C-69?

Mr. Parker: I’m not sure exactly what that entails. M. Parker : Je ne suis pas certain de bien comprendre ce que
cela implique.

Senator Patterson: Parliamentary scrutiny of regulations
before they come into force. It’s not unprecedented.

Le sénateur Patterson : Il s’agit d’un examen par le
Parlement des règlements avant leur entrée en vigueur. Ce n’est
pas du jamais-vu.

Mr. Parker: I would have to take that back under advisement. M. Parker : Je vais devoir prendre cette question en délibéré.

Senator Patterson: Thank you. Le sénateur Patterson : Merci.

Senator Richards: I asked this question to the minister a few
months ago. ConocoPhillips, ExxonMobil, Imperial Oil and
Royal Dutch Shell have all left Alberta for other climes. They
say it no longer fits into their plans. I asked the minister about
this, and she said they did and she hoped they would be back
because she wants a robust economy. I don’t blame her. We are
still a resource-based economy. Do you think this bill will allow
these companies to come back? Will they see the climate has
changed and warmed to them? Because Alberta spends billions
of dollars on the rest of the country every year. They give
$4 billion to my province alone. Could you maybe give us some
guarantees of that? I know it’s subjective, but I’m just asking.

Le sénateur Richards : J’ai posé cette question à la ministre
il y a quelques mois. ConocoPhillips, ExxonMobil, Imperial Oil
et Royal Dutch Shell ont toutes quitté l’Alberta pour des cieux
plus cléments. Elles affirment que le contexte ne correspond plus
à leurs plans. Je m’en suis enquis auprès de la ministre, et elle a
dit que c’était effectivement le cas, mais qu’elle espérait que ces
sociétés reviendraient parce qu’elle veut que l’économie soit
robuste. Je ne la blâme pas. Notre économie repose toujours sur
l’exploitation des ressources. Pensez-vous que le projet de loi
permettra le retour de ces sociétés? Les conditions changeront-
elles en leur faveur? Après tout, l’Alberta dépense des milliards
de dollars chaque année pour le reste du pays. Ma province
reçoit, à elle seule, 4 milliards de dollars de sa part. Pourriez-
vous peut-être nous donner quelques garanties à cet égard? Je
sais que c’est subjectif, mais je ne fais que poser la question.

Mr. Hubbard: As Mr. Lucas noted earlier today, one of the
primary objectives with the framework is to provide greater
certainty for investors going forward so that good projects can
move forward. One of the primary intents is to ensure that good
projects can move forward.

M. Hubbard : Comme M. Lucas l’a fait remarquer plus tôt
aujourd’hui, un des principaux objectifs du cadre est d’offrir une
plus grande certitude aux investisseurs à l’avenir afin de
permettre la réalisation de projets valables. L’intention première
consiste, entre autres, à veiller à ce que les projets valables
puissent aller de l’avant.
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I would note that some of those companies — ExxonMobil,
Shell — haven’t vacated and have, in fact, made some pretty
significant investments in Canada in recent months, including the
LNG Canada project. ExxonMobil recently developed a Hebron
project —

Je signale que certaines des sociétés — ExxonMobil, Shell —
n’ont pas quitté les lieux et qu’elles ont d’ailleurs effectué des
investissements assez importants au Canada au cours des
derniers mois, notamment dans le projet de LNG Canada.
ExxonMobil a récemment élaboré le projet Hebron...

Senator Richards: Excuse me. I might have gotten a few
names wrong, but some have left, haven’t they?

Le sénateur Richards : Excusez-moi. Je me suis peut-être
trompé de quelques noms, mais certaines entreprises ont plié
bagage, n’est-ce pas?

Mr. Hubbard: Some have sold some interests, yes. M. Hubbard : Certaines d’entre elles ont vendu des parts, en
effet.

Senator McCoy: When I added up all the designated time
limits, I came out to a total of five and a quarter years. It’s easy
to say 300 days quickly, as if this was a short process, but that’s
from the start of the planning phase to the decision statement.
Then there is what I call the balloon clause in clause 70, which
allows the minister, at his or her discretion, to add a further
amount of time before construction starts. If you compare that
five years with other jurisdictions, it’s fairly substantial,
notwithstanding that we all want stellar environmental review
processes. But that’s before any of the extensions and
suspensions, et cetera.

La sénatrice McCoy : Lorsque j’ai additionné tous les délais
désignés, j’ai obtenu un total de cinq ans et quart. Il est facile de
dire 300 jours, vite fait, comme s’il s’agissait d’un processus de
courte durée, mais cette période s’étend du début de la phase de
planification jusqu’à la déclaration de la décision. Vient ensuite
ce que j’appelle la disposition « ballon » à l’article 70, qui
permet au ministre de prolonger, à sa discrétion, la période avant
le début de la construction. Si vous comparez ce délai de cinq
ans à celui imposé par d’autres administrations, c’est assez long,
même si nous voulons tous des processus d’examen
environnemental irréprochables. N’oublions pas non plus que
c’est avant toute prolongation ou suspension, et cetera.

A couple of them really intrigued me, though, a these are my
two questions that I want to address. The first is clause 10 of the
impact assessment act portion, and that is the clause that sets up
the preliminary project description. CEAA is to post a notice on
the website, and then subsequent clauses say, “Okay, that’s the
start of the planning process.” However, in subclause 10(1),
there is no time limit.

Cela dit, quelques-unes des dispositions m’ont vraiment
intriguée, et j’ai deux questions à ce sujet. La première concerne
l’article 10 de la partie portant sur la Loi sur l’évaluation
d’impact, plus précisément la disposition qui établit la
description de projet préliminaire. L’Agence canadienne
d’évaluation environnementale doit publier un avis sur le site
web, ce qui marque, aux termes des dispositions suivantes, le
début du processus de planification. Or, le paragraphe 10(1) ne
prévoit aucune limite de temps.

So in terms of getting around to posting that notice, I presume
that, in practical terms, there can be quite some time before the
agency is satisfied that the preliminary description is complete
and, at that point, they can use their discretion to say, “All right,
here’s the notice posted on the website,” and that kicks off the
evaluation process. What a barrister looks for is how to
manipulate legislation. That’s another off-ramp, if you will, that
can be used in what we call managing timelines, is it not?

Par conséquent, relativement à la publication de cet avis, je
présume que, dans la pratique, il peut s’écouler un bon bout de
temps avant que l’agence soit convaincue que la description
préliminaire est complète, et c’est à ce moment-là qu’elle peut
exercer sa discrétion et dire : « Très bien, l’avis est maintenant
publié sur le site web. » Voilà qui donne alors le coup d’envoi au
processus d’évaluation. Ce qu’un avocat cherche à faire, c’est
trouver une façon de manipuler la loi. Cette disposition
constitue, pour ainsi dire, une autre porte de sortie qui peut servir
à ce que nous appelons la gestion des délais. N’en convenez-
vous pas?

The Chair: The question is on timelines. La présidente : La question porte sur les délais.

Mr. Parker: Thank you for the question. Regarding the
question on clause 10, I would clarify that the initial project
description required for clause 10 is effectively tombstone
information about the project. It is not a high bar for the
sufficiency of review for that. That information will come in, and
it will almost automatically go up, because we have a service

M. Parker : Merci de poser cette question. En ce qui
concerne l’article 10, sachez que la description initiale du projet,
exigée aux termes de cette disposition, se veut effectivement une
information de base au sujet du projet. La barre n’est pas placée
très haut pour ce qui est de l’intégralité de l’examen. Une fois
que cette information est reçue, elle est affichée presque
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standard, which I think is five days, for that to be reflected. That
would, of course, commence the timeline.

automatiquement parce que nous devons respecter une norme de
service de cinq jours, sauf erreur, pour que le tout soit pris en
considération. Ce serait là, bien entendu, le point de départ de
l’échéance.

To the initial part of your commentary around the overall time,
you noted clause 70. I wanted to clarify for the record that
clause 70 is about proponent time; it’s not the agency’s or
government’s time. The intent behind clause 70 is that once a
project has been approved, in order for that project to continue to
have the authority to advance, they need to actually start
construction within a certain period of time. The reason for that
is because we don’t want to have an approval of a project, and
then a decade to pass and for a lot of the findings and the
mitigations associated with that project to be irrelevant now
because the context around that project has changed, either
environmentally or socially. That is really up to the proponent to
bring the project forward.

En ce qui a trait à la première partie de votre observation sur la
durée en général, vous avez fait mention de l’article 70. Je tenais
à préciser, aux fins du compte rendu, que l’article 70 porte sur le
délai attribué au promoteur, et non au gouvernement. Ainsi, une
fois qu’un projet est approuvé, pour que le promoteur continue
d’avoir l’autorisation d’aller de l’avant, il doit commencer la
construction à l’intérieur d’un certain délai; telle est l’intention
de cet article. La raison, c’est que nous ne voulons pas approuver
un projet pour ensuite attendre une décennie; cela aurait pour
conséquence d’annuler la pertinence de bon nombre des
constatations et des mesures d’atténuation associées au projet,
car le contexte du projet aurait changé sur le plan
environnemental ou social. Il incombe donc au promoteur de
faire avancer le projet.

The Chair: Before Senator Wetston’s question, I want to
remind you that we will have a short in-camera meeting after
this.

La présidente : Avant de passer à l’intervention du
sénateur Wetston, je tiens à vous rappeler que nous tiendrons une
courte séance à huis clos, tout de suite après notre réunion.

Senator Wetston: Senator Woo asked you a question about
the recommendation framework. You have different frameworks
in which the agencies function. For example, subclause 283(2)
talks about the agency’s rationale and conclusions. With respect
to the review panel, it’s about recommendation in
paragraph 51(1)(d). I’m asking the question because I’m trying
to fit this into the structure of judicial review and appeal rights,
because I’m unclear what you appeal. I recognize that the
ultimate decision maker, normally, would be where and which an
appeal would occur. But that would be from what?

Le sénateur Wetston : Le sénateur Woo vous avez posé une
question sur le cadre de recommandations. Les organismes
fonctionnent selon différents cadres. Par exemple, le
paragraphe 283(2) parle de la justification et des conclusions de
l’agence. En ce qui concerne la commission, il est question de
recommandation à l’alinéa 51(1)d). Je vous pose la question
parce que j’essaie de voir où se situe le tout dans la structure des
droits d’appel et de révision judiciaire; en fait, je ne sais pas trop
ce qui constitue l’objet d’un appel. Je reconnais que le décideur
final serait, normalement, le point d’arrivée de l’appel. Quel en
serait le point de départ?

You talked about mitigation. When I read paragraph 51(1)(d),
I really don’t understand what exactly the review panel does.
When you describe a recommendation, what does the
recommendation mean? Is it a recommendation in the public
interest? Is it a recommendation in relation to a certain standard
within the legislation? I can understand mitigation, so I imply in
that that if you making a recommendation around mitigation, you
are directly also making a recommendation that the project
would proceed.

Vous avez parlé de mesures d’atténuation. Lorsque je lis
l’alinéa 51(1)d), je ne comprends vraiment pas ce que fait au
juste la commission. En quoi consiste la recommandation que
vous décrivez? Est-ce une recommandation dans l’intérêt public?
Est-ce une recommandation par rapport à une certaine norme
prévue dans la loi? Je peux comprendre les mesures
d’atténuation, et j’en déduis que si vous formulez une
recommandation sur des mesures d’atténuation, cela signifie
aussi que vous recommandez directement la réalisation
éventuelle du projet.

Mr. Rochon: There are a number of decision points in the bill
that could lead to the aggrieved party filing an application for
judicial review. In this context, if I understand the senator’s
concern or question, it has to do with what is the decision here
that could be reviewed, or what is the recommendation here
made by the report and whether that would be justiciable and
could be brought to court? The report here sets out effects that,
in the report’s opinion, are likely to be caused by the designated
project. These recommendations help the Governor-in-Council

M. Rochon : Le projet de loi prévoit un certain nombre de
points de décision qui dictent à quel moment la partie lésée peut
déposer une demande de révision judiciaire. Dans ce contexte, si
je comprends la préoccupation ou la question du sénateur, il
s’agit de savoir quelle est la décision pouvant faire l’objet d’une
révision ou quelle est la recommandation formulée dans le
rapport, et si elle serait justiciable, c’est-à-dire si elle pourrait
être contestée devant les tribunaux. Le rapport fait état des effets
qui, selon l’agence, sont susceptibles d’être causés par la

7-2-2019 Énergie, environnement et ressources naturelles 54:125



or the minister as they make their decision to determine whether
those are adverse in consequence or not.

réalisation du projet désigné. Ces recommandations aideront le
gouverneur en conseil ou le ministre dans leur décision pour
déterminer s’il s’agit de conséquences négatives ou non.

The position of the government right now under the Canadian
Environmental Assessment Act — and it would be the same for
the IAA — is that the report is justiciable and can be reviewed in
a court of law. One distinction for that would be — and we have
had that recently in the Trans Mountain case and the earlier
Northern Gateway case, where the report was deemed by the
court not to be open to judicial review. The conclusion here has
to do with the specific scheme in the act that dealt with the
review of that report, that the report had to go to the Governor-
in-Council, who then had the option of sending it back for
reconsideration such that the administrative process was not over
until the Governor-in-Council did something with it.

D’après la position actuelle du gouvernement, aux termes de la
Loi canadienne sur l’évaluation environnementale — et ce serait
la même chose pour la Loi sur l’évaluation d’impact —, le
rapport est justiciable et peut faire l’objet d’une révision devant
un tribunal. Il faut toutefois faire une distinction — et c’est ce
qui s’est passé récemment dans le dossier Trans Mountain et,
avant cela, dans l’affaire Northern Gateway, lorsque la cour a
jugé que le rapport ne pouvait pas faire l’objet d’une révision
judiciaire. La conclusion ici tient au régime particulier prévu
dans la loi en ce qui concerne la révision du rapport : en effet, le
rapport devait être présenté au gouverneur en conseil, qui avait
alors le choix de le renvoyer en vue d’un réexamen, si bien que
le processus administratif n’était pas terminé tant que le
gouverneur en conseil n’avait pas pris une mesure à cet égard.

That specific report was not justiciable. We don’t have the
same scheme here under either CEAA 2012 or the IAA, such that
when the report comes out and produces a recommendation upon
which the minister or the Governor-in-Council will base their
decision, it could be subject of a judicial review. And we have
seen that in a number of cases.

Bref, ce rapport précis n’était pas justiciable. Nous n’avons
pas le même régime aux termes de la Loi canadienne sur
l’évaluation environnementale de 2012 ou de la Loi sur
l’évaluation d’impact; ainsi, lorsqu’on dépose un rapport qui
contient une recommandation sur laquelle le ministre ou le
gouverneur en conseil s’appuieront pour prendre leur décision, le
rapport pourrait faire l’objet d’une révision judiciaire. C’est
d’ailleurs ce que nous avons vu dans un certain nombre de cas.

Senator Wetston: What do you mean the subject — of an
appeal, not a judicial review?

Le sénateur Wetston : Qu’entendez-vous par là — est-ce
l’objet d’un appel, et non d’une révision judiciaire?

Mr. Rochon: At present, under the impact assessment act,
there is no right of appeal. Under CEAA 2012 and the IAA, no
recourse is specified for the impact assessment and the decision-
making process, which automatically defaults to the rules for
judicial review at the Federal Court.

M. Rochon : Pour l’heure, dans le cadre de la Loi sur
l’évaluation d’impact, il n’y a aucun droit d’appel. La Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale de 2012 et la Loi
sur l’évaluation d’impact ne prévoient aucun recours propre à
l’évaluation d’impact et au processus décisionnel; donc, par
défaut, ce sont les règles de la Cour fédérale régissant la révision
judiciaire qui s’appliquent automatiquement.

The Chair: Thank you very much. This was very interesting
and we learned a lot. Now we have to digest the information.

La présidente : Merci beaucoup. C’était très intéressant, et
nous avons beaucoup appris. Il reste maintenant à assimiler
l’information.

I ask senators to remain because we have to have a very short
in camera session.

Je demande aux sénateurs de rester parce que nous devons
siéger à huis clos très brièvement.

(The committee continued in camera.) (La séance se poursuit à huis clos.)
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EVIDENCE TÉMOIGNAGES

OTTAWA, Thursday, February 7, 2019 OTTAWA, le jeudi 7 février 2019

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources, to which was referred Bill C-69, An Act
to enact the Impact Assessment Act and the Canadian Energy
Regulator Act, to amend the Navigation Protection Act and to
make consequential amendments to other Acts, met this day at
9:03 a.m. to give consideration to the bill.

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 9 h 3, pour étudier le projet de loi C-69, Loi
édictant la Loi sur l’évaluation d’impact et la Loi sur la Régie
canadienne de l’énergie, modifiant la Loi sur la protection de la
navigation et apportant des modifications corrélatives à d’autres
lois.

Senator Rosa Galvez (Chair) in the chair. La sénatrice Rosa Galvez (présidente) occupe le fauteuil.

[English] [Traduction]

The Chair: Good morning and welcome to this meeting of
the Standing Senate Committee on Energy, the Environment and
Natural Resources. My name is Rosa Galvez. I am a senator
from Quebec and I’m the chair of this committee. I will now ask
senators around the table to introduce themselves.

La présidente : Bonjour et bienvenue à cette réunion du
Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et
des ressources naturelles. Je m’appelle Rosa Galvez. Je suis une
sénatrice du Québec et je suis présidente de ce comité. Je
demanderais aux sénatrices et sénateurs qui sont autour de la
table de bien vouloir se présenter.

[Translation] [Français]

Senator Mockler: Percy Mockler from New Brunswick. Le sénateur Mockler : Percy Mockler, du Nouveau-
Brunswick.

[English] [Traduction]

Senator Patterson: Dennis Patterson, Nunavut. Le sénateur Patterson : Dennis Patterson, du Nunavut.

Senator McCoy: Elaine McCoy, Alberta. La sénatrice McCoy : Elaine McCoy, de l’Alberta.

Senator Woo: Yuen Pau Woo, British Columbia. Le sénateur Woo : Yuen Pau Woo, de la Colombie-
Britannique.

Senator MacDonald: Michael MacDonald, Nova Scotia. Le sénateur MacDonald : Michael MacDonald, de la
Nouvelle-Écosse.

Senator Mitchell: Grant Mitchell, Alberta. Le sénateur Mitchell : Grant Mitchell, de l’Alberta.

[Translation] [Français]

Senator Massicotte: Senator Paul Massicotte from Quebec. Le sénateur Massicotte : Paul Massicotte, sénateur du
Québec.

[English] [Traduction]

Senator Cordy: Jane Cordy, Nova Scotia. La sénatrice Cordy : Jane Cordy, de la Nouvelle-Écosse.

Senator Simons: Paula Simons, Alberta. La sénatrice Simons : Paula Simons, de l’Alberta.

Senator Tkachuk:  David Tkachuk, Saskatchewan. Le sénateur Tkachuk :  David Tkachuk, de la Saskatchewan.

Senator LaBoucane-Benson: Patti LaBoucane-Benson,
Treaty 6 territory, Alberta.

La sénatrice LaBoucane-Benson : Patti LaBoucane-Benson,
territoire du traité no 6, Alberta.

Senator McCallum: Mary Jane McCallum, Treaty 10
territory, Manitoba region.

La sénatrice McCallum : Mary Jane McCallum, territoire du
traité no 10, région du Manitoba.
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Senator Richards: David Richards, New Brunswick. Le sénateur Richards : David Richards, du Nouveau-
Brunswick.

Senator Seidman: Judith Seidman, Quebec. La sénatrice Seidman : Judith Seidman, du Québec.

The Chair: Colleagues, today we are continuing our study of
Bill C-69, An Act to enact the Impact Assessment Act and the
Canadian Energy Regulator Act, to amend the Navigation
Protection Act and to make consequential amendments to other
Acts.

La présidente : Distingués collègues, aujourd’hui, nous
poursuivons notre étude du projet de loi C-69, Loi édictant la Loi
sur l’évaluation d’impact et la Loi sur la Régie canadienne de
l’énergie, modifiant la Loi sur la protection de la navigation et
apportant des modifications corrélatives à d’autres lois.

Today, we welcome, from the Canadian Nuclear Safety
Commission, Rumina Velshi, President and Chief Executive
Officer; and Mike Rinker, Director General, Directorate of
Environmental and Radiation Protection and Assessment. And
from the National Energy Board, we have Sandy Lapointe,
Executive Vice President, Regulatory; Jim Fox, Vice President,
Integrated Energy Information and Analysis; and Robert
Steedman, Chief Environment Officer.

Pour l’occasion, nous accueillons, de la Commission
canadienne de sûreté nucléaire, Mme Rumina Velshi, présidente
et chef de la direction, ainsi que M. Mike Rinker, directeur
général, Directionde l’évaluation et de la
protectionenvironnementales et radiologiques. De l’Office
national de l’énergie, nous recevons Mme Sandy Lapointe,
première vice-présidente, Réglementation, M. Jim Fox, vice-
président, Intégration de l’information sur l’énergie et de
l’analyse, et M. Robert Steedman, spécialiste en chef,
Environnement.

Thank you all for joining us. I now invite each of you to
proceed with your opening statements after which we will go to a
question and answer period.

Merci à vous tous d’être venus. Je vais maintenant vous
demander de nous livrer vos déclarations liminaires respectives.
Ensuite, nous allons passer aux questions des membres du
comité.

[Translation] [Français]

Rumina Velshi, President and Chief Executive Officer,
Canadian Nuclear Safety Commission: Good morning,
Madam Chair and members of the committee.

Rumina Velshi, présidente et chef de la direction,
Commission canadienne de sûreté nucléaire : Bonjour,
madame la présidente et membres du comité.

My name is Rumina Velshi and I am President and Chief
Executive Officer of the Canadian Nuclear Safety Commission,
the CNSC.

Je m’appelle Rumina Velshi et je suis présidente et première
dirigeante de la Commission canadienne de sûreté nucléaire, la
CCSN.

I am joined this morning by Mike Rinker, Director General of
the CNSC’s Directorate of Environmental and Radiation
Protection and Assessment.

Je suis accompagnée ce matin de M. Mike Rinker, directeur
général de la Direction de l’évaluation et de la protection
environnementales et radiologiques de la CCSN..

[English] [Traduction]

Before beginning my remarks, I would like to acknowledge
that the land on which we gather is the traditional unceded
territory of the Algonquin people.

Avant de poursuivre, je tiens à souligner que les terres sur
lesquellesnous sommes rassemblés font partie du territoire
ancestral non cédé dupeuple algonquin.

I have been CEO since August 2018. Prior to that, I served as
a CNSC commission member for six years. For over 30 years
before that, I worked as a scientist, nuclear engineer, and
manager in Canada’s nuclear sector for Ontario Hydro and
Ontario Power Generation.

Je suis devenue première dirigeante en août 2018. Avant cette
date, j’ai siégé à la Commission de la CCSN pendant six ans. J’ai
travaillé dans le secteur nucléaire du Canada pendant plus de 30
ans, occupant des postes de scientifique, d’ingénieure nucléaire
et de gestionnaire auprès d’Ontario Hydro et d’Ontario Power
Generation.

Thank you for inviting me to provide comments on the
proposed legislation, Bill C-69. Let me state at the outset that the
CNSC supports the government’s intent to enhance the impact
assessment process. We will do everything within our authorities

Merci de m’avoir invitée à vous présenter des commentaires
sur le projet de loi C-69. Je tiens à affirmer dès le départ que la
CCSN appuie l’intention du gouvernement d’améliorer le
processus d’évaluation d’impact. Nous ferons tout en notre
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to support a successful transition and implementation.
Implementing the new process successfully will require ongoing
and close collaboration between us and our governmental
partners.

pouvoir pour soutenir une transition et une mise en œuvre
réussies. Afin de bien mettre en œuvre ce nouveau processus, il
faudra collaborer étroitement et continuellement avec nos
partenaires gouvernementaux.

The CNSC is an independent, quasi-judicial administrative
tribunal whose decisions are based on science and not subject to
government or political review. The commission’s decisions can
only be reviewed in Federal Court.

La CCSN est un tribunal administratif quasi judiciaire
indépendant dont les décisions sont fondées sur la science et ne
sont pas assujetties à un examen politique ou gouvernemental.
Seule la Cour fédérale peut réviser les décisions de la
Commission.

The CNSC gets its mandate from the Nuclear Safety and
Control Act and reports to Parliament through the Minister of
Natural Resources. We are responsible for regulating everything
nuclear in Canada. Our mandate is: one, for the protection of
health, safety, security and the environment; two, to respect
Canada’s international obligations on the peaceful use of nuclear
energy; and, three, to disseminate information to the public. It is
a clear mandate and one that we have fulfilled faithfully for over
70 years.

La CCSN accomplit le mandat qui lui est conféré par la Loi
sur la sûreté et la réglementation nucléaires, ou LSRN, et elle
rend compte au Parlement par l’entremise du ministre des
Ressources naturelles. Nous sommes chargés de réglementer tout
ce qui a trait au nucléaire au Canada. Notre mandat consiste à
préserver la santé, la sûreté et la sécurité et de protéger
l’environnement; de respecter les engagements internationaux du
Canada à l’égard de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire;
et, enfin, de diffuser de l’information au public. Ce mandat est
clair, et nous le remplissons fidèlement depuis plus de 70 ans.

Canada’s nuclear sector is broad and ranges from uranium
mining, nuclear reactors, nuclear medicine, industrial
applications of nuclear technology to the safe management of
nuclear waste.

Le secteur nucléaire du Canada est vaste, et il englobe
notamment l’extraction minière de l’uranium, les réacteurs
nucléaires, la médecine nucléaire, les applications industrielles
des technologies nucléaires et la gestion sécuritaire des déchets
nucléaires.

Bill C-69 does not modify the NSCA, and the commission’s
authorities for the licensing and life-cycle regulation of nuclear
facilities remain unchanged. The bill therefore preserves the
independence of the commission and its role to ensure the safe
and secure operation of nuclear facilities in Canada throughout
their life cycle.

Le projet de loi C-69 ne modifie ni la LSRN ni les pouvoirs de
la commission à l’égard de l’autorisation et de la réglementation
du cycle de vie des installations nucléaires. Par conséquent, le
projet de loi maintient l’indépendance de la commission ainsi
que son rôle, qui consiste à veiller à l’exploitation sûre et
sécuritaire des installations nucléaires du Canada, et ce, tout au
long de leur cycle de vie.

There is, however, an important difference proposed in
Bill C-69 for the CNSC. Currently, all environmental
assessments for nuclear projects, including designated projects,
are conducted by the CNSC. Under Bill C-69, the assessment,
which would be known as an impact assessment for designated
nuclear projects, would be conducted by a panel established by
the Minister of Environment and Climate Change.

Le projet de loi C-69 comprend néanmoins un grand
changement pour la CCSN. À l’heure actuelle, la CCSN réalise
toutes les évaluations environnementales des projets nucléaires,
y compris les projets désignés. Le projet de loi C-69 propose que
ces évaluations, qui seraient appelées évaluations d’impact pour
les projets nucléaires désignés, soient effectuées par une
commission d’examen établie par le ministre de l’Environnement
et du Changement climatique.

The panel the minister appoints would include at least one
person from a roster composed of members of the commission.
In this context, there would be an important responsibility to
ensure close collaboration and sharing of expertise between the
staff of the CNSC, the new impact assessment agency of Canada,
and the review panel.

Cette commission d’examen comprendrait au moins un
commissaire de la CCSN. Dans ce contexte, il serait très
important que la commission d’examen, la CCSN et la nouvelle
Agence canadienne d’évaluation d’impact travaillent en étroite
collaboration et mettent en commun leur expertise.

We must ensure that, in support of the goal of one project, one
review, the impact assessment put forward by the panel informs
properly all required decisions. This includes the Governor-in-
Council’s decision under the impact assessment act on whether
adverse effects within federal jurisdiction of the project are in

Afin d’appuyer le principe « un projet, une évaluation »,
l’évaluation d’impact présentée par la commission d’examen doit
pouvoir servir de fondement adéquat à toutes les décisions
requises. Cela inclut la décision que doit prendre le gouverneur
en conseil en vertu de la Loi sur l’évaluation d’impact, à savoir
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the public interest. It also includes the commission’s decision on
whether to issue the licence — for example, to prepare a site —
under the NSCA.

si certains effets d’un projet relevant d’un domaine de
compétence fédérale sont dans l’intérêt public. Cela comprend
aussi la décision de la Commission de la CCSN relative à la
délivrance d’un permis en vertu de la LSRN, comme un permis
de préparation d’un site.

In other words, we must work towards ensuring that one
assessment serves two distinct authorities who exercise distinct
roles and who make complementary but distinct decisions.
Together the CNSC and the new impact assessment agency can
support a rigorous, efficient and effective regulatory system.

Autrement dit, il faudrait qu’une seule évaluation serve à deux
autorités distinctes qui jouent des rôles distincts et prennent des
décisions qui se complètent — mais qui sont différentes.
Ensemble, la CCSN et la nouvelle agence peuvent soutenir un
système de réglementation rigoureux, efficient et efficace.

In support of the one project, one review policy direction, our
goal is to achieve a fully integrated process where review panels
for designated nuclear projects are able to make both impact
assessment recommendations as well as licensing decisions.

Pour appuyer le principe « un projet, une évaluation », nous
voulons mettre en place un processus entièrement intégré qui
permettrait aux commissions d’examen des projets nucléaires
désignés de formuler des recommandations quant aux impacts et
de prendre des décisions d’autorisation.

For this to work, a review panel must also be constituted as a
panel of the commission under the NSCA to make a licensing
decision after the impact assessment decision has been made.

Pour ce faire, une commission d’examen doit également être
constituée d’une formation de la commission en vertu de la
LSRN, laquelle prendrait une décision d’autorisation après la
décision à l’égard de l’évaluation d’impact.

Commission licensing decisions must consider several areas
beyond health, safety and the environment, such as security,
international non-proliferation, nuclear engineering and financial
guarantees. It is key to the success of a single, integrated review
process that the review conducted is based on science and
evidence, sufficiently robust to support all required decisions,
including licensing decisions.

Les décisions d’autorisation de la CCSN doivent tenir compte
de plusieurs éléments outre la santé, la sûreté et l’environnement,
comme la sécurité, la non-prolifération internationale, le génie
nucléaire et les garanties financières. Le succès d’un unique
processus d’examen intégré repose sur un examen fondé sur la
science et sur des preuves assez solides pour servir de fondement
à toutes les décisions requises — y compris les décisions
d’autorisation.

As a life-cycle regulator, we are here for the long term. We are
also the only place in government with significant and
specialized nuclear expertise. As such, it is critical that we are
included throughout the impact assessment process for any
nuclear project.

En tant qu’organisme de réglementation du cycle de vie, nous
serons ici pour longtemps. Nous sommes aussi la seule entité
gouvernementale qui possède une importante expertise nucléaire.
Notre entière participation tout au long du processus
d’évaluation d’impact des projets nucléaires sera donc
essentielle.

We also need to be part of all engagement and consultation
activities with Indigenous peoples from the very beginning.
Continuing to encourage and welcome the public and
stakeholders into the process will also be very important. These
are relationships that we value and must continue to nurture for
the long-term, well after impact assessment and initial licensing
decisions have been made.

Nous devons aussi être inclus dès le début des activités de
mobilisation ou de consultation des Autochtones. Nous
considérons également qu’il faut continuer à encourager la
participation du public et des parties intéressées au processus. Il
s’agit de relations qui sont importantes pour nous, et nous
voulons continuer à les entretenir bien après l’évaluation
d’impact et la prise des premières décisions d’autorisation.

To conclude, the CNSC has the required and necessary
expertise and capacity to support the proposed impact
assessment review process. We have an extensive and positive
history of close collaboration with other governmental partners.
This experience will be important as we move forward together
with the impact assessment agency and other government
departments.

Pour conclure, la CCSN possède l’expertise et la capacité
requises pour appuyer le processus d’évaluation d’impact
proposé. Nous entretenons depuis longtemps des liens étroits et
positifs avec nos partenaires gouvernementaux. Ces liens seront
importants au moment d’entamer les travaux avec l’Agence
canadienne d’évaluation d’impact et d’autres ministères
gouvernementaux.
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We are working closely with our interdepartmental colleagues
and are confident a process can be established that effectively
integrates the licensing review into the impact assessment
process.

Nous travaillons de près avec nos collègues d’autres
ministères, et nous sommes convaincus que nous pourrons établir
un processus qui intègre efficacement l’examen de l’autorisation
au processus d’évaluation d’impact.

Nuclear projects often span many, many decades. The CNSC,
as Canada’s nuclear life-cycle regulator, will be there for the
entire life of a nuclear project, ensuring Canada’s nuclear
facilities and activities remain safe and secure.

Il faut souvent plusieurs décennies pour réaliser un projet
nucléaire. La CCSN, à titre d’organisme de réglementation du
cycle de vie nucléaire, continuera son travail tout au long d’un
projet nucléaire, en vue d’assurer la sûreté et la sécurité des
installations et des activités nucléaires au Canada.

Legislative requirements and processes may evolve, but the
assessment of potential impacts to the environment and
protection of the environment will always be a focus for the
CNSC.

Les exigences législatives pourraient évoluer, mais
l’évaluation des impacts potentiels sur l’environnement et la
protection de l’environnement resteront toujours des priorités
pour la CCSN.

[Translation] [Français]

I will be happy to answer any questions that you might have.
Thank you.

Je répondrai maintenant avec plaisir à vos questions. Merci.

[English] [Traduction]

The Chair: Thank you. La présidente : Merci.

Ms. Lapointe? Madame Lapointe, vous avez la parole.

Sandy Lapointe, Executive Vice President, Regulatory,
National Energy Board:  I would like to begin by
acknowledging that the land on which we gather is the traditional
unceded territory of the Algonquin Anishnaabeg people.

Sandy Lapointe, première vice-présidente, Réglementation,
Office national de l’énergie : J’aimerais tout d’abord
reconnaître que le lieu où nous nous réunissons est le territoire
traditionnel non cédé du peuple algonquin Anishnaabeg.

Thank you for inviting the National Energy Board to appear
before the committee today to discuss Bill C-69. My name is
Sandy Lapointe. I am accompanied by Jim Fox, the NEB’s Vice-
President of Integrated Energy Information and Analysis, and
Dr. Robert Steedman, Chief Environment Officer, National
Energy Board.

Je vous remercie d’avoir invité l’Office national de l’énergie,
l’office, à comparaître devant vous aujourd’hui pour discuter du
projet de loi C-69. Je m’appelle Sandy Lapointe. Je suis ici en
compagnie de deux collègues de l’office, soit M. Jim Fox, vice-
président, Intégration de l’information sur l’énergie et de
l’analyse, et M. Robert Steedman, spécialiste en chef à
l’environnement.

As an independent regulator, with decades of experience
regulating energy projects in the Canadian public interest, we
fully understand the current challenges and concerns raised by
Canadians that the government is seeking to address through
Bill C-69. Having existed since 1959, our organization has
effectively implemented a number of legislative changes over the
years. This broad and deep expertise in regulating energy
projects in the Canadian public interest, together with experience
in successfully adapting to legislative changes in the past, puts us
in a strong position to effectively implement Bill C-69.

En tant qu’organisme indépendant qui réglemente des projets
énergétiques dans l’intérêt public canadien depuis des décennies,
l’office est bien au fait des enjeux et préoccupations actuels, ces
enjeux et préoccupations que les Canadiens ont évoqués et
auxquels le gouvernement tente de remédier grâce au projet de
loi C-69. L’office a vu le jour en 1959, et depuis, nous avons
efficacement mis en œuvre un certain nombre de changements
législatifs. Nous avons acquis au fil des ans des compétences
étendues et approfondies pour ce qui est de réglementer des
projets énergétiques dans l’intérêt public canadien. Ce savoir-
faire — jumelé au fait que nous ayons réussi à nous adapter aux
changements législatifs survenus par le passé — nous place dans
une solide position pour mettre en œuvre le projet de loi C-69.

To this end, my opening statement will highlight how the NEB
is committed to implementation and the vital role that life-cycle
regulators have to play in impact assessment and regulatory
review of energy projects in Canada.

Je vous parlerai donc de la façon dont l’Office national de
l’énergie est résolu à mener à bien cette mise en œuvre et du rôle
essentiel que doivent jouer les organismes qui réglementent tout
le cycle de vie d’un projet lorsque vient le temps d’évaluer les
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impacts et d’examiner la réglementation entourant les projets
énergétiques au Canada.

Bill C-69 proposes to repeal and replace the National Energy
Board Act with the Canadian energy regulator act. Our job,
however, would fundamentally remain the same. We will
continue to regulate pipelines, power lines, energy development
and trade on behalf of Canadians in a way that protects the
public and the environment, while supporting efficient markets.

Le projet de loi C-69 propose d’abroger la Loi sur l’Office
national de l’énergie et de la remplacer par la Loi sur la Régie
canadienne de l’énergie. Notre travail, toutefois, demeurera
fondamentalement le même. Nous continuerons de réglementer
les pipelines, les lignes de transport d’électricité, la mise en
valeur des ressources énergétiques et le commerce de l’énergie
au nom de la population canadienne, et nous continuerons de le
faire de manière à protéger le public et l’environnement tout en
favorisant l’efficience des marchés énergétiques.

The government has been clear about its overarching
objectives for the future of energy regulation in Canada. I would
highlight a few of these key objectives, as reflected through the
proposed Canadian energy regulator act, namely: timely and
predictable review processes; reconciliation with Indigenous
peoples; early engagement and inclusive participation; and
strong safety and environmental oversight. These are the very
themes and objectives that have driven changes in our
organization over the past several years.

Le gouvernement a été clair quant à ses grands objectifs pour
l’avenir de la réglementation énergétique au Canada. Je vous en
mentionne quelques-uns, tous présents dans la Loi sur la Régie
canadienne de l’énergie proposée : des processus d’examen
prévisibles et menés en temps opportun; la réconciliation avec
les peuples autochtones; une participation inclusive, et ce, dès les
premières étapes; des pratiques rigoureuses de surveillance de la
sécurité et de l’environnement. Ce sont ces thèmes et ces
objectifs qui sont à l’origine des changements que connaît notre
organisme depuis plusieurs années.

We are an organization focused on continual improvement and
have recognized for some time now that we needed to adjust and
adapt within our existing mandate to respond to Canada’s
evolving context.

L’office a le souci de s’améliorer continuellement et il sait
depuis un certain temps déjà qu’il doit s’adapter, à même son
mandat, à l’évolution du contexte canadien.

In our view, many of the changes in the Canadian energy
regulator act would reinforce our existing work and formalize
some of the best practices that we have been focused on.

Nous croyons que nombre des changements découlant de la
Loi sur la Régie canadienne de l’énergie viendront renforcer le
travail que nous faisons en ce moment et qu’ils officialiseront
certaines des pratiques exemplaires que nous avons adoptées.

The CER act promotes timely and predictable decisions
through legislated timelines and other measures to promote
consistency and transparency. This supports the NEB’s work in
recent years to measure and transparently report on our
performance through our departmental results framework and
other mechanisms.

Grâce à des délais prescrits et à d’autres mesures appuyant
l’uniformité et la transparence, la nouvelle loi favorise la prise de
décisions prévisibles et opportunes. Cela va dans le sens des
efforts que nous avons déployés ces dernières années en vue
d’évaluer notre rendement et d’en rendre compte en toute
transparence au moyen du Cadre ministériel des résultats et
d’autres mécanismes.

The CER act is also express about the government’s
commitment to reconciliation. Toward that end, the act includes
a range of ways of enhancing Indigenous engagement and
involvement, including, for example, the establishment of an
overarching Indigenous advisory committee with the mandate of
enhancing the involvement of Indigenous peoples throughout the
life cycle of regulated facilities.

La Loi sur la Régie canadienne de l’énergie témoigne
également de l’engagement du Canada à l’égard de la
réconciliation. Elle prévoit à cette fin divers moyens d’améliorer
le dialogue avec les Autochtones et leur participation,
notamment, par la création d’un comité consultatif autochtone
qui a pour mandat d’augmenter la participation des Autochtones
tout au long du cycle de vie des installations réglementées.

This advisory committee would build on our existing work
with the Indigenous Advisory and Monitoring Committees, or
IAMCs, for the Trans Mountain expansion and Line 3 pipelines.
IAMCs were co-developed with Indigenous peoples to support
collaborative, inclusive and meaningful Indigenous involvement
in the monitoring of these pipelines.

Ce comité s’appuiera sur les travaux actuels des comités
consultatifs et de surveillance autochtones associés aux projets
d’agrandissement du réseau de Trans Mountain et de
remplacement de la canalisation d’Enbridge, comités qui ont été
mis sur pied en collaboration avec les peuples autochtones pour
permettre la participation inclusive et significative de ceux-ci
dans la surveillance de ces pipelines.
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The CER act has a strong focus on meaningful engagement
and inclusive public participation. This builds on the work of the
NEB to embed engagement into every aspect of the work we do.

La nouvelle loi accordera une place centrale à la participation
significative et inclusive du public, ce qui viendra consolider les
efforts déployés par l’office pour intégrer une composante de
participation à toutes les facettes de son travail.

The NEB has been working to engage more deeply with
Indigenous peoples and all stakeholders in recent years through
more innovative and flexible means, prior to the adjudicative
process, through our assessments and into the project’s life
cycle.

Au cours des dernières années, l’office s’est efforcé de
dialoguer de façon plus soutenue avec les peuples autochtones et
toutes les parties prenantes en faisant appel à des moyens
novateurs et souples, et ce, avant le processus décisionnel, tout
au long de l’évaluation et pendant le cycle de vie du projet.

Strong safety and environmental oversight has always been the
primary focus for the NEB. I’d like to point out two specific
areas where the CER act builds on or clarifies our existing work
in this area.

La surveillance rigoureuse de la sécurité et de l’environnement
a toujours été l’objectif premier de l’office. Permettez-moi
d’attirer votre attention sur deux domaines particuliers où la loi
proposée se fonde sur le travail déjà accompli en ce sens ou le
clarifie.

The first area is through the enhancement and clarification of
the powers of our inspection officers. This bill increases specific
authorities, including those for search and seizure, bringing them
in line with more modern federal statutes.

Le premier est l’amélioration et la clarification des pouvoirs
accordés aux inspecteurs de l’office. Le projet de loi précisera et
étendra certains pouvoirs — notamment ceux qui concernent les
perquisitions et les saisies — afin de permettre leur
harmonisation avec les lois fédérales plus récentes.

The second area enhances our existing framework to ensure
that companies remain financially responsible for abandoning
pipelines at the end of their useful life. In response to a long-
standing concern of landowners, the NEB established a robust
framework to ensure that companies proactively set aside funds.
The CER act complements and advances that framework. For
example, it allows the regulator to take control of a pipeline
where there is no identifiable owner to ensure it can be operated
and abandoned safely.

Le deuxième domaine est l’élargissement de notre cadre de
travail, élargissement grâce auquel nous pourrons désormais
veiller à ce que les sociétés demeurent financièrement
responsables de la cessation d’exploitation des pipelines lorsque
ces pipelines atteignent la fin de leur vie utile. En réponse à une
préoccupation de longue date des propriétaires fonciers, l’office
a établi un cadre de travail robuste pour s’assurer que les sociétés
font preuve de prévoyance et mettent des fonds de côté. La loi
proposée vient compléter, voire faire progresser ce cadre de
travail. Par exemple, elle permet à la régie de prendre le contrôle
d’un pipeline dont on ne connaît pas le propriétaire pour en
assurer l’exploitation et la cessation d’exploitation en toute
sécurité.

The CER act expands our role and mandate and introduces a
number of changes to our organizational structure and processes.
For example, the CER would have a modern governance
structure with more clearly defined roles and responsibilities
among the commissioners, CEO and board of directors. This
structure would set a clear separation between the organization’s
adjudication and management functions.

La Loi sur la Régie canadienne de l’énergie élargit notre rôle
et notre mandat, et apporte un certain nombre de modifications à
notre structure et à nos processus organisationnels. Par exemple,
la régie sera dotée d’une structure de gouvernance moderne où
les attributions du président-directeur général, des commissaires
et des membres du conseil d’administration seront mieux
définies. Cette structure permettra de séparer clairement les
fonctions de décision de celles de direction de l’organisme.

The governance structure would also allow, through
regulations, certain technical or administrative decisions to be
made by designated officers instead of commissioners. The CER
would have new authorities over land compensation disputes, a
role that is currently undertaken through the Department of
Natural Resources.

Elle permettra également, en vertu de règlements, la prise de
certaines décisions d’ordre technique ou administratif par des
responsables désignés plutôt que des commissaires. La régie
disposera de nouveaux pouvoirs relativement aux différends
concernant l’indemnisation foncière, lesquels relèvent
actuellement du ministère des Ressources naturelles.

Lastly, in what will probably be less of a shift for our
organization, the bill also seeks to modernize the regulatory
review possess, including setting out an explicit and broad list of
factors to consider. We have always assessed the potential

Enfin, ce qui constituera vraisemblablement un changement
moins marqué pour nous, le projet de loi vise à moderniser le
processus d’examen réglementaire, notamment à prescrire
l’établissement d’une liste explicite et étendue de facteurs à
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environmental, socio-economic and health impacts of the
projects we regulate, as well as the impacts on Indigenous rights,
and all relevant economic and safety considerations. The
inclusion of explicit factors adds further clarity and sets a
transparent framework for project assessments moving forward.

prendre en considération. Nous avons toujours évalué les
éventuelles répercussions que peuvent avoir les projets que nous
réglementons sur l’environnement, les questions
socioéconomiques et la santé, de même que leur incidence sur les
droits autochtones, et nous avons toujours tenu compte de tous
les facteurs pertinents touchant l’économie et la sécurité.
L’inclusion de facteurs explicites ajoute à la clarté et établit un
cadre de travail transparent pour l’évaluation de projets futurs.

This leads me to my final point today. I would like to say a
few words about the change associated with integrated impact
assessments for designated projects. We are already working
hard with our counterparts at the Canadian Environmental
Assessment Agency. Our focus is on ensuring that an integrated
impact assessment between our respective organizations can be
undertaken in an efficient, effective and truly integrated manner.
It will be critically important for life-cycle regulators to be
actively engaged from the earliest stages and throughout the
process for designated projects within their jurisdiction.

Ce qui m’amène à mon dernier point. J’aimerais dire quelques
mots sur le changement associé aux évaluations d’impact
intégrées en ce qui concerne les projets désignés. Nous sommes
déjà au travail avec nos homologues de l’Agence canadienne
d’évaluation environnementale. Notre objectif consiste à faire en
sorte que des évaluations d’impact pleinement intégrées puissent
être menées entre nos organisations, et ce, de manière efficiente
et efficace. Pour les organismes de réglementation axés sur le
cycle de vie, la participation active dès les premières étapes aux
projets désignés relevant d’eux et tout au long du processus
subséquent sera d’une importance primordiale.

With the goal of reducing harm and delivering better safety
and environment outcomes for Canadians, our sustained
involvement in the impact assessment process will be essential
for two main reasons. The first is the value we bring as an
experienced, expert regulator. We have been conducting reviews
of energy infrastructure for decades and have been including
environmental assessments in our decisions since the 1970s.
Energy infrastructure projects are unique, and we have the
specialized knowledge and expertise on the range of issues to be
assessed. This includes areas such as engineering, safety, project
design, environmental and socio-economic impacts, and market
factors, among others.

Dans l’optique de réduire les dommages et d’améliorer les
résultats en matière de sécurité et d’environnement pour les
Canadiens, notre participation soutenue au processus
d’évaluation d’impact est essentielle pour deux grandes raisons.
D’abord, il y a la valeur que nous apportons à titre d’organisme
de réglementation d’expérience et d’expert en la matière. Nous
effectuons l’examen d’infrastructures énergétiques depuis des
décennies, et nous incluons des évaluations environnementales
dans notre processus décisionnel depuis les années 1970. Les
projets d’infrastructures énergétiques ne ressemblent à aucun
autre projet, et nous possédons des connaissances spécialisées et
des compétences sur toute la gamme des questions à étudier.
Cela englobe des domaines comme le génie, la sécurité, la
conception de projet, les effets environnementaux et socio-
économiques et les facteurs de marché, pour ne nommer que
ceux-là.

The second reason is that life-cycle regulators play an
important role in shaping project-specific conditions that are
enforced by the life-cycle regulator within the broader regulatory
framework. Project-specific conditions are designed during the
assessment phase to reduce possible risks over the life cycle of a
project, if approved.

La seconde raison est que les organismes de réglementation
jouent un rôle important dans la forme que prennent les
conditions précises rattachées à un projet et dans la mise en
application de ces conditions au sein du cadre de réglementation
élargi. Les conditions propres à un projet sont définies lors de
l’étape de l’évaluation afin de réduire les risques possibles au
cours du cycle de vie d’un projet, s’il est approuvé.

The CER will be responsible for monitoring and enforcing
condition compliance within this larger regulatory framework. It
is important that these conditions can function as intended. The
link between assessments and condition compliance is critical.
Each one informs and helps shape the other, ultimately leading to
better safety and environmental outcomes.

Il reviendra à l’ONE de surveiller et de voir au respect des
conditions au sein de ce cadre de réglementation élargi. Il est
important que ces conditions remplissent leurs fonctions prévues.
Les évaluations et le respect des conditions sont indissociables.
Chacun alimente l’autre et contribue à le façonner et, au bout du
compte, mène à l’amélioration des résultats sur les plans de la
sécurité et de l’environnement.
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In conclusion, there will naturally be some uncertainty and a
period of adjustment as we transition to the new system, but the
NEB is well placed to continue on as Canada’s modernized
energy regulator. I am exceptionally proud of the dedicated staff
of the NEB. We have the competency, experience and expertise
to put a renewed legislative framework into action and deliver a
regulatory system that is fair, transparent, timely and accessible.

En conclusion, lorsque nous ferons la transition au nouveau
régime, il y aura naturellement de l’incertitude et une période
d’adaptation. Toutefois, l’office est en bonne posture pour
poursuivre ses activités à titre d’organisme de réglementation
modernisée du Canada. Je suis particulièrement fière du
personnel de l’office, dont le dévouement est sans borne. Nous
avons la compétence, l’expérience et le savoir-faire voulus pour
instaurer un cadre législatif renouvelé et offrir un régime de
réglementation équitable, transparent, actuel et accessible.

Thank you, Madam Chair, for hearing from us today. Je vous remercie, madame la présidente, de nous avoir donné
l’occasion de nous exprimer aujourd’hui.

[Translation] [Français]

The Chair: Thank you for that very interesting presentation.
We will now move to the first question period. I want to remind
senators of the rules: The first to ask questions are the two
deputy chairs, who are members of the steering committee, then
the full members, and then the sponsor of the bill, and its critic.

La présidente : Merci à vous pour cette présentation très
intéressante. Nous allons maintenant passer à la première période
de questions. Je veux rappeler les règles aux sénateurs : les
premiers à poser leurs questions sont les deux vice-présidents,
qui sont membres du comité directeur, puis les membres
titulaires, ainsi que le parrain et le critique du projet de loi.

In this first round, I will invite senators sitting at the back,
who are not committee members, to ask questions if they wish.
Then, if there is any time left, we will continue going around the
table. Now I invite Senator MacDonald or Senator Cordy to ask
their questions.

Pour cette première ronde, je vais inviter les sénateurs qui ne
sont pas membres du comité et qui sont assis à l’arrière à poser
leurs questions s’ils le souhaitent, et, par la suite, s’il reste du
temps, nous continuerons avec des tours de questions. J’invite
maintenant le sénateur MacDonald ou la sénatrice Cordy à poser
leurs questions.

[English] [Traduction]

Senator MacDonald: Since the Canadian Nuclear Safety
Commission and the National Energy Board both have direct
impact on the Province of New Brunswick, I would like to defer
my first question to my colleague Senator Mockler.

Le sénateur MacDonald : Étant donné que la Commission
canadienne de sûreté nucléaire et l’Office national de l’énergie
ont tous deux une incidence directe sur la province du Nouveau-
Brunswick, j’aimerais reporter ma première question et céder la
parole à mon collègue, le sénateur Mockler.

Senator Mockler: For the Canadian Nuclear Safety
Commission, I first want to say that you’re very reputable, and I
want to congratulate the team. You represent Canadians well.
But New Brunswick Power — we have certain concerns I would
like to bring to your attention. Especially when you look at Point
Lepreau, which was our first, there is no doubt that it has been an
icon across the world also in scientists visiting and the
performance of Point Lepreau.

Le sénateur Mockler : En ce qui concerne la Commission
canadienne de sûreté nucléaire, je tiens d’abord à dire que vous
avez une excellente réputation, et je souhaite féliciter votre
équipe à cet égard. Vous représentez les Canadiens d’une belle
façon. Énergie du Nouveau-Brunswick — nous avons certaines
préoccupations sur lesquelles nous aimerions attirer votre
attention. En particulier lorsqu’il est question de la centrale de
Point Lepreau, qui a été notre première, il ne fait aucun doute
qu’elle est un symbole à l’échelle mondiale, ainsi que du point
de vue de son rendement et du nombre de scientifiques qui l’ont
visitée.

So with New Brunswick Power, we have certain concerns. We
believe that assessments should remain at the CNSC — and I
have listened very diligently to what you have mentioned in your
remarks — as the most efficient and effective way of conducting
reviews.

Donc, en ce qui a trait à Énergie du Nouveau-Brunswick, nous
avons certaines préoccupations. Nous croyons que les
évaluations devraient continuer de relever de la CCSN — et j’ai
écouté très attentivement les observations que vous avez
formulées au cours de votre exposé —, puisque c’est le moyen le
plus efficace de mener ces examens.
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First, are you certain that the new impact assessment agency
will be able to match the CNSC’s outstanding performance and
level of expertise?

Premièrement, êtes-vous certain que la nouvelle agence
d’évaluation d’impact sera en mesure d’égaler le rendement
exceptionnel de la CCSN et son degré de compétence?

Second, how long do you estimate it will take a new
organization to acquire such expertise? As we all know, there are
all these questions on nuclear, but I would still call it a “green
belt.”

Deuxièmement, selon vous, de combien de temps une nouvelle
organisation aura-t-elle besoin pour acquérir de telles
compétences? Comme nous le savons tous, l’énergie nucléaire
suscite de nombreuses questions, mais je la qualifierais tout de
même de « ceinture verte ».

Do you believe that there is value in having one large
organization in charge of reviews instead of a specialized
organization like yours?

Croyez-vous qu’il est utile d’avoir une grande organisation
responsable des examens plutôt qu’une organisation spécialisée
comme la vôtre?

I would like your expertise on those three questions in order to
secure Canadians.

J’aimerais que vous utilisiez vos compétences pour répondre à
ces trois questions afin que je puisse rassurer les Canadiens.

Ms. Velshi: Senator, thank you for your kind words about the
CNSC. Let me go through the questions or concerns that you
have raised.

Mme Velshi : Monsieur le sénateur, je vous remercie de vos
aimables paroles à l’égard de la CCSN. Permettez-moi de passer
en revue les questions ou les préoccupations que vous avez
soulevées.

The first one was whether we think it better that impact or
environmental assessments remain with the CNSC. As I
mentioned in my opening remarks, the CNSC has worked under
many different legislative frameworks and regimes, and in each
and every one of those, the CNSC has made sure that
assessments, as they deal with nuclear projects, have been robust
and thorough. So whether the process is led by another agency or
by the CNSC, with our mandate we will make sure that
Canadians’ health and safety, and the environment, are protected
when it comes to nuclear projects.

La première concerne la question de savoir si nous pensons
qu’il vaudrait mieux que les évaluations d’impact ou les
évaluations environnementales continuent de relever de la
CCSN. Comme je l’ai mentionné au cours de ma déclaration
préliminaire, la CCSN a exercé ses activités en fonction de
nombreux différents cadres ou régimes législatifs et, dans le
cadre de chacun d’entre eux, elle s’est assuré que ses évaluations
étaient approfondies et rigoureuses, étant donné qu’elles
concernaient des projets nucléaires. Par conséquent, que le
processus soit dirigé par la CCSN ou par une autre agence, notre
mandat garantira que la santé et la sécurité des Canadiens ainsi
que l’environnement sont protégés lorsqu’il est question de
projets nucléaires.

As you have seen from the bill, it sees the CNSC having a
very significant role in the impact assessment process. For
designated projects, an integrated panel will be established that
will include at least one member from the commission.

Comme vous avez pu le constater, le projet de loi prévoit que
la CCSN jouera un rôle important dans le processus d’évaluation
d’impact. Dans le cadre de certains projets désignés, une
commission d’examen intégrée sera établie, et elle comptera au
moins un membre de notre commission.

Your second question was around nuclear expertise. The
impact assessment agency is not contemplating building their
own expertise in this area. They will be looking to the CNSC to
be providing that expertise, so that expertise will always remain
available for impact assessment processes.

Votre deuxième question concernait les compétences
nucléaires. L’agence d’évaluation d’impact n’envisage pas de
développer ses propres compétences dans ce domaine. Elle
s’attendra à ce que ces compétences soient apportées par la
CCSN. La CCSN continuera donc toujours d’offrir ses
compétences dans le cadre de processus d’évaluation d’impact.

Your third question was around the value of a large
organization, which is the CNSC, carrying on with these
assessments. As I mentioned also in my opening remarks, we
very much support the government’s intent of enhancing the
impact assessment process. The impact assessment process has a
broader scope than what environmental assessment processes
did. It would look at socio-economic impacts, gender-based
considerations, sustainability and so on, which are outside the

Dans votre troisième question, vous demandiez s’il était utile
de confier à une grande organisation, comme la CCSN, la
conduite de ces évaluations. Comme je l’ai mentionné au cours
de ma déclaration préliminaire, nous appuyons fermement
l’intention du gouvernement d’améliorer le processus
d’évaluation d’impact. Ce processus aura une portée plus vaste
que celle des processus d’évaluation environnementale. Il se
penchera, entre autres, sur les répercussions socioéconomiques
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mandate of the CNSC. We welcome that. I think those are all
very required, worthwhile factors and considerations.

des projets, sur des considérations relatives au sexe et sur la
viabilité des projets. Ce sont là des aspects qui vont au-delà du
mandat de la CCSN, mais dont nous accueillons favorablement
l’étude. Je crois que l’étude de tous ces facteurs et considérations
est tout à fait requise et qu’elle vaut la peine d’être menée.

In summary, senator, I would like to reassure you that, even
with this new process and new legislation being proposed, we
will be firmly engaged in making sure that our expertise is well
utilized.

En résumé, monsieur le sénateur, j’aimerais vous assurer que,
même si cette nouvelle mesure législative et ce nouveau
processus sont adoptés, nous nous engagerons fermement à faire
en sorte que nos compétences soient bien utilisées.

Senator Mockler: However, the Minister of Environment and
Climate Change said the government we will create “A single
agency, the Impact Assessment Agency of Canada, will lead all
impact assessments for major projects, to ensure the approach is
consistent and efficient.” Do you believe, then, with what I’ve
heard, that the CNSC’s reviews have been inconsistent or
inefficient?

Le sénateur Mockler : Cependant, la ministre de
l’Environnement et du Changement climatique a déclaré ce qui
suit : « Nous créerons une seule agence, l’agence canadienne
d’évaluation d’impact, qui mènera toutes les évaluations des
répercussions pour les grands projets, afin de veiller à ce que
l’approche soit cohérente et efficace. » D’après ce que j’ai
entendu, croyez-vous que les examens de la CCSN sont
incohérents ou inefficaces?

Ms. Velshi: I’ll answer the last part first. I certainly do not
believe that the CNSC’s reviews have been inconsistent or
inadequate when it comes to nuclear safety aspects or
environmental protection associated with that. The front part is
that this new agency will lead the assessment, but the CNSC will
be actively engaged or involved in providing our expertise and
lending our experience in making sure that the process is robust
and efficient.

Mme Velshi : Je vais répondre d’abord à la dernière partie de
votre intervention. Je ne crois certainement pas que les examens
de la CCSN soient incohérents ou inadéquats en ce qui concerne
les questions de sûreté nucléaire ou les questions de protection
environnementale qui s’y rattachent. Pour ce qui est du début de
votre intervention, la nouvelle agence dirigera l’évaluation, mais
la CCSN s’emploiera activement à soutenir le processus au
moyen de ses compétences et son expérience, afin de garantir la
robustesse et l’efficacité du processus.

Senator Cordy: Thank you very much to our witnesses this
morning. It has been very helpful to hear the perspectives of the
other agencies that have been working on the issues under this
bill.

La sénatrice Cordy : Je remercie infiniment tous les témoins
que nous accueillons ce matin. Il m’a été très utile d’entendre les
points de vue des autres organismes qui travaillent à la résolution
des problèmes abordés par le projet de loi qui nous occupe.

Ms. Velshi, you spoke about the role that the Canadian
Nuclear Safety Commission has currently and how that role will
change. You said that you support the government’s intent.

Madame Velshi, vous avez parlé du rôle que joue en ce
moment la Commission canadienne de sûreté nucléaire et de la
façon dont ce rôle changera. Vous avez dit que vous appuyiez
l’intention du gouvernement.

When we’re looking at the changes that are coming about and
when I read about the consultations that were done, one of the
big things that came over from the people who were speaking to
the government officials when they were travelling was that the
timeliness was one of the main criteria, and therefore the
government adopted the one project, one review, in this bill,
which is I believe where the assessment agency came about.

Lorsque nous examinons les changements qui seront apportés
et lorsque je lis le compte rendu des consultations qui ont été
menées, l’un des principaux critères qui ont été mentionnés par
les gens qui ont parlé aux hauts fonctionnaires pendant leurs
déplacements, c’était la rapidité. Le gouvernement a donc adopté
dans le projet de loi l’idée d’avoir un seul examen par projet, et
c’est dans ce contexte, je crois, que l’agence d’évaluation a été
créée.

Do you think you will be able to work well with the new way
in which things have been set up, one umbrella and you will
work under that umbrella, with the knowledge you have of the
nuclear industry and the expertise that you and your agency have
gathered up over the years that you’ve been in place? Do you
think that will be a problem or an easy fit?

Pensez-vous que vous serez en mesure de faire du bon travail
compte tenu de la façon dont les choses ont été organisées,
compte tenu du fait qu’il y a une seule organisation parapluie et
que vous travaillerez sous son égide, et compte tenu de vos
connaissances sur l’industrie nucléaire et des compétences que
vous et votre organisme avez acquises au fil de vos années de
service? Pensez-vous que ce sera un problème, ou pensez-vous
que vous vous adapterez facilement à la situation?
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Ms. Velshi: Thank you for the question. We have had decades
of experience working with the Canadian Environmental
Assessment Agency, and it has been a positive, collaborative
relationship. We have conducted joint environmental assessment
reviews very successfully in the past. I am confident going
forward that that arrangement of an integrated assessment
process will work. We have been working very closely with
them, even as the legislation is getting finalized. So yes, I am
confident that we would work very well together.

Mme Velshi : Je vous remercie de votre question. Nous avons
des dizaines d’années d’expérience de travail avec l’Agence
canadienne d’évaluation environnementale, et cela a été une
expérience de collaboration positive. Nous avons réussi à mener
conjointement des examens des évaluations environnementales
par le passé. Je suis convaincue qu’à l’avenir le fait de mener un
processus intégré d’évaluation fonctionnera. Nous avons travaillé
étroitement avec eux, même pendant la mise au point de la
mesure législative. Par conséquent, oui, j’ai la conviction que
nous travaillerons très bien ensemble.

Senator Cordy: You also said that some of the things the
government has prioritized in terms of making decisions were
outside the realm of what your commission would do. You spoke
about considerations of a gender-based nature, which is currently
being done — it’s formalized now — and reconciliation with
Indigenous peoples. This new assessment agency will be able to
compile everything under one roof so it will be easier to have
one project, one review. Would that not be true?

La sénatrice Cordy : Vous avez également déclaré que
certains des aspects décisionnels auxquels le gouvernement a
accordé la priorité vont au-delà des activités de la commission.
Vous avez parlé de considérations relatives au sexe qui sont
étudiées en ce moment — ce processus est maintenant
officialisé —, et de la réconciliation avec les peuples
autochtones. Cette nouvelle agence d’évaluation sera en mesure
de réunir toutes ces activités sous un seul toit. Ainsi, il sera plus
aisé d’avoir un seul examen par projet, n’est-ce pas?

Ms. Velshi: Partly true. Yes, the new impact assessment
agency would have a broader mandate than what we in the
CNSC have looked at in environmental assessments; certainly
when it comes to socio-economic impact, for instance. But when
it comes to reconciliation, Indigenous peoples engagement and
consultation, that always has been and continues to be a big part
of the CNSC’s assessment process. So that wouldn’t be new for
us.

Mme Velshi : C’est en partie vrai. Oui, la nouvelle agence
d’évaluation d’impact aura un mandat plus large que celui que la
CCSN remplissait dans le cadre de ses évaluations
environnementales; c’est certainement vrai dans le cas des
répercussions socioéconomiques, par exemple. Toutefois, en ce
qui concerne la réconciliation avec les Autochtones, ainsi que
leur participation et leur consultation, cela a toujours représenté
une part importante du processus d’évaluation de la CCSN, et
cela continuera de l’être. Cela n’aura donc rien de neuf pour
nous.

Senator Cordy: Thank you. La sénatrice Cordy : Merci.

Senator Mockler is from New Brunswick and I’m from
Atlantic Canada. Point Lepreau is pretty important. The
difference in having the new agency as compared to the
Canadian Nuclear Safety Commission is not going to affect the
operations of Point Lepreau, or will it?

Le sénateur Mockler vient du Nouveau-Brunswick, alors que
je suis originaire des provinces de l’Atlantique. Point Lepreau
joue un rôle plutôt important. Le fait d’avoir une nouvelle
agence, au lieu de la Commission canadienne de sûreté nucléaire,
n’aura pas d’incidence sur les opérations de Point Lepreau, n’est-
ce pas?

Ms. Velshi: That is correct. Our mandate, our authority under
the Canadian Nuclear Safety and Control Act remain unchanged.
We are still the life-cycle regulator, so all that licensing, all the
side regulatory responsibilities remain ours.

Mme Velshi : C’est exact. Notre mandat et nos pouvoirs en
vertu de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires
demeurent inchangés. Nous sommes toujours responsables de la
réglementation du cycle de vie. Par conséquent, toutes les
décisions d’autorisation et toutes les responsabilités en matière
de réglementation relèvent toujours de nous.

Senator Cordy: Thank you. La sénatrice Cordy : Merci.

Ms. Lapointe, you spoke about the orphaned oilfields and
about the proactive funds set aside for the number of oilfields
that have been abandoned. I’m reading that that number is
already significant but is increasing. Is there enough money set
aside to deal with abandoned oilfields? Will this legislation
change what happens to abandoned oilfields?

Madame Lapointe, vous avez parlé des champs pétrolifères
abandonnés et des fonds mis de côté de façon préventive en vue
de s’occuper de ces champs. Je lis ici que leur nombre est déjà
important, et qu’il continue de croître. Y a-t-il suffisamment
d’argent mis de côté pour gérer ces champs pétrolifères
abandonnés? La mesure législative modifiera-t-elle ce qui
adviendra de ces champs?
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Ms. Lapointe: We primarily deal with the abandonment of
pipelines, so the funds set aside are for any future abandonment
of pipelines. The proposed CER legislation will go further in
terms of looking at funds for orphaned wells in addition to that.

Mme Lapointe : Nous nous occupons surtout des pipelines
abandonnés. Par conséquent, les fonds sont mis de côté pour
gérer les pipelines qui seront abandonnés dans les années à venir.
La Loi sur la Régie canadienne de l’énergie qui a été proposée
ira plus loin en prévoyant en plus des fonds pour les puits
abandonnés.

I will have my colleague speak further on the orphaned wells. Je vais demander à mon collègue de vous en dire davantage
sur les puits abandonnés.

Jim Fox, Vice President, Integrated Energy Information
and Analysis, National Energy Board:  The issue of our
orphaned wells is primarily one for provincial jurisdictions. The
production of petroleum is regulated in the provinces. This has
been an issue in the news for the Alberta government recently
and the Alberta Energy Regulator. We regulate a small amount
of oil production work under the Canada Oil and Gas Operations
Act in Northern Canada, but it generally has not been a
significant issue for us so far.

Jim Fox, vice-président, Intégration de l’information sur
l’énergie et de l’analyse, Office national de l’énergie :  La
question des puits abandonnés relève principalement des
provinces. La production de pétrole est réglementée par les
provinces. Récemment, cet enjeu a été mentionné dans les
médias et a causé des problèmes au gouvernement de l’Alberta et
au Régulateur de l’énergie de l’Alberta. Nous réglementons un
petit pourcentage de la production de pétrole en vertu de la Loi
sur les opérations pétrolières au Canada dans le Nord canadien
mais, en général, cet enjeu n’a pas été particulièrement
problématique pour nous jusqu’à maintenant.

Senator Cordy: Thank you. La sénatrice Cordy : Merci.

The Chair: Before we continue with questions, I didn’t hear
any statistics in your statements. Would you please tell us how
many projects you have analyzed in the last couple of years for
each agency and the type of projects? Do you have projects that
are coming in the pipeline? I will first ask the Canadian Nuclear
Safety Commission.

La présidente : Avant que nous poursuivions nos questions,
je signale que je n’ai entendu aucune statistique au cours de vos
déclarations. Auriez-vous l’obligeance de nous dire combien de
projets, par type de projets, chacun de vos organismes a analysés
au cours des dernières années? Y a-t-il des projets en voie de
réalisation? Je vais interroger la Commission canadienne de
sûreté nucléaire en premier.

Ms. Velshi: I will ask Mr. Rinker to answer that. Mme Velshi : Je vais demander à M. Rinker de répondre à
cette question.

Mike Rinker, Director General, Directorate of
Environmental and Radiation Protection and Assessment,
Canadian Nuclear Safety Commission:  In the last couple of
years, meaning under CEAA 2012, we have only made one
decision under that act. We have had some projects. That
decision was a transition from CEAA 1992. The project
transitioned into CEAA 2012.

Mike Rinker, directeur général, Direction de l’évaluation
et de la protection environnementales et radiologiques,
Commission canadienne de sûreté nucléaire :  Au cours des
dernières années, c’est-à-dire en vertu de la LCEE de 2012, nous
avons pris une seule décision, mais nous avons examiné
quelques projets. Cette décision a été prise en passant de la
LCEE de 1992 à la LCEE de 2012.

The Deep Geological Repository was also another project that
transitioned from an earlier version of CEAA to CEAA 2012.
There is not yet a decision on that.

Le Dépôt géologique en profondeur est un autre projet qui a
fait la transition d’une version plus ancienne de la LCEE à la
LCEE de 2012. Une décision n’a pas encore été prise au sujet de
ce projet.

There are three projects ongoing. These are waste projects for
the Canadian Nuclear Laboratories, one in Whiteshell, Manitoba,
and two projects near Chalk River.

De plus, il y a trois projets en cours en ce moment. Il s’agit de
projets de déchets pour les Laboratoires Nucléaires Canadiens,
dont l’un se situe à Whiteshell, au Manitoba, et deux se situent
près de Chalk River.

The Chair: Thank you. La présidente : Merci.

And on the NEB side? Et du côté de l’ONE?
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Ms. Lapointe: There are large pipeline facilities that are
typically over 40 kilometres in length, and then we have our
small facilities. For large facilities, in fiscal year 2014-15 we had
three. In 2015-16 we had one. In 2016-17 we had one. We had
none last year, and we’ve had two this current fiscal year.

Mme Lapointe : Il y a de grandes installations d’oléoduc
dont la longueur dépasse habituellement 40 kilomètres, puis il y
a les petites installations d’oléoduc. En ce qui concerne les
grandes installations d’oléoduc, il y a eu trois projets au cours de
l’exercice 2014-2015. En 2015-2016, il y en a eu un, tout comme
en 2016-2017. Il n’y en a eu aucun au cours de l’exercice de
l’année dernière, mais il y en a deux à l’étude depuis le début de
l’exercice en cours.

The numbers for the small facilities are much higher. Back to
2014-15 we had 52. And these are all infrastructure. In 2015-16
we had 43. In 2016-17, 35. In 2017-18, 56. And we have 31 to
date for this current year.

Le nombre de petites installations est beaucoup plus élevé. En
2014-2015, il y en a eu 52, et c’était tous des projets
d’infrastructures. En 2015-2016, il y en a eu 43, en 2016-2017,
35, et en 2017-2018, 56. Depuis le début de l’exercice en cours,
nous en avons reçu 31 projets.

The Chair: Do committee members wish to have this
information in written form? Yes.

La présidente : Les membres du comité souhaitent-ils
disposer de ces renseignements par écrit? Oui.

Could you please send us that? Pourriez-vous nous les faire parvenir?

Ms. Lapointe: Absolutely. Mme Lapointe : Absolument.

The Chair: Thank you very much. La présidente : Merci beaucoup.

[Translation] [Français]

Senator Massicotte: Thank you all for being here this
morning. It is much appreciated and your expertise is very
helpful.

Le sénateur Massicotte : Merci à vous tous d’être ici ce
matin. C’est très apprécié, et votre expertise est très pertinente.

I would like to talk some more about the decision-making
process. In Canada, for about 20 years, we have had a constant
debate about the approval of projects, which should be done by
scientists. For 10 years, the final approval has been given by
politicians and by cabinet.

J’aimerais parler davantage de l’aspect décisionnel. Depuis
environ 20 ans, au Canada, il y a un débat continuel concernant
l’adoption des projets, qui devrait être faite par les scientifiques.
Depuis 10 ans, l’approbation finale des projets se fait par les
politiciens et le conseil des ministres.

Personally, you are totally independent. From your experience,
what comparisons do you make between the old method, the
method used in a number of countries, where decisions are made
independently, with no political involvement, and the method we
have been using for 10 years, where politics can hold up or
jeopardize the approval of some projects. Ms. Velshi and
Ms. Lapointe, I would like to hear your comments on that.

Personnellement, vous êtes totalement indépendants. Selon
votre expérience, quelles comparaisons faites-vous entre
l’ancienne méthode, soit la méthode utilisée dans plusieurs pays,
où les décisions sont prises de manière indépendante et sans
implication politique, et la méthode que nous utilisons depuis 10
ans, où l’aspect politique retarde ou préjuge de l’approbation de
projets? Madame Velshi et madame Lapointe, j’aimerais
entendre vos commentaires à cet égard.

[English] [Traduction]

Ms. Lapointe: The projects that are undertaken, are
undertaken by independent review panels. They are based on the
science and the evidence that comes before that panel. It comes
from the proponent. It comes from other interest groups that are
potentially affected. Our organization is supported by a
significant depth of expertise.

Mme Lapointe : Les projets qui sont entrepris le sont par une
commission indépendante. Ils sont fondés sur les données
scientifiques et les preuves qui sont présentées à la commission
et qui proviennent du promoteur ainsi que des groupes d’intérêts
qui pourraient être touchés par le projet. Notre organisation est
appuyée par des connaissances très approfondies.

Senator Massicotte: Let me clarify my question. I understand
that. That’s why I’m interested in your comments. Both of you
are regulated but without intervention from the political side.
Meanwhile, what is proposed under Bill C-69, and has been the

Le sénateur Massicotte : Permettez-moi de clarifier ma
question. Je comprends ce que vous dîtes, et c’est la raison pour
laquelle vos commentaires m’intéressent. Vos deux secteurs sont
réglementés sans toutefois que les politiciens interviennent dans
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case for the last 10 years, is that a final decision and approval is
basically by the cabinet, by the government in place. Therefore,
you introduce a political element which is beyond pure science,
as we all know.

le processus. Cependant, ce que propose le projet de loi C-69, et
ce qui a été le cas au cours des 10 dernières années, c’est que la
décision et l’approbation finales relèvent essentiellement du
Cabinet, du gouvernement au pouvoir. Par conséquent, vous
introduisez un élément politique qui va au-delà des sciences
pures, comme nous le savons tous.

How do you compare the two methods? Are we making an
error? We used to have strictly scientific-based, without political
approval, but in the last 10 years we’ve changed that around. It
seems to have delayed things. It gets very political, not
necessarily only science-based. How do we compare the two?
Are we making an error? Should we correct the system in place
to make it more science-based without political implications?

Comment comparez-vous les deux méthodes? Faisons-nous
une erreur? Par le passé, nos décisions reposaient uniquement sur
des données scientifiques et ne requéraient pas l’approbation des
politiciens, mais nous avons changé les choses au cours des 10
dernières années. Cela a semblé retarder les décisions, lesquelles
sont devenues très politiques et pas nécessairement fondées sur
des données scientifiques. Comment pouvons-nous comparer les
deux approches? Faisons-nous fausse route? Devrions-nous
corriger le système en place afin qu’il repose davantage sur des
données scientifiques, sans que cela ait des conséquences
politiques?

Ms. Lapointe: Dr. Steedman will speak to that. Mme Lapointe : M. Steedman répondra à cette question.

Robert Steedman, Chief Environment Officer, National
Energy Board:  Thank you very much for the question. I note
that the National Energy Board’s recommendations and
decisions on major projects have always been subject to final
ratification by Governor-in-Council. That has always been the
case. There were some adjustments made in the case of projects,
for example, that the NEB panel recommended against. There
were some changes in the rules there in 2012.

Robert Steedman, spécialiste en chef, Environnement,
Office national de l’énergie :  Je vous remercie infiniment de
votre question. Je vous fais remarquer que les recommandations
et les décisions de l’Office national de l’énergie prises
relativement à des projets majeurs ont toujours fait l’objet d’une
ratification finale par le gouverneur en conseil. Cela a toujours
été le cas. Par exemple, des rajustements ont été apportés à des
projets que la commission de l’ONE avait recommandé de ne pas
approuver. De plus, certains changements ont été apportés aux
règlements en 2012.

But to your main question, we see our role as making sure that
we have a process sure that all the relevant opinions and
expertise is available to the board. The panel may have to make
decisions on conflicting expert or scientific evidence. There can
be significant uncertainty in some areas, but less uncertainty in
terms of the engineering aspect, for example, which is an area we
focus on very closely because in the end all environmental
protection is based on having pipelines that are safe and hold the
product internally.

Pour en revenir à votre question principale, nous considérons
que notre rôle consiste à veiller à ce que le processus présente
toutes les opinions et les connaissances pertinentes à l’office. La
commission peut avoir à prendre des décisions alors que les faits
présentés par les experts vont à l’encontre des faits scientifiques.
Dans certains domaines, une grande incertitude peut régner, mais
c’est moins le cas en ce qui concerne les aspects techniques, par
exemple. Nous nous concentrons surtout sur les aspects
techniques parce qu’en fin de compte, toute la protection
environnementale repose sur le fait d’avoir des pipelines qui sont
sécuritaires et qui maintiennent le produit à l’intérieur.

Federally regulated infrastructure like pipelines can be
thousands of kilometres long and can cross hundreds of
Indigenous traditional territories. In spite of our best efforts to
quantify and balance local, regional and national benefits and
burdens, in the end, the overall decision has been in legislation
directed by Parliament and that final call has been made by the
Governor-in-Council. We do our very best to provide factual,
tested evidence in our recommendations and conditions that
would ensure the project can be built and operated safely to
protect the environment, but sometimes those big questions
involve other considerations.

Les infrastructures sous réglementation fédérale comme les
pipelines peuvent s’étendre sur des milliers de kilomètres et
traverser des centaines de territoires ancestraux autochtones.
Nous mettons tout en œuvre pour quantifier et équilibrer les
avantages et les inconvénients à l’échelle nationale, régionale et
locale, mais au bout du compte, ce sont les mesures législatives
ordonnées par le Parlement qui prévalent et la décision finale est
prise par le gouverneur en conseil. Nous faisons de notre mieux
pour fournir des recommandations factuelles, éprouvées, et pour
établir les conditions permettant de mettre en place et de gérer un
projet de manière sécuritaire pour protéger l’environnement,
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mais il arrive parfois que d’autres considérations entrent en ligne
de compte.

Senator Massicotte: Are any other comments or
observations?

Le sénateur Massicotte : Y a-t-il d’autres commentaires ou
observations?

Ms. Velshi: The only thing I would add to what my
colleagues from the NEB have said is our role is to make sure the
science is considered in whatever decisions have been made. The
environmental assessment is a planning tool. Ours is just to make
sure that the science and evidence has been listened to and taken
into consideration.

Mme Velshi : Tout ce que j’ajouterais à ce que mes collègues
de l’Office national de l’énergie ont dit est que notre rôle
consiste à nous assurer que les données scientifiques sont prises
en compte dans les décisions. L’évaluation environnementale est
un outil de planification. Notre rôle à nous consiste simplement à
nous assurer que les données scientifiques ont été fournies et
prises en considération.

We mentioned the Point Lepreau plant earlier. We provided
technical expertise, but it was led by the Ministry of the
Environment at the time. So there have been different regimes.

Nous avons parlé un peu plus tôt de la centrale de Point
Lepreau. Nous avons fourni l’expertise technique, mais c’est le
ministère de l’Environnement qui était en charge de l’évaluation.
Il y a donc eu différents régimes.

You asked what the international experience was, and that,
too, varies. Many of my counter-regulators were not at all
involved in the environmental assessment process other than
maybe to provide technical expertise.

Vous avez demandé ce qu’il en était ailleurs dans le monde, et
la situation varie également dans ce cas. Nombre d’organismes
de réglementation ne participent pas au processus d’évaluation
environnementale, sauf peut-être pour fournir une expertise
technique.

The Chair: Thank you very much. La présidente : Merci beaucoup.

Senator Patterson: To the Canadian Nuclear Safety
Commission, you mentioned designated projects. We know this
bill allows exemption for projects. We’re being asked to pass
this legislation imminently. Do you know which nuclear projects
are going to be designated or which will be exempted? Are you
going to be considering small nuclear reactors?

Le sénateur Patterson : Ma question s’adresse maintenant
aux représentants de la Commission canadienne de sûreté
nucléaire. Vous avez parlé des projets désignés. Nous savons que
le projet de loi autorise les exemptions. On nous demande
d’adopter ce projet de loi très bientôt. Savez-vous quels projets
nucléaires seront désignés et quels seront exemptés? Vous
occuperez-vous des petits réacteurs nucléaires?

Ms. Velshi: We have provided our input into what should be
on this designated project list. Our input is based on our
assessment of risks on international standards and on
benchmarking. So we have provided that input.

Mme Velshi : Nous avons donné notre avis sur les projets qui
devraient être inclus dans la liste des projets désignés, et nous
l’avons fait à partir de notre évaluation des risques en nous
appuyant sur les normes internationales et des analyses
comparatives. Nous avons donc eu notre mot à dire.

Senator Patterson: So what’s the answer? Le sénateur Patterson : Quelle est la réponse?

Ms. Velshi: I don’t know. Mme Velshi : Je ne sais pas.

Senator Patterson: So you don’t know? Le sénateur Patterson : Vous ne le savez pas?

Ms. Velshi: Yes. My understanding is they’ve received input
from a whole bunch of stakeholders and are looking at that.

Mme Velshi : C’est exact. Je crois savoir qu’ils ont reçu
l’avis d’une foule d’intervenants et qu’ils les examinent.

Senator Patterson: Do we expect small modular reactors to
be under your authority?

Le sénateur Patterson : Pouvons-nous nous attendre à ce que
vous soyez responsables des petits réacteurs modulaires?

Ms. Velshi: I don’t know. I don’t know what to expect. What
I do want you to all have reassurance on is if they are not on the
designated products list and are exempted and under our
authority, they will get just as robust and thorough a review

Mme Velshi : Je ne sais pas. Je ne sais pas à quoi on peut
s’attendre. Pour vous rassurer, j’aimerais toutefois mentionner
que s’ils ne font pas partie de la liste des produits désignés,
qu’ils sont exemptés et ne sont pas sous notre responsabilité,

54:142 Energy, the Environment and Natural Resources 7-2-2019



when it comes to the nuclear safety and environmental protection
side of things.

ils vont faire l’objet d’un examen tout aussi rigoureux et
approfondi pour ce qui est de la sécurité nucléaire et de la
protection de l’environnement.

Senator Patterson: Both witnesses talked about the new
impact assessment panels. There’s an article in the academic
journal Energy Regulation Quarterly that you might be familiar
with recently that said:

Le sénateur Patterson : Vous avez tous les deux parlé des
nouvelles commissions d’évaluation d’impact. Dans un
article paru récemment dans le magazine spécialisé Energy
Regulation Quarterly, dont vous êtes sans doute au courant, on
mentionne que :

. . . nuclear . . . proponents may be dissuaded by the
regulatory uncertainties created by the lack of expertise of
the review panel and variation of impact assessments caused
by the review panel’s impermanency.

[...] les incertitudes réglementaires engendrées par le
manque d’expertise des commissions et par les variations
dans les évaluations d’impact causées par leur non-
permanence pourraient dissuader les promoteurs dans
l’industrie nucléaire.

Does Bill C-69 ensure that members of review panels for
nuclear projects will have sufficient expertise in the field? And
do you think review panels with different members for each
project will match the consistency previously of the CNSC?

Le projet de loi C-69 nous garantit-il que les membres des
commissions chargées d’examiner les projets nucléaires auront
suffisamment d’expertise dans le domaine? Et croyez-vous que
le fait que les membres de la commission seront différents d’un
projet à l’autre assurera la même uniformité que la Commission
canadienne de sûreté nucléaire?

Ms. Velshi: When it comes to designated nuclear projects, the
review panel will include at least one member of the CNSC
commission. The CNSC staff will be providing all the nuclear
expertise and support. That has been the case of previous
environmental assessments that have been done jointly by the
CNSC and CEAA of the time.

Mme Velshi : Dans le cas des projets nucléaires désignés, au
moins un membre de la Commission canadienne de sûreté
nucléaire fera partie de la commission. Le personnel de la
commission fournira tout le soutien et l’expertise nucléaire
nécessaires. C’était le cas lors des précédentes évaluations
environnementales qui ont été menées conjointement par la
commission et l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale à l’époque.

So if your question and concern is whether the panel will not
have sufficient expertise and support for rendering a sound
decision, I don’t share that concern because the CNSC will be
very closely involved and engaged in making sure that expertise
is provided.

Donc, si votre question vise à savoir si les commissions
posséderont suffisamment d’expertise pour prendre des décisions
éclairées et que vous avez des craintes à ce sujet, je ne pense pas
que ces craintes soient fondées, car la Commission canadienne
de sûreté nucléaire aura son mot à dire et veillera à fournir son
expertise.

Senator Patterson: To the NEB, I was struck by your
statement, Ms. Lapointe. I appreciate your candour when you
said earlier:

Le sénateur Patterson : Madame Lapointe, j’ai été frappé
par votre déclaration. Je vous remercie de votre franchise lorsque
vous avez dit un peu plus tôt :

In conclusion, there will naturally be some uncertainty
and a period of adjustment as we transition to the new
system . . . .

Lorsque nous ferons la transition au nouveau régime, il y
aura naturellement de l’incertitude et une période
d’adaptation.

Now, talk about uncertainty. We’ve had two major pipeline
projects cancelled, Northern Gateway and Energy East. The third
is in, shall I say, limbo. The Alberta economy is suffering.
Hundreds of thousands of people have been thrown out of work.
We have, most people would say, already uncertainty in the
investment climate in Canada, at least in pipelines. Now you’re
admitting there will naturally be some uncertainty.

Parlons maintenant de l’incertitude. Deux grands projets de
pipeline ont été annulés, Northern Gateway et Énergie Est. Le
troisième est, si j’ose dire, dans les limbes. L’économie de
l’Alberta est mal en point. Des centaines de milliers de
travailleurs ont perdu leur emploi. Nous avons déjà, la plupart le
diront, un climat d’investissement incertain au Canada, dans les
pipelines à tout le moins, et vous admettez maintenant qu’il y
aura, naturellement, de l’incertitude.
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At this critical period in our economy, is this the time to
redesign the system in 400-plus complex pages that are very
challenging for us legislators to understand? Is this the time to
completely revamp the system and integrate your corporate
culture with that of the new impact assessment panel? And the
same applies to the Canadian Nuclear Safety Commission. Is this
the time to add to the uncertainty, which you frankly admitted is
going to result from this bill?

Comme l’économie se trouve dans une phase critique, est-ce
vraiment le bon moment pour réorganiser le système dans un
document complexe de plus de 400 pages très abscons pour les
législateurs que nous sommes? Est-ce vraiment le bon moment
pour remanier de fond en comble le système et intégrer votre
culture organisationnelle à celle de la nouvelle commission
d’évaluation d’impact? Et cela vaut également pour la
Commission canadienne de sûreté nucléaire. Est-ce le bon
moment pour ajouter à l’incertitude que provoquera ce projet de
loi, comme vous l’avez admis honnêtement?

Ms. Lapointe: Well, I certainly don’t want to speculate on the
policy choices in terms of the decisions that the policy-makers
ultimately need to make.

Mme Lapointe : Eh bien, je ne veux certainement pas émettre
d’hypothèses sur les décisions et les choix politiques des
décideurs.

Senator Patterson: That would be career threatening, yes. Le sénateur Patterson : Cela pourrait menacer votre carrière,
oui.

Ms. Lapointe: But I will say that we have been aware of the
bill for some time, and so we have been mobilizing. We have a
team of dedicated people we have put together to work on
implementation. We take this very seriously. We are committed
to the objectives that have been stated, as I spoke to in my
opening statement. We are confident that we will be successful
in our implementation, recognizing that there are always
challenges with a transition.

Mme Lapointe : Je dirais que nous sommes au courant du
projet de loi depuis un moment, et que nous nous sommes
mobilisés. Nous avons créé une équipe de gens dévoués pour
travailler à la mise en œuvre. Nous prenons la chose très au
sérieux. Comme je l’ai mentionné dans ma déclaration liminaire,
nous avons fait nôtres les objectifs qui ont été établis. Nous
sommes persuadés de réussir la mise en œuvre, tout en étant
conscients que toute transition comporte son lot de défis.

We are working hard, and we’ve already initiated a lot of that
work to make sure we have a good foundation and will be ready.

Nous travaillons d’arrache-pied, et le travail est déjà bien
entamé pour nous assurer d’avoir des bases solides et d’être fin
prêts.

Senator Mitchell: Thanks to the panellists. Le sénateur Mitchell : Merci à nos témoins.

I’m interested in what you said, Mr. Steedman, about the fact
that cabinets always had to sign off on projects. Can you give us
an idea of how many projects over the last 20 years that
politicians have ever actually not signed off on?

Monsieur Steedman, vous avez dit quelque chose qui a piqué
ma curiosité, à savoir que le Cabinet a toujours eu son mot à dire
sur les projets. Pouvez-vous nous donner une idée du nombre de
projets que les politiciens n’ont pas approuvés, en fait, au cours
des 20 dernières années?

Mr. Steedman: Thank you for the question, senator. I’m not
aware of any.

M. Steedman : Je vous remercie de poser la question,
sénateur. À ma connaissance, il n’y en a aucun.

Senator Mitchell: There certainly is something to be said for
assessing broader factors that are now outlined in clause 22 but
have probably been assessed from socio-economic, cultural,
gender-based analysis, most of which have been done. But when
it comes to actually making a decision on the broader
considerations — and I was taken by your endorsement,
Ms. Velshi, of the importance of these broader considerations —
clearly that goes beyond technical, in the weeds, scientific,
engineering expertise. And there is something to be said, I would
argue, for a broader perspective at a political level by people
who are accountable to the public in a democracy. Would you
agree? I don’t want to put you on the spot.

Le sénateur Mitchell : Il faut certainement parler des
facteurs généraux à évaluer, qui sont maintenant énoncés à
l’article 22, mais cela a probablement été fait dans le cadre des
analyses socioéconomiques, culturelles et sexospécifiques, la
plupart l’ont été. Quand vient le temps de prendre une décision
en fonction de ces vastes enjeux — et j’ai été impressionné,
madame Velshi, par l’importance que vous y attachiez —, cela
va clairement au-delà de l’expertise technique et scientifique. Et
j’avancerais qu’il faut aussi parler d’une perspective plus
globale, à l’échelon politique, des gens qui sont redevables à la
population dans une démocratie. Seriez-vous d’accord avec cela?
Je ne veux pas vous mettre sur la sellette.
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Mr. Steedman: I’d like to note that the NEB has been doing
what amounts to impact assessments for decades now, because
the NEB Act has always required the independent panels to
consider much in addition to the technical aspects — social,
cultural, economic — and that’s not new for us. We have staff
and expertise. The bill specifies in detail and expands the list of
factors that must be considered, but all of those are within the
range of things that we’ve seen as part of our business.

M. Steedman : J’aimerais souligner que l’Office national de
l’énergie effectue ce qui équivaut à des évaluations d’impact
depuis des décennies, parce que la Loi sur l’Office national de
l’énergie a toujours exigé que les formations indépendantes
aillent bien au-delà des aspects techniques — pour examiner les
aspects sociaux, culturels et économiques —, si bien que ce n’est
pas nouveau pour nous. Nous disposons de personnel et
d’expertise. Le projet de loi prévoit une liste détaillée et élargie
des facteurs qui doivent être pris en considération, mais ils font
tous partie des facteurs que nous avons déjà examinés dans le
cadre de nos activités.

Senator Mitchell: I think some people believe or think that
the NEB would actually do reviews, or ever did reviews, of oil
sands plants, but that’s not the case; they don’t. That has always
been done by the Canadian Environmental Assessment Agency,
which will now become the IAA, which will be integrated with
you. So, in a sense, we’re integrating an agency, which has had a
great deal of experience with the energy industry, with another
agency, yours, which has had a great deal of experience with the
energy industry. It seems to me we’re bringing the benefit of
both agencies’ strengths together to unify and streamline the
process and make that process better overall. I’m not so sure
we’re going to have a problem with the transition. I can’t speak
for you.

Le sénateur Mitchell : Certaines personnes croient ou
pensent probablement que l’Office national de l’énergie procède,
ou a toujours procédé, aux examens des usines de traitement des
sables bitumineux, mais ce n’est pas le cas. Ce n’est pas l’office
qui s’en occupe, mais bien l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale, qui deviendra l’Agence canadienne
d’évaluation d’impact et qui sera fusionnée avec la vôtre, qui
s’en est toujours chargée. En un sens, nous fusionnons un
organisme, qui a énormément d’expérience avec l’industrie de
l’énergie, avec un autre organisme, le vôtre, qui a aussi beaucoup
d’expérience avec l’industrie de l’énergie. Il semble que nous
réunissions les forces de deux organismes pour uniformiser et
simplifier le processus et l’améliorer dans son ensemble. Je ne
suis pas certain que nous aurons des problèmes avec la
transition. Je ne peux pas parler en votre nom.

Is it not explicit in the bill — it is; you must be aware of it —
that all people in your agency are going to be shifted to the
Canadian energy regulator that is provided for?

N’est-il pas explicite dans le projet de loi — c’est le cas; vous
devez le savoir — que tous les gens au sein de votre organisme
vont être transférés à la future régie canadienne de l’énergie?

Ms. Lapointe: Our interpretation of the legislation with
respect to designated projects only is that there would be an
integrated review between the new impact assessment agency
and the Canadian energy regulator, the life-cycle regulator. So
only in those instances of an integrated review would the NEB
then be working jointly with the new impact assessment agency.

Mme Lapointe : Selon notre interprétation du projet de loi, il
y aurait une évaluation intégrée effectuée par la nouvelle agence
canadienne d’évaluation d’impact et la Régie canadienne de
l’énergie, l’organisme de réglementation du cycle de vie,
uniquement pour les projets désignés. Il n’y aurait donc que dans
ces cas d’évaluation intégrée que l’Office national de l’énergie
travaillerait en collaboration avec la nouvelle agence canadienne
d’évaluation d’impact.

Senator Mitchell: From the breakdown you gave us, it seems
to me the bulk of your work really is the smaller projects, which
will be non-designated, so there isn’t that much of a change.

Le sénateur Mitchell : Suivant la répartition que vous nous
avez fournie, il semble que le gros de votre travail sera
véritablement axé sur les petits projets, qui ne sont pas désignés,
alors il n’y aura pas vraiment grand changement.

Senator Patterson: We don’t know what’s on the list. Le sénateur Patterson : Nous ne savons pas quels éléments
feront partie de la liste.

Senator Mitchell: Well, we know that the smaller won’t be. Le sénateur Mitchell : Eh bien, nous savons que les petits
n’en feront pas partie.

Senator Patterson: Oh, you know that? Everybody wants to
know. Tell us.

Le sénateur Patterson : Oh, vous le savez? Tout le monde
veut le savoir. Dites-le-nous.
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Ms. Lapointe: For projects that do not fall into the category
of designated, we will continue to do impact assessments in
accordance with factors that are quite similar to the impact
assessment legislation, and we will carry those out with our
robust review processes in protecting the environment and
people, and safety.

Mme Lapointe : Nous allons faire l’évaluation d’impact des
projets qui ne font pas partie de la catégorie des projets désignés,
conformément à des facteurs qui sont assez similaires à ceux
prévus dans la mesure législative, et nous allons le faire en nous
appuyant sur nos procédures d’évaluation rigoureuses pour
protéger l’environnement et les gens et assurer la sécurité.

Senator Mitchell: To the CNSC, it seems to me you’re very
comfortable with making the transition. It seems to me that this
is a win-win situation. Again, you’re getting the broader
perspective from the Canadian Environmental Assessment
Agency, which becomes the IAA. Their broader perspective and
your technical perspective are being brought together to still
assess what you’re assessing but also to assess these
overreaching public interest, socio-economic and cultural
impacts.

Le sénateur Mitchell : Ma question s’adresse aux
représentants de la Commission canadienne de sûreté nucléaire.
Il semble que vous soyez très à l’aise avec la transition. Cela
m’apparaît comme une situation gagnante-gagnante. Encore une
fois, vous élargissez votre perspective en intégrant celle de
l’Agence canadienne d’évaluation environnementale, qui devient
l’agence d’évaluation d’impact. Leur vaste perspective et votre
perspective technique sont regroupées pour évaluer ce que vous
évaluez actuellement, mais aussi l’intérêt public et les
répercussions culturelles et socioéconomiques.

Ms. Velshi: Senator, yes; as I said, we will make sure that the
integrated process works. I do want to highlight, though, that this
process is going to address two distinct needs. One is a decision
by the minister or Governor-in-Council around the impact
assessment, but there is a licensing decision that is still the
mandate of the CNSC. I share the NEB’s not so much a concern
but making sure that our objective, that one review can meet
both of those needs efficiently and effectively, is something we
have to make sure we’re working in collaboration on.

Mme Velshi : Oui, sénateur; comme je l’ai mentionné, nous
allons veiller à ce que le processus intégré fonctionne. Je tiens à
souligner, toutefois, que ce processus répondra à deux besoins
distincts. L’un est la décision d’un ministre ou du gouverneur en
conseil au sujet de l’évaluation d’impact, et l’autre la décision
concernant les licences, qui continue de relever du mandat de la
Commission canadienne de sûreté nucléaire. Comme l’Office
national de l’énergie, notre objectif est de travailler en
collaboration pour veiller à ce qu’une seule évaluation réponde
aux deux besoins de manière efficace et efficiente.

Senator Mitchell: Great. Le sénateur Mitchell : Excellent.

Senator Woo: I’d like to pick up precisely on the nexus
between the assessment and licensing, principally for the CNSC
but the NEB may well want to comment as well.

Le sénateur Woo : J’aimerais parler justement du lien entre
les évaluations et les licences, principalement pour la
Commission canadienne de sûreté nucléaire, mais les
représentants de l’Office national de l’énergie pourraient bien
aussi vouloir intervenir.

One would imagine that if the assessment were done simply by
the CNSC and the NEB in your respective cases, there would be
greater seamlessness, you might say, between the assessment
decision findings and the licensing outcomes. I want your views
on any risk to the seamlessness between assessment and
licensing now that we’ve created a bit more of a hybrid situation,
where the assessment is led by the new agency, with
participation and expertise from both of your organizations in
their respective cases — but then the life-cycle regulation,
particularly the licensing, will be left to your organizations only.

On pourrait penser que si l’évaluation était faite par la
Commission canadienne de sûreté nucléaire ou par l’Office
national de l’énergie, selon le cas, il y aurait une meilleure
continuité, si on veut, entre les conclusions de l’évaluation et
l’octroi d’une licence. J’aimerais que vous me donniez votre
opinion sur les risques liés à la continuité entre l’évaluation et
l’octroi d’une licence maintenant que nous avons créé une
situation un peu hybride, l’évaluation étant effectuée par la
nouvelle agence, avec la participation et l’expertise de vos deux
organismes, selon le cas, alors que la réglementation du cycle de
vie, en particulier l’octroi de licence, relèvera uniquement de vos
organismes.

I did not hear that there was necessarily a problem, but you did
flag it in your presentation. Talk a little bit more about potential
risks of a disconnect between the assessment and the licensing.

Je n’ai pas entendu dire qu’il y avait nécessairement un
problème, mais vous en avez parlé dans votre exposé. Parlez-
nous un peu plus des risques potentiels d’incohérence entre
l’évaluation et l’octroi de licence.

Senator Patterson: Good question. Le sénateur Patterson : Bonne question.
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Ms. Velshi: Let me say, first, that we have been under this
regime before where there’s the impact assessment and licensing.
As I said in my opening remarks, from my perspective, for this
integration to be seamless, it would be I think appropriate for the
panel that has been established to do the review. The impact
assessment review is also constituted as a panel under the NSCA,
under the commission, so that it too can make a licensing
decision. It is listening to all the evidence, all the science, and it
can then seamlessly, after the decision been made on the impact
assessment, make the licensing decision.

Mme Velshi : J’aimerais mentionner tout d’abord que nous
avons été sous ce régime auparavant, où il y a l’évaluation
d’impact et l’octroi de licence. Comme je l’ai mentionné dans
ma déclaration liminaire, à mon point de vue, pour que
l’intégration se fasse sans heurts, il serait bon que la commission
qui est mise sur pied procède à l’examen. L’évaluation d’impact
se fait également par une formation dans la Loi sur la sûreté et la
réglementation nucléaires, sous la commission, si bien qu’elle
peut prendre les décisions concernant les licences. Elle prend
connaissance de tous les témoignages, toutes les données
scientifiques, et elle peut alors procéder sans difficulté, après que
la décision a été rendue au sujet de l’évaluation d’impact, à la
décision concernant la licence.

Senator Woo: Any comments from the NEB? I have a second
question at this time.

Le sénateur Woo : Du côté de l’Office national de l’énergie,
a-t-on quelque chose à ajouter? J’ai une deuxième question.

Ms. Lapointe: We are in agreement and concur with
Ms. Velshi’s comments.

Mme Lapointe : Nous sommes d’accord avec les
commentaires de Mme Velshi.

Senator Woo: And under the current legislation, that is
entirely possible, of course. Is that your view?

Le sénateur Woo : Et sous les mesures législatives actuelles,
c’est tout à fait possible, naturellement. Est-ce là votre point de
vue?

Ms. Lapointe: Yes. Mme Lapointe : Oui.

Ms. Velshi: Yes. Mme Velshi : Oui.

Ms. Lapointe: From an integrated impact assessment
perspective.

Mme Lapointe : Du point de vue d’une évaluation d’impact
intégrée.

Ms. Velshi: It may need some clarity, but it’s absolutely the
principle. That’s what we want to achieve.

Mme Velshi : Cela pourrait exiger des clarifications, mais
c’est tout à fait le principe. C’est l’objectif que nous voulons
atteindre.

Senator Woo: All right. Thank you for that. Le sénateur Woo : Très bien. Merci de ces précisions.

Let me ask the NEB about the introduction of a new design
element in the assessment process, a so-called preplanning
phase. Can you talk about any experience that the NEB might
have with this concept of preplanning, because we hear some
hesitation from the industry about preplanning. Perhaps you can
enlighten us on your own experience in using this tool in your
assessment process.

J’aimerais poser une question aux représentants de l’Office
national de l’énergie sur l’ajout d’un nouvel élément au
processus d’évaluation, ce qu’on appelle la phase de
préplanification. Pourriez-vous nous parler d’un exemple que
l’office a de ce concept de préplanification, car l’industrie
semble avoir des réserves au sujet de la préplanification. Vous
pourriez nous parler de votre propre expérience dans l’utilisation
de cet outil dans votre processus d’évaluation.

Ms. Lapointe: We currently have an option for proponents
with larger projects to file a project description with us now,
today under our current legislation, whereby we would initiate an
early planning phase where we would look at traditional
territories. We would look at those communities that are
potentially affected, and we would begin our outreach into those
communities to explain the National Energy Board’s process and
for people to have an understanding of how they can potentially
participate in that process. That’s something we do today.

Mme Lapointe : Nous offrons actuellement l’option aux
promoteurs de grands projets de nous soumettre une description
de leur projet, sous le régime de la loi actuelle, pour enclencher
une étape préparatoire dans le cadre de laquelle nous allons
passer en revue les territoires ancestraux. Nous allons passer en
revue les collectivités pouvant être touchées et commencer à
établir des contacts avec elles pour leur expliquer la façon de
procéder de l’Office national de l’énergie et le rôle qu’elles
peuvent jouer. C’est quelque chose que nous faisons à l’heure
actuelle.

7-2-2019 Énergie, environnement et ressources naturelles 54:147



We are looking and want to align with the intended early
engagement phase as outlined in the legislation. Our intent is to
align under the Canadian energy regulator act and be able to set
even more robust objectives in doing that, which is really to start
to build in getting feedback on how people want to participate as
well as looking at issues that could potentially get resolved, even
prior to a hearing process, depending on the nature of those
issues, and for there to be much more two-way communication
in advance. We feel that doing that could streamline a review
process.

Nous voulons nous aligner sur la phase de mobilisation
précoce mentionnée dans le projet de loi. Nous voulons nous
aligner sur la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie, et nous
fixer des objectifs même plus rigoureux, afin de commencer à
recueillir de l’information sur le rôle que souhaitent jouer les
gens, de même qu’examiner les problèmes qui peuvent être
réglés, avant même le processus d’audiences, selon la nature de
ces problèmes, et ainsi accroître les communications
bidirectionnelles avant l’heure. Nous pensons qu’en procédant
ainsi, nous simplifierions le processus d’examen.

Senator Woo: What has been your experience with previous
experiments using the preplanning approach?

Le sénateur Woo : Comment se sont passées vos expériences
antérieures de préplanification?

Ms. Lapointe: Our experience has been allowing participants
and those interested in participating to have a much better
understanding of what a review process looks like and how they
might participate. It also allows for a future panel to look at
which areas of the country they might need to travel to with
respect to holding a hearing. So it does provide valuable
information.

Mme Lapointe : L’expérience nous a permis de donner aux
participants et aux intéressés l’occasion de mieux comprendre en
quoi consiste un processus d’examen et le rôle qu’ils peuvent y
jouer. Elle permettrait aussi à une future commission de
déterminer dans quelles régions elle pourrait souhaiter tenir des
audiences. Cela permet de recueillir de l’information très utile.

Senator Woo: I was trying to get at whether it in fact
expedites or slows down the process overall. Do you have a
sense of whether this is a helpful tool or whether it simply drags
out what in effect would be part of an assessment anyway?

Le sénateur Woo : Je tentais de savoir si cela accélérerait ou
ralentirait le processus dans son ensemble. Considérez-vous que
c’est un outil utile ou que cela permet simplement d’étirer ce qui
ferait partie de l’évaluation de toute façon?

Ms. Lapointe: We see it as an overall helpful tool. Mme Lapointe : Nous considérons cela comme un outil utile
dans son ensemble.

Senator Woo: Thank you. Le sénateur Woo : Merci.

[Translation] [Français]

Senator Carignan: I would like to go back to the matter of
the independence of the commission, or of its decision-making
process.

Le sénateur Carignan : J’aimerais revenir sur la question de
l’indépendance de la commission ou du processus décisionnel.

When I visit the Canadian Nuclear Safety Commission’s
website, I read: “Nuclear safety means independent decision
making.”

Quand je regarde la Commission canadienne de sûreté
nucléaire, je vais sur votre site Internet, où on peut lire : « La
sûreté nucléaire, c’est aussi un processus décisionnel
indépendant. »

I read a presentation given by the President of the National
Energy Board in 2016 that talks about independence, specifically
about the decision-making process, about politics not being a
part of the decision-making process, and about the need for
robust governance mechanisms to protect the workings.

J’ai lu une présentation du président de l’Office national de
l’énergie, qui date de 2016 et qui parle de l’indépendance,
particulièrement au niveau du processus décisionnel, de la non-
intervention du politique dans le processus décisionnel et de la
nécessité d’avoir des mécanismes de gouvernance robustes qui
protègent cette mécanique.

Are you comfortable with the fact that the people who will
decide to make recommendations or studies are appointed for
each mandate and are replaceable, to the extent that, if things are
not moving quickly enough, the minister could suspend their
mandate and turn it over to the agency?

Êtes-vous à l’aise avec le fait que les personnes qui vont
décider de faire des recommandations ou des études sont des
personnes nommées pour chacun des mandats et qui sont
remplaçables, même au point où, si cela ne va pas assez vite, le
ministre pourrait suspendre leur mandat et le confier à l’agence?
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Are you in agreement with that, given the impact that the
recommendations can have in the decision-making process?

Êtes-vous d’accord avec cela, compte tenu de l’impact que
peuvent avoir ces recommandations dans le processus
décisionnel?

[English] [Traduction]

Ms. Velshi: I’ll go at this first. I don’t know if the question
was to the NEB or to —

Mme Velshi : Je vais répondre en premier. Je ne sais pas si la
question était destinée à l’Office national de l’énergie ou à ...

Senator Carignan: Both. Le sénateur Carignan : Aux deux.

Ms. Velshi: As far as the independence of the commission is
concerned, you’re absolutely correct; Canada is a signatory to
international conventions, the treaty-like conventions, that
mandated to have an independent nuclear regulator. We get
scrutinized on this on a regular basis. As I said in my opening
statements, our decisions are free from any political interference.

Mme Velshi : Vous avez tout à fait raison en ce qui concerne
l’indépendance de la commission : le Canada est signataire de
conventions internationales, qui sont comme des traités qui
l’obligent à se doter d’un organisme de réglementation
indépendant en matière nucléaire. Nous sommes constamment
surveillés à cet égard. Comme je l’ai dit dans mon exposé, il n’y
a aucune ingérence politique dans notre processus décisionnel.

As far as the impact assessment is concerned, that is not a
licensing decision. That is a planning tool to decide whether the
project is in the public interest. All I can say is we will be
providing the expertise, the science, to make sure that that is
considered in arriving at that decision, but that decision includes
a lot more than just the science and the evidence we would
provide. There are a lot of other factors under consideration. But
as far as the licensing decision, which is in our mandate, it’s
absolutely independent and there would be no political
interference allowed or expected.

L’évaluation d’impact n’équivaut toutefois pas à la délivrance
d’un permis. C’est un outil de planification qui nous aide à
déterminer si un projet est dans l’intérêt du public. Tout ce que je
peux vous dire, c’est que nous fournirons les compétences et les
données scientifiques nécessaires pour éclairer la décision, mais
que cette décision ira bien au-delà des données scientifiques que
nous fournirons. Il y a beaucoup d’autres facteurs pris en
considération. Cela dit, la décision d’octroyer ou pas un permis
relève de notre mandat et elle est prise de manière totalement
indépendante. Aucune ingérence politique n’est permise ou
attendue.

Ms. Lapointe: That’s consistent as well with the National
Energy Board. The reviews that would be carried out under the
Canadian energy regulator act would be fully independent
decisions with an independent panel that would be based on the
evidence that comes before them, so there is no political
interference.

Mme Lapointe : C’est la même chose à l’Office national de
l’énergie. Les examens réalisés sous le régime de la Loi sur la
Régie canadienne de l’énergie mèneront à des décisions
totalement indépendantes, prises par un comité indépendant qui
se fondera sur les données scientifiques qui lui ont été soumises,
de sorte qu’il n’y aura aucune ingérence politique dans le
processus.

With respect to any impact or with respect to panel members,
there are the timelines associated with when decisions need to be
issued, but there is no political interference in terms of the
decision making.

Pour ce qui est des évaluations d’impact ou de la composition
du comité, il y aura effectivement des dates à respecter dans la
prise de décisions, mais il n’y aura pas d’ingérence politique
dans le processus décisionnel.

[Translation] [Français]

Senator Carignan: The government is still appointing them
for each project. If the minister finds that a project is not moving
fast enough, he can suspend it. We do not know what the salaries
will be. We do not see the process. Perhaps it will be in the
regulations, of course, like a kind of code of ethics, but we can’t
see anything about it.

Le sénateur Carignan : C’est quand même le gouvernement
qui le nomme par projet. Si le ministre trouve qu’il ne va pas
assez vite, il peut suspendre le projet. On ne sait pas quels seront
les salaires. On ne voit pas le processus. Évidemment, cela se
trouvera peut-être dans le règlement, comme une espèce de code
d’éthique, mais on ne voit rien de cela.

So all the normal protection mechanisms that you currently
have in your organizations are completely missing from the
committee, the commission, that will be studying those projects
and making recommendations that will have a major impact on
communities.

Donc, tous les mécanismes de protection normaux que vous
avez actuellement dans vos organisations sont totalement absents
du processus au sein du comité ou de la commission qui étudiera
ces projets et qui fera des recommandations qui auront un impact
majeur sur les communautés.
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[English] [Traduction]

Ms. Velshi: Let me start off with that. The panel member that
will be appointed, or at least the one member from the
commission —

Mme Velshi : Permettez-moi de commencer par cela. Le
commissaire qui sera nommé, puisqu’il y en aura au moins un...

Senator Carignan: One? Le sénateur Carignan : Un seul?

Ms. Velshi: Yes, at least one, but not the majority. If it was a
panel of five, it could be two. That is a member from our roster,
the commission’s roster, and those are GIC appointments. Those
aren’t ministerial appointments.

Mme Velshi : Oui, au moins un, mais ce ne peut pas être la
majorité. Si la commission se compose de cinq personnes, il peut
y en avoir deux. Il y aura un membre de notre équipe, un
commissaire, et ce sont des nominations du gouverneur en
conseil. Ce ne sont pas des nominations ministérielles.

[Translation] [Français]

Senator Carignan: Mr. Fox, would you like to add anything? Le sénateur Carignan : Monsieur Fox, aimeriez-vous ajouter
quelque chose?

[English] [Traduction]

Mr. Fox: No. M. Fox : Non.

Senator Tkachuk: I would like to add my congratulations to
the National Energy Board as well as the Canadian Nuclear
Safety Commission and thank them for the good work that they
have been doing. I’m not one who has a lack of trust in either of
them, especially the National Energy Board. I come from a
province that deals with both. I’m from Saskatchewan.

Le sénateur Tkachuk : Je souhaite à mon tour féliciter les
membres de l’Office national de l’énergie, de même que de la
Commission canadienne de sûreté nucléaire, et les remercier de
leur bon travail. Je ne suis pas de ceux qui manquent de
confiance envers eux, et c’est particulièrement vrai en ce qui
concerne l’Office national de l’énergie. Je viens d’une province
où les deux sont appelés à intervenir. Je viens de la
Saskatchewan.

I want to ask about this question of a designated project. Is a
designated project, from your understanding, based on
complexity or is it based on size? If you could both answer that, I
have a couple of follow-up questions.

J’aimerais vous poser une question sur les projets désignés.
D’après votre interprétation, un projet est-il désigné en raison de
sa complexité ou de son ampleur? J’aimerais bien vous entendre
toutes les deux à ce sujet, après quoi je vous poserai quelques
questions complémentaires.

Ms. Velshi: I don’t know what they are going to be based on.
Our submission has been it should be based on the risks
associated with these projects, or potential risks associated with
them, to help safety and the environment, and what the
international standards are around those as well.

Mme Velshi : Je ne sais pas quels seront les critères. Nous
avons recommandé que la décision se fonde sur les risques
associés aux projets, les risques potentiels, pour la sécurité et
l’environnement, de même que sur les normes internationales en
la matière.

Ms. Lapointe: Obviously we don’t have that project list yet,
and for us, I think it’s just a combination of the factors
associated with risk as well.

Mme Lapointe : Évidemment, nous n’avons pas encore reçu
la liste des projets, donc pour nous, la décision se fondera
simplement sur une combinaison de facteurs liés au risque aussi.

Senator Tkachuk: Are you going to be asked for advice on
whether a project is designated or not? I understand you said
earlier on that you have given advice —

Le sénateur Tkachuk : Vous demandera-t-on vos conseils
pour déterminer si un projet doit ou non être désigné? Je crois
vous avoir entendu dire que vous aviez déjà fourni un avis...

Ms. Velshi: I have given advice. Mme Velshi : J’ai fourni un avis.

Senator Tkachuk: Have you been asked as well? Le sénateur Tkachuk : Vous en a-t-on demandé un aussi?

Ms. Lapointe: Yes, we have been asked for advice. Mme Lapointe : Oui. On nous a demandé un avis.
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Senator Tkachuk: The minister will just decide that this is
designated, this is not.

Le sénateur Tkachuk : C’est donc le ministre qui décidera
quel projet sera désigné ou non.

I didn’t ask you, Senator Mitchell, I asked them. Ce n’est pas à vous que je pose la question, sénateur Mitchell,
c’est à elles.

Ms. Lapointe: It is a decision of the government, yes. Mme Lapointe : C’est une décision qui relève du
gouvernement, en effet.

Senator Tkachuk: It is a decision of the government in both
cases?

Le sénateur Tkachuk : C’est une décision qui relève du
gouvernement dans les deux cas?

Ms. Velshi: Well the project list — we have got folks here — Mme Velshi : Eh bien, la liste de projets... nous avons des
personnes ici...

Senator Tkachuk: If you’re confused — Le sénateur Tkachuk : Si vous êtes confuse...

Ms. Velshi: I’m not confused. It’s a regulation. It will be a
GIC decision.

Mme Velshi : Je ne suis pas confuse. Ce sera prescrit par
règlement. Ce sera une décision du gouverneur en conseil.

Senator Tkachuk: So it will be a cabinet decision, a
Governor-in-Council decision.

Le sénateur Tkachuk : Ce sera donc une décision du
Cabinet, du gouverneur en conseil.

Is your advice public? In other words, are you going to make it
public when you give advice, or is it going to be private advice
to the government? It will be, I think, right, because it’s advice
to cabinet? So the general public won’t have a clue as to whether
you have said this should be designated or not designated, is
what I’m getting at. It won’t be a transparent process?

Votre avis sera-t-il public? Autrement dit, quand vous
fournirez des avis, seront-ils rendus publics ou seront-ils
prodigués de manière confidentielle au gouvernement? Je pense
que ce serait justifié, parce que ce seront des avis au Cabinet,
n’est-ce pas? Donc le grand public n’aura aucune idée de votre
recommandation, il ne saura pas si vous avez dit que tel projet
devrait ou non être désigné, c’est ce que je veux dire. Ce ne sera
pas un processus transparent?

Ms. Velshi: Our advice is to cabinet, yes. Mme Velshi : Nous fournissons ces avis au Cabinet,
effectivement.

Senator Tkachuk: Yes. Le sénateur Tkachuk : Oui.

And your advice is to cabinet? Vous fournissez vous aussi des avis au Cabinet?

Mr. Fox: Yes, that is correct. M. Fox : Effectivement.

Senator Tkachuk: So it will be a totally political decision?
Okay.

Le sénateur Tkachuk : Ce sera donc une décision totalement
politique? Très bien.

Ms. Velshi, on the question of the panel, which is appointed
by the minister, I believe, in this process, you mentioned that you
do all the environmental assessment, and both of you have done
it satisfactorily. So the panel really won’t be doing
environmental assessment. My understanding is they will be
doing sustainability, gender. What is the other one?

Madame Velshi, concernant la commission d’examen, dont les
membres sont nommés par le ministre, je crois que vous avez dit
vous occuper de toute l’évaluation environnementale. Et vos
deux organisations le font de manière satisfaisante. Bref, cette
commission n’effectuera pas vraiment d’évaluation
environnementale. Si je comprends bien, elle se penchera plutôt
sur des questions comme la durabilité, l’égalité entre les sexes.
Quelle est l’autre encore?

Senator Patterson: Climate change. Le sénateur Patterson : Les changements climatiques.

Senator Tkachuk: Climate change. That’s what the political
panel will be doing, because there will be a political panel.

Le sénateur Tkachuk : Les changements climatiques. Ce
sont les questions qu’examinera la commission politique,

7-2-2019 Énergie, environnement et ressources naturelles 54:151



There will be one representative on the panel. The rest will all be
political appointments?

puisque ce sera une commission politique. Vous y aurez un
représentant, et tous les autres membres seront désignés par
nomination politique?

Ms. Velshi: It will be an integrated panel, and as a panel they
will look at all the factors that are in their terms of reference.

Mme Velshi : Ce sera une commission intégrée, qui se
penchera sur tous les éléments prévus dans son mandat.

Senator Tkachuk: So they will be looking at what you have
decided?

Le sénateur Tkachuk : Elle examinera ce que vous avez
décidé?

Ms. Velshi: Not what I have decided. Mme Velshi : Pas ce que j’ai décidé.

Senator Tkachuk: The nuclear agency. Will they be looking
at what you have decided and reviewing it, or it will be totally
different stuff?

Le sénateur Tkachuk : La commission nucléaire. La
commission d’examen sera-t-elle saisie de vos décisions ou se
penchera-t-elle sur des questions totalement différentes?

Ms. Velshi: The panel will be looking at the terms of
reference given to them by the minister on what their scope of
review is going to be.

Mme Velshi : Le travail de la commission d’examen
dépendra du mandat que lui octroiera le ministre ou de la portée
de l’examen.

Senator Tkachuk: Which is? Le sénateur Tkachuk : C’est-à-dire?

Ms. Velshi: Which will be all the factors that are relevant for
that particular project.

Mme Velshi : Il portera sur tous les facteurs pertinents pour
un projet donné.

Senator Tkachuk: Including? Le sénateur Tkachuk : Ce qui comprend?

Ms. Velshi: Including the ones that we historically looked at. Mme Velshi : Ce qui comprend les critères que nous
examinons habituellement.

Senator Tkachuk: That you have looked at? Le sénateur Tkachuk : Que vous aurez examinés vous-
mêmes?

Ms. Velshi: No, not for this particular project, because we
would not have done any assessment for these designated
projects.

Mme Velshi : Non, pas pour ce projet en particulier, puisque
nous n’évaluerons pas les projets désignés.

Senator Tkachuk: Okay. Le sénateur Tkachuk : D’accord.

Ms. Velshi: It’s only the one review that’s going to take
place.

Mme Velshi : Ce sera la seule évaluation réalisée.

Senator Tkachuk: It will be climate change, gender,
sustainability —

Le sénateur Tkachuk : Elle portera sur les changements
climatiques, l’analyse comparative entre les sexes, la durabilité...

Ms. Velshi: Safety, health, environment. They will look at all
of it.

Mme Velshi : La sécurité, la santé, l’environnement. Tous ces
facteurs seront pris en compte.

Senator Tkachuk: Stuff that you have done? Le sénateur Tkachuk : Est-ce quelque chose que vous aurez
fait vous-mêmes?

Ms. Velshi: We haven’t done it. We have historically done
something similar for other projects. No, this would be only the
one assessment that will be done for that particular project.

Mme Velshi : Ce n’est pas quelque chose que nous aurons
fait. Nous avons déjà mené des études similaires sur d’autres
projets, mais dans ce cas, non, ce sera la seule évaluation réalisée
pour ce projet en particulier.

Senator Tkachuk: So on a designated project that they will
be involved with, what will you be doing? Because you’re saying

Le sénateur Tkachuk : Donc quand la commission d’examen
se penchera sur un projet désigné, quel sera votre rôle?
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that they are going to be doing all this stuff about the
environment that you have already done successfully over time.

Vous semblez dire qu’elle s’occupera de toutes les questions
environnementales dont vous vous occupez déjà très bien depuis
longtemps.

Ms. Velshi: For other projects. Mme Velshi : Pour d’autres projets.

Senator Tkachuk: They are taking it away from you. Le sénateur Tkachuk : Elle fera ce travail à votre place.

Ms. Velshi: They are not taking away, because we’ll still have
a member on the panel. And the expertise in the areas that we
have around nuclear and so on, our staff will still be providing
that support to the agency and the panel. That remains
unchanged.

Mme Velshi : Elle ne le fera pas à notre place, parce que nous
aurons toujours un membre au sein de la commission. De même,
notre personnel continuera d’offrir son soutien à l’agence et à la
commission dans nos domaines de compétence comme la sûreté
nucléaire. Cela ne changera pas.

The Chair: Thank you very much. La présidente : Merci beaucoup.

Senator Tkachuk: I have one follow-up question. Le sénateur Tkachuk : J’aurais une question complémentaire
à poser.

The Chair: You are already at five, six minutes. La présidente : Vous avez déjà eu cinq, six minutes.

Senator Tkachuk: I appreciate that as well, as I did yesterday
with my seven minutes, but put me on a second round and I’ll
continue this. I want to get more information.

Le sénateur Tkachuk : Je l’apprécie, aussi, comme j’ai
apprécié mes sept minutes, hier, mais je vous prie de m’inscrire
au second tour pour que je puisse continuer ma série de
questions. Je veux avoir plus d’information.

The Chair: Perfect. La présidente : Parfait.

Senator Richards: Thank you very much, panel. Le sénateur Richards : Je remercie infiniment nos témoins.

You may be aware that the Premier of New Brunswick is
going to try to revive Energy East, concerning the people in New
Brunswick. It concerned them a great deal that it was cancelled.
Many of us think it was a political decision that it was cancelled.
It has never really been clarified what happened here, so I’m
going to ask Ms. Lapointe.

Vous savez peut-être que le premier ministre du Nouveau-
Brunswick compte essayer de relancer le projet Énergie Est pour
la population du Nouveau-Brunswick. Les Néo-Brunswickois
sont très déçus qu’il ait été annulé. Nous sommes nombreux à
croire qu’il l’a été pour des raisons politiques. Ce qui s’est passé
n’a jamais vraiment été mis au clair, donc j’aimerais interroger
Mme Lapointe à ce sujet.

On the one hand, the Canadian Energy Pipeline Association
said:

D’une part, l’Association canadienne de pipelines d’énergie a
publié la déclaration suivante :

TransCanada’s announcement follows the NEB Energy
East Panel’s decision to consider upstream and downstream
greenhouse gas (GHG) emissions for the projects.

L’annonce de TransCanada s’inscrit dans la foulée de la
décision du comité de l’ONE sur le projet Énergie Est de
tenir compte des émissions de gaz à effet de serre, GES, en
amont et en aval dans l’évaluation des projets.

On the other hand, Minister Jim Carr told senators last year
that the Energy East cancellation had nothing to do with
government action. He said:

D’autre part, le ministre Jim Carr a dit aux sénateurs, l’an
dernier, que l’annulation du projet Énergie Est n’avait rien à voir
avec une intervention du gouvernement. Il a déclaré ceci :

The proponent decided, for its own reasons, to withdraw the
application.

Le promoteur a décidé de retirer sa demande pour des
raisons qui lui appartiennent.

Well, this was withdrawn at the last minute. This was a project
that had been in the works for some time. So I’m wondering,
Ms. Lapointe, if you might clarify this for the people of New
Brunswick.

On peut dire qu’il l’a retirée à la dernière minute. Ce projet
était dans le collimateur depuis longtemps. Je me demande donc,
madame Lapointe, si vous pouvez éclaircir la situation pour la
population du Nouveau-Brunswick.
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Ms. Lapointe: The Energy East project was under review by
an independent panel, and in October of 2017 the proponent did
submit a letter to the National Energy Board withdrawing its
project from that independent review process. They did state
their reasons in that letter when they withdrew it.

Mme Lapointe : Le projet Énergie Est faisait l’objet d’un
examen d’un comité indépendant, quand en octobre 2017, le
promoteur a soumis une lettre à l’Office national de l’énergie
pour soustraire son projet du processus d’examen indépendant. Il
en a donné les raisons dans sa lettre au moment de son retrait.

Senator Richards: And the reasons? Was it because of
upstream/downstream emissions testing?

Le sénateur Richards : Quelles sont ces raisons? Était-ce à
cause des tests d’émissions en amont et en aval?

Ms. Lapointe: I believe they had a number of reasons for
which they withdrew. It’s difficult to speculate, because I
suspect business decisions are made on a number of factors, and
so I can’t really speculate on it exactly. The letter is public in
terms of what they filed.

Mme Lapointe : Je pense qu’il y avait diverses raisons à son
retrait. Il est difficile de nous avancer, parce que je présume que
les décisions d’affaires se fondent sur divers facteurs, donc je ne
peux pas vraiment m’avancer sur la nature exacte de ces raisons.
La lettre soumise par le promoteur est publique.

Senator Richards: But in theory there was a chance that if
the government didn’t issue this upstream/downstream emissions
testing, the project might have continued?

Le sénateur Richards : En théorie, il y avait une chance que
le projet se poursuive si le gouvernement n’avait pas imposé de
tests d’émissions en amont et en aval?

Ms. Lapointe: That’s difficult to speculate on. Mme Lapointe : C’est difficile à dire.

Senator Richards: Thank you. Le sénateur Richards : Merci.

The Chair: Do you have the letter regarding when they
abandoned the project? Would it be possible to send the letter to
the committee clerk?

La présidente : Avez-vous la lettre que le promoteur a
soumise quand il a abandonné le projet? Serait-il possible de la
faire parvenir à la greffière du comité?

Ms. Lapointe: Yes, it’s a public letter, but we can send the
link to it.

Mme Lapointe : Oui, c’est une lettre publique, mais nous
pouvons vous envoyer le lien vers le site où la consulter.

The Chair: We would appreciate that very much. La présidente : Ce serait très apprécié.

Senator Richards: Thank you. Le sénateur Richards : Merci.

Senator Simons: I want to start with a question for
Ms. Velshi. I think it’s also relevant to the NEB.

La sénatrice Simons : J’aimerais d’abord poser une question
à Mme Velshi, qui concerne aussi l’ONE, je crois.

There are very strict parameters on the number of
representatives of life-cycle regulators who can be on these
panels, a minimum of one, but it can’t be a majority and the
chair can’t come from the agency.

Il y a des paramètres très stricts qui régissent le nombre de
représentants des organismes de réglementation axés sur le cycle
de vie qui peuvent siéger à ces commissions. Il doit y en avoir au
moins un, mais ils ne peuvent pas constituer la majorité des
membres, et la présidence ne peut pas être confiée à un
représentant de l’agence.

Do you think, given the degree of specialized knowledge that
you possess, is it enough to have one representative on a panel,
or do those panels need to have more representatives from your
agency who have that very particular knowledge?

Compte tenu de toute la connaissance spécialisée que vous
possédez, vous semble-t-il suffisant de n’avoir qu’un
représentant à une commission ou conviendrait-il que votre
organisation y ait un plus grand nombre de représentants, compte
tenu de vos connaissances approfondies?

Senator Patterson: Good question. That was my question. Le sénateur Patterson : Bonne question. C’était ma question.

Senator Simons: I thought it might have been. La sénatrice Simons : Je m’y attendais.

Senator Patterson: Let’s see if we get a better answer. Le sénateur Patterson : Voyons voir si nous pouvons obtenir
une meilleure réponse.

Ms. Velshi: I can’t comment on why it’s not the majority. Mme Velshi : Je ne peux pas vous dire pourquoi ils ne
peuvent pas former la majorité.
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What I can say is that the support that would be provided by
our staff would provide them the expertise that is needed. And
we have had joint panels before for nuclear projects, and
temporary commission members have been appointed for those
panels. For these reviews to be effective, they will have to make
sure that they have panels that have the requisite expertise and
experience to do a good job.

Je peux toutefois vous dire que notre personnel fournira toutes
les connaissances voulues à la commission grâce à son travail de
soutien. Nous avons aussi déjà eu des commissions conjointes
sur les projets nucléaires, et des commissaires temporaires y
avaient été nommés. Pour que ce genre d’examen soit efficace, il
faudra veiller à ce que les commissaires aient toutes les
compétences et l’expérience requises pour bien faire le travail.

Senator Simons: My parallel question for Ms. Lapointe is
about commission appointments under the CER. The
commission rules are that a commission term is six years, and it
is suggested in rare circumstances you can be reappointed for no
more than ten years.

La sénatrice Simons : Je pose une question parallèle à
Mme Lapointe sur les nominations à la commission en vertu de
la Loi sur la RCE. Selon les règles de la commission, les
mandats des commissaires seront de six ans, et on évoque la
possibilité, dans de rares circonstances, d’une prolongation de
mandat jusqu’à un maximum de 10 ans.

The concern I have heard from some industry people in
Alberta is that given the degree of technical knowledge you need
to understand the tolls and tariffs part of what the NEB does, it
might take six years to really be able to master the topic. I am
wondering what you think about the term limits that are quite
strict under CERA.

D’après ce que j’ai entendu de certains membres de
l’industrie, en Alberta, compte tenu du degré de connaissances
techniques nécessaire pour comprendre les droits et tarifs qui
font partie du mandat de l’ONE, il peut falloir six ans pour
vraiment maîtriser le sujet. Je me demande ce que vous pensez
des limites très strictes au mandat qu’impose la LRCE.

Ms. Lapointe: Having commissioners with a variety of
backgrounds, of course, is always important to have backgrounds
of regional and other diversity across Canada.

Mme Lapointe : Bien sûr, il est toujours important que les
membres d’une commission aient des perspectives diversifiées,
qu’ils aient des compétences et expériences régionales variées et
représentatives de la diversité canadienne.

We have very expert staff who support our commissioners. We
have a very robust on-boarding program, and we spend time to
make sure that commissioners are able to get up to speed on the
issues they will be faced with in making decisions. Our focus is
primarily on how we on board and ensure we are supporting
those commissioners.

Nous avons du personnel chevronné qui travaille à l’appui des
commissaires. Nous avons un programme d’intégration très
robuste et prenons le temps de faire en sorte que les
commissaires soient bien au courant des enjeux auxquels ils
seront confrontés avant de prendre des décisions. Nous veillons
surtout à bien leur transmettre toute l’information et à nous
assurer de leur fournir tout l’appui voulu.

Senator Simons: What is the rationale for such strict term
limits? I say this as someone who is appointed to the age of 75,
why six years as a cap?

La sénatrice Simons : Pour quelle raison ces limites au
mandat sont-elles si strictes? Je le dis à titre de personne elle-
même nommée à l’âge de 75 ans : pourquoi fixer le plafond à six
ans?

Ms. Lapointe: I believe it’s appointed for — is it five years or
six years?

Mme Lapointe : Je pense que les commissaires sont nommés
pour... est-ce cinq ou six ans?

Mr. Fox: Six years. M. Fox : Six ans.

Ms. Lapointe: Six years, okay. Mme Lapointe : Six ans, d’accord.

I’m actually not aware of the rationale as to why that was
chosen.

En fait, je ne sais pas pourquoi cette limite a été fixée.

Senator Simons: A concern has been raised, particularly by
the Canada West Foundation, that when we change the NEB to
the CER, we will lose an entire discourse of jurisprudence and
that things will not be able to reference past decisions from the
courts.

La sénatrice Simons : Certains, et particulièrement la Canada
West Foundation, s’inquiètent qu’en remplaçant l’ONE par la
RCE, nous perdions tout un discours de jurisprudence et qu’on
ne puisse plus autant évoquer des décisions antérieures des
tribunaux.
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Are you concerned that in putting aside the NEB to become
the CER, you’ll lose all those legal precedents as points of
reference for courts?

Craignez-vous qu’en remplaçant l’ONE par la RCE, on perde
tous les précédents judiciaires sur lesquels les tribunaux peuvent
s’appuyer?

Ms. Lapointe: We have learned from the legal principles that
have come out of the court cases with respect to tribunals and
have adapted our processes and made adjustments. In becoming
the CER, we will continue to lean on those legal principles. We
will continue to learn from any future court —

Mme Lapointe : Nous avons appris des principes juridiques
qui découlent des décisions rendues par les tribunaux et nous
avons adapté nos façons de faire en conséquence. En devenant la
RCE, nous continuerons de nous appuyer sur ces principes
juridiques. Nous continuerons d’apprendre de toute décision
judiciaire future...

Senator Simons: I guess the concern is this: Will the courts
show deference to those past decisions? It’s not so much what
you will lean upon as what the Federal Court will look at.

La sénatrice Simons : Je suppose que l’inquiétude est la
suivante : les tribunaux respecteront-ils les décisions antérieures?
Je ne me préoccupe pas tant de ce sur quoi vous vous appuierez
que de ce que la Cour fédérale prendra en considération.

Ms. Lapointe: I can’t speculate exactly what they will look
at, but those legal principles in terms of how they apply to
tribunals, we will obviously utilize those in terms of the way we
have and learn from future situations.

Mme Lapointe : Je ne peux pas prédire ce qu’elle prendra en
considération, mais nous continuerons évidemment d’utiliser ces
principes juridiques tels qu’ils s’appliquent aux tribunaux,
comme nous le faisons jusqu’ici, et nous tirerons des leçons de
nos expériences futures.

Senator Simons: Thank you. La sénatrice Simons : Merci.

Some people have raised an idea with me that what Canada
really needs is a utility corridor. Since you regulate both
pipelines and power lines, which is a growing field of interest for
Canada’s grid, what do you think about the merits of setting
aside land to be a utility corridor so we don’t have to relitigate
every single project? If we had an actual utility highway, would
that speed things up?

Certaines personnes m’ont exprimé l’idée que le Canada aurait
vraiment besoin d’un corridor de services publics. Comme vous
réglementez à la fois les oléoducs et les lignes électriques, et que
le réseau canadien suscite de plus en plus d’intérêt, comment
évalueriez-vous l’intérêt de réserver des terres pour créer un
corridor des services publics, pour que nous n’ayons pas à
réévaluer la question chaque fois qu’un nouveau est présenté? Si
nous avions une véritable autoroute des services publics, cela
accélérerait-il les choses?

Mr. Steedman: It’s an idea that has been explored quite a bit,
including formally in the United States. It’s driven partly by
where the energy supply is and where the markets are. They’re
not always in the same place.

M. Steedman : C’est une idée qui a été passablement étudiée,
y compris aux États-Unis, de manière officielle. Cela dépend en
partie des endroits où se trouvent les ressources énergétiques et
les marchés. Ce ne sont pas toujours les mêmes.

Across the Prairies, we in essence have that. We have multiple
pipelines in relatively narrow corridors. It’s achieved often by
following highways, but the actual routing and the need to make
decisions that are just regarding landowners’ rights and tradition
territories of Indigenous nations make it complicated.

Dans les Prairies, c’est à peu près ce qui existe. Nous avons
plusieurs pipelines dans des corridors relativement étroits. On
suivra souvent le parcours des autoroutes, pour cela, mais il est
assez compliqué d’en établir le tracé exact et de prendre des
décisions justes qui prennent en compte les droits des
propriétaires fonciers et les territoires traditionnels des peuples
autochtones.

Senator Seidman: Thank you all very much for being with us
today.

La sénatrice Seidman : Je vous remercie tous beaucoup
d’être parmi nous aujourd’hui.

Ms. Lapointe, in your presentation to us, you put forward a
section on new changes in the CER act. You make reference to
this explicit and broad list of factors to consider and conclude
that this adds further clarity and sets a transparent framework for
project assessments.

Madame Lapointe, dans votre déclaration, vous nous avez
présenté des nouveautés qu’on trouve dans la Loi sur la RCE.
Vous mentionnez notamment la liste explicite et étendue des
facteurs à prendre en considération et concluez que ces facteurs
ajouteront à la clarté et établiront un cadre de travail transparent
pour l’évaluation de projets à l’avenir.
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However, as I’m sure you’re aware, many stakeholders are not
confident that clause 22 sets out an explicit list of factors to
consider in an impact assessment. It’s quite the contrary, in fact;
they argue that policy considerations are inserted in every
review, and these result in a move away from a technical and
science-based approach. A technical and science-based approach
is, of course, predictable and transparent. I refer to health and
social conditions, the so-called cumulative effects, and the result
of any interaction between these effects.

Or, je suis certaine que vous savez que de nombreuses
personnes ne considèrent pas que l’article 22 prescrit une liste
explicite de facteurs à prendre en considération dans une
évaluation d’impact. C’est tout l’inverse, en fait : elles
prétendent que les considérations politiques pèsent lourd dans
tous les examens et nous privent de décisions fondées sur des
raisons techniques et scientifiques. Bien sûr, toute démarche
technique et scientifique est prévisible et transparente. Je parle
ici des conditions sociales et de santé, de ce qu’on appelle les
effets cumulatifs et des résultats de toute interaction entre ces
effets.

You go on to mention the vital role of the life-cycle regulators
in an impact assessment. Based on all this confusion and concern
about how these factors are going to be defined and measured in
a scientific way, what tools or training will the life-cycle
regulators have? How will they assess factors like this in a
wholly scientific, transparent way?

Vous poursuivez en mentionnant le rôle essentiel des
organismes de réglementation axés sur le cycle de vie dans une
évaluation d’impact. Compte tenu de toute la confusion et des
inquiétudes qui règnent quant à la façon dont ces facteurs seront
définis et mesurés, de manière scientifique, quels sont les outils
ou les qualifications dont les organismes de réglementation axés
sur le cycle de vie disposeront? Comment feront-ils pour évaluer
ces facteurs d’une manière totalement scientifique et
transparente?

Ms. Lapointe: Having clarity is important with respect to the
list of factors. Our expectation is that additional guidance is
going to be developed. Some of it, I believe, is being developed
right now. We certainly involve ourselves with respect to the
development of that guidance. It will be important to have
clarity.

Mme Lapointe : La clarté est importante pour prendre cette
liste de facteurs en considération. Nous nous attendons à ce que
d’autres directives soient adoptées. Je pense qu’il y en a déjà en
cours d’élaboration à l’heure actuelle. Chose certaine, nous nous
assurons de participer à leur élaboration. Il sera important que
ces facteurs soient clairs.

The factors will really inform the evidence that the applicant
will need to file, as well as the kinds of evidence that others will
bring to a review. It will be up to the specific project and that
panel to really determine how that evidence is evaluated and
weighed, depending on the relevance to a specific project. So it’s
really an evidence-based way of looking at those factors.

Ce sont eux qui détermineront quels renseignements un
demandeur devra soumettre, de même que l’information que les
autres acteurs soumettront dans le cadre d’un examen. Il
reviendra à la commission chargée d’examiner un projet
particulier de déterminer comment les renseignements soumis
seront évalués et pris en compte, selon leur pertinence pour le
projet. Bref, l’évaluation de ces facteurs se fondera vraiment sur
des données probantes.

I’m going to turn to my colleague to see if he wants to add
anything.

Je céderai la parole à mon collègue, s’il souhaite ajouter
quelque chose.

Mr. Steedman: Most of those are things that are not new to
the National Energy Board. The NEB Act requires a look at
anything relevant to the present and future public convenience
and necessity. We have looked at health; we have looked at
environmental, safety, security, social and cultural factors as
well. So we are not troubled by those inclusions.

M. Steedman : La plupart de ces éléments ne sont pas
nouveaux pour l’Office national de l’énergie. La loi qui nous
régit exige la prise en compte de tous les facteurs pertinents dans
l’intérêt public, maintenant comme à l’avenir. Nous allons ainsi
examiner les facteurs liés à la santé, à l’environnement, à la
sécurité et aux aspects socioculturels. L’inclusion de ces critères
ne nous gêne donc pas.

Not all of them require scientific evidence. Some of them
require judgment and balance, as things related to social and
cultural factors are not necessarily quantifiable. So we’re not too
troubled by that. A good impact assessment is always required,
something that looks a lot like this list.

Les preuves scientifiques ne sont pas nécessaires dans tous les
cas. C’est simplement parfois une question de jugement et de
recherche d’un juste équilibre, car les considérations relatives
aux facteurs socioculturels ne sont pas nécessairement
quantifiables. Cela ne nous pose donc aucun problème. Nous
sommes toujours tenus de procéder à une évaluation en bonne et
due forme des impacts en nous appuyant sur les éléments qui se
retrouvent en grande partie dans cette liste.
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Senator Seidman: But judgment is what stands out right
away in response. Judgment is not scientific evidence. Judgment
is subjective and can be anything but transparent, so I have a
little trouble with that. If you’re talking about science- and
evidence-based, you have to have objective measures. Where are
these objectives measures going to come from?

La sénatrice Seidman : Je note surtout que vous avez parlé
de jugement dans votre réponse. Le jugement n’a rien à voir avec
les données scientifiques. C’est un processus subjectif qui peut
manquer totalement de transparence, ce qui me pose certaines
difficultés. Lorsqu’on veut s’en remettre à la science et à des
données probantes, il faut des mesures objectives. Où allons-
nous trouver ces mesures objectives?

It’s pretty major, from a statistical point of view; it’s statistical
language to talk about cumulative effects and the result of any
interaction between those effects. That’s a pretty far-reaching
analysis. Is that going to be based on judgment, or is there going
to be some kind of scientific measure? I don’t really know what
that would be, though.

C’est primordial du point de vue statistique, un domaine où
l’on parle des effets cumulatifs et des résultats des éventuelles
interactions entre ces effets. Tout cela exige une analyse assez
approfondie. Est-ce qu’on va se baser sur le jugement ou va-t-on
utiliser des mesures scientifiques? Et ce n’est pas moi qui
pourrais vous dire lesquelles.

Mr. Steedman: We do cumulative effects analysis on every
assessment we have done. You’ll typically see the evidence laid
out in a tabular form, with a language discussion about
significance, degree and a variety of factors that make it as
transparent as we can. Our reports always provide the reasons,
and they go back and forth on who said what, as well as where
the panel lands. We try to make that as transparent as we can.
We do try to get better at that.

M. Steedman : Nous menons une analyse des effets
cumulatifs pour chacune des évaluations que nous effectuons.
Les résultats sont généralement présentés dans un tableau
énonçant l’importance et l’intensité des différents facteurs, le
tout dans un souci de transparence. Nos rapports fournissent
toujours les motifs de nos décisions en précisant qui a dit quoi,
de même que les conclusions de la commission d’examen. Nous
visons un maximum de transparence. Nous essayons toujours de
faire mieux à ce chapitre.

I’ll comment on the role of a panel member, because I think
that came up earlier. It’s a role where, ideally, the panels have
some technical expertise and background on the project, while
noting that a big pipeline is an extremely diverse set of potential
effects on Canadians. They have evidence, they have to weigh it,
and they need to decide what is relevant.

Je peux vous parler du rôle d’un membre de la commission
d’examen, car je pense que la question a été posée
précédemment. Idéalement, une commission d’examen doit
compter sur une certaine expertise technique ainsi que sur une
connaissance du projet, en sachant qu’un pipeline de grande
envergure peut avoir des répercussions extrêmement diversifiées
sur les Canadiens. Les membres de la commission d’examen
doivent évaluer les éléments de preuve qui leur sont soumis en
décidant lesquels sont pertinents.

Having testified in spill trials, it’s a bit of a justice of the peace
role. They have experts helping them marshall the evidence and
witnesses testing it on both sides. They then need to use their
judgment, common sense and the science to make a
recommendation. So it is both science and art, but it’s mostly
about good judgment and fairness.

Pour avoir moi-même témoigné à l’occasion de procès sur des
déversements, je peux vous dire que cela s’apparente un peu au
rôle d’un juge de paix. Des experts aident les commissaires à
rassembler les éléments de preuve et des témoins comparaissent
pour les deux parties. Les membres de la commission doivent
ensuite formuler une recommandation en se fondant sur leur
jugement, leur bon sens et la science. Il faut donc appliquer la
science et l’art de l’évaluation, mais c’est principalement une
affaire de jugement et d’équité.

Senator Seidman: There is this registry that is supposed to
facilitate transparency. These decision-making processes, the
factors considered and the analysis are supposed to be posted on
the registry. Is that your understanding?

La sénatrice Seidman : Il y a également ce registre censé
nous assurer une plus grande transparence. On pourra y prendre
connaissance des décisions prises, des facteurs considérés et de
l’analyse menée. Est-ce bien ce que vous avez compris
également?

Mr. Steedman: It’s very much the case. In the case of
assessments that will be done by the Canadian energy regulator,
or the NEB now, all of the documents in the public proceeding
are public. The reasons are provided in the report, and when we
have done joint processes with the Canadian Environmental

M. Steedman : Tout à fait. Pour les évaluations effectuées
par la Régie canadienne de l’énergie, tous les documents issus
des audiences publiques seront rendus publics, tout comme c’est
le cas pour l’Office national de l’énergie actuellement. Les
motifs sont indiqués dans le rapport. Dans le cas des évaluations
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Assessment Agency, we either provide links or post material on
their registry.

menées conjointement avec l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale, nous fournissons les liens nécessaires ou bien
nous affichons les documents dans leur registre.

The Chair: This question from me is also very important, so I
will ask a supplementary question.

La présidente : J’aurais une question supplémentaire à ce
sujet que je trouve également très important.

We all know that science goes very far, very fast, and to
integrate this knowledge into regulations and policies there is a
gap in time. It can sometimes take years.

Nous savons tous que la science peut faire de grands pas en
avant très rapidement et qu’il y a forcément un délai avant que
les nouvelles connaissances acquises puissent être intégrées à la
réglementation et aux politiques. Il faut parfois compter des
années.

Of course, we learn from accidents. We learned from
Chernobyl. We learned from Lac-Mégantic. We learned from
Deepwater Horizon. From there, scientists ran and did a lot of
things and were supposed to come back to regulations.

Nous tirons bien sûr certains enseignements des accidents qui
se produisent. Aussi bien Tchernobyl que Lac-Mégantic et
Deepwater Horizon nous ont appris quelque chose. Les
scientifiques ont mené différents travaux en s’appuyant sur ces
enseignements et nous sommes censés traduire tout cela dans la
réglementation.

What is the mechanism by which you increase your
knowledge?

À quels mécanismes avez-vous recours pour élargir vos
connaissances?

Ms. Velshi: For our industry, you are absolutely right: An
accident somewhere is an accident everywhere. We stay abreast.
We are very well connected with our international community.

Mme Velshi : Vous avez tout à fait raison : un accident est
toujours une source de préoccupation pour notre industrie, peu
importe où il se produit. Nous demeurons à l’affût. Nous
sommes très bien connectés avec toute notre communauté à
l’échelle internationale.

I’ll approach this in two forms. First, how we stay abreast of
knowledge? Second, if there are accidents, what are the learnings
and how we make sure we have learned from those?

Il y a deux questions à se poser. Premièrement, comment nous
tenons-nous au fait des nouvelles connaissances?
Deuxièmement, si un accident se produit, quels enseignements
peuvent en être tirés et comment nous assurer que des mesures
concrètes sont prises en conséquence?

When it comes to science, ours is a scientific organization, and
staying abreast of science and what’s current is a key part. I’ll
get Mr. Rinker to elaborate later on how we do that.

Comme nous sommes une organisation scientifique, la
nécessité de nous tenir au fait des plus récentes avancées fait
partie intégrante de notre mandat. Je vais laisser M. Rinker vous
en dire plus long au sujet de la façon dont nous nous y prenons.

Let me tell you about accidents. A fundamental aspect of the
nuclear industry is what they call operating experience, or
OPEX. There are all kinds of mechanisms to ensure that across
the globe those learnings are shared in a transparent, open
manner. There are also mechanisms in place to make sure that it
is independently validated, that you have actually learned from
someone else’s mistakes and you won’t have that happen in your
jurisdiction.

Je vais vous parler des accidents. L’expérience d’exploitation
est un aspect fondamental du bon fonctionnement de l’industrie
nucléaire. Des mécanismes de toutes sortes sont en place pour
s’assurer que ces enseignements sont partagés avec le reste de la
planète de façon ouverte et transparente. Il y a également des
mécanismes permettant de faire valider le tout par des sources
indépendantes, et de s’assurer que l’on tire des leçons des erreurs
commises ailleurs dans l’industrie et qu’elles ne se reproduiront
pas chez nous.

For instance, when Fukushima happened, within the CNSC we
had a cross-functional task force. It included licensees, technical
experts and academics for us to assess what this means for us,
how robust we are and how vulnerable we are. Once we came up
with what the corrective actions would be for us, we had those
independently validated to make sure that we had actually
assessed those objectively and thoroughly and then we monitor it

À titre d’exemple, la CCSN a mis sur pied un groupe de travail
multifonctionnel à la suite de l’accident de Fukushima. Nous
avons ainsi réuni des titulaires de permis, des experts techniques
et des universitaires pour déterminer en quoi cet accident pouvait
nous toucher et dans quelle mesure nous étions à l’abri d’une
situation semblable. Une fois que le groupe de travail eut
déterminé quelles mesures correctives s’imposaient pour nous,
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on a regular basis. It’s a very critical part of how we manage the
regulatory framework in our business.

nous avons fait valider son analyse par des experts indépendants
pour nous assurer d’en faire une évaluation objective et
approfondie, et nous avons exercé une surveillance régulière par
la suite. C’est un élément essentiel de notre gestion du cadre
réglementaire s’appliquant à notre industrie.

As far as staying abreast with science, I’ll get Mr. Rinker to
elaborate.

Quant aux efforts déployés pour nous tenir au fait des
avancées scientifiques, je vais laisser M. Rinker vous en dire
plus long.

Mr. Rinker: There are several ways to make sure that, from a
science perspective, we are the leader. We’re involved in many
international communities, for example, for used fuel waste
repositories. Out of Europe, there are a number of international
bodies that collaboratively do research together. We have adjunct
professors on staff. We have students doing research on effects
of glaciation on repositories and areas like that.

M. Rinker : Nous avons plusieurs façons de nous assurer que
nous demeurons à la fine pointe du point de vue scientifique.
Nous faisons partie de nombreuses associations internationales,
notamment par exemple pour les dépôts de combustible usé. En
Europe, il y a de nombreuses instances internationales qui
collaborent pour mener des recherches. Nous avons des
professeurs associés au sein de notre personnel. Nous avons des
étudiants qui mènent des recherches sur les effets de la glaciation
sur les dépôts et sur des questions semblables.

We have a research budget to fund universities to help us
understand the cycling of radionuclides through the environment.
We have health experts on staff — epidemiologists — who do
studies on the health of Canadians living near nuclear facilities,
for example.

Nous disposons d’un budget pour le financement de
recherches universitaires visant à mieux comprendre le cycle de
vie des radionucléides dans l’environnement. Nous employons
des experts du domaine de la santé, y compris des
épidémiologistes, qui peuvent mener par exemple des études sur
la santé des Canadiens vivant à proximité d’une centrale
nucléaire.

Finally, for those areas outside our mandate or area of
expertise, we always rely on a whole-of-government approach.
At our hearings, whether there’s an EA or not, Environment
Canada attends our hearings and provides their expertise. Health
Canada attends our hearings, as do the Department of Fisheries
and Oceans Canada and the provinces. We have a whole-of-
government approach for licensing or for an environmental
assessment.

Enfin, pour les secteurs ne relevant pas de notre domaine
d’expertise, nous nous en remettons toujours à une approche
pangouvernementale. Que nous procédions ou non à une
évaluation environnementale, il y a des gens d’Environnement
Canada qui assistent à nos audiences pour offrir leur expertise. Il
en va de même pour Santé Canada et le ministère des Pêches et
des Océans ainsi que les provinces. Nous adoptons une telle
approche pangouvernementale aussi bien pour l’octroi des
permis que pour une évaluation environnementale.

The Chair: Thank you. La présidente : Merci.

Ms. Lapointe: We do take learnings and being able to expand
our expertise quite seriously. We definitely have things that we
do internally with respect to our staff. Dr. Steedman will talk
about those.

Mme Lapointe : Nous prenons très au sérieux les
enseignements pouvant ainsi être tirés de l’expérience pour nous
permettre d’accroître notre expertise. Nous prenons certes des
mesures à l’interne au niveau de notre personnel, et M. Steedman
pourra vous en parler.

We also influence the industry in a very deliberate way about
learnings through the industry. We expect and require companies
to have their management system, and we require them to
update, learn and make changes with respect to their practices.

Nous intervenons en outre directement auprès de l’industrie
pour que ces connaissances soient bel et bien mises à profit.
Nous exigeons des entreprises qu’elles aient leur propre système
de gestion, et nous leur demandons de maintenir à jour leurs
pratiques en apportant les changements nécessaires à la lumière
des leçons apprises.

I’m going to ask Dr. Steedman to talk about what we do
internally.

Je vais demander à M. Steedman de vous parler des mesures
que nous prenons à l’interne.

Mr. Steedman: Thank you very much. M. Steedman : Merci beaucoup.
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While we have scientists and highly trained technical people
on staff in applied technology, such as engineers and our human
health and environmental specialists, the NEB is not a research
agency. We don’t do research or fund it, but we’re very active in
shaping research in terms of steering committees for federal and
international science related to pipeline integrity, oil spill
preparedness and response, et cetera.

Nous avons à notre emploi des scientifiques et du personnel
très spécialisé en technologie appliquée, comme nos ingénieurs
et nos spécialistes en santé humaine et en environnement.
L’Office national de l’énergie n’est toutefois pas une agence de
recherche. Nous n’effectuons pas de travaux de recherche et
nous n’en finançons pas, mais nous multiplions les efforts pour
façonner les programmes de recherche au sein de comités
directeurs scientifiques fédéraux et internationaux se penchant
sur des sujets comme l’intégrité des pipelines et les mesures de
préparation et d’intervention en cas de déversements
d’hydrocarbures.

I would subscribe to everything my CNSC colleagues
mentioned. It was a very good description.

Je pourrais vous répéter tous les éléments notés par mes
collègues de la CCSN qui ont fait une très bonne description de
la situation.

I’ll just note that in our project assessments, much of the
assessment as a planning tool is about how the project will work
when it works as designed. That’s a big focus. But preparedness
and assessment of potential malfunctions and accidents is a
whole unique, stand-alone exercise that happens. You’ll often
see a couple chapters in our reports on that sort of thing. We will
typically have in evidence a great deal of historical review of the
probability of hazards and various activities associated with a
federal pipeline. We will hear contradictory evidence often from
people who don’t believe that evidence, so we get a pretty rich
record on how things have actually worked in the past.

J’ajouterais simplement que la plus grande partie de nos
évaluations s’articulent autour du fonctionnement du projet
lorsque tout se déroule comme prévu. C’est un élément clé de
notre planification. Nous menons toutefois parallèlement à cela
un exercice totalement indépendant d’évaluation des risques de
défaillances et d’accidents et de planification de mesures
d’urgence en conséquence. Nos rapports comportent souvent un
ou deux chapitres portant sur cet aspect. Nous nous appuyons
généralement pour ce faire sur un large bassin d’examens déjà
menés sur les risques d’accidents découlant des différentes
activités associées au fonctionnement d’un pipeline fédéral.
Nous entendons aussi les arguments contradictoires de ceux qui
ont une perception différente de ces risques, ce qui nous permet
de nous faire une excellente idée de la façon dont les choses ont
fonctionné par le passé.

As a regulator, we judge the science as it is realized in
practice. We need to understand the hazards, but particularly we
need to be expert on what works and what doesn’t always work
in practice, because that’s key to us. We’re a life-cycle regulator.

À titre d’instance réglementaire, nous jugeons les données
scientifiques en fonction de la façon dont les choses se passent
dans la pratique. Nous devons comprendre les risques qui se
posent, mais nous devons surtout posséder une expertise nous
permettant de savoir ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne
pas dans la pratique, car c’est l’essentiel pour nous. Nous
sommes un organisme de réglementation du cycle de vie.

All in all, through our hearings and through our staff training,
we have great mechanisms to stay in touch with both what we
think is going on and maybe where the surprises might come
from.

Dans l’ensemble, grâce aux audiences que nous tenons et à la
formation de notre personnel, nous disposons d’excellents
moyens pour nous tenir au fait de ce qui se passe et peut-être
nous faire une meilleure idée des surprises qui pourraient nous
attendre.

Senator LaBoucane-Benson: I want to talk about the
Indigenous Advisory and Monitoring Committees you referred
to. Who do these committees work for, the proponent or the
government? And in the new act, who do they work for?

La sénatrice LaBoucane-Benson : J’aimerais que nous
parlions des Comités autochtones de consultation et de
surveillance (CACS) auxquels vous avez fait référence. Pour le
compte de qui travaillent ces comités? Pour le promoteur ou pour
le gouvernement? Et pour qui travaillent-ils en vertu de la
nouvelle loi?

Ms. Lapointe: The current Indigenous Advisory and
Monitoring Committees were established by the government.

Mme Lapointe : Les Comités autochtones de consultation et
de surveillance dans leur forme actuelle ont été mis sur pied par
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The terms of reference were co-developed with the government,
Indigenous communities and the National Energy Board.

le gouvernement. Leur mandat a été élaboré conjointement par le
gouvernement, les communautés autochtones et l’Office national
de l’énergie.

Senator LaBoucane-Benson: How is their expertise
integrated into the development of a project? I’m trying to
understand. When I read about the Line 3 IAMC, it says they’re
paving the way for enhanced relationships between Indigenous
nations and participate in meaningful oversight. The TMX
IAMC says that they are involved in the review and monitoring
of environmental, safety and socio-economic issues.

La sénatrice LaBoucane-Benson : Comment leur expertise
est-elle intégrée au développement d’un projet? J’essaie de
mieux comprendre. D’après ce que j’ai lu au sujet du CACS de
la canalisation 3, on cherche à paver la voie à de meilleures
relations avec les nations autochtones en vue de permettre leur
pleine participation aux activités de surveillance. Pour sa part, le
CACS pour Trans Mountain indique être chargé de l’examen et
de la surveillance des différents enjeux liés à l’environnement, à
la sécurité et aux perspectives socioéconomiques.

I’m not saying it’s tokenism, but some of that language
smacks of tokenism. Practically speaking, what do they do and
how does it affect the pipeline work? How do they have a
meaningful voice?

Je ne suis pas en train de dire que ce ne sont là que de belles
paroles, mais certains de ces engagements apparaissent purement
symboliques. Que font ces comités dans la pratique et quelles
sont les répercussions sur le fonctionnement des pipelines en
question? En quoi leur voix est-elle vraiment significative?

Ms. Lapointe: I’ll start. Dr. Steedman is actually very much
involved in the IAMCs.

Mme Lapointe : Je vais débuter avant de céder la parole à
M. Steedman qui est très actif au sein de ces comités.

In the work that we’re doing with both of those IAMCs, we’ve
had a real focus on monitoring and having Indigenous monitors
participate in the inspections that we do. We created a pilot
approach because we wanted to test that. We worked with the
IAMC. They have a subcommittee on monitoring, and we
worked with them to come up with an approach. We have been
having Indigenous monitors on site with us, with our inspections,
and they are participating in those inspections. It’s actually been
very useful in terms of the safety and environmental outcomes in
terms of the work we’re doing. It has brought a lot of awareness
of the communities’ concerns and cultural awareness to our
inspectors as they’re on site.

Dans le cadre de notre travail en collaboration avec ces deux
CACS, nous mettons beaucoup l’accent sur la surveillance et la
participation des Autochtones aux inspections que nous menons.
Nous avons réalisé un projet pilote pour mettre à l’essai cette
approche. Nous avons travaillé à cette fin en collaboration avec
le sous-comité de surveillance mis sur pied par chacun des
CACS. Des observateurs autochtones nous accompagnent lors de
nos inspections auxquelles ils participent directement. Cette
façon de faire permet de bien appuyer nos efforts pour la sécurité
et l’environnement. La présence d’observateurs autochtones a
permis de grandement sensibiliser nos inspecteurs aux
préoccupations des communautés touchées ainsi qu’à leurs
distinctions culturelles.

It’s a journey. We have taken the first steps. We’re actually
quite excited that we’re going to be able to build on this and
have a broader effort with respect to the new legislation.

Nous n’en sommes qu’aux premières étapes d’un long
parcours. Nous nous réjouissons grandement des progrès réalisés
qui nous permettront d’intervenir de façon plus globale en
application de la nouvelle loi.

I’ll turn to see if Dr. Steedman wants to add anything. Je vais maintenant céder la parole à M. Steedman s’il veut
ajouter quoi que ce soit.

Mr. Steedman: That was a great overview. M. Steedman : C’était un excellent survol de la situation.

I have the honour of being the NEB regulatory representative
on the Line 3 Indigenous Advisory Monitoring Committee at the
table, but we have a dozen staff supporting various
subcommittees as well on both the Trans Mountain and the Line
3 committee. The two committees are quite different, partly
because Line 3 has been under construction for the last 18
months or so, and Trans Mountain is Trans Mountain.

J’ai l’honneur d’être le représentant de l’Office national de
l’énergie pour les questions touchant la réglementation au sein
du Comité autochtone de consultation et de surveillance pour la
canalisation 3. Nous avons aussi une dizaine d’employés qui
appuient le travail des différents sous-comités établis aussi bien
pour Trans Mountain que pour la canalisation 3. Ces deux
comités se retrouvent dans une situation bien différente,
notamment du fait que la canalisation 3 est en construction
depuis environ 18 mois, alors que je n’ai pas besoin de vous dire
ce qui se passe du côté de Trans Mountain.
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I’ll speak briefly about the point mentioned in the monitoring.
Another big effort of the Line 3 committee is that they are
spending money administered through a secretariat hosted by
Natural Resources Canada called Indigenous Partnerships Office
- West, an amazing group of people. The Line 3 committee is
also focused and has spent a lot of time and effort on “filing
review,” they call it. In essence — they do not use these
words — it’s a third-party audit of our regulatory compliance
activities with the company post-approval, so regulatory filings
related to construction compliance and cleanup and reclamation.

J’aimerais revenir brièvement à la question de la surveillance.
Le comité de la canalisation 3 intervient activement grâce à des
fonds administrés par le Bureau des partenariats avec les
Autochtones - Ouest un secrétariat relevant de Ressources
naturelles Canada. Ce sont des gens vraiment formidables. Le
comité de la canalisation 3 ne ménage pas ses efforts et a
notamment consacré beaucoup de temps à ce qu’on appelle un
examen des documents produits. Il s’agit essentiellement d’une
vérification par un tiers de nos activités de surveillance
réglementaire à partir des documents produits par l’entreprise
après l’approbation relativement au respect des exigences en
matière de construction, de nettoyage et de remise en état des
sites.

It has been extremely interesting. The Indigenous monitors
have been in the trucks with our inspection officers. They have
already contributed to findings in the field in monitoring, and
they have engaged expert consultants on the filing review piece.
This is a very bright and challenging light being shone on us as a
regulator through an Indigenous lens. It has been quite a journey
for sure.

C’est un exercice qui s’est révélé très intéressant. Des
observateurs autochtones ont accompagné nos inspecteurs dans
leurs camions. Ils ont déjà repéré certaines choses sur le terrain
dans le cadre des activités de surveillance, et des experts-conseils
ont été mis à contribution pour l’examen des dossiers produits.
Notre travail de réglementation bénéficie grandement de la
remise en question émanant de ce point de vue autochtone. C’est
certainement toute une expérience pour nous.

Senator LaBoucane-Benson: Can you give me an example of
a community concern that was brought to the inspectors,
something very practical?

La sénatrice LaBoucane-Benson : Pouvez-vous nous donner
un exemple très concret d’une préoccupation qui aurait été portée
à la connaissance des inspecteurs dans une communauté?

Mr. Steedman: Yes. We have a few examples. The good
news is that in general they’re not finding things going wrong in
the field, which is exactly what we strive to do.

M. Steedman : Oui, nous en avons quelques exemples. S’il y
a une bonne nouvelle, c’est que les constats de ces observateurs
ne portent généralement pas sur des défaillances relevées sur le
terrain, ce qui correspond exactement à l’objectif visé.

In one case, an Indigenous monitor was out with our
inspection team and noticed buffers incorrectly flagged around
wetlands. It was not so much an Indigenous issue but just good
eyeballs and noticing that the company did not necessarily have
the right person doing that flagging. Work was stopped, which
we will often do in these cases until things get sorted out.
Indigenous monitors write their own independent reports. They
are filed publicly with the nations that participate.

Il y a eu un cas où un observateur autochtone accompagnant
l’une de nos équipes d’inspection a noté que des zones tampons
entourant les terres humides n’avaient pas été correctement
balisées. Il ne s’agissait pas d’un problème touchant directement
les Autochtones, mais simplement d’un bon esprit d’observation
qui a permis de déterminer que l’entreprise n’avait pas
nécessairement déployé les ressources appropriées pour ce
balisage. Comme c’est souvent le cas en pareille situation, les
travaux ont été interrompus jusqu’à ce que des correctifs soient
apportés. Les observateurs autochtones rédigent leurs propres
rapports indépendants. Ces rapports sont rendus publics auprès
des nations participantes.

Those have been done in other cases. At Trans Mountain, the
Indigenous monitors have contributed directly to chance finds or
cultural artifact finds that weren’t detected in the pre-
construction archaeological scan, for example. A number of
things like that. There’s a huge amount of mutual cultural
learning going on.

Il y a eu d’autres exemples similaires. Pour le pipeline Trans
Mountain, les observateurs autochtones ont contribué
directement à des découvertes aléatoires d’artéfacts culturels qui
avaient échappé aux fouilles archéologiques préalables à la
construction. Il y a eu différents autres cas semblables. Il y a
ainsi beaucoup d’occasions pour chacun de mieux apprendre à
connaître la culture de l’autre.

The Chair: Thank you very much. La présidente : Merci beaucoup.
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Senator McCallum: Thank you for your presentations. This
is an area that I’m just starting to understand. It’s very important
for Indigenous peoples and for all of Canada. It’s good for us to
have this forum so we can increase our awareness, our
understanding and make good decisions on it.

La sénatrice McCallum : Merci de vos exposés. Ce sont des
enjeux que je commence à peine à mieux comprendre. Ils
revêtent une importance capitale pour les Autochtones comme
pour l’ensemble des Canadiens. Il est bon que nous ayons ici
l’occasion d’accroître nos connaissances et d’améliorer notre
compréhension de ces questions de manière à pouvoir prendre
des décisions mieux éclairées.

For the record, I want to say that when you look at issues
involving energy, environment and natural resources, they
involve more than scientific knowledge. They involve
Indigenous knowledge, which is science-based or I wouldn’t be
sitting here. Many studies have been done with the help of elders
and knowledge keepers, but the intellectual property didn’t
acknowledge them.

Il y a une chose que je tiens à préciser. Lorsqu’on se penche
sur les enjeux associés à l’énergie, à l’environnement et aux
ressources naturelles, il n’y a pas que les connaissances
scientifiques qui entrent en compte. Il y a également les
connaissances autochtones qui ont elles-mêmes une base
scientifique, sans quoi je ne serais pas ici aujourd’hui. De
nombreuses études ont été menées avec l’aide des aînés et des
gardiens du savoir traditionnel, mais notre régime de propriété
intellectuelle ne permet pas d’en reconnaître la valeur.

When we look at the sciences, we are looking at physics,
astrology, ceremony, medicine and language. In language, the
Cree phrase pas ta ho win means you have crossed the line. On
this issue of climate destruction, we have arrived there. So this
becomes a huge point. That’s where I come from as an
Indigenous person.

Noter apport scientifique comprends la physique, l’astrologie,
les cérémonies, la médecine et les langues. Il y a une expression
crie, pas ta ho win, qui signifie que l’on est allé trop loin. C’est
le constat que nous devons faire en observant la destruction
climatique. C’est devenu l’un des enjeux fondamentaux. C’est ce
que m’inspirent mes origines autochtones.

You also mentioned that international treaties are respected,
but there is no mention of the treaties within Canada. There is
reconciliation, but we have treaties.

Vous avez également indiqué que les traités internationaux
étaient respectés, mais on ne fait aucunement mention des traités
conclus à l’intérieur du Canada. Il y a un processus de
réconciliation en cours, mais nous avons aussi des traités.

And scientific knowledge is involved in climate destruction.
That’s why this bill is important. Qualitative data documents the
social determinants of health, which is why people didn’t
understand what had happened to us, including me, and the
destruction of my life and my community. I wanted to put that on
record.

Il y a des connaissances scientifiques qui doivent être prises en
compte pour analyser la destruction climatique. C’est pourquoi
ce projet de loi est si important. Les déterminants sociaux de la
santé sont établis à partir de données qualitatives, ce qui explique
les raisons pour lesquelles les gens ne comprennent pas le sort
qui nous a été réservé, moi comprise, avec l’anéantissement de
nos vies et de nos communautés. Je tenais à le dire.

My question is about the CER act complementing and
advancing the framework. For example, it allows the regulator to
take control of a pipeline where there is no identifiable owner. I
don’t understand. Is this a gap that was left with the other act?
How can you have a project where there is no identifiable
owner? When we look at the sites of destruction, it is the cleanup
in uranium mines, in mining and with oil; it is that toxic material
that is still exists there today. That’s why people cannot get a
company to come in and clean up. There was no oversight for
them.

Ma question porte sur la mise en œuvre de la Loi sur la Régie
canadienne de l’énergie et la mise en place du cadre nécessaire.
On prévoit notamment la prise de contrôle d’un pipeline par la
régie lorsqu’il n’a pas de propriétaire identifiable. Je ne
comprends pas. Est-ce une lacune héritée de l’ancienne loi?
Comment peut-il y avoir un projet sans que le propriétaire puisse
être identifié? Si l’on considère les sites devant être remis en
état, comme c’est le cas pour le nettoyage des mines d’uranium
et des différents sites d’exploitation minière ou pétrolière, il faut
savoir que ces lieux renferment encore des matières toxiques.
C’est ce qui empêche de pouvoir demander à une entreprise de
faire le nettoyage sur place. Il n’y a pas de surveillance à cet
égard.

How could that happen? You said it’s only for pipelines?
Okay. So how was this allowed?

Comment cela a-t-il pu être possible? Vous dites que c’est
seulement pour les pipelines? D’accord. Alors, comment a-t-on
pu permettre cela?
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Ms. Lapointe: Currently, the National Energy Board has the
ability to step in if a company, for some reason, walks away
from a pipeline. We do have the ability to step in. We have a
framework where we do require companies to have letters of
credit in order to secure funds associated with any future
abandonment of that pipeline.

Mme Lapointe : Il est actuellement possible pour l’Office
national de l’énergie d’intervenir si une entreprise décide, pour
une raison ou une autre, d’abandonner un pipeline. Il nous est
possible de le faire. Nous avons établi un cadre obligeant les
entreprises à disposer de marges de crédit pour que des fonds
soient accessibles en cas d’un éventuel abandon du pipeline.

We have that provision currently in place, and where a
company, for some reason, goes bankrupt, we are notified by the
banks in advance and can withdraw that money from the line of
credit prior to anybody else being able to use it.

Conformément aux dispositions en vigueur, si une entreprise
fait faillite pour une raison ou une autre, nous en sommes
prévenus à l’avance par la banque de manière à pouvoir retirer
les fonds prévus dans cette marge de crédit avant que les autres
créanciers ne puissent se servir.

Senator McCallum: My second question is for Mr. Fox and
is about provincial jurisdiction in relation to orphan wells. There
is provincial jurisdiction, but as Indigenous people, we are under
federal jurisdiction and provincial issues have not been
addressed for us, especially in the Prairie provinces. You had
said so far it’s not a significant problem, but it has been for us.
What is the government doing to close this gap?

La sénatrice McCallum : Ma seconde question s’adresse à
M. Fox et elle concerne la compétence provinciale à l’égard des
puits abandonnés. Cette question relève des provinces, mais les
Autochtones sont assujettis à la compétence fédérale. Ces
questions provinciales n’ont jamais été réglées à notre
satisfaction, surtout dans les Prairies. Vous avez dit que ce
n’était pas un problème important jusqu’à maintenant, mais je
peux vous assurer que ça l’a été pour nous. Que fait le
gouvernement pour corriger cette lacune?

Mr. Fox: From the perspective of the National Energy Board,
abandoned wells, which we regulate only north of 60 in Canada,
where provinces don’t exist, so in Nunavut and certain other
parts of the offshore in Northern Canada, we would regulate
those wells. For those specific set of wells, orphan wells have
not particularly been a problem.

M. Fox : La réglementation de ces puits abandonnés n’est du
ressort de l’Office national de l’énergie qu’au nord du 60e

parallèle, c’est-à-dire en dehors du territoire des provinces, soit
au Nunavut et dans certains autres secteurs extracôtiers du Nord
du pays. Dans ces cas particuliers, les puits abandonnés ne sont
pas vraiment problématiques.

For other parts of our regulatory responsibility, which would
be pipelines all over Canada, we haven’t had a significant
problem with orphan pipelines, per se. My statement was that in
Southern Canada, oil and gas production on provincial land is
regulated by the province. My best understanding is that oil and
gas on reserve lands are actually undertaken by Indian Oil and
Gas Canada, another agency that we don’t have much interaction
with.

Quant aux autres aspects de notre responsabilité de
réglementation s’appliquant aux pipelines de l’ensemble du
Canada, nous n’avons pas eu de véritables problèmes avec des
pipelines abandonnés à proprement parler. Je précisais que, dans
le sud du pays, ce sont les provinces qui assurent la
réglementation de la production pétrolière et gazière sur les
terres relevant de leur compétence. Si je ne m’abuse, c’est
Pétrole et gaz des Indiens du Canada, une autre agence avec
laquelle nous n’avons pas beaucoup d’interactions, qui en fait
autant pour la production pétrolière et gazière sur les terres des
réserves.

Senator McCallum: So do you see that as a problem? La sénatrice McCallum : Alors, considérez-vous que c’est
un problème?

Mr. Fox: I would say an orphaned facility that has the
possibility of creating an environmental hazard or a safety
hazard is definitely a problem. That’s something that a provincial
government should be looking to and putting in place a structure
to ensure that those oil and gas activities are cleaned up after.

M. Fox : Je dirais que la situation peut sûrement devenir
problématique si une installation abandonnée risque de poser une
menace pour l’environnement ou la sécurité. Chaque
gouvernement provincial devrait donc exercer une étroite
surveillance et mettre en place les structures nécessaires pour
qu’il y ait nettoyage du site une fois les activités d’exploitation
pétrolière et gazière terminées.

Senator McCallum: The provinces really don’t negotiate
with Indigenous people. That’s the problem. What would you
recommend happen to close this gap?

La sénatrice McCallum : Les provinces ne négocient pas
vraiment avec les Autochtones. C’est ce qui pose problème. Que
recommanderiez-vous pour corriger cette lacune?
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Mr. Fox: Unfortunately, that goes well beyond my capacity. I
would see that as an issue between the federal and provincial
governments to work together with the First Nations and the
Indigenous peoples to close that gap.

M. Fox : Cela sort malheureusement du cadre de mon
mandat. Je dirais qu’il incombe au fédéral et aux provinces de
travailler avec les Autochtones pour corriger cette lacune.

Senator McCallum: Thank you. La sénatrice McCallum : Merci.

Senator McCoy: Thank you for being with us today. It’s
good to see some Albertans at that end of the table as well. I’m
sorry we don’t have any experience with nuclear projects, so
don’t feel slighted. My comments and questions are definitely
directed to the NEB.

La sénatrice McCoy : Merci d’être avec nous aujourd’hui. Je
suis aussi ravie de voir des Albertains au bout de la table. Je suis
désolée, mais ne le prenez pas mal, nous n’avons aucune
expérience concernant les projets nucléaires. Mes commentaires
et mes questions s’adressent à l’ONE.

The Expert Panel on Modernization of the National Energy
Board said at page 7 of its report:

À la page 7 de son rapport, le Comité d’experts sur la
modernisation de l’Office national de l’énergie indique ce qui
suit :

Both industry and environmental groups told us the
same thing: Canadians feel forced to use NEB project
reviews as the venue for resolving policy questions
about climate change because of an absence of any
better alternative. The end results are NEB proceedings
that serve no one’s interests and which needlessly
exacerbate conflict . . . .

Les groupes environnementaux et industriels sont
unanimes : en l’absence d’une meilleure solution, les
Canadiens se sentent contraints d’utiliser les examens
des projets effectués par l’ONE comme lieu pour
résoudre des questions sur les politiques relatives aux
changements climatiques. Par conséquent, les
audiences de l’ONE ne servent aucun intérêt, et
compliquent inutilement le conflit...

They say that is in large part the reason for what they called a
crisis of confidence in the NEB.

Le comité d’experts considère que c’est le principal élément
déclencheur de ce qu’il appelle la crise de confiance à l’égard de
l’ONE.

Let me pose the question this way, in lieu of the lengthy time
for discussion: How is Bill C-69 going to resolve this crisis of
confidence given that it is caused by your inability or an inability
to have the review panel be a venue for a broad policy discussion
between energy policy and climate change?

Permettez-moi de poser la question directement, au lieu d’en
discuter indéfiniment. En quoi le projet de loi C-69 permettra-t-il
de dissiper la crise de confiance qui résulte de votre incapacité à
faire du comité d’experts la tribune idéale pour la tenue d’une
discussion générale sur les politiques en matière de politique
énergétique et de changements climatiques?

Ms. Lapointe: The policy choices, of course, are set out in the
legislation.

Mme Lapointe : Les orientations stratégiques sont,
évidemment, établies dans la mesure législative.

In terms of the impact assessment legislation, we had talked
before about the one project, one assessment. That legislation is
centralizing to have one impact assessment process for energy
projects.

En ce qui concerne la Loi sur l’évaluation d’impact, nous
avons précédemment parlé du principe « un projet, une
évaluation ». La mesure législative est essentielle à la mise en
place d’un processus d’évaluation d’impact pour les projets
énergétiques.

It is also spelling out the factors in a deliberate way as to what
is to be assessed and looked at with respect to that legislation.
Those factors identify the environmental considerations around
climate change, so it does set out some clarity as to what will be
assessed as part of a project.

En outre, on y établit très clairement les aspects qui devront
être évalués et examinés, conformément à la mesure législative.
Cela comprend les considérations environnementales liées aux
changements climatiques. On établit donc assez clairement les
facteurs à évaluer dans le cadre d’un projet.

That’s essentially how we see that. That’s the framework they
have chosen for that.

C’est essentiellement ainsi que nous voyons les choses. Voilà
le cadre qu’ils ont choisi pour cela.

I’ll see if my colleague wants to supplement my response. Mon collègue voudra peut-être compléter ma réponse.
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Mr. Steedman: Thank you very much. That’s been a huge
question for us.

M. Steedman : Merci beaucoup. C’est une question
extrêmement importante pour nous.

I would note that since 2008, the interest of Canadians in that
topic has changed dramatically, and we did start to hear about it
in our hearings.

Je souligne que depuis 2008, les Canadiens manifestent un
intérêt considérablement accru pour cet enjeu. Nous avons
commencé à en entendre parler lors de nos audiences.

Starting in 2005, we appeared before a committee in
Parliament to talk about the Kyoto accord and how, in general,
the climate issue appears in our world as greenhouse gas
emissions of various kinds. This has been an issue since the late
1980s, actually. It has been showing up. Various panels made
various decisions on when and how those things might be part of
the proceedings before them.

En 2005, nous avons comparu devant un comité parlementaire
pour discuter de l’accord de Kyoto et expliquer comment, en
général, le problème du climat est lié à diverses émissions de gaz
à effet de serre partout dans le monde. En fait, c’est un problème
depuis la fin des années 1980. C’est récurrent. Les modalités
quant au moment et à la façon d’inclure ces enjeux dans les
délibérations varient d’un groupe d’experts à l’autre.

The interim measures, since 2015, provided a way for Canada
to introduce quantification of upstream greenhouse gas emissions
associated with a pipeline project. That is something we have
several projects worth of experienced with. The NEB cooperated
with Environment and Climate Change Canada on the
calculations involved in that.

Depuis 2015, les mesures provisoires permettent au Canada
d’inclure des estimations des émissions de gaz à effet de serre en
amont associées à un projet de pipelines. Nous l’avons fait dans
le cadre de divers projets. L’ONE a collaboré avec
Environnement et Changement climatique Canada pour les
calculs à cet égard.

In our world, even though Canada’s debate on energy futures
and energy systems is not over by any means, at least there is a
mechanism now in a major pipeline hearing to make sure that, to
the extent possible, greenhouse gas emissions of interest to
Canadians are quantified and on the record, and can form part of
the advice that a panel would provide to cabinet, for example.

Dans notre monde, même si les débats sur l’avenir énergétique
et les systèmes énergétiques sont loin d’être terminés au Canada,
nous avons au moins un mécanisme d’examen des grands projets
de pipelines. Nous pouvons ainsi nous assurer, le plus possible,
que les émissions de gaz à effet de serre qui suscitent l’intérêt
des Canadiens sont quantifiées, que les chiffres sont publics et
qu’ils peuvent être inclus, par exemple, dans toute
recommandation que pourrait faire un groupe d’experts au
Cabinet.

Senator McCoy: Thank you for that answer. La sénatrice McCoy : Merci beaucoup de la réponse.

Let me ask another question. Time is of the essence. You have
heard concerns about the neutrality of the decision maker. Since
2012 in particular, the decisions have been either ministerial or
cabinet, so they are political. There is still a great deal of concern
about the expertise and neutrality of decisions that will come
through the Canadian energy regulator because there is only
going to be one of you on the panel.

Permettez-moi de poser une autre question. Le temps presse.
Vous avez entendu les préoccupations sur la neutralité du
décideur. Depuis 2012 en particulier, les décisions ont été prises
au niveau ministériel ou par le Cabinet; elles sont donc de nature
politique. Il subsiste d’importantes préoccupations à l’égard de
l’expertise et de la neutralité de la Régie canadienne de l’énergie
et à l’égard des décisions qu’elle prendra, puisque seulement l’un
d’entre vous y siégera.

I point you to subclause 17(1) in the bill, which says that the
minister can declare that a project has “unacceptable
environmental effects.” Of course, the minister can also tell you
what to do. If a minister made that declaration, gave a proponent
that notice, what would the CER do?

J’attire votre attention sur le paragraphe 17(1) du projet de loi,
où l’on indique que le ministre peut déterminer qu’un projet a
des effets « qui sont inacceptables ». Évidemment, le ministre
peut aussi vous dire quoi faire. Si un ministre en arrivait à cette
conclusion et donnait un avis promoteur, que ferait la Régie
canadienne de l’énergie?

Ms. Lapointe: I want to make sure I understand the question:
It relates to the impact assessment process. The new impact
assessment agency would be the lead in that case, and we would
be working in an integrated way with the impact assessment
agency.

Mme Lapointe : Je veux m’assurer de comprendre la
question. Elle porte sur le processus d’évaluation d’impact. Dans
ce cas, cela se ferait sous la direction de la nouvelle Agence
canadienne d’évaluation d’impacts, et nous travaillerions de
façon intégrée avec l’agence.

7-2-2019 Énergie, environnement et ressources naturelles 54:167



I’m looking to my colleague here, who is looking for the
section.

Je vois que mon collègue cherche la disposition.

Senator McCoy: The proponent has basically been told that
the minister would not accept your advice if you approved the
project, because he or she said that the project is going to have
unacceptable impacts. At the same time, any project that comes
through you — because it’s your pipeline; interprovincial or
international transmission line, et cetera — it’s mandatory to
have a review panel. So that clicks in. Now what happens? Do
you proceed?

La sénatrice McCoy : Essentiellement, le promoteur s’est
fait dire que le ou la ministre n’accepterait pas votre avis si vous
approuviez le projet, jugeant le projet comme comportant des
effets inacceptables. En même temps, une commission d’examen
doit être constituée pour tout projet présenté par votre
intermédiaire, puisque vous avez autorité sur le pipeline, la ligne
de transmission interprovinciale ou internationale, et cetera.
Donc, cela fait partie du processus. Que se passe-t-il ensuite?
Irez-vous de l’avant?

Senator Patterson: Politics trumps science. Le sénateur Patterson : La politique prend le pas sur la
science.

The Chair: The time is up. We are at seven minutes. We must
move on.

La présidente : Le temps est écoulé. Nous en sommes
maintenant à sept minutes, et nous devons poursuivre.

Senator Pratte. Sénateur Pratte.

Senator McCoy: Consternation at the other end of the table. La sénatrice McCoy : C’est la consternation à l’autre bout de
la table.

Senator Pratte: It’s nice to see your faces. Le sénateur Pratte : Je suis heureux de vous voir.

I have a short question that follows from the questions from
Senators McCoy and Woo. I am wondering how the process will
work, since both your organizations have to issue licences and
permits. When there is this integrated process review for a
designated project, eventually you have a decision to make also,
whatever the decision is by the minister or the Governor-in-
Council. What happens if there is a contradiction? If the minister
or the Governor-in-Council decides that, based on the integrated
review, this project should go ahead, but the Canadian Nuclear
Safety Commission, for instance, decides that the conditions for
issuing a licence are not there, what happens and who decides
the future of this project?

J’ai une petite question dans la foulée des questions de la
sénatrice McCoy et du sénateur Woo. Je me demande comment
se déroulera le processus, puisque vos deux organismes doivent
émettre des licences et des permis. Lorsqu’un projet désigné fait
l’objet d’un processus d’examen intégré, vous devrez prendre
une décision un moment donné, peu importe la décision du
ministre ou du gouverneur en conseil. Que se passe-t-il en cas de
désaccord? Si le ministre ou le gouverneur en conseil décide,
après l’examen intégré, que le projet peut aller de l’avant, mais
que la Commission canadienne de la sûreté nucléaire, par
exemple, détermine que les critères pour la délivrance d’une
licence ne sont pas satisfaits, que se produira-t-il? Qui décide du
sort de ce projet?

Ms. Velshi: When it comes to designated nuclear projects, the
bill contemplates that the review panel will come up with a
report that will have two separate parts to it, the first of which is
recommendations on the impact assessment that the minister or
the GIC makes a decision on. Once that decision has been
made — and say it’s a favourable decision, with these
conditions — it would then come to the CNSC, along with the
report that talked about the licensing areas that were assessed.
Then it would be up to the CNSC, under our act, to make the
licensing decision. There is a possibility that we may say, “No,
we do not believe this project is safe or meets our requirements,
and it cannot proceed on those grounds,” or there are additional
conditions required. But those are two very distinct decisions
made by distinct parties.

Mme Velshi : En ce qui concerne les projets nucléaires
désignés, le projet de loi prévoit que le comité d’examen
présentera un rapport en deux parties, dont la première est une
série de recommandations relatives à l’évaluation d’impact, sur
laquelle sera fondée la décision du ministre ou du gouverneur en
conseil. Une fois la décision prise — disons qu’elle est
favorable, avec ces conditions —, elle serait transmise à la
CCSN, avec le rapport sur les aspects évalués aux fins de la
délivrance du permis. La CCSN prendrait alors une décision de
permis, conformément à sa loi habilitante. Il est possible que
nous refusions la demande parce que nous jugeons que le projet
n’est pas sécuritaire ou qu’il ne satisfait pas aux exigences. Nous
pourrions aussi imposer des exigences supplémentaires. Cela dit,
ce sont deux décisions très différentes prises par deux
intervenants distincts.
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Senator Pratte: If I understand correctly, in this scenario
where the government minister approves and you, for whatever
reason, decide that you’re not issuing the licence for the moment,
your decision decides the fate of the project, unless other
conditions are met?

Le sénateur Pratte : Si j’ai bien compris, dans le cas où le
ministre donnerait son approbation et que vous refusiez de ne pas
délivrer un permis à ce moment-là pour une raison quelconque,
votre décision scellerait le sort du projet, à moins que d’autres
conditions soient satisfaites.

Ms. Velshi: Right. We would give reasons for why we made
that decision, but we have that authority. That’s what I’m trying
to express.

Mme Velshi : C’est exact. Nous fournirions les motifs de
notre décision, mais cela relève de notre compétence. C’est ce
que je voulais dire.

Senator Pratte: Would the same be applied to the NEB? Le sénateur Pratte : Est-ce la même chose pour l’ONE?

Mr. Steedman: In that case, in the provisions in the impact
assessment act relating to an integrated panel, it’s clear that the
report must meet all the needs that would be required to issue a
certificate or order under the Canadian energy regulator act. So I
don’t think that scenario would be likely. In any case, there
would be specific conditions arising from that hearing and
evidence that would set the requirements for the pipeline to be
built and operated safely and in a way that protects people and
the environment.

M. Steedman : Dans ce cas, les dispositions de la Loi sur
l’évaluation des impacts relatives au groupe d’experts intégré
indiquent clairement que le rapport doit porter sur toutes les
exigences requises pour la délivrance d’un certificat ou d’une
ordonnance en vertu de la Loi sur la Régie canadienne de
l’énergie. Donc, je ne pense pas que ce scénario soit probable.
Quoi qu’il en soit, l’audience et les témoignages mèneront à
l’imposition de conditions précises ou d’exigences pour la
construction et l’exploitation du pipeline, de façon à protéger la
population et l’environnement.

In addition, at that stage, it’s an approval typically for a
corridor, for a new pipeline. There is a whole other process in the
NEB Act and the CER act called the detailed route hearing
process, where the location of the pipeline, the timing and
method of construction are dialled in to meet the needs of
landowners. So lots of additional technical review goes on. In
addition, there are many technical checkpoints on the
construction, operation and final leave to open. All of those
things would have to happen before that pipeline was ever
constructed or built. It’s a fairly robust system that would detect
those kinds of fatal problems quite early, I think.

En outre, à cette étape, il s’agit habituellement d’une
approbation pour un corridor, pour un nouveau pipeline. La Loi
sur l’ONE et la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie
comportent un processus distinct, l’audience sur le tracé détaillé,
dans le cadre duquel le tracé du pipeline, le calendrier et les
méthodes de construction sont étudiés pour satisfaire aux besoins
des propriétaires fonciers. C’est une occasion d’examiner
davantage les aspects techniques, et beaucoup de questions
techniques liées à la construction, à l’exploitation et la cessation
des activités doivent être examinées. Tout cela doit se faire avant
la construction du pipeline. Je pense que c’est un mécanisme
plutôt rigoureux qui permet de déceler les problèmes graves très
tôt dans le processus.

I don’t think the scenario is likely, but it’s a good question. Ce scénario n’est pas probable, à mon avis, mais c’est une
bonne question.

Senator Pratte: To finish with that, in the review panel, the
NEB member, commissioner or the CNSC will always be in the
minority, so the reality is that such a scenario could happen, no?
Then a judicial review or —

Le sénateur Pratte : Pour conclure, le représentant de
l’ONE, le commissaire ou la CCSN seront toujours minoritaires
au sein de cette commission d’examen. Donc, en réalité, ce
scénario est possible, n’est-ce pas? Ensuite, un examen judiciaire
ou...

Mr. Steedman: I think Dr. Velshi’s comments would apply
there. There are technical steps that would ensure that such a
decision could not become an environmental or safety issue.

M. Steedman : À mon avis, le commentaire de Mme Velshi
s’appliquerait dans ce cas-là. Il existe des mécanismes qui
empêcheraient qu’une telle décision nuise à l’environnement ou
à la sécurité.

Senator Pratte: Thank you. Le sénateur Pratte : Merci.

Senator Wetston: I’m not so sure if it’s so great to see your
faces, but I’ll follow up on Senator Pratte — except for my
colleague on the right here, of course.

Le sénateur Wetston : Je ne suis pas certain d’être aussi ravi
de vous revoir, mais, pour continuer sur la lancée du sénateur
Pratte... Sauf pour mon collègue à ma droite, bien sûr.
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I would like to pursue what Senator Pratte was pursuing, only
to the extent that, as I see it, we have a lot of independent
administrative tribunals here. Am I correct that the consideration
in the legislation is that the impact agency is an independent
administrative tribunal, the CER is an independent
administrative tribunal, the CNSC is an independent
administrative tribunal, and the only party in this who is not is
the Governor-in-Council? It’s the only party that doesn’t hear the
evidence and has no expertise with respect to these matters, as I
understand it.

J’aimerais donc poursuivre dans la même veine que le sénateur
Pratte. De mon point de vue, nous avons beaucoup de tribunaux
administratifs indépendants. Ai-je raison de dire que dans la
mesure législative, l’Agence canadienne d’évaluation d’impact
est considérée comme un tribunal administratif indépendant, que
la RCE est considérée comme un tribunal administratif
indépendant, que la CCSN est considérée comme un tribunal
administratif indépendant, et que le gouverneur en conseil ne
l’est pas. C’est la seule partie qui ne l’est pas. D’après ce que je
comprends, c’est le seul intervenant qui n’entend pas les
témoignages et qui n’a aucune expertise dans ces domaines.

Following up on the licensing issue, which I think is
important, and looking at the litigation risk associated with it, I
see three points of litigation risk immediately in this process. I
want to understand it, because I think it’s important from the
point of view of the legislation.

Pour revenir à la question des permis, que je considère comme
importante, et compte tenu des risques de litiges qui y sont
associés, je dirais que ce processus comporte trois risques.
J’aimerais comprendre cela, parce que je pense que c’est
important, par rapport à cette mesure législative.

So two reports, I take it? Donc, il y a deux rapports, d’après ce que je comprends.

Ms. Velshi: One report with two sides. Mme Velshi : Un rapport à deux volets.

Senator Wetston: Right, so two chapters. Le sénateur Wetston : Deux chapitres; très bien.

I don’t want to complicate it, but when examining that
situation, would there be judicial review of the decision of the
impact agency in that circumstance? The report has been issued.
Is there an opportunity for judicial review?

Je ne veux pas compliquer les choses, mais lorsqu’on examine
ce scénario, n’y aurait-il pas un examen judiciaire de la décision
de l’Agence canadienne d’évaluation d’impact? Le rapport a été
publié. Un examen judiciaire est-il possible?

Ms. Velshi: We have people here from CEAA. I would ask
them to comment on that.

Mme Velshi : Il y a des gens de l’ACEE ici. Je leur
demanderais de faire des commentaires à ce sujet.

On the licensing decision, yes. En ce qui concerne la décision de permis, la réponse est oui.

Senator Wetston: I expect there is from the impact agency as
well, so I don’t want to confuse things. So there would be on the
licensing decision, and there would be on the cabinet decision as
well? Would that be possible?

Le sénateur Wetston : Je pense que c’est aussi le cas pour
l’Agence canadienne d’évaluation d’impact; je ne veux pas
compliquer les choses. Donc, cela s’appliquerait sur la décision
de permis et aussi sur la décision du Cabinet? Est-ce possible?

Ms. Velshi: I won’t comment on that. Mme Velshi : Je ne ferai pas de commentaires à ce sujet.

Senator Wetston: Just to understand the licensing, then —
forgive me for pursuing this, Madam Chair, but I’m trying to
understand the framework — it seems to me that one cannot
avoid the potential challenges that occur in litigation, obviously.
I’m not suggesting that’s the case, but I’m trying to understand at
what points along the decision-making process there would be
this opportunity. I take it if you’re all independent administrative
tribunals, there would be opportunities for judicial review in
those circumstances.

Le sénateur Wetston : Donc, pour comprendre la délivrance
de permis — pardonnez-moi d’insister là-dessus, madame la
présidente, mais je tente de comprendre le cadre —, il me semble
évidemment impossible d’éviter les problèmes potentiels qui
surviennent dans le cadre de litiges. Je ne dis pas que c’est le cas,
mais j’essaie de comprendre à quel moment cela se présente
pendant le processus de décision. D’après ce que je comprends,
si vous êtes tous des tribunaux administratifs indépendants, un
examen judiciaire est certainement possible dans ces
circonstances.

Let me ask you a question, following up on the TMX decision.
In that decision, does the legislation now provide for the fact that
the impact agency or the CER or the CNSC are now
representatives of the Crown, to avoid what occurred in the TMX
decision?

Permettez-moi de vous poser une question dans la foulée de la
décision sur le projet TMX. Pour éviter ce qui s’est produit dans
ce cas-là, l’Agence canadienne d’évaluation d’impact, la RCE ou
la CCSN sont-elles maintenant considérées comme des
mandataires de Sa Majesté dans la mesure législative?
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Ms. Lapointe: The proposed CER act does identify the CER
as an agent of the Crown.

Mme Lapointe : Aux termes de la Loi sur la Régie
canadienne de l’énergie, la RCE est considérée comme
mandataire de Sa Majesté.

Ms. Velshi: The CNSC has always been the agent of the
Crown.

Mme Velshi : La CCSN a toujours été mandataire de Sa
Majesté.

Senator Wetston: And what about the impact agency? Le sénateur Wetston : Qu’en est-il de l’Agence canadienne
d’évaluation d’impact?

Ms. Lapointe: I believe they are the agent of the Crown. Mme Lapointe : Je pense qu’elle est mandataire de Sa
Majesté.

The Chair: They are there. La présidente : Ils sont là.

Brent Parker, Director, Legislative and Regulatory
Affairs, Canadian Environmental Assessment Agency: The
agency has been and would in the future continue to be the agent
of the Crown. In terms of the impact assessment process, the one
major difference is that in the integrated review, the agency
would be playing the role of Crown Consultation Coordinator, so
there would be one point of contact for Indigenous groups and
others to come into the process and be able to engage with the
federal government.

Brent Parker, directeur, Affaires législatives et
réglementaires, Agence canadienne d’évaluation
environnementale : L’agence a toujours été et demeurera
mandataire de Sa Majesté. En ce qui concerne le processus
d’évaluation d’impact, la principale différence, c’est que, dans le
cadre de l’examen intégré, elle aurait le rôle de coordonnateur de
la Couronne. Les groupes autochtones et d’autres auraient donc
un seul interlocuteur pour participer au processus et
communiquer avec le gouvernement fédéral.

Senator Wetston: Do you believe that would lessen the risk
that occurred in the context of the TMX decision, in the context
of the Federal Court of Appeal decision, for example? I realize
you can’t speculate, but do you believe that might be the case?

Le sénateur Wetston : Croyez-vous que cela réduirait le
risque qu’on a observé dans le cas de la décision concernant le
projet TMX, dans le contexte d’une décision de la Cour d’appel
fédérale, par exemple? Je suis bien conscient que vous ne pouvez
faire de suppositions, mais est-ce possible, selon vous?

Mr. Parker: I think if you walk through the structure of the
legislation, it does provide for additional opportunity upfront to
be able to engage in consultation and to structure some of that at
the outset such that what we now call the phase 4 consultation,
which transpired on TMX, there would be more of a window at
the front end for that.

M. Parker : À mon avis, si vous examinez la structure de la
mesure législative, vous verrez qu’on prévoit des occasions de
consultation supplémentaires et la possibilité d’établir certaines
de ces choses dès le début. Par conséquent, ce que nous appelons
maintenant la phase 4 des consultations, on l’a vu dans le cas de
TMX, se déroule plus tôt.

The other thing that I would say on TMX, in particular, is that
one of the findings was that there was engagement between the
Crown and Indigenous groups, but in that engagement there was
no clarity around the government’s actions in relation to that
with respect to accommodation.

Concernant TMX, j’ajouterais qu’une des conclusions était
que malgré la tenue de consultations entre la Couronne et les
groupes autochtones, les mesures d’adaptation que devait
prendre le gouvernement n’étaient pas clairement énoncées.

One of the things we certainly are committed to, and that we
do at the agency now, is empower staff to be out there and
having those conversations, and using, in the future, the early
impact assessment stage in order to get those issues on the table
such that we can have real conversations with groups and begin
to lay out what we think the accommodation measures or
mitigations would be in the final decision.

Nous nous sommes notamment engagés — et nous le
faisons — à habiliter notre personnel à aller sur le terrain pour
avoir ces discussions. L’idée est d’utiliser, à l’avenir, la première
étape de l’évaluation d’impact pour cerner les enjeux et ainsi
favoriser une réelle communication avec les groupes et pour
commencer à définir les mesures d’adaptation ou d’atténuation
requises pour la décision définitive.

Senator Wetston: Is the certificate of public convenience and
necessity going to be managed in a similar way as the licensing
from the CNSC in the process of the impact agency and the two
reports we talked about, or the two chapters we discussed here?
Do you know that to be the case?

Le sénateur Wetston : Dans le cadre du processus de
l’Agence canadienne d’évaluation d’impact, le certificat de
commodité et de nécessité publiques et les deux rapports ou les
deux chapitres dont nous avons parlé seront-ils gérés de manière
semblable au processus de délivrance des permis de la CCSN?
Le savez-vous?
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Ms. Lapointe: My understanding is that it is an integrated
review in which the decision coming out of the integrated impact
assessment would inform both — the certificate.

Mme Lapointe : D’après ce que je comprends, il s’agit d’un
examen intégré dans le cadre duquel la décision découlant de
l’évaluation d’impact intégrée servirait à déterminer les deux —
le certificat.

Senator Wetston: Both licensing. Le sénateur Wetston : La délivrance de permis dans les deux
cas.

Ms. Lapointe: Both licensing, yes. Mme Lapointe : Oui.

Senator Wetston: Thank you. Le sénateur Wetston : Merci.

[Translation] [Français]

Senator Miville-Dechêne: I would like to ask the two
organizations here with us a more general question about the
social acceptability of the projects.

La sénatrice Miville-Dechêne : Je voudrais poser une
question d’ordre plus général aux deux organismes présents en
ce qui a trait à la question de l’acceptabilité sociale des projets.

That may not be one of the criteria as set out in the act, but we
know that, in terms of indigenous peoples, their point of view
will be considered.

Bien que cela ne figure pas parmi les critères tels qu’ils sont
exprimés dans la loi, nous savons que, du point de vue des
peuples autochtones, leur point de vue sera pris en compte.

I know that we have talked a lot about the scientific and social
aspects, but how can we measure and include them? As members
of the panels in question, are you going to consider the really
difficult issue of measuring social acceptability, so that, with
major projects, you can report to the government?

Je sais que nous avons beaucoup parlé des aspects
scientifiques et sociaux, mais comment peut-on les mesurer et les
intégrer? Allez-vous, à titre de membres des panels en question,
tenir compte de cette question vraiment difficile à mesurer de
l’acceptabilité sociale, en vue de faire vos rapports au
gouvernement dans le cas de projets majeurs?

[English] [Traduction]

Ms. Velshi: I’ll try. When it comes to social acceptability, one
of the aspects of our mandate is dissemination of knowledge, and
very much tied in with social acceptability is understanding the
risks and whether they are acceptable. As part of our mandate,
we try to make sure when it comes to dissemination of
information that we are proactive and make that information
accessible.

Mme Velshi : J’essaierai. Notre mandat est notamment de
répandre les connaissances en ce qui concerne l’acceptabilité
sociale, laquelle dépend beaucoup de la compréhension et de
l’acceptabilité des risques. Pour la dissémination de
l’information, nous nous efforçons d’agir en amont et de la
rendre accessible.

As part of our outreach to members of the public, we are out in
the community on a regular basis. We have what we call CNSC
101, where we can talk about what the regulator is and what we
do. We address their issues and concerns, and we talk about risks
associated with nuclear.

Pour atteindre le public, nous visitons régulièrement la
communauté. Nous y organisons des séances dites CCSN 101,
où nous pouvons expliquer qui est l’organisme de réglementation
et ce que nous faisons. Nous répondons aux problèmes et aux
inquiétudes et nous discutons des risques associés au nucléaire.

Our website is very accessible. Similarly, at our hearings and
proceedings, anyone can come and intervene, and we provide
funding to facilitate that. So if a prerequisite of social
acceptability is knowledge and understanding, we try our best to
make sure we do that.

Notre site web est très accessible. De même, n’importe qui
peut assister à nos audiences et à nos séances, et y intervenir.
Nous finançons au besoin sa participation pour la faciliter. Si
l’acceptabilité sociale dépend des connaissances et de la
compréhension, nous faisons de notre mieux pour les favoriser.

Senator Miville-Dechêne: However, sometimes it works and
sometimes it doesn’t.

La sénatrice Miville-Dechêne : Cependant, parfois, cela ne
donne pas toujours les résultats escomptés.

Ms. Velshi: Sometimes it doesn’t. Mme Velshi : En effet.

Senator Miville-Dechêne: If it doesn’t, how heavily would
this be a factor in your decisions?

La sénatrice Miville-Dechêne : En cas d’échec, dans quelle
mesure est-ce que cela pèse sur vos décisions?
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Ms. Lapointe: I’ll start and then I’ll turn to Dr. Steedman. Mme Lapointe : Je vous donnerai un début de réponse, et
M. Steedman la complétera.

Our decisions take into account the public interest, which is
looking at environmental, social and economic considerations. It
is inclusive of all Canadians and looks at changes in societal
preferences. It’s sort of an overall, broad way of looking at
public interest.

Nos décisions tiennent compte de l’intérêt public, c’est-à-dire
de l’environnement et de facteurs socioéconomiques. Elles
n’oublient aucun Canadien et elles prennent en considération
l’évolution de la société. C’est une sorte de prise en
considération générale et élargie de l’intérêt public.

Dr. Steedman will talk a bit more about the specifics around
sustainability.

M. Steedman donnera un peu plus de détails sur la
soutenabilité.

Mr. Steedman: National Energy Board hearings are designed
to make sure that Indigenous nations that may be affected by a
project have a chance and are supported with participant funding
to make their concerns known. They are rights holders in the
process; they are not just stakeholders.

M. Steedman : Les audiences de l’Office national de
l’énergie visent à assurer aux nations autochtones susceptibles
d’être touchées par la réalisation d’un projet la possibilité de
faire connaître leurs inquiétudes et de faire financer leur
participation. Ces nations ne sont pas seulement des intéressées,
mais, dans le processus, elles détiennent aussi des droits.

We find, in the more technical kind of landscape impacts of a
pipeline, that we get good evidence on local concerns, such as
historical sites, areas of medicinal plants, hunting, trapping,
et cetera. We get that information quite reliably from First
Nations.

Nous constatons que, sur les aspects les plus techniques des
répercussions d’un pipeline sur le paysage, nous obtenons un bon
aperçu des sujets locaux de préoccupation, comme les lieux
historiques, les peuplements de plantes médicinales, les
territoires de chasse et de piégeage, et cetera. L’information que
nous obtenons des Premières Nations est tout à fait digne de
confiance.

The NEB, for 10 or 12 years, has been having traditional oral
evidence sessions where elders or knowledge holders come in.
They will often talk about history but also about the connections
to these kinds of things that may, in some cases, be mitigated by
routing of the line or through other kinds of biophysical things.

Ces 10 ou 12 dernières années, l’office a participé à des
séances traditionnelles qui lui ont permis d’entendre les
témoignages oraux des anciens ou des détenteurs de
connaissances, qui, souvent, évoquent le contexte historique,
mais, aussi, les conséquences qu’on peut atténuer par le
changement du tracé du pipeline ou par d’autres moyens
biophysiques.

Senator Miville-Dechêne: However, on Energy East it was
more than that. It was the general population and the social
acceptability. Can you address that?

La sénatrice Miville-Dechêne : Cependant, pour Énergie Est,
c’était plus que ça. C’était la population en général et
l’acceptabilité sociale. Pouvez-vous en parler?

Mr. Steedman: I can only say that a proper impact
assessment will ensure that everyone has a chance to make those
needs known. Information out is part of that.

M. Steedman : Je peux seulement dire qu’une bonne
évaluation d’impact assurera à chacun la possibilité de faire
connaître ces besoins. La diffusion de l’information en fait
partie.

We find a big issue is often disagreement on the likelihood of
accidents, for example. So we can have a technical, scientific
basis for that, but if that is not trusted as a reality, that colours
everything about the project. Some of that isn’t just going to be
sorted out.

Nous constatons que, par exemple, la probabilité d’accidents
est un important sujet de désaccord. Nous pouvons la déterminer
d’après des données techniques ou scientifiques, mais si on n’y
fait pas confiance, tout le projet, dont une partie ne sera
simplement pas tirée au clair, en souffrira.

The process, in essence, done properly now and under the new
bill would make sure those concerns are reflected and explained
in the reasons. So the nations want to see their comments
reflected or acknowledged somehow in the decision. They want
to know there’s meaningful engagement and it was meaningfully
considered.

Le processus qui, essentiellement, suivra son cours normal
sous le régime du nouveau projet de loi, assurera la prise en
considération des inquiétudes et expliquera les motifs. Les
nations veulent donc que la décision tienne compte de leurs
observations ou les reconnaisse en quelque sorte. Elles veulent
savoir que la mobilisation est sincère et qu’on l’a sérieusement
prise en considération.
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There’s no guarantee at all that they will all be satisfactorily
met or accommodated. That basically gets wrapped up in our
recommendation to cabinet, and it becomes more than a
scientific or biophysical kind of recommendation.

Rien ne garantit absolument que toutes leurs observations
trouveront une réponse satisfaisante ou qu’on les accommodera.
Essentiellement, nous le rappelons dans notre recommandation
au Cabinet, qui acquiert une dimension qui n’est pas seulement
scientifique ou biophysique.

The Chair: Thank you very much. We will now start our
second round.

La présidente : Merci beaucoup. Commençons maintenant la
deuxième série d’interventions.

Senator Cordy: I was left with the impression by comments
somebody made that both pipelines, TMX and Energy East, were
squashed by the government, when in fact we know that the
order-in-council made the decision to approve TMX. It was the
Federal Court of Appeal. Whether or not we agree with the court,
we’re pretty lucky in Canada that we can go to the court system
if we’re not happy with something. We know the Energy East
project was withdrawn by the proponent. So in neither case were
these stopped by the government itself.

La sénatrice Cordy : L’impression que j’ai eue des
observations d’un témoin était que le gouvernement avait mis au
rancart les deux projets, TMX et Énergie Est, alors que, en fait,
nous savons que la décision d’autoriser TMX a été prise par
décret. C’était la Cour d’appel fédérale. Que nous soyons
d’accord ou non avec ce tribunal, nous sommes bien chanceux,
au Canada, de pouvoir nous adresser au système judiciaire, pour
nous opposer à une décision. Nous savons que le promoteur a
retiré le projet Énergie Est. Le gouvernement n’a arrêté lui-
même aucun de ces projets.

Senator Patterson: I didn’t suggest that, senator. Le sénateur Patterson : Ce n’est pas, madame la sénatrice,
ce que j’ai laissé entendre.

Senator Cordy: I just said “my impression.” La sénatrice Cordy : J’ai seulement dit que j’en avais eu
l’impression.

Senator Richards: I asked for clarification of that. Le sénateur Richards : J’ai demandé qu’on m’éclaire à ce
sujet.

Senator Cordy: Thank you very much, Senator Richards, for
asking for the letter and for the clarification.

La sénatrice Cordy : Merci, monsieur le sénateur, d’avoir
demandé la lettre et les précisions.

In doing research on the bill, I’ve heard concerns that
Bill C-69 will allow members of the new Canadian energy
regulator and the Canadian Nuclear Safety Commission and the
offshore petroleum boards to participate in the impact
assessment. The concern that has been expressed, and that I also
wonder about, is if you’re involved in the approval process, how
can you then be part of the regulatory process? Is there not a
conflict? Can you help me with that?

Dans mes recherches sur le projet de loi, j’ai eu vent de
craintes selon lesquelles le projet de loi C-69 autoriserait les
membres du nouvel organisme canadien de réglementation de
l’énergie et de la Commission canadienne de sûreté nucléaire
ainsi que des offices des hydrocarbures extracôtiers à participer à
l’évaluation d’impact. La crainte, qui est aussi la mienne, est que
si vous participez au processus d’approbation, comment pourrez-
vous ensuite participer au processus de réglementation? N’y a-t-
il pas conflit d’intérêts? Pouvez-vous m’éclairer?

Ms. Velshi: Historically, we have been involved in some way
or fashion in environmental assessments, either having done
them ourselves or supporting other agencies in doing so. There is
the importance of accessibility to our expertise and knowledge,
and making sure there is a seamless transition from the
environmental assessment over to the licensing and life-cycle
regulation is also critical.

Mme Velshi : Nous avons toujours participé, d’une certaine
manière, aux évaluations environnementales, soit en les réalisant
nous-mêmes, soit en aidant d’autres organismes à s’en acquitter.
L’accessibilité de nos compétences et de nos connaissances est
importante et il faut s’assurer, c’est indispensable, qu’il y ait un
passage sans heurt de l’évaluation environnementale à
l’attribution de permis et à la réglementation du cycle de vie.

So if the concern is that by having been involved in the early
planning stage our independence or our oversight role is
somehow compromised, I don’t share that concern at all. If
anything, it strengthens us to carry out our function as a life-
cycle regulator, having been involved up front and being able to
have provided our expertise and our know-how.

Je ne partage absolument pas les craintes que notre
participation aux premières étapes de la planification ait
compromis notre indépendance ou notre rôle de surveillance. Au
contraire, elle nous renforce dans notre fonction d’organisme de
réglementation du cycle de vie, puisque nous y participons dès le
début et que nous avons été en mesure de faire jouer notre
expertise et notre savoir-faire.
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Senator Cordy: What about you, Ms. Lapointe? La sénatrice Cordy : Et vous, madame Lapointe?

Ms. Lapointe: I fully concur with Ms. Velshi. Mme Lapointe : Je suis absolument d’accord avec
Mme Velshi.

The assessment and review that a project goes through is
really about having a fair, transparent, timely and accessible
process.

L’évaluation et l’examen auxquels on soumet un projet visent
à obtenir un processus équitable, transparent, rondement mené et
accessible.

In terms of projects that are found to be in the public interest
and are approved, the role of the regulator is around preventing
harm to people and the environment and looking at how that can
be done very well. Making sure there is that involvement from
an expertise perspective is important to make sure that the
conditions and the design are consistent with the regulatory
framework and that we can carry that out and ensure that
pipelines are safe.

En ce qui concerne les projets qui se révèlent dans l’intérêt
public et qui sont approuvés, le rôle de l’organisme de
réglementation est de prévenir les préjudices pour la population
et les torts pour l’environnement et de chercher à parvenir à ce
résultat avec brio. La participation d’un expert assure des
conditions et une conception respectueuses des règlements. Elle
garantit aussi que nous remplirons ce rôle et que nous
confirmerons la sûreté des pipelines.

Senator Cordy: Thank you. That’s very helpful. La sénatrice Cordy : Merci. C’est très utile.

In response to another question, I wondered whether or not
your advice to cabinet was not transparent and was private. Is it
not true that any advice you would give to cabinet, regardless of
the government, would be confidential information?

Votre réponse à une autre question m’a fait me demander si
l’avis que vous communiquiez au Cabinet était transparent et
privé. N’est-il pas vrai que ce genre d’avis, quel que soit le
gouvernement, serait un renseignement confidentiel?

Ms. Velshi: That is correct. That question was in terms of, I
believe, the project list and advice given. If the concern was
around the public having an opportunity to hear and express, the
process is that there will be public involvement and engagement
and that it will be very transparent.

Mme Velshi : C’est vrai. La question, je crois, portait sur la
liste de projets et sur les avis communiqués. Si on se souciait de
l’information du public et de la possibilité qu’il s’exprime, le
processus le fera participer et le mobilisera, et il sera très
transparent.

Senator Cordy: That would be all true; the confidential
aspect to cabinet will always be confidential.

La sénatrice Cordy : C’est absolument vrai; les
communications au Cabinet seront toujours confidentielles.

Ms. Velshi: That is true. Mme Velshi : C’est vrai.

Senator Cordy: I’d like to go back to Senator McCallum’s
question about the orphan wells. I asked about them earlier. Her
question was specific to Indigenous people. It’s like they’re in
limbo. It’s provincial jurisdiction, but if you look at the
Indigenous lands, it’s under the umbrella of federal
responsibility. It just seems that they’re left out and that nobody
is going to be responsible for the orphan wells. I think Mr. Fox
spoke about it. Is that not a concern? Perhaps it can’t be directly
within this bill, but is it something this committee should be
looking at, at a later date? I agree that it seems to be “not my
problem” at both levels of government. Maybe you don’t want to
comment on that.

La sénatrice Cordy : Revenons à la question de la sénatrice
McCallum sur les puits orphelins. J’en avais posé à leur sujet. Sa
question se raccrochait particulièrement aux Autochtones. C’est
comme s’ils se trouvaient dans les limbes. Cela relève des
provinces, mais les terres des Autochtones sont de ressort
fédéral. Ils semblent abandonnés à leur sort, et personne ne
semble se charger des puits orphelins. Je pense que M. Fox en a
parlé. N’est-ce pas inquiétant? Peut-être qu’on ne peut pas en
parler directement dans le projet de loi, mais notre comité
devrait-il examiner cette question ultérieurement? D’accord, les
deux gouvernements semblent ne pas s’en soucier. Peut-être ne
voulez-vous rien dire à ce sujet.

Mr. Fox: I will reiterate that orphan wells in Canada south of
60 in those provincial jurisdictions are not within the
responsibility of the National Energy Board. So we don’t have a
solution for Senator McCallum’s issue.

M. Fox : Je répète que, au Canada, les puits orphelins au sud
du 60e parallèle, dans les provinces, ne relèvent pas de l’Office
national de l’énergie. Nous n’avons donc pas de solution au
problème de la sénatrice McCallum.

Senator Cordy: Thank you. La sénatrice Cordy : Merci.
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Senator MacDonald: I want to go back to the question asked
by Senator Richards on the National Energy Board. I want more
information on this.

Le sénateur MacDonald : Revenons à la question du
sénateur Richards sur l’Office national de l’énergie. J’ai besoin
de plus de renseignements.

Minister Carr came and spoke to senators last year, and he said
the Energy East cancellation had nothing to do with the
government action. I will quote him:

Le ministre Carr est venu dire aux sénateurs, l’année dernière,
que l’annulation du projet Énergie Est n’avait rien à voir avec le
gouvernement. Je le cite :

The proponent decided, for its own reasons, to withdraw the
application.

Pour des raisons qui lui appartiennent, le promoteur a décidé
de se retirer de l’affaire.

Perhaps you can you clarify this for the committee. Did the
upstream and downstream emissions tests imposed on the Energy
East project occur before or after the present Trudeau
government came into power?

Peut-être pouvez-vous éclairer notre comité. Est-ce que les
tests d’émissions en amont et en aval imposés pour le projet
Énergie Est ont précédé ou suivi l’arrivée au pouvoir de l’actuel
gouvernement Trudeau?

Ms. Lapointe: After. Mme Lapointe : Ils l’ont suivie.

Senator MacDonald: Can you describe how that test is
applied to a pipeline project such as Energy East?

Le sénateur MacDonald : Pouvez-vous décrire l’application
du test à un projet de pipeline comme celui d’Énergie Est?

Ms. Lapointe: We can certainly describe how that test was
applied. It was applied to a couple of projects.

Mme Lapointe : Certainement. Il s’est appliqué à deux ou
trois projets.

Do you want to speak to it? Voulez-vous en parler?

Mr. Steedman: Thank you for the question, senator. M. Steedman : Je vous remercie de votre question.

A key point is that an independent panel was setting the list of
issues for that proceeding. It was in the context of the interim
measures that had been established where Environment and
Climate Change Canada was quantifying emissions associated
with upstream emissions.

Il faut savoir qu’une commission indépendante dressait la liste
des questions pour cette procédure. C’était dans le contexte des
mesures provisoires établies pour la quantification, par
Environnement et Changement climatique Canada, des émissions
associées aux émissions en amont.

The National Energy Board has required, in recent history,
quantification of greenhouse gas emissions associated with the
project construction operation. That has always been part of the
record and was built into the context of our advice.

Récemment, l’Office national de l’énergie a été tenu de
quantifier les émissions de gaz à effet de serre associées aux
travaux de construction dans le cadre d’un projet. C’était une
exigence qui a toujours été officielle et à laquelle nous devions
satisfaire dans le contexte de la prestation de nos conseils.

The upstream piece, which is most directly related to Canada’s
international climate commitments, has been quantified under
the interim measures for the last several years on several
projects. We don’t really know what would have happened next
on the Energy East proceeding because it didn’t go ahead.

Ces dernières années, on a quantifié pour plusieurs projets cet
élément d’amont, qui touche des plus directement les
engagements internationaux du Canada contre le changement
climatique. Nous ne savons pas vraiment ce qui serait arrivé
ensuite, dans le cas des opérations d’Énergie Est, parce que le
projet a été abandonné.

Senator MacDonald: Does Bill C-69, then, allow for the
government going forward to impose upstream and downstream
tests on the pipeline?

Le sénateur MacDonald : Alors, est-ce que le projet de
loi C-69 autorise le gouvernement à imposer des tests en amont
et en aval aux pipelines?

Mr. Steedman: The way we read the factor there is we would
need to provide and hear evidence on greenhouse gas emissions
that were relevant to Canada’s climate and environmental
commitments. I’m speculating at this point, but we would see
that mostly as upstream production.

M. Steedman : Notre interprétation est que nous aurions
besoin de communiquer et d’entendre des témoignages sur les
émissions de gaz à effet de serre qui intéressaient les
engagements climatologiques et environnementaux du Canada.
Je le suppose, mais nous le considérerions surtout comme de la
production en amont.
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In the case of export oil pipelines, of course, 80 per cent of
emissions are associated with combustion by the downstream
users, so that is not likely, in large part, to be part of the
Canadian commitments, but we don’t know. Those issues may
come up in different ways in different hearings. We would
anticipate, based on the way the bill is drafted, that we would
routinely implement the stuff that’s now in place in the interim
measures, which is quantifying, to the extent possible, upstream
emissions associated with the project.

Dans le cas des oléoducs servant à l’exportation, bien sûr,
80 p. 100 des émissions sont associées à la combustion
imputable aux consommateurs en aval. Peu d’entre elles sont
donc susceptibles d’être visées par les engagements du Canada,
mais nous n’en savons rien. Ces questions peuvent surgir de
différentes manières, dans différentes audiences. Le libellé actuel
du projet de loi nous fait croire que nous exécuterions
systématiquement les mesures provisoires en vigueur, c’est-à-
dire que nous quantifierions, dans la mesure du possible, des
émissions en amont associées à la réalisation du projet.

Senator MacDonald: Thank you. Le sénateur MacDonald : Merci.

Senator Doyle: The Newfoundland Offshore Industries
Association, NOIA, has requested that offshore exploration
projects should not be subject to designation under Bill C-69. Do
you agree that they should be pretty well exempt from
designation given the fact that we have longer wait times than
the U.K. or Norway right now?

Le sénateur Doyle : L’association des industries extracôtières
de Terre-Neuve, NOIA, a demandé de ne pas soumettre les
projets d’exploration extracôtière à une désignation sous le
régime du projet de loi C-69. Seriez-vous d’accord pour
pratiquement les exempter de la désignation, vu nos délais
d’attente plus longs que ceux qui existent au Royaume-Uni ou en
Norvège?

Ms. Lapointe: It’s really a policy choice in terms of the
designated project list.

Mme Lapointe : C’est vraiment, en ce qui concerne la liste
des projets désignés, un choix stratégique.

Senator Doyle: I see. What about for development projects?
Should they automatically be exempt under Bill C-69 given the
long waiting periods that we have right now?

Le sénateur Doyle : Je vois. Qu’en est-il des projets de
développement? Devraient-ils être automatiquement exemptés,
sous le régime du projet de loi C-69, vu nos longs délais
d’attente, actuellement?

Ms. Lapointe: It’s difficult to speculate. The decision for the
designated project list is really in the hands of the government.

Mme Lapointe : Il est difficile de faire des suppositions. La
décision concernant la liste des projets désignés appartient
véritablement au gouvernement.

Senator Doyle: So that wouldn’t be in your hands at all? Le sénateur Doyle : Vous n’y pourriez donc absolument
rien?

Ms. Lapointe: No. Mme Lapointe : Non.

Senator Doyle: It’s government totally? Le sénateur Doyle : Cela relève entièrement du
gouvernement?

Ms. Lapointe: Yes. Mme Lapointe : Oui.

Senator Doyle: Thank you. Le sénateur Doyle : Merci.

Senator Mitchell: There’s some controversy about the
inclusion of consideration of climate change in project reviews.
It strikes me that it’s important to ask the question in reverse.
This question has been asked: Why are climate change factors
being considered in reviews? I would ask the reverse question:
What kind of credibility would a review of a fossil fuel-related
project have in today’s context if it didn’t consider climate
change factors?

Le sénateur Mitchell : Dans l’examen des projets, l’inclusion
des facteurs de changement climatique est controversée. Je
trouve important de poser la question à l’envers. Jusqu’ici, on se
demandait pourquoi on tenait compte des facteurs de changement
climatique? Je poserais la question à l’envers : Quelle serait la
crédibilité de l’examen d’un projet de mise en valeur de
combustibles fossiles, aujourd’hui, s’il ne tenait pas compte des
facteurs de changement climatique?

Ms. Velshi: In the environmental assessments conducted by
the CNSC to date, climate change is included as one of the
factors we look at as far as the nuclear projects’ impact on
climate change but also the impact of climate change on the

Mme Velshi : Dans les évaluations environnementales
réalisées jusqu’ici par la Commission canadienne de sûreté
nucléaire, le changement climatique fait partie des facteurs que
nous examinons pour autant que les projets de centrales
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facilities themselves. For nuclear facilities, for instance, this past
summer, with very high temperatures, plants had to shut down.
The impact of climate change is a key part of our assessment.

nucléaires influent sur le changement climatique et
réciproquement. Par exemple, l’été dernier, il a fallu fermer des
centrales, à cause des canicules. Les répercussions du
changement climatique sont un élément déterminant de notre
évaluation.

Senator Mitchell: Thank you. Le sénateur Mitchell : Merci.

Ms. Lapointe: As Dr. Steedman said, we do look at GHGs in
terms of the assessments we do now, and under the new
legislation there is clarity as to what those factors would be.

Mme Lapointe : Comme l’a dit M. Steedman, nos
évaluations actuelles portent effectivement sur les gaz à effet de
serre, et les nouvelles lois en vigueur clarifient ces facteurs.

Senator Mitchell: We hear regularly the sentiment — and it’s
important — that pipelines should be evaluated based on science.
There’s a huge body of credible science on climate change. It
only makes sense, doesn’t it, that if you’re going to consider the
science of pipelines, you would also, if you believe in science,
want to consider the science of climate change in the context of a
project related in some way, as these are, to fossil fuels?

Le sénateur Mitchell : Nous entendons régulièrement
l’opinion — et c’est important — que les pipelines devraient être
évalués scientifiquement. Le corpus de faits scientifiques
crédibles sur le changement climatique est énorme. Ce n’est que
logique, n’est-ce pas, que, en prenant en considération la science
des pipelines, on voudrait aussi, si on croit en la science, tenir
compte de celle du changement climatique dans le contexte d’un
projet relié, d’une certaine manière, comme ceux-là le sont, aux
combustibles fossiles.

Ms. Lapointe: I think the intent is the factors would be
specific to a specific project and would be looked at accordingly.

Mme Lapointe : Je pense que, dans l’éventualité où les
facteurs seraient particuliers à un projet, c’est la raison pour
laquelle on les examinerait.

Senator Mitchell: Thank you. Le sénateur Mitchell : Merci.

Earlier today there was an implication that the project list is
somehow surreptitiously designed and developed. I think it’s
easy to misunderstand that this project list would be a list of
projects. It’s not, is it? It’s a list of parameters that would define
which kind of project would be designated so that companies and
others can quickly see right from the get-go whether their project
would qualify as designated or not designated?

Au début de la séance, on a semblé vouloir dire que la liste des
projets est conçue et dressée de façon sournoise. Je pense qu’on
peut facilement se méprendre et croire que cette liste serait une
liste de projets. Ce n’en est pas une, n’est-ce pas? C’est une liste
de paramètres qui définiraient le genre de projets à désigner,
pour que les entreprises et d’autres promoteurs puissent
rapidement voir, dès le début, si leur projet se qualifierait comme
désigné?

Ms. Lapointe: I know a discussion paper on the project list
had been issued early on. I can’t speak to or speculate exactly
how that project list would be laid out. That would be a question
for the Canadian Environmental Assessment Agency.

Mme Lapointe : Je sais qu’un document de travail sur la liste
des projets a été publié. Je ne peux rien dire ni formuler
d’hypothèse sur la conception exacte de la liste. C’est une
question à poser à l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale.

Senator Mitchell: But the one that exists today is purely
public.

Le sénateur Mitchell : Mais celle qui existe aujourd’hui est
complètement publique.

Ms. Lapointe: Yes. Mme Lapointe : Oui.

Senator Mitchell: I want to go back to the NEB for a
moment. It’s important to draw this distinction. Much is made of
the alleged fallacy of having politicians make decisions because
politicians will inherently delay or deny. Earlier today, we found
out that that hasn’t happened.

Le sénateur Mitchell : Revenons un moment à l’Office
national de l’énergie. La distinction est importante. On fait grand
cas de la croyance, qu’on présume erronée, dans la délégation
des décisions aux politiciens. Parce que les politiciens, c’est dans
leur nature, nieront ou tergiverseront. Nous avons appris plus tôt
que cela n’est pas arrivé.

It’s very interesting to note that a major delay occurred in the
Energy East review because — and I don’t mean to be critical —
bureaucrats working in the NEB decided to have a meeting

Il est très intéressant d’observer qu’un retard important est
survenu dans l’examen du projet Énergie Est, parce que — loin
de moi l’idée de les critiquer — les bureaucrates de l’office ont
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offline with the proponent, which tainted the process. It wasn’t a
politician who made that decision, was it? It was the bureaucrats
who — some would say they apparently are never able to make
mistakes — made that critical error. So anybody can make a
mistake.

décidé d’organiser une réunion dans un autre cadre avec le
promoteur, ce qui a altéré le processus. Ce n’est pas un politicien
qui a pris cette décision, n’est-ce pas? Les bureaucrates ont
commis cette erreur cruciale, mais certains diraient que,
apparemment, ils en sont toujours incapables. Tout le monde
peut donc se tromper.

Ms. Lapointe: We were applying a larger engagement
strategy, and certainly we learned from that experience. The
CER legislation does have a clear separation between the
commission and the regulator, which will allow for a better
frame for us in how we apply engagement.

Mme Lapointe : Nous appliquions une stratégie de plus
grande mobilisation. Indéniablement, nous avons tiré les leçons
de cette expérience. Les lois sur la réduction d’émissions
certifiées distinguent nettement la commission et l’organisme de
réglementation, ce qui mettra à notre disposition un meilleur
cadre d’application de la mobilisation.

Senator Mitchell: Am I right to say that the head of the NEB
at that time and today is a former extremely senior — basically
the head of the equivalent PCO — deputy minister from Alberta
from 2005 to 2014 before he became the head of the NEB and
made that decision?

Le sénateur Mitchell : Ai-je raison d’affirmer que c’était la
décision du dirigeant de l’office, de l’époque et d’aujourd’hui,
qui a été un sous-ministre principal de rang extrêmement
élevé — essentiellement le dirigeant de l’équivalent du Bureau
du Conseil privé — en Alberta, de 2005 à 2014, avant de prendre
la direction de l’office et de prendre cette décision?

Ms. Lapointe: You’re asking who our chair and CEO is? Mme Lapointe : Vous demandez qui est notre président et
directeur général?

Senator Mitchell: Just saying. Thank you. Le sénateur Mitchell : Je disais ça comme ça. Merci.

Senator Patterson: By the way, I want to say that I have the
highest regard for the Canadian Nuclear Safety Commission and
the National Energy Board and their stellar work and reputation.
Yours is 70 years, I believe.

Le sénateur Patterson : À propos, je tiens à affirmer mon
plus grand respect pour la Commission canadienne de sûreté
nucléaire, l’Office national de l’énergie, leur brillant travail et
leur excellente réputation. Elle a, je crois, 70 ans.

Regarding harmonization with the provinces, I’m quoting your
former eminent CEO, Dr. Michael Binder, talking about
Bill C-69:

Sur l’harmonisation avec les provinces, je cite votre ancien et
éminent directeur général, Michael Binder, au sujet du projet de
loi C-69:

. . . harmonization with provinces in the licensing of
uranium mines has been beneficial and efficient in avoiding
duplication. We believe the new IA [impact assessment]
regime should allow for cooperation and substitution with
provinces.

[...] l’harmonisation avec les provinces pour la délivrance de
permis aux mines d’uranium est profitable et efficace pour
éviter les chevauchements. Nous croyons que le nouveau
régime établi par la Loi sur l’évaluation d’impact doit
prévoir la coopération et la substitution avec les provinces.

And the provinces, of course, own the uranium resources. Do
you agree with Dr. Binder’s assessment?

Les provinces, bien entendu, possèdent les ressources en
uranium. Êtes-vous d’accord avec l’évaluation de M. Binder?

My concern is that sections 39 and 43 of the impact
assessment act will prohibit the minister from allowing for
substitution for all projects regulated under the Nuclear Safety
and Control Act, as well as uranium mines and mills. You may
be aware that stakeholders like the Government of Saskatchewan
have criticized these substitution provisions in the impact
assessment act. Could you comment?

Je crains que les articles 39 et 43 de la Loi sur l’évaluation
d’impact n’interdisent au ministre d’autoriser la substitution pour
tous les projets réglementés sous le régime de la Loi sur la sûreté
et la réglementation nucléaires ainsi que pour les mines et les
usines de traitement de l’uranium. Vous savez sans doute que des
acteurs comme le gouvernement de la Saskatchewan ont critiqué
ces dispositions relatives à la substitution dans la Loi sur
l’évaluation d’impact. Qu’en pensez-vous?

Ms. Velshi: Let me start by saying that I am in total alignment
with my predecessor, Dr. Binder’s, position. The CNSC has had
a very successful relationship with the Province of
Saskatchewan, as we have worked jointly when it comes to the
oversight of uranium mines.

Mme Velshi : J’aimerais tout d’abord dire que je suis tout à
fait d’accord avec la position de mon prédécesseur, M. Binder.
La CCSN maintient des relations fructueuses avec le
gouvernement de la Saskatchewan et nous avons travaillé en
collaboration à la surveillance des mines d’uranium.
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I’ll ask Mr. Rinker to provide more details around that. Je demanderais à M. Rinker de vous répondre plus en détail à
ce sujet.

Senator Patterson: I want to know about substitution under
Bill C-69. It’s worked great in the past.

Le sénateur Patterson : J’aimerais que vous me parliez de la
substitution en vertu du projet de loi C-69. Elle a bien fonctionné
par le passé.

Mr. Rinker: In Saskatchewan in particular, as an example, a
number of very large joint environmental assessments for
uranium mining occurred between the federal government and
the provincial government. We are still reaping the benefits of
those very good joint assessments today.

M. Rinker : À titre d’exemple, en Saskatchewan, le
gouvernement fédéral et le gouvernement provincial ont réalisé
des évaluations environnementales mixtes des mines d’uranium.
Nous profitons toujours des avantages de ces évaluations mixtes
aujourd’hui.

The outcomes of those assessments were some of the world’s
renowned waste management practices in mining, a mining
sector that has been 100 per cent complaint with the Metal
Mining Effluent Regulations, and targets for an Indigenous
workforce, which led to the creation of a school in northern
Saskatchewan to make sure it’s an educated workforce.

Ces évaluations ont donné lieu à certaines des meilleures
pratiques de gestion des déchets au monde dans le secteur
minier, qui respecte pleinement le Règlement sur les effluents
des mines de métaux et qui atteint les cibles relatives à la
représentation des Autochtones au sein de l’effectif. Cela a mené
à la création d’une école au Nord de la Saskatchewan, pour
veiller à ce que la main-d’œuvre soit instruite.

Senator Patterson: It’s all good, but what about going
forward?

Le sénateur Patterson : Tout cela est bien, mais quelles
seront les prochaines étapes?

Mr. Rinker: We would like to have an act that enables those
cooperative joint assessments.

M. Rinker : Nous aimerions que la loi permette ces
évaluations mixtes.

Senator Patterson: Does it, though? Do sections 39 and 43
not prohibit the minister from allowing substitution? If you don’t
have an answer handy, I think it would be important for the
committee to get a thoughtful answer on that.

Le sénateur Patterson : Est-ce le cas? Les articles 39 et 43
n’interdisent-ils pas à la ministre de permettre la substitution? Si
vous n’avez pas de réponse immédiate à nous fournir, je crois
qu’il serait important de nous transmettre une réponse réfléchie à
ce sujet.

Ms. Velshi: Unless folks from CEAA want to comment on
that.

Mme Velshi : À moins que les représentants de l’ACEE ne
veuillent faire un commentaire à ce sujet.

Senator Patterson: Well, I’m running out of time here. Le sénateur Patterson : Je n’ai plus beaucoup de temps.

Mr. Parker: I could answer that question, if you like, or we
could follow up in written form.

M. Parker : Je peux répondre à la question, si vous le voulez,
ou nous pourrions vous transmettre une réponse écrite.

Senator Patterson: I’d just like time to ask my second
question. Have you got a short answer?

Le sénateur Patterson : J’aimerais avoir le temps de poser
ma deuxième question. Pouvez-vous répondre rapidement?

Mr. Parker: Yes. Substitution is not provided for under the
current act or under the impact assessment act for certain types
of projects. The larger projects that in the case of these two life-
cycle regulators would automatically go to review panel, the
cooperation tool for those is the joint panel that Mr. Rinker was
talking about.

M. Parker : Oui. La substitution n’est pas prévue par la loi
actuelle ni par la Loi sur l’évaluation d’impact pour certains
types de projets. Dans le cas de ces deux organismes de
réglementation du cycle de vie, les grands projets sont
automatiquement étudiés par un comité d’examen. Le comité
mixte dont parlait M. Rinker est l’outil de collaboration utilisé à
cette fin.

Senator Patterson: But not substitution? Le sénateur Patterson : Il n’y a pas de substitution?

Mr. Parker: Substitution is not available as a tool for those. M. Parker : La substitution n’est pas possible dans ces cas.

Senator Patterson: Thank you for the clear answer. Le sénateur Patterson : Je vous remercie pour votre réponse
claire.
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Ms. Velshi, in answer to a question from Senator Woo about
the new regime and the seamlessness of integrating impact
assessment and licensing, you said that seamlessness can be
guaranteed if the same panel did the impact assessment and
licensing. My question is this: What does Bill C-69 say about the
possibility of the same panel doing impact assessment and
licensing? Is it a “shall”? Is it a “may”? What does the bill say?

Madame Velshi, en réponse à la question du sénateur Woo au
sujet du nouveau régime et de l’intégration fluide de l’évaluation
d’impact et de l’octroi des permis, vous avez dit qu’on pouvait
garantir cette fluidité si le même comité procédait à l’évaluation
d’impact et à l’octroi des permis. Ma question est la suivante :
que dit le projet de loi C-69 au sujet de la possibilité que le
même comité procède à l’évaluation d’impact et à l’octroi des
permis? Est-ce que c’est obligatoire ou facultatif? Que dit le
projet de loi?

Ms. Velshi: In my reading of the bill, it’s not explicit. It
doesn’t preclude it. It doesn’t explicitly state that it would also
be a panel constituted under the NSCA, but it doesn’t preclude it.

Mme Velshi : Selon ma lecture du projet de loi, ce n’est pas
dit de manière explicite. Ce n’est pas interdit. Il n’est pas énoncé
de manière explicite que le comité serait formé en vertu de la
LSRN, mais ce n’est pas interdit.

Senator Patterson: Thank you. Le sénateur Patterson : Merci.

Do I have more time? Est-ce qu’il me reste du temps?

The Chair: I want to give time to the critic of the bill to ask
the last question.

La présidente : J’aimerais donner le temps au porte-parole du
projet de loi de poser la dernière question.

Senator Tkachuk: Subclause 9(1), “Designation of Physical
Activity,” is interesting. It states:

Le sénateur Tkachuk : Le paragraphe 9(1), « Désignation
des activités concrètes », est intéressant. Il énonce ceci :

The Minister may, on request or on his own or her own
initiative, by order, designate a physical activity not
prescribed by regulations made under paragraph 109(b) if,
in his or her opinion, either the carrying out of that physical
activity may cause adverse effects within federal
jurisdiction or adverse direct or incidental effects, or public
concerns related to these effects warrant a designation.

Le ministre peut par arrêté, sur demande ou de sapropre
initiative, désigner toute activité concrète quin’est pas
désignée par règlement pris en vertu de l’alinéa 109b), s’il
estime que l’exercice de l’activité peut entraînerdes effets
relevant d’un domaine de compétence fédéralequi sont
négatifs ou des effets directs ou accessoires négatifs, ou que
les préoccupations du public concernantces effets le
justifient.

I have a number of questions for both of you. Can you explain
this subclause to me? I’m curious about the words:

J’ai plusieurs questions à vous poser. Pouvez-vous
m’expliquer ce paragraphe? Ce qui m’intrigue, ce sont les mots
suivants :

The Minister may, on request or on his or her own initiative,
by order, designate a physical activity . . . if, in his or her
opinion . . . [it] may cause adverse effects . . . .

Le ministre peut par arrêté, sur demande ou de sapropre
initiative, désigner toute activité concrète [...] s’il estime
que l’exercice de l’activité peut entraînerdes effets [...] qui
sont négatifs [...]

How does the minister reach that opinion? Is it scientific-based?
There’s certainly nothing in the clause that says it has to be, or
does it have to be, or is it just the whim of the minister?

Comment le ministre en arrive-t-il à cette conclusion? Est-elle
fondée sur la science? Rien dans le paragraphe n’indique qu’elle
doit se fonder sur la science. Est-ce qu’elle se fonde sur l’humeur
du ministre?

Ms. Velshi: So that’s a government decision. All I can say is
the existing CEAA 2012 has that same provision in it.

Mme Velshi : Cette décision relève du gouvernement. Tout
ce que je peux dire, c’est que la LCEE de 2012 comprend la
même disposition.

Senator Tkachuk: Has it been used? Le sénateur Tkachuk : Est-ce qu’elle a été utilisée?

Ms. Velshi: I don’t know. Mme Velshi : Je ne sais pas.
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Mr. Parker: I can speak to that. To the first part of your
question, the language in subclause 9(1) obligates the minister to
respond to requests that would come to her. This was an issue
that I think we spoke about yesterday to some degree. The
purpose of the language around physical activities that “may
cause adverse effects within federal jurisdiction or adverse direct
or incidental effects” ensures that this piece of legislation would
stay within federal jurisdiction.

M. Parker : Je peux répondre. En ce qui a trait à la première
partie de votre question, le paragraphe 9(1) oblige la ministre à
répondre aux demandes qui lui sont présentées. Nous avons parlé
de cette question hier, dans une certaine mesure. La formulation
relative aux activités concrètes qui peuvent « entraîner des effets
relevant d’un domaine de compétence fédérale qui sont négatifs
ou des effets directs ou accessoires négatifs » est de veiller à ce
que la mesure législative relève de la compétence fédérale.

With respect to the public concerns, those concerns would
typically come to us through a letter and then would be filtered
through the subsequent subclause, 9(2), which looks at the
factors the minister would consider, and those are the rights of
Indigenous people and any relevant regional assessment that may
have been done.

En ce qui a trait aux préoccupations du public, les personnes
concernées communiquent habituellement avec nous par lettre.
Ensuite, la demande est évaluée en fonction de critères du
paragraphe 9(2), qui énonce les facteurs dont tient compte la
ministre, soit les droits des peuples autochtones et toute
évaluation pertinente qui a été réalisée.

To your last question about whether it has been used, it has
been used. I can provide numbers on it as a follow-up, but we
don’t get a lot of requests. I think over the last six years, since
CEAA 2012 has come in, there have been perhaps 60 or so
requests. Of that 60, a small number, I think in the range of three
or four, have been designated.

Pour répondre à votre dernière question, oui, on y a eu recours.
Je peux vous transmettre les chiffres exacts par écrit, mais nous
ne recevons pas beaucoup de demandes. Je crois qu’au cours des
six dernières années, depuis l’entrée en vigueur de la LCEE de
2012, nous avons reçu environ 60 demandes. De ce nombre,
seules quelques-unes — je crois que c’est trois ou quatre — ont
été désignées.

Senator Tkachuk: Because of the expense and uncertainty
associated with the designated project list, people doing projects
don’t want to be designated, obviously, so they don’t have to go
through all this process. So if it’s not designated and it goes
through your processes, what will be missing?

Le sénateur Tkachuk : Étant donné les dépenses et
l’incertitude associées à la liste de projets désignés, les gens qui
mettent en œuvre les projets ne veulent pas être désignés, bien
sûr, pour ne pas avoir à passer par ce processus. Donc, si le
projet n’est pas désigné et qu’il passe par vos processus, qu’est-
ce qui sera manquant?

Let’s say you’re doing a project. Other projects are designated,
but the one you’re dealing with is not, so you end up approving
the project. What will that project be missing that the designated
project would do? What would be missing? Is the industry going
to do it or you’re going to do it?

Disons que vous réalisez un projet. D’autres sont désignés,
mais le vôtre ne l’est pas, alors vous approuvez le projet. Qu’est-
ce que ce projet n’aura pas, que les projets désignés pourraient
avoir? Est-ce l’industrie qui en est responsable ou est-ce vous?

Mr. Parker: Maybe I could start by describing a couple of
things that are different.

M. Parker : Je pourrais commencer par vous expliquer
quelques différences.

Senator Tkachuk: Are you a member of the Alberta energy
board or the Canadian energy — sorry. I just want to make sure.

Le sénateur Tkachuk : Êtes-vous membre de l’office de
l’énergie de l’Alberta ou de l’office canadien... Excusez-moi. Je
veux seulement être sûr.

Mr. Parker: As part of the Canadian Environmental
Assessment Agency, the measures in Bill C-69 that relate to the
impact assessment act are somewhat different than our current
process and would be different than the projects that would go
through a non-designated review, in that there’s an early
planning phase that provides for additional engagement and
many of the products at the end of that process that we were
discussing yesterday around the tailored impact statement
guidelines, the Indigenous engagement plan and public
participation plan.

M. Parker : En ce qui a trait à l’Agence canadienne
d’évaluation environnementale, les mesures du projet de loi C-69
relatives à la Loi sur l’évaluation d’impact diffèrent quelque peu
de notre processus actuel et ne sont pas les mêmes que celles
associées aux projets qui font l’objet d’un examen non désigné,
en ce sens qu’il y a une étape de planification préalable qui
prévoit des consultations supplémentaires et de nombreux
produits à la fin de ce processus qui ont fait l’objet de
discussions hier au sujet des lignes directrices adaptées sur
l’étude d’impact, le plan de mobilisation des Autochtones et le
plan de participation du public.
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I would say in terms of a comparison of the process, the major
projects that would be on the designated list would come through
that process and would benefit from that level of engagement. As
we discussed earlier, there’s a different sort of decision point at
the end where those projects would end up going to cabinet for
decision, which is different than the National Energy Board’s
approach.

Je dirais, à titre comparatif, que les grands projets qui se
retrouvent sur la liste des projets désignés passeraient par ce
processus et profiteraient de ce niveau d’engagement. Comme
nous l’avons dit plus tôt, le point de décision à la fin du
processus est différent, puisque ces projets font l’objet d’une
décision du Cabinet, ce qui diffère de l’approche de l’Office
national de l’énergie.

Senator Tkachuk: Let’s say a project goes through the
designated process and a project goes through the non-
designated process. What difference is there? What is the end
result? Do all of the same issues get resolved — environment,
financing, investment? All of those issues get resolved in the
other process, so what is the difference? What does the
designated project have that the regular process does not have?

Le sénateur Tkachuk : Disons qu’un projet passe par le
processus de désignation et qu’un projet ne passe pas par ce
processus. Quelle sera la différence? Quel est le résultat final?
Est-ce qu’on aborde les mêmes enjeux, soit l’environnement, les
finances, l’investissement? Tous ces enjeux sont abordés dans
l’autre processus, alors quelle est la différence? Qu’est-ce qu’un
projet désigné a qu’un autre projet n’a pas?

Mr. Parker: In the impact assessment act, there are some
engagement processes that would be different. There is a
consolidated review of the broad spectrum of those different
issues, and that is parallel to what would be reviewed under the
energy regulator act. I think one of the major differences is the
engagement at the front end and the decision-making process
that would happen at the point in time of the decision.

M. Parker : La Loi sur l’évaluation d’impact prévoit des
processus de mobilisation différents. Il faut procéder à un
examen global de ces divers enjeux, de façon parallèle à ce qui
est examiné en vertu de la Loi sur la Régie canadienne de
l’énergie. Je crois que l’une des principales différences, c’est la
mobilisation au départ et le processus décisionnel.

Senator Tkachuk: It would just take longer? Le sénateur Tkachuk : C’est donc plus long, tout
simplement?

Mr. Parker: Yes. M. Parker : Oui.

The Chair: Thank you very much. We have concluded this
panel.

La présidente : Merci beaucoup. Voilà qui met fin à la
première partie de la réunion.

Do you want to add something? Vouliez-vous ajouter quelque chose?

Ms. Velshi: You were asking about the difference in the
assessments. From the CNSC’s perspective, we would have a
slightly narrower focus of assessment, so there would be certain
factors that we haven’t historically looked at. We don’t
necessarily look at the economic impact. We talked about
gender-based considerations. But certainly on health, safety,
environment, security, the assessments would be the same.

Mme Velshi : Vous avez posé une question sur la différence
entre les évaluations. Les évaluations de la CCSN sont
légèrement plus pointues, donc il y a certains facteurs dont nous
ne tenons pas compte. Nous ne tenons pas nécessairement
compte des répercussions économiques. Nous avons parlé des
considérations relatives au sexe. Les évaluations relatives à la
santé, à la sécurité et à l’environnement sont les mêmes, bien
entendu.

Senator Tkachuk: Would be the same. Le sénateur Tkachuk : Elles seraient les mêmes.

The Chair: Thank you very much for your testimony. Thank
you, senators, for your questions.

La présidente : Nous vous remercions de vos témoignages.
Mesdames et messieurs les sénateurs, je vous remercie de vos
questions.

Senator LaBoucane-Benson: Can I make a request for
information from the NEB before we close?

La sénatrice LaBoucane-Benson : Est-ce que je peux faire
une demande de renseignements à l’Office national de l’énergie
avant de conclure?

The Chair: Okay. La présidente : D’accord.

Senator LaBoucane-Benson: I would like, if possible, it
would be helpful to me to have three case studies prepared: one
for Trans Mountain, one for Northern Gateway and one for

La sénatrice LaBoucane-Benson : J’aimerais que l’on
prépare, si possible, trois études de cas : une pour Trans
Mountain, une pour Northern Gateway et une pour Énergie Est.

7-2-2019 Énergie, environnement et ressources naturelles 54:183



Energy East. The questions I would like answered are reflective
of what we were talking about today: What was the nature of the
impact assessment for each project? Was the clock stopped?
Who stopped it? Why did they stop it? How long did they stop
the clock for? What were the issues that arose? How were they
resolved? If they weren’t resolved, why? And what was the
outcome? Most importantly, how would that be different if they
went under the Bill C-69 process?

Les questions auxquelles j’aimerais qu’on réponde reflètent notre
discussion d’aujourd’hui : quelle est la nature de l’évaluation
d’impact de chaque projet? Est-ce que le délai a été interrompu?
Qui l’a interrompu? Pourquoi? Pendant combien de temps?
Quels ont été les enjeux connexes? Comment ont-ils été réglés?
Pourquoi n’ont-ils pas été réglés, le cas échéant? Quels ont été
les résultats? De façon plus importante, quelles seraient les
différences selon le processus du projet de loi C-69?

It would be helpful for me to understand that. I have heard
from proponents and different people. I would like a case study
prepared. Thank you.

J’aimerais comprendre cela. Nous avons entendu les
promoteurs et divers intervenants. J’aimerais qu’on réalise une
étude de cas. Merci.

Senator Patterson: What a great idea. Le sénateur Patterson : C’est une excellente idée.

The Chair: Thank you very much. La présidente : Merci beaucoup.

Senators, we have another panel. Mesdames et messieurs les sénateurs, nous allons entendre un
autre groupe de témoins.

[Translation] [Français]

Welcome to this second part of the meeting of the Standing
Senate Committee on Energy, the Environment and Natural
Resources. We are continuing our study on Bill C-69.

Bienvenue à cette deuxième portion de la réunion du Comité
sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et des
ressources naturelles. Nous continuons notre étude du projet de
loi C-69.

From the Nunavut Impact Review Board, we now welcome
Elizabeth Copland, Chairperson, and Ryan Barry, Executive
Director.

Nous accueillons maintenant, de la Commission du Nunavut
chargée de l’examen des répercussions, Mme Elizabeth Copland,
présidente, ainsi que M. Ryan Barry, directeur général.

Thank you for joining us. Merci d’être parmi nous.

[English] [Traduction]

We are looking forward to your testimony, after which
senators will ask questions.

Nous avons hâte de vous entendre. Les sénateurs vous
poseront ensuite des questions.

Elizabeth Copland, Chairperson, Nunavut Impact Review
Board:  Good afternoon.

Elizabeth Copland, présidente, Commission du Nunavut
chargée de l’examen des répercussions : Bonjour.

[Editor’s Note: Ms. Copland spoke in Inuktitut.] [Note de la rédaction : Mme Copland s’exprime dans une
langue autochtone.]

Thank you for this opportunity to appear before you on behalf
of the Nunavut Impact Review Board. My name is Elizabeth
Copland. I’m the chairperson for the Nunavut Impact Review
Board. Appearing with me today is Ryan Barry, Executive
Director, Nunavut Impact Review Board, or NIRB.

Je vous remercie de me donner l’occasion de témoigner devant
vous au nom de la Commission du Nunavut chargée de l’examen
des répercussions. Je m’appelle Elizabeth Copland. Je suis
présidente de la commission et je suis accompagnée aujourd’hui
de Ryan Barry, qui est directeur général.

We have provided the Standing Senate Committee on Energy,
the Environment and Natural Resources with a written brief
setting out our comments and observations with respect to
Bill C-69. Knowing that your time is limited, the focus of my
opening statement will be to highlight the key aspects of our
submissions and to make ourselves available for questions.

Nous avons transmis au Comité sénatorial permanent de
l’énergie, de l’environnement et des ressources naturelles un
mémoire dans lequel nous faisons part de nos commentaires et
observations sur le projet de loi C-69. Comme je sais que nous
n’avons pas beaucoup de temps, ma déclaration se centrera sur
les éléments clés de notre mémoire; nous pourrons ensuite
répondre à vos questions.
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As a member of the Nunavut Land Claims Agreement
transition team, I have been involved with the impact assessment
in Nunavut since 1994. I have served for about 20 years with the
Nunavut Impact Review Board as a nominee of the Government
of Canada, including as chairperson appointed by the minister on
the nomination of my fellow board members.

En tant que membre de l’équipe de transition de l’Accord sur
les revendications territoriales du Nunavut, je participe aux
études d’impact du Nunavut depuis 1994. Je siège depuis
environ 20 ans à la Commission du Nunavut chargée de
l’examen des répercussions à titre de personne nommée par le
gouvernement du Canada. J’ai notamment été nommée
présidente par la ministre selon la recommandation des autres
membres de la commission.

I have chaired numerous public hearings for the NIRB for
major mining developments across all regions of Nunavut,
including the Jericho Diamond Mine, the Doris North gold mine,
Meadowbank, Whale Tail deposit and Meliadine gold mine, the
Mary River iron mine, the Kiggavik uranium mine and the Back
River gold mine.

J’ai présidé de nombreuses audiences publiques de la
commission relatives à des projets d’exploitation minière
d’envergure dans toutes les régions du Nunavut, notamment la
mine de diamants Jericho, la mine d’or Doris North, la mine
Meadowbank, le gisement Whale Tail et la mine d’or Meliadine,
la mine de fer de la rivière Mary, la mine d’uranium de Kiggavik
et la mine d’or de Back River.

Throughout my time as chairperson with the NIRB, we have
worked closely with the other institutions of public government
established under the Nunavut Agreement, and we have
developed cooperation agreements with the National Energy
Board, the Mackenzie Valley Environmental Impact Review
Board and other agencies responsible for transboundary impact
assessments along Nunavut’s borders.

Au cours de mon mandat à titre de présidente de la
commission, nous avons travaillé en étroite collaboration avec
les autres institutions gouvernementales établies en vertu de
l’accord du Nunavut et nous avons élaboré des ententes de
collaboration avec l’Office national de l’énergie, l’Office
d’examen des répercussions environnementales de la vallée du
Mackenzie et d’autres organismes responsables des études
d’impact transfrontalières le long des frontières du Nunavut.

With me today is Mr. Ryan Barry, our executive director.
Ryan has worked with the board since 2007 in various technical
capacities. Since 2011, he has served as the executive director,
leading our staff of 25. Our office is located in Cambridge Bay,
Nunavut.

Je suis accompagnée aujourd’hui de notre directeur général,
Ryan Barry. Ryan travaille à la commission depuis 2007 et s’est
acquitté de diverses fonctions. Il est directeur général depuis
2011 et gère une équipe de 25 personnes. Notre bureau se situe à
Cambridge Bay, au Nunavut.

At the outset, I would like to remind the committee that the
regulatory regime established under the Nunavut Agreement is
unique. It consists of a single integrated resource management
system for land use planning, impact assessment, and land and
water licensing in the Nunavut Settlement Area. Within this
unique structure, the NIRB is responsible for impact
assessments.

J’aimerais tout d’abord rappeler au comité que le régime de
réglementation établi en vertu de l’accord du Nunavut est
unique. Il consiste en un seul système intégré de gestion des
ressources pour l’aménagement du territoire, l’évaluation
environnementale et les permis d’utilisation des terres et des
eaux dans la région du Nunavut. Dans le cadre de cette structure
unique, la commission est responsable de l’évaluation des
impacts.

As noted in our submission, although Bill C-69 will not
directly apply to the NIRB’s assessments under the Nunavut
Agreement, as the Nunavut Agreement area shares borders with
many other Canadian jurisdictions, the transboundary and
interjurisdictional aspects of Bill C-69 are particularly important
to Nunavut Impact Review Board.

Comme nous l’avons fait valoir dans notre mémoire, même si
le projet de loi C-69 ne s’applique pas directement aux
évaluations réalisées par la commission en vertu de l’accord du
Nunavut, comme le Nunavut partage des frontières avec de
nombreuses autres administrations canadiennes, les éléments
transfrontaliers et intergouvernementaux du projet de loi C-69
revêtent une importance particulière pour la Commission du
Nunavut chargée de l’examen des répercussions.

In our submissions, the NIRB made the following points. Dans notre mémoire, nous soulignons les points suivants.

The NIRB supports the express recognition in the preamble in
Bill C-69 of cooperation and coordination between the impact
assessment agency and other assessment authorities, such as the
Nunavut Impact Review Board.

La commission appuie la reconnaissance expresse dans le
préambule du projet de loi C-69 de la collaboration entre les
organismes chargés des évaluations d’impact et d’autres autorités
responsables de l’évaluation comme la Commission du Nunavut
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chargée de l’examen des répercussions, et de la coordination de
leurs activités.

The board also endorses the importance of regional and
strategic assessments that are noted in the preamble to Bill C-69.
As the board is currently undertaking a strategic environmental
assessment in respect of potential oil and gas development in
Davis Strait and Baffin Bay, the board shares the view that these
forms of assessment are important and necessary.

La commission reconnaît aussi l’importance des évaluations
régionales et stratégiques dont il est question dans le préambule
du projet de loi C-69. Comme la commission réalise
actuellement une évaluation environnementale stratégique
concernant la mise en valeur possible de gisements pétroliers et
gaziers dans le détroit de Davis et la baie de Baffin, elle convient
que ces formes d’évaluations sont importantes et nécessaires.

The board has offered a few comments about balancing
inclusive and broad public participation rights with some
certainty regarding what is meant by “the public” and has offered
some of the NIRB’s best practices for engaging communities
early and transparently.

La commission a formulé quelques commentaires concernant
l’équilibre entre des droits de participation inclusifs et vastes
pour le public et un certain degré de certitude concernant ce que
nous entendons par « le public » et elle a présenté certaines de
ses pratiques exemplaires pour consulter les communautés au
début du processus et le faire de manière transparente.

The board has also offered a comment about the very detailed
list of factors that the impact assessment agency must consider,
based on our experience with applying this type of list to the
board’s review of projects. The board has also identified some of
the NIRB’s key practices that have, in our view, contributed to
our positive track record of completing thorough assessments in
a timely, efficient and inclusive way that meaningfully
incorporates the wisdom of our elders, the concerns and hopes of
our communities, and the expertise of scientists and regulators.

La commission a aussi fait un commentaire au sujet de la liste
très détaillée de facteurs dont l’Agence canadienne d’évaluation
d’impact doit tenir compte, et ce commentaire repose sur notre
expérience dans le recours à une telle liste pour l’évaluation de
projets. Elle a aussi cerné certaines de ses pratiques clés qui,
selon nous, ont contribué à son bilan positif en matière
d’évaluations efficaces et inclusives réalisées en temps opportun
qui réussissent à bien intégrer la sagesse de nos aînés, les
inquiétudes et les souhaits de nos communautés et l’expertise des
scientifiques et des organismes de réglementation.

In closing, the board thanks the honourable members of the
Standing Senate Committee on Energy, the Environment and
Natural Resources for this opportunity to appear and present our
comments with respect to Bill C-69.

En conclusion, nous remercions les honorables membres du
Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et
des ressources naturelles de nous avoir donné l’occasion de
témoigner et de présenter nos commentaires concernant le projet
de loi C-69.

Subject to the committee’s questions, those are the board’s
submissions.

Sous réserve des questions du comité, la commission a terminé
son exposé.

The Chair: Because this panel is here for only 45 minutes, we
will limit the time for questions to three minutes per senator. I
need to leave at 12:50, and Senator MacDonald will take the
chair for the last 10 minutes.

La présidente : Comme ce groupe de témoins est seulement
ici 45 minutes, nous limiterons le temps pour les séries de
questions à 3 minutes par sénateur. Comme je dois partir à
12 h 50, le sénateur McDonald assumera la présidence pour les
10 dernières minutes.

Senator Cordy: Thank you very much for being here. I have
just received some research on the Nunavut Impact Review
Board. I think it’s a great idea that you are really taking
ownership of what happens in your region, so thank you for that.

La sénatrice Cordy : Merci beaucoup de votre présence ici.
Je viens de recevoir des recherches sur la Commission du
Nunavut chargée de l’examen des répercussions. Je crois que
c’est une bonne idée que vous preniez le contrôle de ce qui se
passe dans votre région. Je vous en remercie.

You said you agree with the recognition of cooperation and
consultation that is in the preamble of this bill. You spoke about
the importance of the impact assessment agency and that you
hope to be working closely with them. Do you think that
Bill C-69 will allow more cooperation and consultation

Vous avez dit être d’accord avec la reconnaissance de la
coopération et de la consultation qui se trouve dans le préambule
du projet de loi. Vous avez parlé de l’importance des agences
d’évaluation d’impact et vous avez dit souhaiter travailler en
étroite collaboration avec elles. Pensez-vous que le projet

54:186 Energy, the Environment and Natural Resources 7-2-2019



in relation to impact assessments than is currently in legislation
related to a project?

de loi C-69 permettra une meilleure coopération et une meilleure
consultation par rapport aux évaluations d’impact que ce que
prévoit actuellement la loi dans le cas d’un projet?

Ryan Barry, Executive Director, Nunavut Impact Review
Board:  Thank you very much for the question. From our
perspective only, being familiar with the impact assessment
process in Nunavut, our process is very heavy in public
engagement. In the past, it has been more so than the federal
processes, generally speaking.

Ryan Barry, directeur général, Commission du Nunavut
chargée de l’examen des répercussions : Merci beaucoup de
votre question. De notre point de vue, nous sommes bien au fait
du processus d’évaluation d’impact au Nunavut, et nous pouvons
dire que notre processus met énormément l’accent sur la
consultation de la population. Par le passé, je crois que c’était
généralement davantage le cas que les processus fédéraux.

With that said, we really can’t comment on the difference
between the past regime under the federal assessment system,
since it has not applied in our jurisdiction since 2008.

Cela dit, nous ne pouvons pas vraiment faire de commentaires
sur la différence avec l’ancien régime fédéral d’évaluation
environnementale étant donné que cela ne s’applique pas sur
notre territoire depuis 2008.

Senator Cordy: Were you consulted? The federal
government did consultations for two years, I think. Was your
region consulted at all on what changes should be made to the
process?

La sénatrice Cordy : Avez-vous été consultés? Je crois que
le gouvernement fédéral a réalisé des consultations durant deux
ans. Votre région a-t-elle été consultée au sujet des modifications
qui devraient être apportées au processus?

Mr. Barry: That’s a great question. I’ll handle that. M. Barry : C’est une très bonne question. Je vais y répondre.

We were not directly consulted on what changes should be
made so much as what our experience has been with regard to
doing consultation with Indigenous groups, in particular. We
have had some direct conversations with staff at the Canadian
Environmental Assessment Agency on that.

Nous n’avons pas été directement consultés au sujet des
changements qui devraient être apportés, mais nous l’avons été
au sujet de notre expérience concernant précisément la
consultation de groupes autochtones. Nous avons eu des
discussions avec des fonctionnaires de l’Agence canadienne
d’évaluation environnementale à ce sujet.

Senator Cordy: Thank you very much. La sénatrice Cordy : Merci beaucoup.

Senator Patterson: First, the NIRB has done an amazing
amount of work. It has reviewed, I think, eight major projects in
about a dozen years — not all of them were approved, by the
way. It was done effectively, efficiently and, more important,
with the credibility of the public, Inuit, the Government of
Nunavut and the federal government. You do impact assessment,
licensing, and life-cycle monitoring in over 20 per cent of
Canada in a very sensitive environment. Your board is
Indigenous, reflecting the majority Inuit population of Nunavut.

Le sénateur Patterson : Premièrement, votre commission a
accompli un travail considérable. Je crois qu’elle a examiné huit
projets d’envergure depuis une douzaine d’années; ces projets
n’ont pas tous été approuvés, soit dit en passant. Vous l’avez fait
de manière efficace et surtout crédible aux yeux de la population,
des Inuits, du gouvernement du Nunavut et du gouvernement
fédéral. Vous vous occupez de l’évaluation d’impact, de l’octroi
des permis et de la surveillance du cycle de vie des projets pour
plus de 20 p. 100 du Canada dans un milieu très sensible. Votre
commission est autochtone, ce qui correspond à la population du
Nunavut, qui est majoritairement inuite.

It has been asked whether a life-cycle regulator would be
placing themselves in conflict. They also conducted the impact
assessment. In fact, you are both the impact assessor, the licensor
and the life-cycle regulator. Could you explain how you make
that work and why it might be beneficial to perform both roles?

Nous avons entendu des gens se demander si un organisme de
réglementation du cycle de vie se place en situation de conflit
d’intérêts dans un tel cas. L’organisme a aussi réalisé
l’évaluation d’impact. En fait, vous êtes l’organisme qui
s’occupe de l’évaluation d’impact et qui octroie les permis et
vous êtes l’organisme de réglementation du cycle de vie du
projet. Pouvez-vous nous expliquer comment vous arrivez à le
faire et pourquoi c’est possiblement avantageux d’assumer ces
deux rôles?

Ms. Copland: For technical questions, I’m going to get our
executive director to answer, please.

Mme Copland : Pour les questions techniques, je vais laisser
notre directeur général vous répondre.
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Mr. Barry: Thank you, senator, for those remarks and the
questions.

M. Barry : Merci, monsieur le sénateur, de vos commentaires
et de vos questions.

In our experience, the process in Nunavut, as you know, is
unique. It’s very holistic in nature. It’s unique across Canada for
the role we play in assessments of small to large projects and
monitoring for the life of approved projects.

D’après notre expérience, comme vous n’êtes pas sans le
savoir, le processus au Nunavut est unique. C’est une approche
de nature très globale. C’est unique au Canada en raison du rôle
que nous jouons dans l’évaluation des petits et des grands projets
et la surveillance du cycle de vie des projets approuvés.

In our experience, we haven’t seen a conflict in the decision-
making points that go along between environmental assessment
and then regulation afterward. If anything, it just increases the
familiarity with the projects in question.

Selon notre expérience, nous n’avons vu aucun conflit
d’intérêts dans le processus décisionnel entre l’évaluation
environnementale et les activités de réglementation par la suite.
Au contraire, cela permet de mieux connaître les projets en
question.

The way our system is designed means that things that had less
certainty during the environmental assessment — when they are
on the ground and projects are actually operating, the
precautionary approach we take yields new information that
allows us to adjust in terms of approval as needed as the project
actually goes ahead. We have many instances where that has
become necessary, where something in theory seemed like a
good idea and then goes to licensing, but it doesn’t work as well
as expected. So we go to an alternate means of still allowing the
project to go ahead but making sure the environment is
protected.

La façon dont notre système est conçu signifie qu’en ce qui
concerne les aspects qui étaient plus incertains durant
l’évaluation environnementale, lorsque les projets sont en cours
sur le terrain, notre approche de précaution nous donne de
nouveaux renseignements, ce qui nous permet de modifier les
approbations en conséquence pendant que le projet va de l’avant.
Nous avons eu de nombreuses occasions où c’était devenu
nécessaire. Par exemple, nous avions un aspect qui semblait une
bonne idée en théorie, mais, à l’étape de l’octroi des permis, cela
ne fonctionnait pas aussi bien que nous l’avions prévu. Dans un
tel cas, nous adoptons une solution de rechange qui permet tout
de même au projet d’aller de l’avant, mais nous nous assurons
que l’environnement est protégé.

Senator Patterson: You said in your submission that the
mandatory language of clause 22, from your experience, may
have the effect of limiting the ability of an agency to undertake
decision making and may require an agency to document factors
that may not be relevant to a specific assessment. Could you
elaborate on that, because your board takes a different approach
than in Bill C-69?

Le sénateur Patterson : Vous avez mentionné dans votre
mémoire que le caractère obligatoire du libellé à l’article 22
risque de limiter, d’après votre expérience, la capacité d’une
agence de prendre des décisions et de forcer une agence à
évaluer des facteurs qui ne sont peut-être pas liés à l’évaluation.
Pouvez-vous nous en dire davantage à ce sujet, parce que votre
commission adopte une approche différente de ce que prévoit le
projet de loi C-69?

Mr. Barry: Thank you, senator. With our experience,
previous to our own legislation coming into force, we just had
the direction of the Nunavut Agreement. It set out a series of, I
believe, eight factors that had to be taken into account during an
environmental assessment. When our legislation went through,
that number went up to 16 factors. As we see in the bill, there are
quite a few more factors for the federal process.

M. Barry : Merci, monsieur le sénateur. D’après notre
expérience, avant l’entrée en vigueur de notre propre loi, nous
suivions seulement ce que prévoyait l’accord du Nunavut. Je
crois que cet accord prévoit une série de huit facteurs dont il faut
tenir compte dans une évaluation environnementale. Lorsque
nous avons adopté notre loi, nous sommes passés à 16 facteurs.
Comme nous le voyons dans le projet de loi, le processus fédéral
prévoit encore plus de facteurs.

Each time it gets more specific, it balances against the
discretion of the environmental assessment authority.
Sometimes, for certain projects, because there is such a diversity
in projects, we do see that when things are on the list, they have
to be considered. You have to note how they have been
considered, even if they aren’t a relevant consideration.
Sometimes that can lead to more uncertainty for the public about
whether or not that is a relevant consideration for the project in
question, and essentially more paperwork and effort on our part

Chaque fois que le processus devient plus détaillé, cela réduit
le pouvoir discrétionnaire de l’organisme chargé de l’évaluation
environnementale. Comme il y a une telle diversité de projets, il
nous arrive parfois, pour certains projets, de constater qu’il faut
tenir compte des éléments qui se trouvent sur la liste. Il faut
montrer la façon dont vous en avez tenu compte, même si ces
aspects ne sont pas pertinents. Il arrive aussi parfois que cela
génère plus d’incertitude dans la population qui se demande si
c’est un facteur important dont il faut tenir compte pour le projet
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to demonstrate that appropriate consideration was given, even if
it wasn’t relevant for that project.

en question. Enfin, cela signifie pour nous en gros plus de
paperasse et d’efforts pour démontrer que nous avons bien tenu
compte de cet aspect, même si cela ne concerne pas le projet.

Senator Patterson: Thank you. Le sénateur Patterson : Merci.

Senator McCallum: Thank you for your presentation. I want
to talk about the jurisdictional issues and the transboundary
aspects. I know that it also happens with hunting and trapping
rights in the North, so when you look at the border issues that
you are foreseeing, could you give us examples?

La sénatrice McCallum : Merci de votre exposé. J’aimerais
discuter des enjeux liés aux compétences et des questions
transfrontalières. Je sais que cela survient aussi en ce qui
concerne les droits de chasse et de piégeage dans le Nord. En ce
qui concerne les enjeux transfrontaliers que vous anticipez,
pouvez-vous nous donner des exemples?

Ms. Copland: For example, when we did the — was it Doors
North? We invite our neighbours from the N.W.T. or maybe
from southern Manitoba. We share hunting grounds, and we may
have questions on caribou, on trapping. We invite those parties
to come to a public hearing, and we hear their concerns.

Mme Copland : Par exemple, lorsque nous avons fait... Était-
ce Doors North? Nous invitons nos voisins des Territoires du
Nord-Ouest ou peut-être du sud du Manitoba. Nous partageons
des territoires de chasse, et nous avons peut-être des questions
relatives au caribou ou au piégeage. Nous invitons ces groupes à
participer à une audience publique, et nous écoutons leurs
préoccupations.

Senator McCallum: Is this new bill going to put you at a
disadvantage, or do you expect problems from it?

La sénatrice McCallum : Ce nouveau projet de loi vous
désavantagera-t-il ou prévoyez-vous que cela vous cause des
problèmes?

Mr. Barry: Explicitly, no, we don’t expect problems from the
transboundary coordination. Nunavut, as a unique jurisdiction,
has more neighbouring jurisdictions than any other Canadian
jurisdiction. So our practice has been to work with the legislative
tools and then enter into memoranda of understanding with other
jurisdictions and authorities, like the National Energy Board,
which we have worked with and coordinated with in the past, as
well as the Canadian Nuclear Safety Commission and the
Canadian Environmental Assessment Agency. We are confident
that we can continue to do that under the bill.

M. Barry : Non, pas de manière explicite. Nous ne nous
attendons pas à ce que la coordination transfrontalière soit un
problème. Le Nunavut est unique au sens où c’est la région
canadienne qui compte le plus de voisins. Bref, nous avons
comme pratique de prendre les outils législatifs et de signer un
protocole d’entente avec les autres gouvernements ou
organismes, comme l’Office national de l’énergie, soit un
organisme avec lequel nous avons collaboré et fait des choses en
coordination par le passé, la Commission canadienne de sûreté
nucléaire et l’Agence canadienne d’évaluation environnementale.
Nous sommes sûrs que nous pourrons continuer de le faire en
vertu du projet de loi.

Senator McCallum: You said that the board shares the view
that the forms of assessment in Bill C-69 are important and
necessary. Can you comment further on that?

La sénatrice McCallum : Vous avez dit que la commission
convient que les formes d’évaluations prévues dans le projet de
loi C-69 sont importantes et nécessaires. Pouvez-vous nous en
dire davantage à ce sujet?

Mr. Barry: I’m going from memory. I believe the comment
was with regard to regional and strategic assessments in
particular.

M. Barry : Je vais y aller de mémoire. Je crois que ce
commentaire avait trait précisément aux évaluations régionales et
stratégiques.

As has been noted, we are undertaking our first strategic
environmental assessment in Nunavut. That form of assessment
isn’t spoken to in our legislation. It is considered to be another
function that was assigned because we were seen as the best
body to do it.

Comme nous l’avons souligné, nous réalisons notre première
évaluation environnementale stratégique au Nunavut. Cette
forme d’évaluation n’existe pas dans notre loi. C’est considéré
comme une autre fonction qui nous a été assignée, parce que
nous étions considérés comme le meilleur organisme pour le
faire.

As an assessment authority, we often do see the value in doing
things at a regional and strategic level to help focus project-
specific assessments. In Nunavut it’s a relatively new thing. It is

En notre qualité d’organisme chargé de l’évaluation, nous
voyons souvent l’utilité de faire les choses en fonction d’une
région ou d’aspects stratégiques pour contribuer à préciser les
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complementary to land use planning as well, and we are finding
that it’s very useful for our jurisdiction. We see it on the federal
level, particularly with past experiences, as helping to narrow the
scope of issues that needs to be looked at during a project-
specific assessment, if done correctly.

évaluations de projet. C’est relativement nouveau au Nunavut.
C’est aussi complémentaire à l’aménagement du territoire, et
nous constatons que c’est très utile pour le Nunavut. Nous
constatons sur la scène fédérale, en particulier avec les
expériences vécues, que cela contribue, si c’est bien fait, à
réduire la portée des enjeux sur lesquels il faut se pencher durant
l’évaluation d’un projet.

Senator Mitchell: I have a question, to pick up on one of
your comments, which is that you are heavy on public
consultation. Of course, that’s key to the process we’re
developing more broadly in Bill C-69. Can you give all of us an
idea of what techniques you use and, in particular, how you
determine who actually appears before your review processes?

Le sénateur Mitchell : J’ai une question sur l’un de vos
commentaires. Vous avez dit que vous mettiez énormément
l’accent sur la consultation de la population. C’est évidemment
un élément important du processus que nous élaborons
globalement dans le projet de loi C-69. Pouvez-vous nous donner
une idée des techniques que vous utilisez et nous expliquer en
particulier comment vous déterminez les personnes qui
témoignent lors de vos audiences?

Senator Patterson: Good question. Thank you for that. Le sénateur Patterson : C’est une bonne question. Merci.

Mr. Barry: I’ll just mention that in our jurisdiction, there is
nothing that compares to boots on the ground, getting into
communities regularly to talk to them about proposed
development and getting their perspectives. We have a very open
and inclusive process.

M. Barry : Je vais seulement mentionner que, dans notre
territoire, il n’y a rien qui se compare aux consultations sur le
terrain : aller régulièrement dans les communautés pour leur
parler des projets de développement et entendre leurs points de
vue. Nous avons un processus inclusif et très ouvert.

When it comes to determining who stands before the board at
a public hearing, we do have rules of procedure that deal with
standing. For some assessments, we have had quite a bit of
public interest from all over Canada and the world. Sometimes
those submissions can be not relevant considerations for the
project in question, and there can be many hundreds of
submissions that duplicate one another. We have a standing test
where the board can look at the applications and determine the
best way to hear those interventions or to dismiss them, so we
have discretion on the matter.

En ce qui a trait à la façon de déterminer les personnes qui ont
le droit de témoigner devant la commission lors d’une audience
publique, nous avons des règles de procédure qui traitent du droit
de participation. Certaines évaluations ont suscité l’intérêt de
gens de partout au Canada et dans le monde. Il arrive parfois que
ce ne soit pas utile de tenir compte de ces commentaires pour le
projet en question, et nous pouvons recevoir des centaines de
commentaires qui se répètent. Nous avons des règles concernant
le droit de participation qui prévoient que la commission peut
examiner les demandes et déterminer le meilleur moyen
d’entendre ces interventions ou décider de les rejeter. Bref, nous
avons un certain pouvoir discrétionnaire en la matière.

Senator Mitchell: What techniques do you use? When you
say “boots on the ground,” do you do town hall meetings? So it’s
extensive and takes a long time? Are you exhaustive in doing
that, or are you driven by deadlines?

Le sénateur Mitchell : Quelles techniques utilisez-vous?
Lorsque vous parlez de « consultations sur le terrain »,
organisez-vous des assemblées publiques? Est-ce exhaustif et
cela prend-il beaucoup de temps? Le faites-vous de manière
exhaustive ou devez-vous respecter des échéances?

Mr. Barry: We’re certainly exhausted in doing that. M. Barry : Nous le faisons certainement de manière
exhaustive.

Nunavut, again, is unique in that we don’t have a prescribed
deadline for finishing our assessments, yet we hold ourselves to
a high standard and we fit within the standard timelines across
Canada. Most assessments, from start to finish, are done well
within two years, and usually within 18 months, of our own
timeline, and you add to that the proponent timelines for
complying with information and that sort of thing.

Je répète que le Nunavut est unique au sens où nous n’avons
pas besoin de terminer nos évaluations selon des échéances
établies. Néanmoins, nous sommes tenus de respecter une norme
rigoureuse et nous respectons les normes en vigueur ailleurs au
Canada. Du début à la fin, la majorité des évaluations prennent
moins de deux ans; cela prend normalement autour de 18 mois
de notre côté, et s’ajoutent à cela les échéances que doit respecter
le promoteur pour l’envoi de documents, par exemple.
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Senator Mitchell: So without even legislated timelines,
you’re able to manage to a deadline?

Le sénateur Mitchell : Bref, même si la loi ne prévoit pas
d’échéancier, vous réussissez tout de même à le faire dans les
temps, n’est-ce pas?

Mr. Barry: That is correct. M. Barry : C’est exact.

Senator Tkachuk: Why don’t you come and run ours? Le sénateur Tkachuk : Vous devriez venir vous occuper de
notre agence. Qu’en pensez-vous?

The Chair: You said your process for consultation is very
inclusive and large. Is there any exception, meaning iIs there
anybody that you don’t receive comments from?

La présidente : Vous avez dit que vos consultations sont très
inclusives et vastes. Y a-t-il une exception à la règle ou y a-t-il
des gens qui ne vous envoient pas de commentaires?

Mr. Barry: I would have to say our practice is that oftentimes
we will have to get federal government departments that have
expert advice to participate in our process, because they might
not be used to doing so. The Canadian Transportation Agency,
when we were assessing a railway, had not participated in our
processes and didn’t know of us in the past. We couldn’t blame
them, but we had to explain why we needed their experts at our
public events and to be part of our consultation exercises.

M. Barry : Je dois dire que nous avons pris l’habitude de
souvent communiquer avec des ministères fédéraux pour avoir
des conseils d’experts et leur demander de participer à notre
processus, parce que les ministères ne sont peut-être pas habitués
à le faire. Nous évaluions un projet de chemin de fer, et l’Office
des transports du Canada n’avait pas participé à nos processus et
il n’avait jamais entendu parler de nous. Nous ne pouvions pas le
blâmer, mais nous avons dû lui expliquer pourquoi nous avions
besoin que ses spécialistes participent à nos audiences publiques
et à nos consultations.

The Chair: Thank you very much. La présidente : Merci beaucoup.

Senator Richards: Thanks very much for being here. This is
a question because I’m a hunter and I come from a hunting and
fishing territory. Is your hunting and trapping under federal
jurisdiction, or is it territorial jurisdiction?

Le sénateur Richards : Merci beaucoup de votre présence
ici. J’ai une question, parce que je suis chasseur et que je viens
d’un territoire de chasse et de pêche. Votre chasse et votre
piégeage relèvent-ils du gouvernement fédéral ou du
gouvernement territorial?

Second, is global warming affecting the migratory herds, the
caribou? And how is it affecting the trapping?

Deuxièmement, le réchauffement climatique a-t-il des
conséquences sur les hardes migratrices comme le caribou?
Quelles conséquences cela a-t-il sur le piégeage?

These are kind of personal questions, I know, but I think they
are of interest.

Je sais que ce sont des questions plutôt personnelles, mais je
crois que cela intéresse les gens.

Ms. Copland: I’ll answer the global warming question, or
climate change.

Mme Copland : Je vais répondre à votre question sur le
réchauffement climatique ou plutôt le changement climatique.

From what we hear about some studies or surveys, the caribou
herd is being affected. That could be one factor. We hear that the
sinking permafrost is affecting hunting and trapping.

D’après certaines études ou certaines enquêtes, des
conséquences se font sentir sur la harde de caribous. C’est peut-
être un facteur. Nous entendons que le pergélisol qui s’enfonce
nuit à la chasse et au piégeage.

Senator Richards: Do you see that it is? Le sénateur Richards : Le voyez-vous?

Ms. Copland: Myself, I see it with the caribou and with the
permafrost.

Mme Copland : Pour ma part, je le vois en ce qui concerne le
caribou et le pergélisol.

The trapping, I haven’t seen. Ryan may want to comment. Je ne peux pas le dire personnellement pour ce qui est du
piégeage. Ryan aurait peut-être quelque chose à ajouter.

Mr. Barry: Generally speaking, the Arctic experiences global
warming and observes it. We have many experts who say that we
see it more readily and more pronounced than other jurisdictions.

M. Barry : De manière générale, l’Arctique est touché par le
réchauffement climatique, et nous pouvons le voir. Nous avons
de nombreux spécialistes qui affirment que les conséquences se
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font sentir plus rapidement et de manière plus prononcée ici
qu’ailleurs.

With regard to your question on the trapping aspect, it depends
on the species in question. Most species are regulated by the
territory and some are regulated by the federal government, so
that dictates who gives the permits and that sort of thing.

En ce qui a trait à votre question sur le piégeage, cela dépend
de l’espèce. Le piégeage pour la majorité des espèces est
réglementé par le territoire, mais le gouvernement fédéral
réglemente le piégeage pour certaines espèces. Cela détermine le
gouvernement qui octroie les permis, par exemple.

Senator Richards: What about hunting, sir? Le sénateur Richards : Et pour ce qui est de la chasse?

Mr. Barry: The same answer. M. Barry : C’est la même réponse.

Senator Richards: Thank you. Le sénateur Richards : Merci.

Senator Simons: I am embarrassed to admit that I didn’t
know that the NIRB existed until we started doing this work. I’m
very impressed with what you have told us.

La sénatrice Simons : Je suis gênée d’admettre que je ne
savais pas que votre commission existait avant le début de nos
travaux. Ce que vous nous avez dit m’impressionne énormément.

Some of the projects you have approved must have been fairly
contentious. I wonder if you could tell us a story about one of the
most contentious projects you had to deal with. How did you
build the consensus to go ahead? This is the great challenge we
face: How do we get to a point where people feel consulted
enough and respected enough that a project can go ahead? How
did you do that?

Vous avez certainement approuvé des projets qui étaient assez
controversés. Pouvez-vous nous raconter une histoire au sujet de
l’un des projets les plus controversés que vous avez dû évaluer?
Comment êtes-vous parvenus au consensus pour aller de l’avant?
C’est le grand défi avec lequel nous sommes aux prises.
Comment pouvons-nous faire en sorte que les gens se sentent
suffisamment consultés et suffisamment respectés pour qu’un
projet puisse aller de l’avant? Comment y êtes-vous arrivés?

Ms. Copland: One example I will give is Baffinland. We
went to a number of communities and listened to the public and
the elders. We heard a lot of pros, that it will help the economy
and will help many things. What I heard and felt is that the
elders, even though they treasured the land and said don’t change
it, they sacrificed their needs so their young could work.

Mme Copland : Je vais vous donner l’exemple de Baffinland.
Nous avons visité un certain nombre de localités, et nous avons
écouté les habitants, dont les aînés. Nous avons entendu
beaucoup d’arguments en faveur du projet; on nous a dit que cela
aiderait l’économie et bien d’autres choses. Ce que j’ai entendu
et ressenti, c’est que les aînés, même s’ils chérissent la terre et
veulent la préserver, sont disposés à sacrifier leurs besoins pour
que leurs jeunes puissent travailler.

Between the board members, we had to agree amongst
ourselves who we would listen to. The elders and the young
people who needed work? We had to have a balance, so we came
up with a bunch of terms and conditions: Okay, there will be
jobs, but there are things you have to abide by. That’s one
example I can give.

Au sein de la commission, nous avons dû nous entendre sur la
question suivante : qui consulter? Les aînés et les jeunes en quête
d’emploi? Il fallait trouver un équilibre; nous avons donc
proposé une foule de conditions. D’accord, il y aura des emplois,
mais encore faut-il respecter des normes. Voilà un exemple que
je peux vous donner.

Senator Simons: Have there been cases where you’ve turned
down a project not just because of environmental concerns but
because of sociological and cultural ones?

La sénatrice Simons : Y a-t-il eu des cas où vous avez refusé
un projet à cause de préoccupations non seulement sur le plan
environnemental, mais aussi sur les plans sociologique et
culturel?

Ms. Copland: An example I’ll give is that the Nunavut
Impact Review Board did not approve an application for a
uranium mine outside of Baker Lake because no clear time was
given for developing the project; therefore, there was not enough
confidence in the accuracy of the impact predictions.

Mme Copland : Voici un exemple : la Commission du
Nunavut chargée de l’examen des répercussions n’a pas
approuvé une demande pour une mine d’uranium près de Baker
Lake parce que le promoteur n’avait fourni aucun échéancier
clair quant à la mise en œuvre du projet; par conséquent, nous
n’étions pas suffisamment convaincus de l’exactitude des
répercussions prévues.

54:192 Energy, the Environment and Natural Resources 7-2-2019



Senator Simons: Have there been cases where a project has
been controversial and when it went ahead there was still a lot of
concern about it, but where people changed their minds? Or the
other way around, for that matter?

La sénatrice Simons : Y a-t-il eu des cas où les gens ont fini
par changer d’avis au sujet d’un projet controversé qui avait
continué de soulever beaucoup de préoccupations après sa mise
en œuvre? Ou peut-être même l’inverse?

Ms. Copland: I would say with Baffinland, support and no
support. We’re still hearing the pros and cons about the
application with other mining companies as well.

Mme Copland : En ce qui concerne le projet de Baffinland,
je dirais que certains étaient pour et d’autres, contre. Nous
entendons encore parler des avantages et des inconvénients de la
demande dans le cas d’autres sociétés minières aussi.

Mr. Barry: One thing that stands out for us in terms of
building that trust, it’s building the understanding of what’s
being proposed, what would be mitigated and if it is reasonable.
That’s really what we focus on rather than us trying to build
support for a project.

M. Barry : Ce qui compte le plus pour nous en vue de bâtir
cette confiance, c’est de mieux comprendre la proposition, les
mesures d’atténuation et leur caractère raisonnable. Voilà, en
gros, ce sur quoi nous mettons l’accent, au lieu d’essayer de
rallier des appuis pour un projet.

I think what helps us the most in our jurisdiction is that our
board members, as Senator Patterson noted, are Inuit. The public
sees themselves in the board members. Typically, when we get
to the end of our process for a very contentious project, the
comment we’ve heard most often, which is still rewarding as a
practitioner here, is an elder saying to the board, “We realize you
have an important decision to make. We may not agree with your
decision, but we respect and stand behind it.”

À mon avis, ce qui nous aide le plus dans notre territoire, c’est
que les membres de notre commission, comme l’a rappelé le
sénateur Patterson, sont des Inuits. Les habitants s’identifient
donc aux membres de la commission. D’habitude, quand nous
sommes saisis d’un projet très controversé et que notre processus
tire à sa fin, le commentaire qui revient le plus souvent — et qui
est tout de même gratifiant pour nous —, c’est lorsqu’un aîné dit
aux membres de la commission : « Nous sommes conscients que
vous avez une décision importante à prendre. Nous ne serons
peut-être pas d’accord avec vous, mais nous respecterons et
soutiendrons votre décision. »

Going back to our role as a life-cycle regulator to some
degree, it also helps that they know that if a project does go
ahead, we will be there to monitor the effects of the project and
change the terms of approval if it becomes necessary.

Pour en revenir à notre rôle d’organisme de réglementation du
cycle de vie, dans une certaine mesure, ils sont rassurés de savoir
que, si un projet va de l’avant, nous serons là pour en surveiller
les effets et, au besoin, modifier les conditions d’approbation.

Senator LaBoucane-Benson: I want to thank you so much
for your presentation. There’s so much common sense and old
school community engagement in what you’ve presented. It
seems like you have struck a balance to ensure that the
communities and people who will be affected the most have the
loudest voice.

La sénatrice LaBoucane-Benson : Je tiens à vous remercier
de votre exposé. Ce que vous avez présenté repose sur le gros
bon sens et la bonne vieille pratique qu’est la mobilisation
communautaire. Vous avez, me semble-t-il, trouvé un juste
équilibre pour veiller à ce que les collectivités et les gens les plus
touchés se fassent le plus entendre.

Would you describe your standing test for us and how you
manage that balance?

Pourriez-vous nous expliquer vos critères et la façon dont vous
gérez cet équilibre?

Mr. Barry: We have a process where parties will apply for
intervener status in our public hearings. They fill out a fairly
basic application form describing their planned intervention, how
they stand to be affected by the development, what their interest
is and what area of expertise they’re providing for the board’s
information.

M. Barry : Dans le cadre de notre processus, les parties
doivent faire une demande de statut d’intervenant lors de nos
audiences publiques. Elles remplissent un formulaire de
demande assez simple où elles décrivent leur intervention
prévue, la façon dont le projet de développement risque de les
toucher, l’intérêt qu’elles ont dans le dossier et l’expertise
qu’elles peuvent offrir à la commission à titre d’information.

Those are then subject to random public comment, where
others get to weigh in on the validity of that expertise. Then we
get to understand whether there is any duplication between
interventions or anything that would be vexatious or not really
relevant or germane to the board’s decision making.

Le tout est ensuite soumis aux commentaires aléatoires du
public, de sorte que les gens puissent se prononcer sur la validité
de cette expertise. Nous pouvons ainsi déceler tout
chevauchement entre les interventions ou toute question qui
serait vexatoire ou qui aurait peu de pertinence ou d’utilité pour
la prise de décision de la commission.
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The board itself, after having reviewed those applications, will
then publicly announce which of those are granted, and if any are
not granted, they will explain why, for the reasons I mentioned.

Après avoir examiné ces demandes, la commission annonce
publiquement celles qui ont été acceptées et, en cas de refus, elle
explique sa décision en invoquant les raisons que j’ai
mentionnées.

Senator LaBoucane-Benson: Would you share with us,
through the clerk, how that works?

La sénatrice LaBoucane-Benson : Pourriez-vous nous
transmettre cette information, par l’entremise de la greffière,
pour que nous sachions comment cela fonctionne?

Mr. Barry: Absolutely, we will send a follow-up submission. M. Barry : Absolument, nous vous ferons parvenir un
document de suivi.

The Chair: Have you compared your process with Bill C-69,
taking into considerations all the factors in the bill, which are
cumulative effects, health, social, economic and climate change?
Which factors do you consider?

La présidente : Avez-vous comparé votre processus à celui
qui est prévu dans le projet de loi C-69, en tenant compte de tous
les facteurs qui y sont énoncés, à savoir les effets cumulatifs, les
répercussions sanitaires, sociales et économiques, ainsi que les
changements climatiques? Quels facteurs prenez-vous en
considération?

Mr. Barry: Thank you for the question. Speaking generally,
we do take into account the same factors that are in the proposed
legislation. The difference is that they’re not always explicit
legislative requirements for us to do so. We do so when it’s
relevant. For example, we’ve had gender-based analysis in our
assessments when deemed relevant for particular issues.

M. Barry : Merci de nous poser la question. En général, nous
tenons compte des mêmes facteurs que ceux prévus dans le
projet de loi. La différence, c’est qu’il ne s’agit pas toujours
d’exigences législatives explicites auxquelles nous devons nous
soumettre. Nous en tenons compte lorsque la situation le justifie.
Par exemple, nous avons effectué une analyse comparative entre
les sexes dans le cadre de nos évaluations lorsque cela s’avérait
pertinent pour certaines questions.

We work with many Canadian jurisdictions to stay abreast of
the current trends and science of impact assessment and where
it’s going to ensure that when we use our discretion we’re using
it wisely and taking into account any matters that are relevant for
us.

Nous collaborons avec de nombreuses administrations
canadiennes pour rester à l’affût des tendances actuelles et des
travaux scientifiques concernant les évaluations d’impact et
l’évolution de cette pratique afin de nous assurer d’utiliser notre
pouvoir discrétionnaire de façon judicieuse et de tenir compte de
toute question que nous jugeons pertinente.

The Chair: You said that the population trusts you will
continue monitoring the projects. How many people do you have
to continue to monitor the projects?

La présidente : Vous avez dit que la population vous fait
confiance et compte sur vous pour surveiller en permanence les
projets. Combien de personnes y a-t-il au sein de votre
organisation pour assurer la surveillance continue des projets?

Mr. Barry: Never enough. The role for us is very distinct. It
can’t be duplicative of what other regulators do.

M. Barry : Il n’y en a jamais assez. Notre rôle est très
distinct. Nous ne pouvons pas reproduire ce que font d’autres
organismes de réglementation.

By and large, our monitoring focuses on our own
authorization, particularly the terms and conditions of
authorizations that are separate and distinct from other
authorizations for the projects. The number narrows a bit. We
have about 10 technical staff at the moment who do monitoring
for the territory.

En gros, nos activités de surveillance mettent l’accent sur les
autorisations que nous avons accordées, en particulier les
conditions applicables aux autorisations qui sont distinctes et
indépendantes des autres permis attribués aux projets. Notre
effectif est assez restreint. Nous comptons en ce moment une
dizaine d’employés techniques qui s’occupent de la surveillance
dans l’ensemble du territoire.

The Chair: Thank you. La présidente : Merci.

Senator Pratte: Does your standing test — and we’ll see the
document — mean that someone has to be directly affected by
the project someone to get intervener status? Or can it be, let’s
say, a Quebec environmental group that is interested in the

Le sénateur Pratte : D’après vos critères — et nous en
prendrons connaissance dans le document —, une personne doit-
elle être touchée directement par le projet pour obtenir le statut
d’intervenant? Ou peut-il s’agir, disons, d’un groupe
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mining project in Nunavut because they think it’s good or bad,
but they’re not directly affected?

environnemental du Québec qui s’intéresse au projet minier au
Nunavut parce qu’il le trouve bon ou mauvais, mais qui n’est
pourtant pas directement touché?

Mr. Barry: It’s not just directly affected. It’s also having
expertise or information that would be valuable for the board’s
consideration. Those are really the two areas. If there are groups
that aren’t affected and don’t have a unique perspective to
provide to the board, the board will be able to say they don’t get
time during our public hearing to provide an intervention.

M. Barry : La question n’est pas seulement de savoir si les
gens seront directement touchés. Il s’agit aussi d’avoir des
compétences ou des renseignements utiles pour la commission.
Voilà, en somme, les deux aspects. S’il y a des groupes qui ne
subissent aucune répercussion et qui n’ont aucune perspective
unique à offrir à la commission, ils pourront se voir refuser
l’occasion d’intervenir lors des audiences publiques de la
commission.

Senator Pratte: Or they can send emails or a brief. Le sénateur Pratte : Comme solution de rechange, ils
peuvent envoyer des courriels ou un mémoire.

Mr. Barry: I should mention that we take any and all
submissions to be included in our public record. How they are
weighted when the board is doing its consideration is, again, a
common-sense approach of looking at who is directly affected,
who has specialist knowledge, their credentials and their
applicability in the situation.

M. Barry : Je dois signaler que nous tenons compte de tous
les mémoires inclus dans notre registre public. Pour ce qui est de
savoir quel poids la commission leur accordera dans le cadre de
son évaluation, là encore, il s’agit d’une approche fondée sur le
bon sens; ainsi, la commission cherchera à déterminer qui est
directement touché, qui possède des connaissances spécialisées,
quels sont les titres de compétence de ces gens et en quoi le
projet s’applique à leur situation.

Senator Pratte: In Bill C-69, there are processes that in some
cases already exist in CEAA 2012 but are changed a little bit,
like substitution, joint review, obviously, and delegation, which
is a new concept in the bill. Have you looked at these? Is there
potential, do you think, for working with federal regulators, for
instance, or the new impact assessment agency?

Le sénateur Pratte : Le projet de loi C-69 prévoit des
processus qui, dans certains cas, existent déjà aux termes de la
Loi canadienne sur l’évaluation environnementale de 2012, mais
qui ont été quelque peu modifiés. Mentionnons, entre autres, la
substitution, la commission d’examen conjoint, évidemment, et
la délégation, qui est un nouveau concept dans le projet de loi.
Vous êtes-vous penchés là-dessus? Est-il possible, selon vous, de
collaborer avec des organismes fédéraux de réglementation, par
exemple, ou la nouvelle Agence canadienne d’évaluation
d’impact?

Mr. Barry: We have looked at them in trying to consider how
they might apply to our situation.

M. Barry : Nous nous sommes penchés là-dessus pour
essayer de voir comment cela pourrait s’appliquer à notre
situation.

In the Nunavut Settlement Area, it’s different. It’s set through
the Nunavut Agreement, a constitutionally protected document
that is paramount over other legislation.

Dans la région du Nunavut, les choses sont différentes. La
procédure est établie en vertu de l’accord du Nunavut, un
document qui est protégé par la Constitution et qui a préséance
sur les autres lois.

By and large, within our borders, our assessment process is the
one that goes ahead and is the lead process in all cases.
Generally, we look forward to working with other federal
regulators to the extent that we can to coordinate processes, but
we are the only impact assessment regime for the Nunavut
Settlement Area.

Dans l’ensemble, à l’intérieur de nos frontières, c’est notre
processus d’évaluation qui prime dans tous les cas. En règle
générale, nous nous réjouissons à la perspective de collaborer
avec d’autres organismes fédéraux de réglementation dans la
mesure où nous pouvons coordonner les processus, mais nous
sommes le seul régime d’évaluation d’impact pour la région du
Nunavut.

Senator Pratte: Even if a federal jurisdiction is concerned,
you’re the assessment agency?

Le sénateur Pratte : Même s’il s’agit d’un domaine de
compétence fédérale, c’est vous qui jouez le rôle d’organisme
d’évaluation?
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Mr. Barry: That’s correct. M. Barry : C’est exact.

Senator Pratte: Thank you. Le sénateur Pratte : Merci.

Senator Cordy: I’m wondering about how you make up the
board. I know it is all Inuit, which is really great. Ms. Copland,
when you spoke, you said you are the chairperson appointed by
the minister but on the advice of the other board members, which
is a great idea.

La sénatrice Cordy : Je me demande comment vous
choisissez les membres de la commission. Je sais qu’ils sont tous
des Inuits, ce qui est vraiment formidable. Madame Copland,
vous avez dit avoir été nommée présidente par la ministre selon
la recommandation des autres membres de la commission, ce qui
est une excellente idée.

How is the board made up? Is it where the members are
situated within Nunavut? Could you explain that?

Comment la commission est-elle composée? Cela dépend-il de
l’endroit où les membres sont situés au Nunavut? Pouvez-vous
nous expliquer cela?

Ms. Copland: There are three regions. The Kivalliq Inuit
Association will nominate a board member. In Baffin, the
Qikiqtani Inuit Association will nominate a board member. Then
Nunavut Tunngavik Inc. will nominate a board member. These
names are forwarded to the federal minister, who will make the
appointment. There are nine of us.

Mme Copland : Il y a trois régions. La Kivalliq Inuit
Association proposera un candidat pour siéger au sein de la
commission. Dans la région de Baffin, la Qikiqtani Inuit
Association en recommandera un autre. Enfin, la Nunavut
Tunngavik Inc. fera de même. Ces noms seront alors transmis à
la ministre fédérale, qui fera la nomination. Il y a neuf membres
en tout.

Mr. Barry: Also, the Government of Nunavut has direct
appointments. It’s a co-management structure where we have
four appointments made from nominations from the Inuit
organizations, two from the Government of Nunavut, and two
direct appointments from the Government of Canada. The
chairperson, as Madam Chair said, is selected from the board
itself.

M. Barry : Par ailleurs, le gouvernement du Nunavut a droit à
des nominations directes. C’est une structure de cogestion où il y
a quatre nominations fondées sur les recommandations des
organisations inuites, deux nominations faites par le
gouvernement du Nunavut et, enfin, deux nominations directes
de la part du gouvernement du Canada. Quant à la présidence de
la commission, comme Mme Copland l’a dit, le titulaire du poste
est choisi par la commission elle-même.

Senator Cordy: Thank you very much. La sénatrice Cordy : Merci beaucoup.

Senator Patterson: I’m delighted that this committee gets to
see what I believe is a very effectively functioning, credible
board.

Le sénateur Patterson : Je suis ravi que le comité ait
l’occasion de voir à l’œuvre une commission crédible et très
efficace.

I want to point you that you’ve thoroughly reviewed eight
major projects in a very fragile environment. One, the Baffinland
project, which the chair mentioned, involved shipping in ice
waters and building a railway on permafrost. These were not
minor projects.

Je tiens à souligner que vous avez examiné à fond huit projets
d’envergure dans un environnement très fragile. L’un d’eux est
le projet de Baffinland, dont la présidente a parlé, et qui visait la
navigation dans les eaux couvertes de glaces et la construction
d’un chemin de fer sur le pergélisol. Ce ne sont pas là des projets
mineurs.

Until the Nunavut Planning and Project Assessment Act was
passed by Parliament a few years ago, you relied on a 20-
page article in the Nunavut Land Claims Agreement. The
Nunavut Planning and Project Assessment Act is only 131 pages.
Now we have a 400-page bill which also includes all kinds of
guidelines, directives and a designated project list outside of the
legislation.

Avant que la Loi sur l’aménagement du territoire et
l’évaluation des projets au Nunavut soit adoptée par le Parlement
il y a quelques années, vous comptiez sur un article de 20 pages
dans l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut. La
Loi sur l’aménagement du territoire et l’évaluation des projets au
Nunavut fait seulement 131 pages. Nous avons maintenant un
projet de loi de 400 pages qui comprend également toutes sortes
de lignes directrices et de directives, auxquelles s’ajoute une liste
de projets désignés à l’extérieur du cadre législatif.
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Have you been able to operate effectively with what seems to
be a much simpler process where you’re the authority from
assessment right through to licensing and monitoring? Is small
beautiful and simplicity to be desirable?

Avez-vous pu travailler efficacement au moyen de ce qui
semble être un processus beaucoup plus simple, où vous
représentez l’autorité en matière d’évaluation, de délivrance de
permis et de surveillance? Ne faut-il pas opter pour la simplicité?

Mr. Barry: I would say, in our view, generally yes. M. Barry : Je dirais que oui, en général, selon nous.

One thing that helped us quite a bit in our experience is that
the enabling legislation that was developed for our board took a
long time. It wasn’t the highest priority, and it sat for a long
time. We had, by that point, 15 years of experience operating
under just the Nunavut Agreement instruction, and people saw it
worked very well. Many of the lessons learned about where
additional discretion would be useful or where less discretion
would be useful and more explicit instruction, those were put
into our legislation when it finally was developed and before it
came into force.

Une chose nous a pas mal aidés, d’après notre expérience, et
c’est qu’il a fallu beaucoup de temps pour en arriver à la loi
habilitante élaborée pour notre commission. Ce n’était pas la
plus haute priorité, et le tout a traîné pendant longtemps. Rendus
là, nous avions accumulé 15 ans d’expérience de travail en nous
fiant seulement aux instructions contenues dans l’accord du
Nunavut, et les gens ont vu que cela fonctionnait très bien. Nous
avons ainsi appris où il serait utile d’avoir moins de discrétion et
plus d’instructions explicites, et la plupart des leçons retenues
ont été intégrées dans notre loi lorsqu’elle a finalement été
rédigée, avant son entrée en vigueur.

The way that our board evolved and the way the legislation
itself came to be was actually helped by a long period of delay
where we just operated with the instruction of the Nunavut
Agreement and the discretion we have as a board.

En fait, la longue période d’attente s’est avérée utile pour
l’évolution de notre commission et de la loi elle-même, car nous
devions alors nous en remettre aux instructions de l’accord du
Nunavut et à notre pouvoir discrétionnaire en tant que
commission.

Senator Patterson: Just to finish on the criteria for evaluating
projects, and we have a long list in Bill C-69, your advice to the
committee is that there may be some dangers from taking the
prescriptive approach. It should be on a project-by-project basis
and that circumstances might change.

Le sénateur Patterson : En terminant, j’aimerais parler des
critères utilisés pour évaluer les projets, et on en trouve une
longue liste dans le projet de loi C-69. D’après ce que vous nous
conseillez, l’adoption d’une approche prescriptive comporte son
lot de risques. Il faut plutôt procéder en fonction de chaque
projet, d’autant plus que les circonstances pourraient changer.

Could you comment on how your board does this and allows
more flexibility than may be in Bill C-69?

Pouvez-vous nous dire comment votre commission s’y prend à
cet égard et offre plus de souplesse que peut-être ce qui est prévu
dans le projet de loi C-69?

Mr. Barry: I think the more explicit the list of factors in that
legislation, the more topical the legislation itself is in danger of
becoming. What is at issue today may not be at issue 10 years
from now.

M. Barry : Selon moi, plus la loi établit une liste explicite de
facteurs, plus elle risque de se limiter à des questions d’actualité.
Ce qui est en jeu aujourd’hui pourrait ne plus l’être d’ici 10 ans.

In our experience, and looking at the evolution of how
Bill C-69 came to be, we see in Bill C-69 most of the same
factors that we are required to consider under our legislation, and
new factors are added as well.

D’après notre expérience, et compte tenu de l’évolution du
projet de loi C-69, nous y retrouvons la plupart des mêmes
facteurs que nous sommes tenus d’examiner aux termes de notre
loi, et il y a aussi de nouveaux facteurs qui viennent s’y ajouter.

The new factors are generally things our board would be doing
in considering an assessment. We would be considering them
under other items the board deems relevant. So we have
discretion about whether or not those items are relevant for a
particular assessment that’s under way. Because the types of
assessments we do can range from mines to dams to roads to
everything, what’s relevant for one assessment may not be
directly relevant for another assessment, at least to the same
extent, in our experience.

Les nouveaux facteurs sont généralement des choses que notre
commission prendrait en considération dans le cadre d’une
évaluation. Nous en tiendrions compte si la commission estimait
qu’il s’agissait d’autres éléments pertinents. Par conséquent,
nous avons la latitude de décider si ces éléments sont pertinents
ou non pour une évaluation précise qui est en cours. Étant donné
que les évaluations que nous menons portent sur divers
projets — mines, barrages, routes et tout le reste —, ce qui est
pertinent pour une évaluation pourrait ne pas l’être directement
pour une autre, du moins pas dans la même mesure, d’après notre
expérience.
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The Chair: In any approach to measure environmental
impacts, the key element is deciding what is an admissible or an
acceptable impact.

La présidente : Dans toute approche visant à mesurer les
répercussions environnementales, l’élément essentiel, c’est de
décider ce qui constitue une répercussion admissible ou
acceptable.

In your case, what is an admissible or an acceptable impact?
You talked about dams and maybe mines. How do you get to
what is acceptable and what is not?

Dans votre cas, qu’est-ce qu’une répercussion admissible ou
acceptable? Vous avez parlé de barrages et peut-être de mines.
Comment déterminez-vous ce qui est acceptable et ce qui ne l’est
pas?

Mr. Barry: Under our legislation, we have items that are
required to be demonstrated when determining significance of
effects. Of course, we looked at those in determining
significance.

M. Barry : Aux termes de notre loi, nous devons démontrer
certains éléments au moment de déterminer l’importance. Bien
entendu, nous en avons tenu compte pour établir l’importance
des répercussions.

In terms of relevance, there are limitations on how far our
board goes in determining social impacts, for example, in that
our board cannot prescribe what the benefits for a project should
be. That goes beyond our board’s jurisdiction. However, we do
need to understand what the benefits would be and how they
would offset the impacts of a project as well. It’s a bit of a
balancing act .

En ce qui concerne la pertinence, il y a des limites quant à la
capacité de notre commission de déterminer les répercussions
sociales; par exemple, notre commission ne peut pas préciser
quels avantages devraient découler d’un projet. Cela dépasse son
domaine de compétence. Toutefois, nous devons comprendre
quels seraient les avantages et comment ils permettraient de
compenser les répercussions d’un projet. C’est un peu une
question d’équilibre.

In terms of what are deemed unacceptable effects, a large
component of that is public concern and the understanding we
gain from the consultation exercise we mentioned — abundant
consultation. It helps us gauge what, from a public perspective,
is deemed to be unacceptable, and then to test the mitigation
being proposed to determine whether or not it goes far enough to
mitigate those unacceptable risks.

Pour ce qui est de savoir quels sont les effets jugés
inacceptables, un facteur important est la préoccupation du
public et les renseignements que nous obtenons dans le cadre de
vastes consultations, comme nous l’avons mentionné. Cet
exercice nous aide à évaluer ce qui, aux yeux du public, est jugé
inacceptable, puis à mettre à l’essai les mesures d’atténuation
proposées afin de déterminer si elles vont assez loin pour
atténuer les risques inacceptables.

The Chair: As a quick example, with a dam, mercury goes
into the food chain, and you have your fishing population. What
is an acceptable risk for putting mercury in the water?

La présidente : À titre d’exemple, dans le cas d’un barrage,
le mercure finit par s’introduire dans la chaîne alimentaire, ce
qui touche vos stocks de poisson. Qu’est-ce qui constitue un
risque acceptable en ce qui a trait à la présence de mercure dans
l’eau?

Mr. Barry: It’s a great hypothetical question. Is that lake
subject to fishing? Are people consuming it? How much are they
consuming? There are many considerations that we’d have to
take into account, such as the size of the geography, the
population and who would be affected.

M. Barry : C’est une excellente question hypothétique. Le lac
en question est-il ouvert à la pêche? Les gens consomment-ils du
poisson pêché dans le lac? Si oui, en quelles quantités? Il y a de
nombreux facteurs que nous aurions à prendre en considération,
comme la grandeur du territoire, la population et les écosystèmes
qui seraient touchés.

Again, some of those things are spelled out in the legislation
and some things are largely common sense. If somebody is
applying a test and asking if it is an acceptable risk, we need to
know who is affected, how many, how much, et cetera.

Je le répète, certains de ces facteurs sont précisés dans la loi,
et certaines choses relèvent du gros bon sens. Si quelqu’un nous
demande de déterminer si un risque est acceptable en fonction
d’un critère, nous devons savoir qui sera touché, à quel point, à
quelle fréquence, et cetera.

Senator McCallum: You said that when a project comes and
it’s less certain, new information comes about. So the theory
didn’t work as expected and you had to improve midstream. Can
you give us an example of when this happens and the timelines
involved?

La sénatrice McCallum : Vous avez dit que, lorsqu’on
présente un projet dont les répercussions sont moins certaines, il
faut obtenir de nouveaux renseignements. Autrement dit, la
théorie n’a pas fonctionné comme prévu, et vous avez dû
apporter des améliorations en cours de route. Pouvez-vous nous

54:198 Energy, the Environment and Natural Resources 7-2-2019



donner un exemple d’une telle situation et nous dire quels sont
les délais en cause?

Mr. Barry: Perhaps we could follow up in our follow-up
submission to give an explicit example because we do have a
number to choose from.

M. Barry : Nous pourrions peut-être en parler dans notre
document de suivi pour vous donner un exemple concret, parce
qu’il y en a plusieurs.

Senator McCallum: That would be good. La sénatrice McCallum : Ce serait bien.

Do you have a problem with significant discovery licences in
your area?

Avez-vous un problème avec l’attestation des découvertes
importantes dans votre région?

Mr. Barry: No, we don’t at this time. M. Barry : Non, nous n’en avons pas en ce moment.

Senator McCallum: When I hear about the great
achievements you’ve had, would it be safe to say that the
relationship with the elders and the people is paramount to you
being as successful as you are, that you incorporate the people
and the technical part? I’m trying to get a sense of the
relationship of the people and how important they are.

La sénatrice McCallum : En ce qui concerne vos grandes
réalisations, peut-on dire que les liens avec les aînés et les gens
sont essentiels à votre succès, que vous intégrez les gens et le
volet technique? J’essaie d’avoir une idée des liens entre les gens
et de leur importance.

Ms. Copland: When we address a public meeting, we, first of
all, say elders can speak at any time. We need their expertise.
We need their traditional knowledge. We need their help in
deciding on an application. We set them up really high.

Mme Copland : Lorsque nous sommes dans une réunion
publique, tout d’abord, nous disons aux aînés qu’ils peuvent
prendre la parole à tout moment. Nous avons besoin de leur
expertise et de leur savoir traditionnel. Nous avons besoin de
leur aide pour prendre une décision au sujet d’une demande. Ils
jouent un rôle très important pour nous.

Mr. Barry: I think we’ve been successful in that people can
see themselves in both the board itself and in the decisions. We
rely heavily on quotes from our transcripts where relevant
expertise or advice was given on the record from elders, from
youth many times and from other groups as well.

M. Barry : Je crois que nous réussissons en ce sens que les
gens peuvent se reconnaître tant dans la commission que dans les
décisions. Nous nous appuyons beaucoup sur des extraits de nos
transcriptions, des conseils pertinents qui ont été donnés par des
aînés, des jeunes, souvent, et d’autres groupes également.

Usually it’s our independence and then our reflection of Inuit
values, I would say, that are the strongest factors for success.

Habituellement, c’est notre indépendance, puis le fait que nous
reflétons les valeurs inuites, je dirais, qui sont les plus grands
facteurs de notre succès.

Senator McCallum: Our climate in the provinces is very
different from yours. I’m just trying to say that the political
system has actually held us back such that we’re not able to
proceed like you do. You’ve done an amazing job. Thank you.

La sénatrice McCallum : Le climat dans nos provinces est
très différent de celui de votre territoire. J’essaie seulement de
dire que le système politique nous empêche, en fait, de faire
comme vous. Vous faites un travail remarquable. Merci.

Ms. Copland: I think the climate is about the same now. It’s
colder down here.

Mme Copland : Je crois que le climat est à peu près le même
maintenant. Il fait plus froid ici.

Senator Tkachuk: It’s definitely colder. Le sénateur Tkachuk : Il fait assurément plus froid ici.

Senator Simons: You say all the members on the board are
Inuit. Is that just what the board makeup happens to be, or is it
legislated that all members be Inuit?

La sénatrice Simons : Vous dites que tous les membres de la
commission sont des Inuits. Est-ce simplement par hasard ou est-
ce établi par la loi?

Ms. Copland: We do have a woman who is from Edmonton. Mme Copland : Il y a une femme qui vient d’Edmonton.

Senator Simons: Oh, like me. La sénatrice Simons : Oh, comme moi.

Mr. Barry: It’s not an explicit requirement. It’s just the way
it turned out. It’s a reflection of Nunavut’s population.

M. Barry : Il ne s’agit pas d’une exigence explicite. Les
choses ont simplement tourné de cette façon. C’est le reflet de la
population du Nunavut.
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In the board’s history — more than 20 years now — I think
three members have not been Inuit, and all those members have
been either long-term northerners, for more than 30 or 40 years,
or have significant expertise or experience with the northern
boards.

Je pense que depuis que la commission a été créée — il y a
plus de 20 ans maintenant —, il y a eu trois membres non Inuits,
et tous vivent dans le Nord depuis longtemps, depuis plus de 30
ou 40 ans, ou ils ont une expertise ou une expérience importantes
en ce qui concerne les organismes du Nord.

Senator Simons: What you have described sounds almost
idyllic. I just don’t know if it’s scalable to the rest of the country.
Presumably this works. You are a spread out population, but it’s
a small population. People are working together.

La sénatrice Simons : Ce que vous décrivez semble presque
idyllique. Je ne sais tout simplement pas s’il est possible de le
mettre en œuvre dans le reste du pays. Vraisemblablement, cela
fonctionne. Votre population est dispersée, mais peu nombreuse.
Les gens collaborent.

What are the practical things we can take away to use
elsewhere from your self-government — I don’t want to say
“experiment;” that’s not the right word for it — experience?

Quelles sont les choses concrètes que nous pouvons retenir de
votre autonomie et utiliser ailleurs? Je ne veux pas dire
« expérimenter » ailleurs, car ce n’est pas le bon mot.

Mr. Barry: I would agree with some of your comments. M. Barry : Je suis d’accord avec vous en partie.

In Nunavut, practical realities rule the day. You can’t fight
against the limited shipping season. There are practical
developments for any kind of situation. Whether people are for
or against a particular project, people are generally supportive of
developing jobs and opportunities for the communities —
projects that also protect the environment. That balancing act is
the same no matter where you are in Canada. The way the board
allows all information to come in and tries to weigh it and reflect
the population that stands to be most affected, I would think
those are where the most lessons can be learned.

Au Nunavut, les réalités l’emportent. On ne peut pas lutter
contre la saison de navigation limitée. Il y a des développements
pratiques pour tout type de situation. Peu importe si les gens sont
pour ou contre un projet, ils sont généralement pour la création
d’emplois et de possibilités pour les communautés — des projets
qui protègent l’environnement également. Cette recherche
d’équilibre est la même, peu importe l’endroit au Canada. La
façon dont la commission permet à toute l’information d’être
communiquée et essaie d’en tenir compte et prendre en
considération la population qui risque d’être la plus touchée,
voilà les plus importantes leçons à retenir, à mon avis.

Senator Simons: Thank you. La sénatrice Simons : Merci.

Senator Tkachuk: I’m looking for a bit of a history lesson, if
you can help us out.

Le sénateur Tkachuk : J’aimerais que vous me donniez une
petite leçon d’histoire, si possible.

Was most of the regulatory framework prescribed in the 1994
bill that established Nunavut? I was around to pass that bill,
actually. The Conservative government developed it previous to
the election of the Liberal government in 1993. Was it prescribed
before, or was it a combination of that plus legislation of the
Nunavut territorial government?

Est-ce que la majeure partie du cadre réglementaire a été
établie dans le projet de loi de 1994 qui a mené à la création du
Nunavut? J’étais là lors de l’adoption du projet de loi, en fait. Le
gouvernement conservateur l’a élaboré avant l’élection du
gouvernement libéral en 1993. A-t-il été établi avant, ou parle-t-
on d’une combinaison de cela et des mesures législatives du
gouvernement territorial du Nunavut?

Mr. Barry: It’s a combination. As Senator Patterson I’m sure
would like to jump in and say, it came through the Nunavut
Agreement. It was explicit in article 12 of the Nunavut
Agreement in 1993 and came into effect in 1996.

M. Barry : C’est une combinaison. Comme le sénateur
Patterson aimerait probablement le dire, j’en suis sûr, le cadre
réglementaire découle de l’accord du Nunavut conclu en 1993 et
il est entré en vigueur en 1996.

Our legislation, the Nunavut Planning and Project Assessment
Act, is federal legislation that came into effect in 2015.

Notre loi, la Loi sur l’aménagement du territoire et
l’évaluation des projets au Nunavut, est une loi fédérale qui est
entrée en vigueur en 2015.

Senator Tkachuk: Was it on the advice of the territorial
government that the legislation took place?

Le sénateur Tkachuk :  A-t-on légiféré parce que le
gouvernement territorial l’avait conseillé?

Mr. Barry: No, it was a requirement of the Nunavut
Agreement.

M. Barry : Non, il s’agissait d’une exigence de l’accord du
Nunavut.
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Senator Tkachuk: Thanks very much. Le sénateur Tkachuk : Merci beaucoup.

Senator Patterson: I appreciate Senator Simons’ comments
about us learning from this board. I want to confirm something
with the board. In all those major project reviews, some of which
said no to projects, am I correct that there have not been legal
challenges?

Le sénateur Patterson : Je remercie la sénatrice Simons de
ses observations quant à ce que la commission peut nous
apprendre. Je veux vérifier quelque chose auprès de la
commission. Dans tous les examens des grands projets, et dans
certains cas, on a dit non au projet, ai-je raison de dire qu’il n’y a
pas eu de contestations judiciaires?

My second question is about incorporating Indigenous people
into the decision-making process. You have Indigenous people
controlling our board, and that gives credibility with the Inuit of
Nunavut, but Bill C-69 sets up an advisory committee to the
Minister of the Environment — this is clauses 56 and 57 —
that’s designed to give advice on the rights of Indigenous people
impacted by developments. There has to be one Inuk, one Metis
and one First Nation person.

Ma deuxième question porte sur l’inclusion des peuples
autochtones dans le processus décisionnel. Des Autochtones
dirigent votre commission, ce qui lui donne de la crédibilité
auprès des Inuits du Nunavut. Or, le projet de loi C-69 crée un
comité consultatif du ministre de l’Environnement — aux
articles 56 et 57 — qui fournirait des conseils sur les droits des
Autochtones touchés par des projets. Le comité doit comprendre
un Inuk, un Métis et un membre d’une Première Nation.

This idea of having an advisory panel to the minister,
alongside the regulatory process, how would that work in
Nunavut compared to the process that you’ve got set up, which
has Inuit making the decisions?

Concernant l’idée d’établir un comité consultatif du ministre,
parallèlement au processus réglementaire, comment cela
fonctionnerait-il au Nunavut par rapport à votre processus dans
lequel les Inuits prennent les décisions?

Mr. Barry: I’ll speak to that first. M. Barry : Je vais commencer.

On the legal challenges and whether there have been legal
challenges with decisions of the board, no, there haven’t been
any to date — knock on wood. We’ve certainly had decisions
recommending approval or denying approval of particular
development projects. We’ve been fortunate there.

Concernant la question de savoir si des décisions de la
commission ont fait l’objet de contestations judiciaires, cela n’a
pas été le cas jusqu’à maintenant — touchons du bois. Il y a
certainement des situations où nous avons décidé de
recommander l’approbation ou le refus de projets de
développement. Nous avons eu de la chance à cet égard.

In terms of whether the model suggested under Bill C-69
would work in a Nunavut context, I hesitate to offer an opinion
on that. I would reiterate my earlier remarks that a large part of
our success has been that the public in Nunavut — the largely
Indigenous population, certainly — sees itself in the board and
understands the role of the board as deciders. That has gone a
tremendous way in developing public trust for the decisions and
the acceptability of the decisions that come from the board.

Pour ce qui est de déterminer si le modèle proposé dans le
projet de loi C-69 fonctionnerait dans le contexte du Nunavut,
j’hésite à me prononcer. Je répéterais que ce qui explique en
grande partie notre succès, c’est que la population du Nunavut —
majoritairement autochtone — se reconnaît dans la commission
et considère que le rôle de la commission est celui d’un décideur.
Cela a grandement contribué à l’établissement d’un lien de
confiance avec la population quant aux décisions de la
commission.

Senator Wetston: Bill C-69 is obviously oriented toward
impact assessments of infrastructure projects. It’s one thing to
have an impact assessment; it’s another thing to have a project
that may meet the requirements and go ahead.

Le sénateur Wetston : Le projet de loi C-69 est, bien sûr, axé
sur les évaluations d’impact des projets d’infrastructure. C’est
une chose de mener une évaluation d’impact, mais c’en est une
autre d’avoir un projet qui peut satisfaire aux exigences et aller
de l’avant.

One of the things I know Senator Patterson and I have talked
about, as well as the committee, is the sources of energy supply
to Nunavut. Do you see as the result of this bill or the work of
your board any opportunities to move away from existing
sources of energy supply into either some form of hydroelectric
transmission or other supplies of energy to the North?
Obviously, this is not just for climate purposes or greenhouse

L’une des choses dont le sénateur Patterson et moi avons
parlé, tout comme l’a fait le comité, ce sont les sources d’énergie
au Nunavut. Pensez-vous que l’adoption du projet de loi ou les
travaux de votre commission créeront des occasions de
remplacer les sources d’énergie actuelles par l’hydroélectricité
ou d’autres sources d’énergie dans le Nord? Évidemment, il ne
s’agit pas seulement de lutter contre les changements climatiques
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gas emissions but from the point of view of a greater degree of
reliable, safe and clean energy for the North?

ou de réduire les émissions de gaz à effet de serre, mais de faire
en sorte que le Nord ait une source d’énergie fiable, sécuritaire et
propre.

Mr. Barry: That’s a very interesting question. In looking at
the forms of alternative energy that haven’t come to Nunavut to
date and what would enable them to do so in the future, I think
the assessment regime that applies to development projects is an
important component of whether those projects get developed.
We see many examples of development in the North that were
proposed but that never came to be. We can think of the
Mackenzie gas pipeline or other things that never came to be.

M. Barry : C’est une question très intéressante. Si nous
examinons les formes d’énergie de remplacement auxquelles on
n’a pas encore recours au Nunavut et ce qui permettrait de le
faire, je pense que le régime d’évaluation qui s’applique aux
projets de développement est un élément important lorsqu’il
s’agit de déterminer si des projets sont menés ou non. Dans le
Nord, il y a de nombreux exemples de projets qui ont été
proposés, mais qui ne se sont jamais concrétisés. Pensons au
projet gazier Mackenzie ou à d’autres projets qui ne se sont
jamais concrétisés.

I wouldn’t have an opinion on whether the bill or the
regulatory regime would stand in the way of those alternative
energies coming to Nunavut.

Je n’ai pas d’opinion quant à la question de savoir si le projet
de loi ou le régime réglementaire feraient obstacle à l’arrivée de
ces énergies de remplacement au Nunavut.

Senator Wetston: Thank you. Le sénateur Wetston : Merci.

Senator McCoy: Congratulations. It’s very interesting to hear
your experience.

La sénatrice McCoy : Félicitations. Il est très intéressant de
vous écouter parler de votre expérience.

It strikes me that your territory largely has made the policy
decision that they are in favour of a resource-based economy and
an environmentally sensitive way of extracting the resources,
which I don’t think is true of Southern Canada as a whole yet.

Il me semble que votre territoire a largement décidé d’être en
faveur d’une économie fondée sur les ressources et de moyens
d’extraire les ressources respectueux de l’environnement, ce qui,
à mon sens, n’est pas encore vrai dans le Sud du Canada dans
son ensemble.

Often we have found a small number of voices — loud
voices — having an impact on public opinion and possibly
creating an impression of credibility in some of our regulators.
Do you encounter a similar situation ever, with a minority view,
and how do you handle it?

Souvent, un petit nombre de voix — qui se font clairement
entendre — influencent l’opinion publique et créent
possiblement une impression de crédibilité auprès de certains
dans nos organismes de réglementation. Avez-vous déjà constaté
ce genre de situation, avec un point de vue minoritaire, et
comment gérez-vous la situation?

Mr. Barry: Anecdotally, we have had experience with certain
environmental NGOs, for example, coming into the territory
with very assertive positions about a project, its risk to the
environment and why it shouldn’t go ahead. We’ve also seen the
change in tone that’s required once they realize the Inuit who
stand to be affected by the project do not necessarily share those
views.

M. Barry : Il est arrivé que des ONG environnementales, par
exemple, se présentent dans le territoire pour exprimer d’un ton
très affirmatif leur point de vue sur un projet, sur les risques qu’il
pose pour l’environnement et sur les raisons pour lesquelles il ne
devrait pas être réalisé. Nous avons également observé le
changement de ton qui s’impose une fois que les gens
comprennent que les Inuits qui pourraient être touchés par le
projet n’ont pas nécessairement la même opinion qu’eux.

It’s quite different to be the only person in a room, the
minority at the table. We give a voice and an opportunity to
speak. When they realize that the members of the public, who are
also in the room, really don’t support the intervention and that
they are not speaking for the general public as they purport to, in
our experience we have seen a complete change of views, and
those parties decide to withdraw from the process, essentially.

C’est différent lorsqu’on est la seule personne dans une salle,
la minorité à la table. Nous donnons une voix et une occasion de
parler. Lorsque les gens réalisent que les membres du public, qui
sont aussi dans la salle, n’appuient vraiment pas l’intervention et
qu’ils ne parlent pas au nom du grand public comme ils
prétendent, pour notre part, nous avons observé un changement
complet de point de vue, et ces parties décident essentiellement
de se retirer du processus.
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It’s a very different environment obviously in Nunavut. The
process itself was hard-fought for, negotiated for through many
years. The Inuit leadership is certainly supportive of
development and opportunities for Inuit that are done the right
way and protect the environment. Again, it’s a different
operating environment. I think that has been pointed out.

Évidemment, au Nunavut, l’environnement est très différent.
Le processus découle de nombreuses années de luttes et de
négociations. Les dirigeants inuits appuient certainement les
possibilités et les projets qui s’offrent aux Inuits qui sont menés
de la bonne façon et qui protègent l’environnement. Encore une
fois, il s’agit d’un autre contexte. Je crois qu’on l’a souligné.

Senator McCoy: Thank you very much. La sénatrice McCoy : Merci beaucoup.

Senator MacDonald: I want to thank the witnesses on behalf
of the committee.

Le sénateur MacDonald : Je veux remercier les témoins au
nom du comité.

The Chair: We now want to welcome, by video conference,
Mr. Mark Taylor, Executive Vice President, Operations, Alberta
Energy Regulator.

La présidente : Nous accueillons maintenant un témoin qui
comparaît par vidéoconférence. Il s’agit de M. Mark Taylor,
premier vice-président des opérations du Régulateur de l’énergie
de l’Alberta.

Thank you very much for joining us. I invite you to proceed
with your opening statement, after which we will go to a
question-and-answer session. I understand you have some
colleagues with you who may help answer the questions. If they
do, I will ask them to first state their name and title.

Je vous remercie beaucoup de votre présence. Je vais vous
inviter à faire votre déclaration préliminaire, après quoi nous
vous poserons des questions. Je crois comprendre que vous êtes
accompagné de collègues qui vous aideront peut-être à répondre
aux questions. S’ils le font, je leur demanderais de dire leur nom
et leurs fonctions auparavant.

By the way, I’m Rosa Galvez, chair of the committee, and I
represent Quebec. Please go ahead.

Soit dit en passant, je m’appelle Rosa Galvez, je préside le
comité et je représente le Québec. Allez-y, s’il vous plaît.

Mark Taylor, Executive Vice President, Operations,
Alberta Energy Regulator:  Honourable senators, good
afternoon, and thank you for the invitation to appear before this
committee today.

Mark Taylor, premier vice-président, Opérations,
Régulateur de l'énergie de l'Alberta : Bonjour, honorables
sénateurs. Je vous remercie de nous avoir invités à comparaître
devant le comité.

The Alberta Energy Regulator, or AER, is responsible for
regulating the production, processing and transport of Alberta’s
natural gas, oil, oil sands and coal resources, the production
value of which totalled $72 billion in 2017.

Le Régulateur de l'énergie de l'Alberta réglemente la
production, la transformation et le transport du gaz naturel, du
pétrole, des sables bitumineux et du charbon de l’Alberta, dont la
valeur de production s’est élevée à 72 milliards de dollars en
2017.

The AER regulates an incredible amount of energy
infrastructure: more than 167,000 natural gas and oil wells, over
426,000 kilometres of pipelines — about half of Canada’s entire
pipeline network — 50,000 oil and gas facilities, eight oil sands
mines, more than 270 in situ projects, four bitumen upgraders, as
well as seven producing coal mines and two coal processing
plants.

Il réglemente une énorme quantité d’infrastructures
énergétiques : plus de 167 000 puits de gaz naturel et de pétrole,
plus de 426 000 kilomètres de pipelines — environ la moitié du
réseau canadien de pipelines — 50 000 installations pétrolières
et gazières, 8 mines de sables bitumineux, plus de 270 projets in
situ, 4 usines de valorisation du bitume, de même que 7 mines de
charbon en exploitation et 2 usines de traitement du charbon.

Under Alberta’s Responsible Energy Development Act, or
REDA, the AER is accountable to both the Minister of Energy
and the Minister of Environment and Parks. Our regulatory
framework ensures that government policy and legislation is
implemented so that we achieve the environmental outcomes that
Albertans expect.

Au titre de la Responsible Energy Development Act de
l’Alberta, notre organisme rend des comptes tant au ministre de
l’Énergie qu’au ministre de l’Environnement et des Parcs. Notre
cadre réglementaire garantit que les politiques et la loi sont mises
en œuvre de sorte que nous puissions atteindre les résultats
environnementaux auxquels les Albertains s’attendent.

We are a full life-cycle regulator responsible for all stages of
development, from exploration and production to closure and
reclamation. With more than 80 years of regulatory experience
and expertise, the AER works closely with government
departments on regulatory and policy issues. This includes

Le Régulateur de l'énergie de l'Alberta est un organisme de
réglementation du cycle de vie responsable de toutes les étapes
de développement, qu’il s’agisse de l’exploration, de la
production, de la fermeture ou de la remise en état. Avec plus de
80 années d’expérience en matière de réglementation, notre
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working with the departments of Alberta Energy, Environment
and Parks, Alberta Health, and Alberta Indigenous Relations, and
also the Aboriginal Consultation Office, which is responsible for
managing all substantive aspects of the Government of Alberta’s
Indigenous consultation process.

organisme travaille étroitement avec les ministères au sujet de
questions réglementaires et politiques. Il collabore avec les
ministères albertains de l’Énergie, de l’Environnement et des
Parcs, de la Santé et des Relations avec les Autochtones de
l’Alberta, de même qu’avec l’Aboriginal Consultation Office,
qui est responsable de la gestion de tous les aspects
fondamentaux du processus de consultation des Autochtones du
gouvernement de l’Alberta.

While the AER, as a regulator, does not develop policy, we
play an important role in policy assurance, ensuring that the
development of the energy resources occurs in a manner that
delivers on the environmental and economic outcomes set by
government. In addition, the AER is bound by provincial climate
change legislation that includes placing limits on greenhouse gas
emissions related to oil sands development.

À titre d’organisme de réglementation, le Régulateur de
l’énergie de l’Alberta n’élabore pas de politiques, mais il joue un
rôle important pour garantir que les activités d’exploitation des
ressources énergétiques respectent les objectifs fixés par le
gouvernement sur les plans environnemental et économique. De
plus, notre organisme est tenu de respecter les mesures
législatives provinciales sur les changements climatiques qui
incluent l’établissement de limites en ce qui a trait aux émissions
de gaz à effet de serre qui sont liées à l’exploitation des sables
bitumineux.

When the Government of Alberta announced its Climate
Leadership Plan in 2015, the AER was tasked with creating new
requirements to reduce methane emissions from the upstream oil
and gas sector by 45 per cent from 2014 levels by 2025. We
issued the new requirements in December of 2018.

Lorsque le gouvernement de l’Alberta a annoncé son plan de
leadership en matière de climat en 2015, le Régulateur de
l’énergie de l’Alberta a été chargé d’établir de nouvelles
exigences pour réduire, d’ici 2025, les émissions de méthane du
secteur du pétrole et du gaz en amont de 45 p. 100 par rapport au
niveau de 2014. Nous avons émis les nouvelles exigences
en décembre 2018.

Before we get into questions and answers, I would like to
provide an overview of how the regulatory system works in
relation to the development of Alberta’s oil sands.

Avant que nous répondions à vos questions, j’aimerais vous
donner un aperçu du fonctionnement du système de
réglementation pour ce qui est de l’exploitation des sables
bitumineux de l’Alberta.

Before a company can commence development of an oil sands
project, they must first apply for a scheme approval under the Oil
Sands Conservation Act. A scheme is an overview that provides
information on all aspects of the project, including the types of
approvals and permits that will be required, technical and
economic details, environmental and social impacts, and a cost-
benefit analysis.

Avant qu’une entreprise puisse commencer un projet
d’exploitation des sables bitumineux, elle doit d’abord faire une
demande d’approbation d’un plan au titre de la Oil Sands
Conservation Act. Un plan est un aperçu qui fournit de
l’information sur tous les aspects du projet, dont les types
d’approbations et de permis exigés, les détails techniques et
économiques, les répercussions environnementales et sociales et
une analyse coûts-avantages.

The scheme approval is the first step in a series of approvals
that are required in order to begin development, which could
include those under the Environmental Protection and
Enhancement Act, or EPEA; the Pipeline Act; Water Act; and
Public Lands Act. The AER reviews each application to ensure
they are technically complete and to examine all of the concerns
put forward by stakeholders.

L’approbation du plan est la première étape d’une série
d’approbations nécessaire pour commencer le projet, ce qui peut
comprendre les approbations prévues dans l’Environmental
Protection and Enhancement Act, l’EPEA; la Pipeline Act; la
Water Act; et, enfin, la Public Lands Act. Le Régulateur de
l’énergie de l’Alberta passe en revue toutes les demandes pour
s’assurer qu’elles sont complètes sur le plan technique et pour
examiner les préoccupations présentées par les intervenants.

With the scheme approvals in hand, companies may then
submit applications for project-related approvals to the AER.
Our technical review includes the geology involved, the nature
of the reservoir, any impacts on water, land and air,

Une fois que les entreprises ont les approbations de projet,
elles peuvent ensuite présenter au régulateur des demandes
d’approbation liées au projet. Notre examen technique porte
entre autres sur la géologie; la nature du réservoir;
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well operation design and drilling, stakeholder involvement, and
socio-economic impacts related to the project.

les répercussions sur l’eau, la terre et l’air; la conception et le
forage du puits; la participation des intervenants; et, enfin, les
répercussions socioéconomiques liées au projet.

The socio-economic review examines both the positive and
negative effects of a project, including population, available
housing, employment, domestic economic activity, traffic and
local infrastructure and services, just to name a few. The
company is required to demonstrate how it will mitigate any
negative effects of the project.

L’examen socioéconomique porte sur les effets positifs et
négatifs d’un projet, y compris sur la population, les logements
disponibles, l’emploi, l’activité économique intérieure, le trafic
ainsi que l’infrastructure et les services locaux, pour ne nommer
que ceux-là. L’entreprise doit montrer comment elle atténuera les
effets négatifs d’un projet.

The AER also conducts stringent environmental reviews of
projects, from terrestrial and surface water reviews, to impact on
air and groundwater. Our technical experts ensure projects meet
or exceed AER regulatory requirements and are aligned with
government policy. If a project will produce more than 12,600
barrels per day, an environmental impact assessment is required
as part of the EPEA application and includes even more
information.

Le régulateur effectue aussi des examens environnementaux
rigoureux des projets, qui portent sur les répercussions sur le sol,
l’air ainsi que les eaux de surface et souterraines. Nos experts
techniques s’assurent que les projets respectent ou dépassent les
exigences réglementaires du régulateur et qu’ils sont conformes
à la politique gouvernementale. Lorsqu’un projet doit se traduire
par la production de plus de 12 600 barils par jour, une
évaluation environnementale doit être réalisée dans le cadre de la
demande prévue dans l’EPEA et comprend encore plus
d’information.

Stakeholder involvement is a top priority at the AER. The
Responsible Energy Development Act establishes requirements
for the AER to hear and address public concerns at every stage
of development. Companies submitting applications must
demonstrate that they have carried out a stakeholder involvement
program and have taken actions to resolve concerns.

La participation des intervenants est une grande priorité du
Régulateur de l’énergie de l’Alberta. La Responsible Energy
Development Act établit les critères dont le régulateur doit tenir
compte et répond aux préoccupations de la population à chaque
étape de l’exploitation. Les entreprises qui présentent des
demandes doivent montrer qu’elles ont exécuté un programme de
participation des intervenants et qu’elles ont pris des mesures
pour trouver une solution aux préoccupations.

Once an application is filed, the AER publishes a notice of
application. Anyone who believes they will be directly and
adversely impacted by a proposed project may file a statement of
concern. All statements of concern are reviewed, and those that
meet AER requirements, which most do, are considered as part
of the application process. If a company cannot address an
outstanding concern, the matter may be referred to our
alternative dispute resolution process, which brings parties
together to seek the mediated resolution. If no resolution is
reached, the AER may call a hearing — a formal, quasi-judicial
proceeding where those directly and adversely impacted by an
application may participate and technical evidence is presented.
This allows hearing commissioners to make a fully informed
decision.

Une fois qu’une demande est présentée, le régulateur publie un
avis de demande. Toute personne qui pense qu’elle sera
directement et négativement touchée par le projet proposé peut
présenter un énoncé de préoccupation. Tous les énoncés de
préoccupation sont examinés, et ceux qui satisfont les exigences
du régulateur, c’est-à-dire la majorité, sont ensuite considérés
comme faisant partie du processus de demande. Si une entreprise
ne peut pas répondre à une préoccupation, un processus
extrajudiciaire peut être enclenché pour tenter de régler le
différend par voie de médiation. À défaut de réussir, le
régulateur peut demander une audience, c’est-à-dire une
procédure officielle quasi judiciaire à laquelle peuvent participer
les personnes touchées directement et négativement par une
demande et où on peut présenter des données techniques
probantes. Les commissaires aux audiences peuvent ainsi
prendre une décision éclairée.

As of January 2019, the rules were changed to expand
participation in AER hearings. If a hearing is called, any
municipalities and Indigenous communities will be invited to
participate in a hearing related to projects located in or near their
boundaries or territories if they have filed a statement of
concern.

En janvier 2019, les règles ont été modifiées pour accroître la
participation aux audiences. Lorsqu’une audience est demandée,
les municipalités et les communautés autochtones sont invitées à
participer lorsque le projet se trouve sur leur territoire ou à
proximité de celui-ci, pourvu qu’elles aient présenté un énoncé
de préoccupation.
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Ensuring Indigenous communities are consulted is a crucial
component of Alberta’s regulatory framework, and the AER
relies on the Aboriginal Consultation Office, or ACO, to
determine how Indigenous consultation should occur for all
energy projects.

Un des aspects essentiels du cadre réglementaire de l’Alberta
est la consultation des communautés autochtones, et le régulateur
compte sur le bureau de consultation des Autochtones pour
déterminer comment elles doivent être consultées pour tous les
projets énergétiques.

The AER does not determine the adequacy of the Crown’s
consultation with Indigenous peoples. Once the ACO has made
the decision on consultation adequacy, it submits a report to the
AER which allows us to continue our review of the application
and issue a regulatory decision.

Le régulateur ne détermine pas la pertinence de la consultation
menée par la Couronne auprès des peuples autochtones. Une fois
que le bureau de consultation s’est prononcé sur la pertinence
d’une consultation, il soumet un rapport au régulateur, ce qui
nous permet de poursuivre notre examen de la demande et de
rendre une décision réglementaire.

If a project is approved, it must meet strict requirements at
every stage, from construction and operation to eventual closure
and reclamation. If companies do not meet our requirements, we
have a number of enforcement actions at our disposal, including
more frequent inspections, enforcement orders, administrative
penalties, prosecution and a shutdown of operations. All of our
enforcement activity is publicly reported on our compliance
dashboard.

Si un projet est approuvé, il doit satisfaire des exigences
strictes à chaque étape, de la construction et de l’exploitation à,
éventuellement, une fermeture et une remise en état. Lorsqu’une
entreprise ne respecte pas nos exigences, nous avons un certain
nombre de mesures d’application à notre disposition, notamment
des inspections plus fréquentes, des ordonnances d’exécution,
des sanctions administratives, des poursuites et un arrêt des
activités. Nos activités d’application sont toutes publiées sur
notre tableau de conformité.

I have provided an overview of our process for determining
who may participate in an AER hearing. I would like to take a
moment to highlight an important difference between our
process and the process under the Canadian Environmental
Assessment Act, or CEAA. For example, if the AER decides to
call a hearing, participation is based on a number of factors, such
as if a person is directly and adversely impacted or if their
evidence will materially assist in a decision.

J’ai donné un aperçu de notre processus pour déterminer qui
peut participer à une audience du Régulateur de l’énergie de
l’Alberta. J’aimerais prendre un moment pour attirer l’attention
sur une importante différence entre notre processus et le
processus prévu dans la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale, la LCEE. Par exemple, si le régulateur décide
de demander une audience, la participation dépend d’un certain
nombre de facteurs, comme si une personne est directement et
négativement touchée ou si son témoignage aidera réellement à
prendre une décision.

Under CEAA, any interested parties are given an opportunity
to participate in a hearing, including those that may be directly
impacted and have relevant information. This can create a
broader field of participants but can limit the ability of
meaningful participation for those most affected.

Aux termes de la LCEE, toutes parties intéressées peuvent
participer à une audience, y compris celles qui pourraient être
directement touchées et qui possèdent des renseignements
pertinents. On peut créer ainsi un groupe plus vaste de
participants, mais limiter la capacité des personnes les plus
touchées à participer de manière significative.

Today, the 1,200 talented and dedicated employees of the
AER work to protect what matters to all Canadians: public
safety; the environment; orderly, well-planned energy
development; and economic benefit for the entire nation.

Aujourd’hui, les 1 200 employés talentueux et dévoués du
Régulateur de l’énergie de l’Alberta travaillent pour protéger ce
qui compte pour tous les Canadiens: la sécurité publique;
l’environnement; un développement énergétique ordonné et bien
planifié; et un avantage économique pour l’ensemble du pays.

Thank you, and I look forward to the opportunity to answer
your questions.

Merci. Je suis impatient de répondre à vos questions.

Senator Cordy: Thank you for taking the time to be with us
by video conference this afternoon. We appreciate it.

La sénatrice Cordy : Merci de prendre le temps d’être avec
nous par vidéoconférence cet après-midi. Nous vous en sommes
reconnaissants.
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I didn’t realize that Alberta had seven producing coal mines.
Coming from Nova Scotia, I didn’t realize that, so it’s good to
learn something new each day.

Je ne m’étais pas rendu compte que l’Alberta compte sept
mines de charbon en exploitation. Je viens de la Nouvelle-
Écosse, et je ne le savais pas. Il est bon d’apprendre quelque
chose de nouveau chaque jour.

You said that in January 2019 the rules were changed to
expand participation at the hearings. So I’m wondering, who
changed the rules? Did you change them? Did the provincial
government change them?

Vous avez dit qu’en janvier 2019, les règles ont été modifiées
pour accroître la participation aux audiences. Je me demande
donc qui les a modifiées. Est-ce vous? Est-ce le gouvernement
provincial?

Mr. Taylor: The provincial government changed the rules on
January 1 to ensure that if a municipality or Indigenous
community filed a statement of concern on a project, they would
automatically be engaged in any hearing that was held.

M. Taylor : Le gouvernement de la province a modifié les
règles le 1er janvier pour faire en sorte qu’une municipalité ou
une communauté autochtone qui présente un énoncé de
préoccupation par rapport à un projet participe automatiquement
à l’audience tenue.

Senator Cordy: You spoke several times about meaningful
consultation or meaningful dialogue. Who determines whether or
not it’s meaningful dialogue? I know that the rules changed in
January of this year to ensure that there was greater participation,
but who determines that?

La sénatrice Cordy : Vous avez parlé plusieurs fois de
consultations ou de dialogues constructifs. Qui détermine si le
dialogue est constructif? Je sais que les règles ont changé
en janvier cette année pour assurer une plus grande participation,
mais qui détermine ce qu’il en est?

Mr. Taylor: Just to confirm, senator, are you speaking
specifically of Indigenous consultation or stakeholder
consultation?

M. Taylor : Juste pour confirmer, sénatrice, parlez-vous
précisément de la consultation des Autochtones ou des
intervenants?

Senator Cordy: I’m speaking of stakeholder consultation. La sénatrice Cordy : Je parle de la consultation des
intervenants.

Mr. Taylor: For stakeholder consultation, we encourage
public participation in the decision making of energy
development all along the line.

M. Taylor : Pour consulter les intervenants, nous
encourageons la participation du public dans la prise de
décisions concernant l’exploitation de ressources énergétiques
tout au long du processus.

Senator Cordy: As for stakeholders. La sénatrice Cordy : Comme pour les intervenants.

Mr. Taylor: Right. So basically it’s the regulations of the
AER that determine the requirements of what a company needs
to do for stakeholder engagement before they even submit an
application to us to proceed.

M. Taylor : En effet. C’est donc essentiellement les règles du
Régulateur de l’énergie de l’Alberta qui déterminent les
exigences qu’une entreprise doit satisfaire pour faire participer
les intervenants avant même de nous présenter une demande
pour procéder.

Senator Cordy: Thank you. La sénatrice Cordy : Merci.

You also said that you don’t develop policy but that you play
an important role in policy assurance. You did clarify that by
saying that the development of energy resources occurs in a
manner that delivers environmental and economic outcomes.

Vous avez également dit que vous n’élaborez pas de
politiques, mais que vous jouez un rôle important en procurant
une assurance relativement aux politiques. Vous avez précisé
votre pensée en disant que l’exploitation des ressources
naturelles doit se faire de manière à donner des résultats
environnementaux et économiques.

So I’m still not sure what policy assurance is. You gave us an
indication of the correct balance. Is that what it is, the balance
between energy and environment?

Je ne suis donc toujours pas certaine de savoir ce que vous
entendez quand vous parlez d’assurance relativement aux
politiques. Est-il question de cela, à savoir un équilibre entre
énergie et environnement?
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Mr. Taylor: An easy one to articulate would be one I
mentioned in my opening statement, which is part of the Climate
Leadership Plan. Part of that policy included a goal to reduce
methane emissions from the upstream oil and gas sector by
45 per cent by 2025. That’s the policy piece. It’s a clear
indication of policy from the government regarding an outcome
they want to see achieved in the province of Alberta.

M. Taylor : Une politique facile à expliquer est celle que j’ai
mentionnée dans ma déclaration liminaire, qui fait partie du plan
de leadership en matière de climat . Cette politique comprend
entre autres un objectif de réduction des émissions de méthane
provenant de l’extraction des ressources pétrolières et gazières
de 45 p. 100 d’ici 2025. C’est le volet politique. Cela indique
clairement une politique du gouvernement concernant le résultat
auquel il veut parvenir en Alberta.

The job of the regulator, in this case the AER, was to figure
out what regulatory instruments we needed to create in order to
provide companies with a clear path to achieve that 45 per cent
reduction. So we took the policy direction of the 45 per cent
reduction and created directives to make sure that gets achieved
by 2025.

Le travail de l’organisme de réglementation, en l’occurrence le
Régulateur de l’énergie de l’Alberta, était de comprendre quelles
mesures réglementaires nous devions prendre pour montrer
clairement aux entreprises comment parvenir à cette réduction de
45 p. 100. Nous avons donc pris cette orientation politique et
créé des directives pour nous assurer d’y parvenir d’ici 2025.

Senator Cordy: I was really pleased to see you speak about
the balance between energy and the environment. I think some
people think it is either/or. I think you did a good job of saying
it’s not either/or; it’s a balance. I think that can be done. Thank
you.

La sénatrice Cordy : J’étais très heureuse de vous entendre
parler de l’équilibre entre l’énergie et l’environnement. Je pense
que certaines personnes pensent que c’est soit l’un ou l’autre. Je
crois que vous avez expliqué que ce n’est pas le cas, que c’est un
équilibre. Je pense que c’est possible. Merci.

Senator MacDonald: Chair, we have four senators around the
table from the province of Alberta, two of whom are permanent
members of the committee. I would like to defer my question
and let Senator Simons go ahead with the next question if she
would like.

Le sénateur MacDonald : Madame la présidente, nous avons
ici quatre sénateurs de l’Alberta, dont deux sont des membres
permanents du comité. J’aimerais différer ma question et laisser
la sénatrice Simons prendre la parole maintenant si elle le
souhaite.

Senator Simons: Thank you very much, Senator MacDonald.
I appreciate that.

La sénatrice Simons : Merci beaucoup, sénateur MacDonald.
Je vous en suis reconnaissante.

One of the concerns I have heard from the Alberta government
is that Bill C-69 could involve elements of trespass on what has
traditionally been provincial jurisdiction. I’m curious to know, in
your own reading and analysis of the act, if you see places where
you think the act rubs up against what you traditionally have
regulated, and how?

L’une des préoccupations dont nous a fait part le
gouvernement de l’Alberta est que certains éléments du projet de
loi C-69 empiètent peut-être sur ce qui est depuis longtemps une
compétence provinciale. Je suis curieux de savoir, dans votre
lecture et votre analyse du projet de loi, si vous voyez des
passages qui touchent ce que vous avez traditionnellement
réglementé, et comment?

Mr. Taylor: Thank you for the question, senator. At this
point, we will make use of the fact that I have got a few folks
sitting here with me. I will let Mr. Clark from the Ministry of
Energy take the first stab at that answer.

M. Taylor : Merci de poser la question, sénatrice. À ce stade-
ci, nous allons tirer parti des quelques personnes qui
m’accompagnent. Je vais laisser M. Clark, du ministère de
l’Énergie, répondre le premier à cette question.

Wade Clark, Executive Director, Resources and
Development, Ministry of Energy, Government of
Alberta: Senator, our premier and our ministers are quite
engaged in this file and have clearly stated Alberta’s position to
the Prime Minister and to the Government of Canada on a
number of occasions. Certainly, Alberta looks forward to further
opportunities to provide detailed written submissions, and that
will detail some of the specifics you’re referring to.

Wade Clark, directeur général, Ressources et
développement, ministère de l’Énergie, gouvernement de
l’Alberta : Sénatrice, notre premier ministre et nos ministres
déploient beaucoup d’efforts dans ce dossier, et ils ont énoncé
clairement et à maintes reprises la position de l’Alberta au
premier ministre et au gouvernement du Canada. Il ne fait aucun
doute que l’Alberta est impatiente d’avoir d’autres occasions de
fournir des mémoires détaillés, ce qui permettra d’apporter une
partie des précisions auxquelles vous faites allusion.

Certainly, the impact assessment act as well as the other acts
in Bill C-69, from Alberta’s perspective, are an unprecedented
federal encroachment into a number of areas of provincial

Il ne fait aucun doute que la Loi sur l’évaluation d’impact
ainsi que les autres lois visées par le projet de loi C-69 sont, du
point de vue de l’Alberta, une ingérence sans précédent du
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jurisdiction, specifically the regulation of natural resources and
potentially property and civil rights. We’re looking at the
proposed legislation as potentially deterring investment and
detrimentally impacting Canada’s competitiveness as a resource-
rich economy.

fédéral dans un certain nombre de champs de compétence des
provinces, plus précisément en ce qui a trait à la réglementation
des ressources naturelles et peut-être à la propriété et aux droits
civils. Nous croyons que la mesure législative proposée va peut-
être décourager les investissements et avoir une incidence
préjudiciable sur la compétitivité du Canada en tant qu’économie
riche en ressources.

We see some concerns around the potential to affect the
competitiveness of Canada’s energy and natural resource sectors,
including significant potential adverse effect on oil and gas,
forestry, manufacturing, hydro development, and potentially sea
ports and other northern development. Of course we’re quite
focused on Alberta’s resources, and the proposed changes, in our
view, erode the regulatory certainty, clarity and stability for
investors to understand the legislation and to make decisions
with regard to where they are going to place their capital.

Nous avons certaines préoccupations puisqu’il est possible que
cela nuise à la compétitivité des secteurs de l’énergie et des
ressources naturelles du Canada, y compris peut-être en ayant un
effet néfaste considérable sur le pétrole et le gaz, les forêts, la
fabrication, le développement hydroélectrique et peut-être les
ports et d’autres aspects du développement du Nord. De toute
évidence, nous mettons beaucoup l’accent sur les ressources de
l’Alberta, et les modifications proposées, de notre point de vue,
érodent la certitude, la clarté et la stabilité réglementaires pour
les investisseurs, ce qui nuit à leur compréhension de la
législation et à leur prise de décisions en matière de placements
de capitaux.

Senator Simons: That was the macro answer, but are there
specific areas? I know, for example, when I met with Minister
Phillips, we talked about the issue of in situ and whether or not it
would be captured by the project list. Perhaps it’s not the right
time, but since you’re there and I’m here, can you highlight
specific areas of the act that for you represent that unprecedented
encroachment?

La sénatrice Simons : C’était la réponse d’un point de vue
générale, mais y a-t-il des domaines précis? Je sais, par exemple,
quand j’ai rencontré la ministre Phillips, que nous avons parlé
des projets in situ, de la question de savoir s’ils figureront sur la
liste de projets. Ce n’est peut-être pas le bon moment, mais
comme nous sommes ici, pouvez-vous souligner les points précis
de la loi qui représentent pour vous une ingérence sans
précédent?

Mr. Clark: Yes, I think in situ is a great example. We will
provide a more fulsome summary of the specifics in our written
submissions when the time is right. But certainly on the in situ
space, as Mr. Taylor alluded to, the oil sands regulatory system
in Alberta is quite robust. Oil sands in situ projects have been
delisted from the former CEAA legislation for some time, and
that process has been executed quite effectively, I think, in
Alberta. That is an excellent example of one of the areas where,
from Alberta’s perspective, the regulation has been handled quite
effectively on the provincial jurisdiction.

M. Clark : Oui, je pense que les projets in situ sont un
excellent exemple. Nous allons fournir au moment opportun un
résumé plus approfondi des détails dans notre mémoire, mais il
ne fait aucun doute pour ce qui est des projets in situ, comme
M. Taylor y a fait allusion, le système de réglementation des
sables bitumineux en Alberta est très rigoureux. Les projets in
situ d’exploitation de sables bitumineux ne figurent plus sur la
liste de l’ancienne LCEE depuis un certain temps, et je crois que
le processus a été exécuté très efficacement en Alberta. C’est un
excellent exemple de domaine où, du point de vue de l’Alberta,
la réglementation a été gérée très efficacement dans le champ de
compétence provinciale.

Senator Massicotte: Thank you for being with us this
afternoon. First, let me congratulate you, because if you look at
your success in getting projects approved in a certain time frame,
you’re achieving much greater success than the federal
government is relative to your time limits. So I’m trying to
understand a little more how you’re organized and so on.

Le sénateur Massicotte : Merci d’être ici avec nous cet
après-midi. Laissez-moi d’abord vous féliciter, car quand on
regarde le nombre de projets que vous avez approuvés dans un
certain délai, on constate que vous vous en êtes mieux sorti que
le gouvernement fédéral à cet égard. J’essaie donc de
comprendre un peu mieux comment vous vous êtes organisés et
ainsi de suite.

Could you tell me, who names the people to the regulatory
board and how is that done?

Pouvez-vous me dire qui nomme les gens au conseil de
réglementation et comment on procède à cette fin?

Mr. Taylor: Thank you for the question, senator. I’ll give you
a quick overview of our governance model.

M. Taylor : Merci de poser la question, sénateur. Je vais vous
donner rapidement un aperçu de notre modèle de gouvernance.
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We have a governance board, so the chair and the board are
appointed by the Government of Alberta through orders-in-
council. That governance board essentially ensures we are
running proper accounting systems, risk management, people
and HR systems, those kinds of things.

Nous avons un conseil de gouvernance, et le président et le
conseil sont nommés par le gouvernement de l’Alberta au moyen
de décrets. Ce conseil de gouvernance veille essentiellement à ce
que nos systèmes comptables, les risques, les gens, les systèmes
de ressources humaines et ainsi de suite soient bien gérés.

When it comes to the day-to-day running of the regulator, that
is led by the CEO of the Alberta Energy Regulator. In that part
of the organization, the CEO is named by the chair of the
governance board. Everybody under the CEO is simply hired and
named by the CEO, et cetera, down the org structure.

Pour ce qui est des activités comptables de l’organisme de
réglementation, c’est le chef de la direction du Régulateur de
l’énergie de l’Alberta qui les dirige. Dans cette partie de
l’organisation, le chef de la direction est nommé par le président
du conseil de gouvernance. Toutes les personnes qui relèvent du
chef de direction sont tout simplement embauchées et nommées
par le chef de direction, et ainsi de suite, dans l’ensemble de la
structure de l’organisation.

When it comes to a hearing, the hearing commissioners are
independent from the operation side of the Alberta Energy
Regulator. They also report to the chair of the governance board,
but they are an independent body, so they are not involved in the
day-to-day operations or the direction of our strategy, the
execution of the regulatory work on a daily basis.

Quant aux commissaires aux audiences, ils sont indépendants
de ce qui se rattache aux activités du Régulateur de l’énergie de
l’Alberta. Ils rendent des comptes au président du conseil de
gouvernance, mais ils font partie d’un organisme indépendant, et
ils ne participent donc pas aux activités quotidiennes ou à notre
orientation stratégique, au travail de réglementation fait tous les
jours.

Senator Massicotte: Who approves the projects? Le sénateur Massicotte : Qui approuve les projets?

Mr. Taylor: The approval of projects exists within what we
would call the AER itself, so under the CEO, hence under
myself. I have an authorizations branch, which is ultimately
where all of our decisions on new projects get made.

M. Taylor : L’approbation des projets se fait par le
Régulateur de l’énergie de l’Alberta, sous la supervision du chef
de la direction, c’est-à-dire moi. J’ai une direction des
autorisations, qui est l’endroit où toutes les décisions concernant
de nouveaux projets finissent par être prises.

Senator Massicotte: The CEO was named by the board
chairman, as you said earlier. Given that he, in conjunction with
the board chairman, decides the approval, and given there is a
direct link from the chairman to the government, am I correct in
saying the government effectively approves the projects?

Le sénateur Massicotte : Le chef de direction nomme le
président du conseil, comme vous l’avez dit plus tôt. Comme il
se charge de l’approbation, en conjonction avec le président du
conseil, et comme il y a un lien direct entre le président et le
gouvernement, ai-je raison de dire que le gouvernement
approuve les projets?

Mr. Taylor: No. In fact, the legislation that created the AER,
so the Responsible Energy Development Act, is very clear in that
all the decisions stay under the purview of the staff reporting to
the CEO. The decisions aren’t even commented on by our board
of directors. Again, they are a governance board, not an
operational board.

M. Taylor : Non. En fait, dans la loi qui a créé le régulateur,
la Responsible Energy Development Act, il est indiqué très
clairement que c’est le personnel qui relève du chef de direction
qui est responsable de prendre toutes les décisions. Notre conseil
de direction ne se prononce même pas sur les décisions. Je répète
que c’est un conseil de gouvernance, pas un conseil opérationnel.

Senator Massicotte: What specific criteria allows the
regulator to approve or not approve a project?

Le sénateur Massicotte : Quels critères précis permettent à
l’organisme de réglementation d’approuver ou non un projet?

Mr. Taylor: We have a number of different regulatory
instruments. The most common one is called the directive. On
any given project, there will be one or more directives that set
out clearly the criteria required for any proponent to make an
application and then to expect approval. All of those decisions as
to whether the application meets the criteria in our directives are
made by our statutory decision makers that report up to the CEO.

M. Taylor : Nous avons différents textes réglementaires. Le
plus commun s’appelle la directive. Pour tous les projets, il y a
une ou plusieurs directives pour établir clairement les critères
qu’un promoteur doit respecter pour présenter une demande et
s’attendre à ce qu’un projet soit approuvé. Toutes les décisions
concernant le respect des critères énoncés dans nos directives
sont prises par nos décideurs désignés par la loi qui font rapport
au chef de direction.
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Senator Massicotte: Relative to criteria, you have previously
looked to the Canadian government when it was strictly
environment or adversely affecting the environment. Now what
is being proposed is much larger. Is your criteria as large as that
being proposed, or is it closer to managing the environmental
risk only?

Le sénateur Massicotte : À propos des critères, vous vous
êtes déjà tournés vers le gouvernement du Canada quand il était
strictement question d’environnement ou d’un effet néfaste sur
l’environnement. Ce qui est maintenant proposé va beaucoup
plus loin. Vos critères sont-ils aussi vastes que ce qui est
proposé, ou servent-ils davantage à ne gérer que le risque pour
l’environnement?

Mr. Taylor: When the AER was created about six years ago
under the Responsible Energy Development Act, the point of
creating the AER was to create a single regulator for all energy
development in the province of Alberta. Prior to that, there were
three different regulatory bodies that you would have to deal
with if you wanted to get a project approved, or you may have to
deal with. It was not all three in all cases.

M. Taylor : Quand le Régulateur de l’énergie de l’Alberta a
été créé il y a six ans au moyen de la Responsible Energy
Development Act, c’était afin qu’il n’y ait qu’un seul organisme
de réglementation pour l’ensemble du développement
énergétique en Alberta. Auparavant, il fallait échanger ou il était
parfois nécessaire d’échanger avec trois organismes pour faire
approuver un projet. Ce n’était pas toujours avec les trois.

For competitiveness reasons and to provide a more transparent
regulatory system that is fairer to stakeholders, the government
created the single regulator, the AER. We have three parts of our
mandate we are continually balancing: one, the protection of the
environment; two, protecting public safety; three, the responsible
development of energy resources of the province of Alberta. Our
requirements are continually a balance of those three broad
ranges.

Pour des raisons de compétitivité et afin d’avoir un système de
réglementation plus transparent et plus équitable pour les
intervenants, le gouvernement a créé un organisme de
réglementation unique, le Régulateur de l’énergie de l’Alberta.
Notre mandat comporte trois volets: premièrement, la protection
de l’environnement; deuxièmement, la protection de la sécurité
publique; troisièmement, l’exploitation responsable des
ressources énergétiques de la province. Nos exigences visent
continuellement à trouver un équilibre entre ces trois vastes
questions.

Senator Tkachuk: With your permission chair, I would like
to have Senator McCoy from the province of Alberta take my
place because we only have an hour.

Le sénateur Tkachuk : Avec votre permission, madame la
présidente, j’aimerais céder ma place à la sénatrice McCoy, étant
donné que nous n’avons qu’une heure.

Senator McCoy: I was deferring to my colleagues. I’m not a
member of this committee officially, so thank you for your
courtesy.

La sénatrice McCoy : Je cédais la parole à mes collègues. Je
ne suis pas officiellement membre du comité, alors je vous
remercie de votre courtoisie.

I’m delighted to have you all with us. I have a follow-up to
Senator Massicotte’s questions. I didn’t catch who appointed the
commissioners.

Je suis ravie que vous soyez tous parmi nous. Je vais donner
suite aux questions du sénateur Massicotte. Je n’ai pas compris
qui nomme les commissaires.

Mr. Taylor: The commissioners are appointed by the
Government of Alberta. They are again appointed by an order-
in-council.

M. Taylor : Les commissaires sont nommés par le
gouvernement de l’Alberta. Ils sont, encore une fois, nommés
par décret.

Senator McCoy: Are they part time or full time? La sénatrice McCoy : Travaillent-ils à temps partiel ou à
temps plein?

Mr. Taylor: We have a mix. We have some full-time
commissioners and some part-time commissioners, again trying
to balance the workload.

M. Taylor : Nous avons les deux. Certains travaillent à temps
plein et d’autres à temps partiel, une fois de plus pour tenter
d’équilibrer la charge de travail.

Senator McCoy: When they hold a hearing, it is a quasi-
judicial hearing, I take it?

La sénatrice McCoy : Si je comprends bien, quand ils
tiennent une audience, l’audience est quasi judiciaire, n’est-ce
pas?

Mr. Taylor: That is correct. M. Taylor : En effet.
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Senator McCoy: How many projects have you dealt with in
the last fiscal year or the last calendar year, whichever way you
keep your statistics?

La sénatrice McCoy : Sur combien de projets vous êtes-vous
penchés au cours du dernier exercice ou de la dernière année
civile, peu importe comment vous établissez vos chiffres?

Mr. Taylor: In 2018, we handled approximately 40,000
applications. That’s a standard year.

M. Taylor : En 2018, nous avons traité environ 40 000
demandes. C’est une année normale.

Senator Tkachuk: Those guys know how to work. Le sénateur Tkachuk : Ces personnes savent comment
travailler.

Senator McCoy: How many went to a hearing? La sénatrice McCoy : Combien de projets ont fait l’objet
d’une audience?

Mr. Taylor: I would say less than 10 and venture to guess it
would be less than five, especially if we don’t include joint
review panel hearings that were driven by the fact that we have
overlapping federal legislation.

M. Taylor : Je dirais moins de 10 et j’oserais dire que c’est
moins de 5, surtout si nous ne comptons pas les audiences de la
commission d’examen conjoint qui s’expliquent par le fait que
nous avons des lois fédérales qui créent des chevauchements.

Senator McCoy: What would you say is the secret to your
success in terms of effective and efficient timeliness?

La sénatrice McCoy : Quel est d’après vous le secret de
votre succès concernant l’efficacité des échéanciers?

Mr. Taylor: It is one piece, really. It revolves around what we
call “regulatory excellence.” One key component of regulatory
excellence — and you even mentioned it — is efficiency.
Efficiency is not about speed; it’s not about doing it faster. It’s
about providing fairness for all of our stakeholders, both the
industry that is applying, but also to stakeholders who may have
concerns about a project or support a project.

M. Taylor : C’est un facteur, en fait. Cela repose sur ce que
nous appelons l’excellence en matière de réglementation. L’un
des éléments clés de l’excellence en matière de
réglementation — vous l’avez même mentionné —, c’est
l’efficacité. L’efficacité, ce n’est pas la vitesse; il ne s’agit pas
de faire les choses plus rapidement. Il s’agit plutôt d’assurer
l’équité pour tous nos intervenants, tant pour l’industrie qui fait
la demande que pour les intervenants qui se préoccupent d’un
projet ou qui appuient un projet.

We focus on the outcomes of the project on the landscape. So
it’s not about an administrative process at the front end
necessarily. It’s about the outcomes on the landscape. We make
a lot of risk-informed decisions. It’s putting the priority where
the highest risk to the environment or public safety and resource
development are. If you follow those principles, you end up with
a lot of transparency. So anybody looking into how the AER
operates has a very clear understanding of how we made a
decision and why we made a decision.

Nous concentrons notre attention sur les effets que le projet
produira sur le paysage. Il n’est donc pas nécessairement
question d’un processus administratif au départ. Ce sont les
effets sur le paysage. Nous prenons beaucoup de décisions
fondées sur les risques. Il s’agit d’accorder la priorité aux plus
grands risques pour l’environnement ou pour la sécurité du
public et pour l’exploitation des ressources. Si vous suivez ces
principes, vous obtenez une grande transparence. Donc,
quiconque regarde la façon dont le Régulateur de l’énergie de
l’Alberta fonctionne va très bien comprendre notre façon de
prendre une décision et la justification de toute décision.

For the 40,000 applications we received last year, we had a
total of 277 statements of concern filed by stakeholders on
40,000 applications. It’s because we have a very transparent
system and it’s predictable. Again, predictable doesn’t mean you
get approval every time you apply. Predictable means the
process is predictable. So we publish our timelines on every
application stream. You can go to our website and see how many
days we predict it will take to get your project approved or
denied. Our goal is to meet those timelines 90 per cent of the
time.

Pour les 40 000 demandes reçues l’année dernière, un total de
277 énoncés de préoccupations ont été déposés par des
intervenants. C’est parce que nous avons un système très
transparent et qu’il est prévisible. Encore une fois, la prévisibilité
ne signifie pas que vos demandes seront toujours approuvées.
C’est le processus qui est prévisible. Donc, nous publions nos
échéanciers sur tous les volets de demande. Vous pouvez aller
sur notre site web et voir le nombre de jours qu’il nous faudra
d’après nos prédictions pour vous donner une réponse à savoir si
votre projet est approuvé ou rejeté. Notre objectif est de
respecter ces échéanciers 90 p. 100 du temps.

54:212 Energy, the Environment and Natural Resources 7-2-2019



We are currently just getting back up to the 90 per cent level,
because on November 1 we cut all of our timelines in half from
the previous timelines we had. So we’re currently running at
85 per cent. The team is just getting warmed up.

En ce moment, nous travaillons à revenir à notre niveau de
90 p. 100, car le 1er novembre, nous avions réduit tous nos
échéanciers de moitié par rapport aux échéanciers que nous
avions avant. Nous en sommes donc en ce moment à 85 p. 100.
Nous ne faisons que commencer.

The Chair: That’s very impressive, 40,000 applications. How
many were accepted and not accepted? And why were they not
accepted?

La présidente : Quarante mille demandes, c’est très
impressionnant. Combien de demandes ont été acceptées, et
combien ont été rejetées? Quelles sont les raisons des rejets?

Mr. Taylor: I don’t have the exact statistics, but we can get
back to you and provide the exact numbers.

M. Taylor : Je n’ai pas les nombres exacts, mais nous
pourrons vous les transmettre ultérieurement.

Certainly not all of them are approved. This is not a rubber
stamp. We do not approve everything that comes before us.
There are a number of different reasons why an application for a
project may not get approved. The first ones fall into a technical
criteria, so they simply are not following the regulations as laid
out by the AER or the policy direction of the Government of
Alberta. So there could be technical reasons why we do not
approve them.

Les projets ne sont certainement pas tous approuvés. Notre
rôle n’est pas de tout approuver systématiquement. Les raisons
du rejet de projets peuvent varier. Il y a pour commencer les
raisons d’ordre technique. Le projet n’est tout simplement pas
conforme à la réglementation du Régulateur de l’énergie de
l’Alberta ou à l’orientation stratégique du gouvernement de
l’Alberta. Il y a donc des raisons techniques de ne pas approuver
un projet.

There are cases where projects don’t get approved because
there are statements of concern, and there are stakeholders who
are not satisfied with how their concerns will be mitigated. We
may end up in a hearing or in a judicial review, because a couple
of different paths could be followed. And the hearing
commissioners could decide that project does not go ahead
because of the stakeholder concern. So there are those two
buckets of why projects don’t get approved.

Dans certains cas, des projets ne sont pas approuvés parce
qu’il y a des énoncés de préoccupations et que des intervenants
ne sont pas satisfaits de la façon dont leurs préoccupations seront
atténuées. Le dossier peut faire l’objet d’une audience ou d’un
contrôle judiciaire parce que diverses avenues seraient possibles.
Les commissaires d’audience peuvent décider de rejeter un
projet à cause des préoccupations exprimées par des
intervenants. Ce sont donc les deux catégories de raisons pour
lesquelles des projets ne sont pas approuvés.

The Chair: Would you say half of the projects are accepted? La présidente : Diriez-vous que la moitié des projets sont
acceptés ?

Mr. Taylor: I would say that probably over 95 per cent of the
projects get accepted.

M. Taylor : Je dirais que c’est probablement plus de
95 p. 100 des projets qui sont acceptés.

The Chair: About 95 per cent are accepted. La présidente : Environ 95 p. 100 des projets sont acceptés.

Mr. Taylor: Again, we have a very transparent regulatory
system, so the proponents putting in those applications know the
expectations, which is why, out of 40,000 project applications,
we only had 277 statements of concern.

M. Taylor : Encore là, notre système de réglementation est
très transparent. Les promoteurs qui font des demandes
connaissent les attentes, et c’est la raison pour laquelle nous
n’avons eu que 277 énoncés de préoccupations pour 40 000
demandes.

The Chair:  I have a follow-up question. Of the 95 per cent of
projects approved, do you monitor the potential impacts of all of
those projects?

La présidente : J’ai une question complémentaire. Vous dites
que 95 p. 100 des projets sont approuvés. Est-ce que vous suivez
les répercussions possibles de tous ces projets?

Mr. Taylor: That is correct. We’re monitoring the potential
impacts of all of the development that has happened in Alberta
over the last 100 years. As I said in my opening comments, there
are over 167,000 wells and over 426,000 kilometres of pipeline
in Alberta right now. I have a field inspection branch that has
offices across the province of Alberta. Part of our assurance

M. Taylor : En effet oui. Nous suivons les répercussions
possibles de tous les projets d’aménagement réalisés en Alberta
au cours des 100 dernières années. Comme je l’ai dit dans mon
exposé, il y a plus de 167 000 puits et plus de 426 000 kilomètres
d’oléoducs en Alberta en ce moment. J’ai une direction de
l’inspection sur le terrain qui a des bureaux partout dans
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is through the whole life cycle of the project we have staff
monitoring any high-risk potential activities.

la province de l’Alberta. Pendant le cycle de vie intégral d’un
projet, nous avons du personnel qui assure le suivi de toutes les
activités pouvant présenter un risque élevé.

Senator Patterson: Thank you for being with us. Le sénateur Patterson : Je vous remercie de votre présence
parmi nous.

We understand that the bill gives the government the option of
allowing for a provincial body with standards equal to or more
stringent than the proposed approach to take over review instead.
I’m hoping the federal minister will be able to substitute your
well-functioning, experienced board instead of a new process
that you, Mr. Clark, said could affect competitiveness,
uncertainty and clarity, with negative effects in Alberta.

Nous comprenons que le projet de loi donne au gouvernement
l’option de permettre à un organisme provincial qui a des normes
égales ou supérieures à l’approche proposée de s’occuper de
l’examen. J’espère que la ministre fédérale permettra à votre
organisme efficace et expérimenté de faire le travail plutôt que
d’adopter un nouveau processus qui pourrait, d’après vous,
monsieur Clark, avoir des répercussions sur la compétitivité, la
certitude et la clarté, ce qui aurait des effets négatifs en Alberta.

Will Bill C-69 prohibit the minister from allowing substituting
your board in the areas you now cover so well?

Est-ce que le projet de loi C-69 empêche la ministre de confier
cela à votre organisme dans les secteurs que vous couvrez déjà si
bien?

Mr. Clark: That is one of the areas of concern, senator — the
discretionary nature of the substitution provisions in the act and
the requirement for public notice before substitutions can be
granted. That’s a bit of a departure from the current system.
That’s one of those areas where Alberta would certainly like to
see more time for the federal government to provide greater
jurisdictional clarity and to provide opportunities like that to
reduce overlap and promote certainty in the system in the
province.

M. Clark : C’est l’un des aspects préoccupants, sénateur — la
nature discrétionnaire des dispositions de substitution dans la loi
et l’exigence d’un avis public avant d’autoriser la substitution.
Cela s’éloigne un peu du système actuel. C’est un des aspects
pour lesquels l’Alberta aimerait que le gouvernement fédéral
consacre plus de temps à améliorer la clarté juridictionnelle et à
proposer des occasions de ce genre de réduire les
chevauchements et de favoriser la certitude du système dans la
province.

Senator Patterson: Thank you. Le sénateur Patterson : Merci.

You were clear that, like the Nunavut Impact Review Board
we heard from earlier today, you determine standing based on
whether a person is directly and adversely impacted or if their
evidence will materially assist the decision, among other factors.
But CEAA gives any interested parties an opportunity to
participate in a hearing, which you’ve said in your presentation
can create a broader field of participants but can limit the ability
for meaningful participation for those most affected. How would
this looser rule for standing limit the ability for meaningful
participation? Could you elaborate?

Comme la Commission du Nunavut chargée de l’examen des
répercussions, que nous avons entendue ce matin, vous avez
indiqué clairement que vous établissez le classement selon
qu’une personne est susceptible d’être touchée directement et
négativement ou que son témoignage va contribuer
considérablement à la décision, entre autres facteurs. Cependant,
la LCEE donne à toutes les parties intéressées la possibilité de
participer à une audience, ce qui, d’après ce que vous avez dit
dans votre exposé, peut donner lieu à un plus vaste bassin de
participants, mais limiter la capacité des personnes les plus
touchées de participer de façon significative. Comment est-ce
que cette règle plus souple de classement limite la capacité de
participer de façon significative? Pouvez-vous nous en dire plus?

Mr. Taylor: Certainly. Senator, you’ve done a good job of
reiterating what I said in my opening comments.

M. Taylor : Certainement. Sénateur, vous avez très bien
repris ce que j’ai dit dans mon exposé.

At the front end of our process, anybody who feels they might
be directly and adversely affected can certainly file a statement
of concern. At the very front end of the process, a similar
standard as proposed under CEAA, anybody who thinks they
may be directly and adversely affected can make their concerns
known. The difference happens when we make a determination
as to whether that party could be directly and adversely affected.

Au début de notre processus, toute personne qui s’estime
susceptible d’être touchée directement et négativement peut
déposer un énoncé de préoccupations. Tout au début du
processus, la norme est semblable à celle que propose la LCEE,
soit que quiconque s’estime susceptible d’être touché
directement et négativement peut faire connaître ses
préoccupations. La différence, c’est que nous déterminons si
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cette partie pourrait effectivement être touchée directement et
négativement.

With my comments around why the broader approach taken by
CEAA to provide access to a hearing might dilute the ability to
really focus on those who are directly and adversely affected is
simply the scale. We have first-hand experience in the mining
sector, where we do joint review panels with the federal
government right now on new mine projects.

Quant aux raisons pour lesquelles la démarche de la LCEE,
qui donne plus généralement accès à une audience, risque de
diluer la capacité de vraiment se concentrer sur les personnes qui
seraient touchées directement et négativement, c’est simplement
une question d’échelle. Nous avons une expérience directe du
secteur de l’exploitation minière, car nous participons à des
commissions d’examen conjoint avec le gouvernement fédéral en
ce moment concernant de nouveaux projets de mines.

What tends to happen when we’re under a joint review panel
and hence following CEAA, we end up with a much broader
scope and a lot more people engaged in the hearing. Usually
there are logistics challenges around how long you can run the
hearing and how many people you’re going to be able to hear in
a given time. It’s really about diluting the time when people who
are directly and adversely affected have to make their case to the
hearing commissioners, as opposed to getting the small focus
groups that are in that directly and adversely affected category.
They have more time with the hearing commissioners to build
that compelling case of why something different should be
decided.

Ce qui se produit généralement, dans le cadre d’une
commission d’examen conjoint qui se conforme forcément à la
LCEE, c’est que la portée est beaucoup plus vaste et que bien
plus de gens participent à l’audience. Habituellement, il y a des
difficultés d’ordre logistique liées à la durée de l’audience et au
nombre de personnes que vous allez pouvoir entendre à
l’intérieur d’une période donnée. La réalité, c’est les personnes
qui sont touchées directement et négativement ont moins de
temps pour présenter leurs arguments aux commissaires
d’audience, par rapport à la tenue de petits groupes de discussion
dont les participants entrent dans la catégorie des personnes
touchées directement et négativement. Ces personnes peuvent
alors passer plus de temps à présenter des arguments
convaincants aux commissaires d’audience pour expliquer ce qui
justifierait la prise de décisions différentes.

Senator McCallum: Thank you. I’m Senator McCallum from
the Treaty 10 area in the Manitoba region.

La sénatrice McCallum : Merci. Je suis la sénatrice
McCallum, du territoire visé par le traité no 10, dans la région du
Manitoba.

One of the fundamental issues that we have here is who holds
title to the land that we’re talking about? Through treaty,
Indigenous people are the title holders. When you hold title, you
don’t do consultation; you need permission. Do you practise
that?

L’un des enjeux fondamentaux que nous avons, c’est la
question de savoir qui détient le titre des terres dont nous
parlons. En vertu de traités, les peuples autochtones sont les
détenteurs des titres. Quand vous détenez le titre, vous ne faites
pas de consultation; il vous faut une permission. Est-ce que c’est
ce que vous pratiquez?

Mr. Taylor: Thank you for the question, senator. At the AER,
we do a lot of work with Indigenous peoples and the
Government of Alberta to ensure that Indigenous interests are
considered in all of our regulatory decisions. But as the regulator
in the province, we are not responsible for Indigenous
consultation. This is managed by the Aboriginal Consultation
Office on behalf of the Government of Alberta.

M. Taylor : Je vous remercie de la question, sénatrice. Au
Régulateur de l’énergie de l’Alberta, nous faisons beaucoup de
travail avec les peuples autochtones et le gouvernement de
l’Alberta afin de veiller à ce que les intérêts des Autochtones
soient tenus en compte dans toutes nos décisions de nature
réglementaire. Cependant, nous sommes l’organisme de
réglementation de la province, et la responsabilité des
consultations des peuples autochtones ne nous incombe pas.
C’est le Bureau de consultation des Autochtones qui s’en occupe
pour le compte du gouvernement de l’Alberta.

I will politely pass this question along to Mr. Rutwind, and he
will be able to provide you more background in answer to your
question.

Je vais donc poliment passer cette question à M. Rutwind, qui
pourra mieux répondre à votre question.

Stan Rutwind, Special Advisor, Indigenous Relations,
Government of Alberta:  Our process mirrors the law. Where
there’s a potential adverse impact on a treaty right or traditional

Stan Rutwind, conseiller spécial, Relations avec les
Autochtones, gouvernement de l’Alberta : Notre processus
correspond à la loi. Quand il y a un risque d’effet négatif sur un
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use by First Nations or other Indigenous groups, this triggers a
legal duty to consult. When our proponents have a project in
mind, they are required to contact the Aboriginal Consultation
Office and ask them whether a formal consultation is required
and, if so, with whom it shall be done. Then the Aboriginal
Consultation Office will advise yes or no. If it is yes, it will say
you have to consult with such and such First Nations or such and
such Metis settlements, as an example. This is done at the
earliest time possible and often long before any applications are
filed with the Alberta Energy Regulator.

droit issu de traités ou sur l’utilisation traditionnelle du territoire
par les Premières Nations ou d’autres groupes autochtones, cela
donne lieu à une obligation légale de consulter. Quand nos
promoteurs ont un projet à l’esprit, ils sont tenus de
communiquer avec le Bureau de consultation des Autochtones
afin de savoir si des consultations officielles sont requises et,
dans l’affirmative, auprès de qui les consultations doivent être
réalisées. Le Bureau de consultation des Autochtones leur donne
une réponse, et s’ils doivent mener une consultation, le bureau
précise les Premières Nations et les établissements métis qui
doivent être consultés, par exemple. Cela se fait le plus tôt
possible et souvent bien avant le dépôt de toute demande auprès
du Régulateur de l’énergie de l’Alberta.

The Aboriginal Consultation Office also advises at what level
the consultation will take place. On the major projects, there is a
constant interchange of information and questions and answers
between the proponents of the First Nations or Metis groups and
also the Aboriginal Consultation Office.

Le Bureau de consultation des Autochtones indique également
le niveau auquel les consultations doivent être menées. Pour les
grands projets, il y a un échange constant d’information, de
questions et de réponses entre les promoteurs, les Premières
Nations ou groupes métis et le Bureau de consultation des
Autochtones.

We have a staff of approximately 50 people who deal with
tens of thousands of applications and have done so since the
founding of the consultation office in 2013. We have had a
number of cases that have gone to judicial review. It’s to be
noted that we are the ones who determine adequacy of
consultation rather than the AER. There’s a separation, and the
courts have essentially upheld us. We have never been
overturned for an inadequate consultation process.

Nous avons un effectif d’environ 50 personnes qui traite des
dizaines de milliers de demandes, et ce, depuis la fondation du
bureau de consultation en 2013. De nombreux cas ont fait l’objet
d’un contrôle judiciaire. Soulignons que c’est nous qui
déterminons si la consultation est adéquate, et non le Régulateur
de l’énergie de l’Alberta. Il y a une distinction, et les cours ont
généralement confirmé nos décisions. Nos décisions n’ont jamais
été infirmées à cause d’un processus de consultation inadéquat.

Senator McCallum: Thank you very much. La sénatrice McCallum : Merci beaucoup.

Senator Woo: Thanks very much for your testimony. Le sénateur Woo : Je vous remercie beaucoup de votre
témoignage.

This morning a number of senators asked questions about
orphaned oil wells in Alberta. They asked the wrong regulator,
who mentioned that it really is Alberta’s responsibility. I wanted
to ask you that question. I don’t understand much about it.
However, what I read in the papers is that there are many of
them and they could potentially cause a big headache for
Albertans for a very long time.

Ce matin, certains sénateurs ont posé des questions au sujet
des puits de pétrole orphelins en Alberta. Ils posaient la question
au mauvais organisme de réglementation et ont appris que c’est
en fait la responsabilité de l’Alberta. Je voulais vous poser cette
question. Je n’y comprends pas grand-chose. Cependant, je lis
dans les journaux qu’il y en a beaucoup et que cela pourrait
causer de gros maux de tête aux Albertains, et ce, pendant très
longtemps.

How do we understand this problem in the context of the
assessment process you have just talked about, your monitoring
and regulatory process, and how your process can, should have,
will deal with this problem?

Quelle est la compréhension de ce problème dans le contexte
du processus d’évaluation dont vous venez de parler, votre
processus de suivi et de réglementation, et comment votre
processus peut-il, aurait-il dû et va-t-il régler ce problème?

Mr. Taylor: Thank you very much for the question, senator. M. Taylor : Je vous remercie beaucoup de votre question,
sénateur.

As I mentioned in my opening, we are a full life-cycle
regulator, so we are responsible for the energy development from
the time they’re in exploration all the way through to

Comme je l’ai mentionné dans mes remarques préliminaires,
nous sommes un organisme de réglementation touchant le cycle
de vie complet, et nous sommes donc responsables
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the abandonment and reclamation of any energy site, whether it’s
a well or a facility site.

du développement énergétique, de l’exploration à la fermeture et
à la remise en état du site, qu’il s’agisse d’un puits ou d’une
installation.

The definition of an orphan well is a well that belonged to a
company that has gone bankrupt and essentially no longer exists.
For the information of all the senators, abandonment is a good
thing. It doesn’t mean left behind. Abandonment means the
company has done the proper work to pour cement and plug that
well so it can be left and the site can be reclaimed. If the well
hasn’t been abandoned and the site reclaimed prior to the
company going bankrupt, then in Alberta the AER has the legal
ability to declare that well to be an orphan.

Un puits qu’on dit orphelin est un puits appartenant à une
société qui a fait faillite et qui n’existe plus. À titre
d’information pour tous les sénateurs, la fermeture est une bonne
chose. Cela ne veut pas dire que le puits a été laissé derrière,
mais que la société a fait le nécessaire et a coulé du béton pour
boucher le puits de sorte que le site puisse être remis en état. Si
le puits n’a pas été fermé et que le site n’a pas été remis en état
avant la faillite de la société, en Alberta, le Régulateur de
l’énergie de l’Alberta a la capacité juridique de déclarer que le
puits est orphelin.

In that case, the well is now in the care and custody of the
Orphan Well Association. The Orphan Well Association is a not-
for-profit organization funded 100 per cent by the industry. Their
accountability is to abandon and reclaim all sites that get
designated by the Alberta Energy Regulator as an orphan.

En pareil cas, le puits est pris en charge par l’Orphan Well
Association. Cette association est un organisme sans but lucratif
entièrement financé par l’industrie. Sa responsabilité est de
fermer et de remettre en état tous les sites désignés comme étant
orphelins par le Régulateur de l’énergie de l’Alberta.

Again, to put it in context, there are roughly 167,000 wells in
the province of Alberta, and approximately 5,000 wells are
currently in the care and custody of the Orphan Well
Association. It’s a relatively small number when you put it in the
context of the overall development that has gone on over the last
100 years.

Encore une fois, pour mettre les choses en contexte, je vous
dirais qu’il y a à peu près 167 000 puits dans la province de
l’Alberta et qu’environ 5 000 puits ont été confiés à l’Orphan
Well Association. C’est relativement peu compte tenu des
activités de développement des 100 dernières années.

As I said, it’s mandatory that industry funds that. The AER
determines how much funding is put into the Orphan Well
Association every year, and we issue the invoices to industry so
they pay for that share of the work. Ultimately, it’s not the
taxpayers or citizens of Alberta bearing any of that liability.

Comme je l’ai dit, l’industrie a l’obligation de financer cela.
Le Régulateur de l’énergie de l’Alberta détermine les fonds
consacrés à l’Orphan Well Association chaque année, et nous
émettons les factures à l’industrie afin qu’elle paie cette partie
des travaux. Au bout du compte, ce ne sont pas les contribuables
ou les citoyens de l’Alberta qui assument cette responsabilité.

Senator Woo: I understand that the fund may be
undercapitalized. This is what I seem to be reading in the papers,
that there are insufficient funds to deal with these orphan wells.

Le sénateur Woo : D’après ce que je comprends, les capitaux
pourraient ne pas être suffisants dans le fonds. C’est ce qui
semble ressortir de mes lectures dans les journaux : que les fonds
sont insuffisants pour les puits orphelins.

The secondary question is, obviously, these projects were
assessed by the regulator, depending on how far back the
projects went. To what extent did the regulator, as an assessment
of a project that would have a long life cycle, think about
scenarios where oil prices and the global economic climate might
lead to very large failures of companies and, therefore, large
numbers of wells that might have to be orphaned, thus creating a
situation where a reserve fund might be insufficient to deal with
this problem?

La question qui découle de cela, c’est que, de toute évidence,
ces projets ont été évalués par l’organisme de réglementation,
dépendant de l’époque à laquelle ces projets remontent. Dans
quelle mesure l’organisme de réglementation qui évalue un
projet dont le cycle de vie serait long pense-t-il à des scénarios
comme des prix du pétrole et un climat économique mondial qui
causent la faillite de sociétés importantes et, par conséquent,
l’apparition de très nombreux puits orphelins, ce qui ferait que le
fonds de réserve serait insuffisant pour résoudre ce problème?

Mr. Taylor: Thank you again for a very well-informed
question.

M. Taylor : Je vous remercie encore une fois de cette
question très bien informée.

The funding for the Orphan Well Association is done on an
annual basis. In very general terms, the Orphan Well Association
looks at all the wells in their care and custody, does a risk
assessment to determine which wells have any potential to either

Le financement de l’Orphan Well Association se fait
annuellement. De façon très générale, l’Orphan Well Association
regarde tous les puits qu’elle a à sa charge, mène une évaluation
des risques pour déterminer ceux qui pourraient avoir des
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impact the environment or public safety, and prioritizes that
work. It aims to be able to account, abandon and reclaim
approximately 10 to 15 per cent of all the wells in their care in
any given year. Essentially, they’re on a plan that would allow
them to continuously work on abandonment over an eight to 10-
year period, look after all the wells currently in their care and
custody.

répercussions sur l’environnement ou la sécurité publique et
établit l’ordre de priorité des travaux. L’association veut être en
mesure de s’occuper de la fermeture et de la remise en état
d’environ 10 à 15 p. 100 des puits qui relèvent de sa
responsabilité chaque année. Essentiellement, son plan lui
permettrait de travailler continuellement à des fermetures sur une
période de 8 à 10 ans et de s’occuper des puits qui sont en ce
moment sa responsabilité.

Over the last number of years, with the downturn of oil prices,
yes, the number of wells in the Orphan Well Association has
gone up. We’ve had more companies experiencing bankruptcy
and financial difficulty. As a result, the annual payment by
industry into the Orphan Well Association has also gone up year
over year. Technically, there is no shortfall because it is not a
fixed fund. The industry will pay each year based on how much
work needs to get done by the Orphan Well Association.

Au cours des dernières années, avec le recul observé dans les
prix du pétrole, oui, le nombre de puits confiés à l’Orphan Well
Association a grimpé. Un plus grand nombre de sociétés ont fait
faillite et ont éprouvé des difficultés financières. Par conséquent,
le montant annuel que l’industrie verse à l’association a aussi
augmenté d’une année à l’autre. Techniquement, il ne manque
pas de fonds, car ce n’est pas un fonds à montant fixe.
L’industrie va payer chaque année en fonction de la quantité de
travail que l’association doit accomplir.

That being said, we are working with industry to put a number
of tools in place to allow them to more effectively manage their
own wells and get them abandoned in a timely fashion so it
reduces the risk down the road of an influx of wells into the
Orphan Well Association.

Cela dit, nous travaillons avec l’industrie afin de mettre en
place des outils qui lui permettront de gérer plus efficacement
ses propres puits et de les fermer au moment opportun, ce qui
réduira les risques ultérieurs d’une forte augmentation des puits
confiés à l’Orphan Well Association.

Again, we have a very good joint collaboration going on with
industry, service providers and with the regulator called the
Area-Based Closure program, which allows companies to
abandon and reclaim wells for about half the cost of what our old
regulations were requiring. We’re seeing a huge increase in
activity from industry to proactively look after this problem,
because at the end of the day they are the ones that still pay for
everything that ends up in the Orphan Well Association, so they
are motivated to do the right thing.

Comme je l’ai dit, nous avons une excellente collaboration
avec l’industrie, les fournisseurs de services et l’organisme de
réglementation, sous la forme de l’Area-Based Closure Program,
un programme de fermeture axé sur les zones. Ce programme
permet aux sociétés de fermer et de remettre en état des puits
pour environ la moitié du coût en application de notre ancien
règlement. Nous constatons dans l’industrie une énorme
augmentation des efforts proactifs à l’égard de ce problème, car
au bout du compte, ce sont quand même ces sociétés qui paient
pour tout ce qui va dans le fonds de l’Orphan Well Association.
Elles sont donc motivées à faire ce qu’il faut.

The Chair: The problem with the abandoned wells is one. I
think it’s more or less well controlled because, as you said, it’s a
smaller amount. But what about the tailing ponds? I remember a
period in which you wouldn’t give permits unless the company
remediated some of the tailings ponds. However, that condition
was removed, so now companies are allowed to keep operating
these tailings ponds. Can you please talk about these tailings
ponds and the cost of future remediation?

La présidente : Le problème avec les puits abandonnés est
une chose. Je crois que c’est plus ou moins bien contrôlé, car
comme vous l’avez dit, le nombre est moins élevé, mais qu’en
est-il des bassins de résidus? Je me souviens d’une époque où
vous n’accordiez pas de permis si une société ne remettait pas en
état certain des bassins de résidus. Cependant, cette exigence a
été supprimée, et les sociétés peuvent maintenant continuer
d’utiliser ces bassins de résidus. Pouvez-vous parler de ces
bassins de résidus et des coûts d’une remise en état futur?

Mr. Taylor: Again, thank you, senator. You are a very well-
informed panel. It’s always enjoyable getting questions that are
obviously very thoughtful. I’ll start with the tailings and a very
good example of how policy meets regulation.

M. Taylor : Je vous remercie encore une fois, sénateur. Vous
êtes un comité très bien informé. Il est toujours plaisant de se
faire poser des questions très réfléchies. Je vais commencer avec
les résidus, et c’est un bon exemple qui illustre comment les
politiques répondent aux règlements.

A number of years ago, the Government of Alberta introduced
a policy on tailings management. The AER then went out and did
an extensive multi-stakeholder engagement, including
Indigenous communities, other stakeholders and industry to

Il y a quelques années, le gouvernement de l’Alberta a
présenté une politique sur la gestion des résidus. Le Régulateur
de l’énergie de l’Alberta a lancé un programme multilatéral de
mobilisation auquel ont participé des collectivités autochtones,

54:218 Energy, the Environment and Natural Resources 7-2-2019



build a directive that sets the requirements for tailings
management in the province of Alberta.

des intervenants et des représentants de l’industrie pour élaborer
une directive qui établit les exigences relatives à la gestion des
résidus dans la province de l’Alberta.

To keep it at a very high level, the goal of the policy and,
hence, the regulation that we created means that all tailing ponds
associated with oil sands mines in Alberta have to be at a ready-
to-reclaim state within 10 years of the mine operation ceasing.

Pour maintenir un niveau très élevé, le but de la politique et de
la réglementation que nous avons créées consiste à ce que tous
les bassins de résidus associés aux mines de sables bitumineux
en Alberta doivent être prêts à être remis en état dans les 10 ans
suivant l’arrêt de l’exploitation de la mine.

I will remind everybody on the panel that a lot of these oil
sands mines have a future life of 40 or 50 years in front of them
still. They are very early in recovering the resource available to
them, but the legislation and our regulation is very clear that
those tailing ponds will have to be reclaimed and the companies
have to have them in that state.

Je rappelle à tous que bon nombre de ces mines d’extraction
de sables bitumineux ont une durée de vie de 40 ou 50 ans. Elles
commencent tôt à récupérer les ressources, mais la loi et la
réglementation précisent très clairement que ces bassins de
résidus doivent être remis en état et que les entreprises ont la
responsabilité de le faire.

That regulation also gave us a lot more insight in being able to
induce companies to report to us on an annual basis the volume
of tailings fluids and which technologies they are planning to use
to get those tailings ponds into that ready-to-reclaim state.

La réglementation précise que nous pouvons encourager les
entreprises à nous faire rapport annuellement du volume de
résidus fluides et des technologies qu’elles comptent utiliser pour
remettre en état ces bassins de résidus.

Ready-to-reclaim can mean a number of different things
depending on where the tailings pond is located. The reclaimed
state of that land might be forested land as it was found before
they started mining. It could be a mix of dry ground and lowland
water bodies. It could potentially, at some point, be a lake.

La remise en état peut signifier un certain nombre d’éléments
différents selon l’emplacement des bassins de résidus. La remise
en état peut être de reboiser les terres comme elles l’étaient avant
de commencer l’exploitation minière. Il peut s’agir d’une
combinaison de terrains secs et de basses terres. Ce pourrait être
un lac.

Currently under the policy and regulations in Alberta, what are
called end pit lakes — just turning a tailings pond into a lake —
are not allowed. What the regulation and policy allow is for
companies over the next 10, 15 or 20 years to continue trying
new technologies to find the most effective way to return the
landscape to a state that meets the environmental outcomes of
the province.

À l’heure actuelle, en vertu de la politique et de la
réglementation en Alberta, ce que l’on appelle des « lacs de
kettle » — transformer un bassin de résidus en lac — ne sont pas
autorisés. La politique et la réglementation autorisent les
entreprises pendant 10, 15 ou 20 années après l’exploitation
d’essayer de nouvelles technologies pour trouver la façon la plus
efficace de remettre en état le territoire de manière à atteindre les
résultats environnementaux de la province.

The Chair: Thank you. La présidente : Merci.

Senator Pratte: I want to go back to the concept of
substitution, which was discussed earlier. Have there been any
cases where the AER was substituting for the federal assessment
agency?

Le sénateur Pratte : Je veux revenir au concept de
substitution, dont on a parlé plus tôt. Y a-t-il eu des cas où le
Régulateur de l’énergie de l’Alberta a agi en tant que substitut de
l’agence d’évaluation fédérale?

Mr. Taylor: To the best of my knowledge, the answer would
be no.

M. Taylor : À ma connaissance, la réponse est non.

Senator Pratte: But there have been joint reviews. Le sénateur Pratte : Mais il y a eu des examens conjoints.

Mr. Taylor: There have been joint reviews on oil sands mines
and coal mines in particular.

M. Taylor : Il y a eu des examens conjoints sur les mines
d’extraction de sables bitumineux et les mines de charbon plus
particulièrement.

I’ll take this opportunity, senator, and I hope you don’t mind,
but I mentioned in my opening that we approved in situ projects,
and we actually have timelines for mine approvals as well. The
last mine approval that went through a joint review process took

Je profite de cette occasion pour dire ceci, sénateur, et j’espère
que vous n’y voyez pas d’inconvénient, mais j’ai mentionné dans
ma déclaration liminaire que nous avons approuvé des projets in
situ, et nous avons des échéances pour des approbations de mines
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seven years. It’s not all with the joint process in the hearing
itself, but the overall process from application to approval took
seven years.

également. La dernière approbation de mine a fait l’objet d’un
processus d’examen conjoint qui a duré sept ans. Ce n’est pas le
processus d’examen conjoint; c’est le processus dans son
ensemble, depuis la présentation de la demande à l’approbation,
qui a duré sept ans.

Within the AER, the mine review and approval piece of work
is targeted to take between one and two years. The joint review
panels add a lot of duplication of effort and a lot of uncertainty
as to exactly what the requirements are going to be because
you’ve got two different pieces of regulation and legislation in
front of you. It adds a lot of uncertainty not just for the
proponent or applicant but for all of the stakeholders. They have
a lot of trouble, whether it’s an Indigenous community or any
other stakeholder. They have a hard time sometimes interpreting
our regulations, and when you layer on a second layer of
regulation, it muddies the process and makes it complicated for
people to feel they can engage.

Au Régulateur de l’énergie de l’Alberta, on vise à ce que la
période pour l’examen et l’approbation des mines dure un an ou
deux. Avec les commissions d’examen conjoint, il y a beaucoup
de dédoublement d’efforts et d’incertitude entourant les
exigences car on a deux mesures réglementaires et législatives
différentes. Cela crée beaucoup d’incertitude, pas seulement pour
le promoteur ou le demandeur mais aussi pour tous les
intervenants. Ils ont beaucoup de difficultés, que ce soit une
communauté autochtone ou un autre intervenant. Ils ont du mal
parfois à interpréter nos règlements, et lorsqu’on ajoute un autre
palier de réglementation, on brouille le processus et complique
les choses pour les gens qui estiment pouvoir participer au
processus.

Senator Pratte: Thank you. Le sénateur Pratte : Merci.

On substitution, Mr. Clark, you mentioned one of the things
your government does not like in the bill is the fact that the
government will have to ask for public comments on the
substitution and have to take into account the public comments.

En ce qui concerne la substitution, monsieur Clark, vous avez
mentionné l’une des mesures que votre gouvernement prend, à
savoir qu’il sollicitera l’avis des membres du public sur la
substitution et en tiendra compte.

There are also a series of conditions that appear to be a longer
list of conditions than what presently exists in CEAA 2012. Do
you have concerns there also for all these conditions that are
preconditions to any substitution occurring?

Il y a aussi une série de conditions qui semblent figurer sur
une liste plus longue que celle qui existe actuellement dans la
LCEE de 2012. Avez-vous des préoccupations entourant toutes
ces conditions qui sont des conditions préalables à la
substitution?

Mr. Clark: Those are some of the areas of concern. Alberta’s
intention is to address those more fulsomely in our written
submissions where we can lay out more detail and context. It’s
another situation where we’d like to see a little more clarity and
detail around the enabling regulations and policies behind the
legislation as well. Our hope is that we can deal with that more
in the fullness of time with written submissions and further
discussion with our elected officials.

M. Clark : Il y a quelques éléments préoccupants. L’Alberta
a l’intention d’y donner suite de façon plus complète dans des
mémoires écrits, dans lesquels nous pouvons fournir des
explications plus détaillées et du contexte. C’est une autre
situation où nous aimerions qu’il y ait plus de clarté et de détails
concernant les règlements d’application et les politiques qui
sous-tendent la loi. Nous espérons pouvoir aborder ces sujets en
temps utile dans des mémoires écrits et d’autres discussions avec
nos représentants élus.

Senator Pratte: We’re certainly anxious to read your brief
whenever it arrives. Thank you very much.

Le sénateur Pratte : Nous avons certainement très hâte de
lire votre mémoire lorsque nous le recevrons. Merci beaucoup.

Senator Mockler: As a senator for New Brunswick, in
Atlantic Canada, do not ask me if I’m upset at what happened
with Energy East. I am frustrated, and it’s unacceptable.

Le sénateur Mockler : En tant que sénateur du Nouveau-
Brunswick, dans le Canada atlantique, ne me demandez pas si je
suis contrarié de ce qui s’est passé avec Énergie Est. Je suis
frustré; c’est inacceptable.

Now I look at Bill C-69. It sets up a fragmented process. What
I love about what I’ve heard from you is that you are a one-stop
shop. But what is being presented to us and Canadians is the
following when we look at authorities: impact assessment,

Je regarde maintenant le projet de loi C-69. Il crée un
processus fragmenté. Ce que j’aime de ce que vous avez dit,
c’est que vous êtes un guichet unique. Ce qu’on nous présente, à
nous et aux Canadiens, en ce qui concerne les pouvoirs, c’est que
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and licensing and life-cycle monitoring are split and staged
under Bill C-69.

les évaluations d’impact, la délivrance des permis et la
surveillance du cycle de vie sont divisés en vertu du projet de
loi C-69.

With your experience, what approach is the best for
Canadians?

D’après votre expérience, quelle approche est la meilleure
pour les Canadiens?

Mr. Taylor: Thank you very much for the question, senator. M. Taylor : Merci beaucoup de la question, sénateur.

As I mentioned in my preamble, we did a lot of work when we
were created, because the Alberta government specifically
created the single regulator to address a lot of concerns that I
heard in your question. We put a lot of effort in working with the
University of Pennsylvania and with regulators from around the
world to develop what we call regulatory excellence principles. I
touched on those in my opening comments. It’s really about how
to make your process predictable and transparent, demonstrating
empathy to the stakeholders that have to engage with it.

Comme je l’ai mentionné dans mon préambule, nous avons
mené de nombreux travaux lorsque nous avons été créés, car le
gouvernement de l’Alberta a mis sur pied l’organisme de
réglementation pour répondre à de nombreuses préoccupations
que vous avez soulevées dans votre question. Nous déployons de
nombreux efforts pour travailler avec l’Université de la
Pennsylvanie et des organismes de réglementation de partout
dans le monde afin d’élaborer ce que nous appelons des
principes réglementaires d’excellence. J’ai abordé ces points
dans mes remarques liminaires. Il s’agit de trouver le moyen de
rendre votre processus prévisible et transparent et de faire preuve
d’empathie à l’égard des intervenants qui doivent l’utiliser.

It’s really about an outcomes-focused approach. In our
experience, it’s hard to have an outcomes-focused approach if
you don’t have the life cycle under the control of one regulator.

Il faut une approche axée sur les résultats. D’après notre
expérience, il est difficile d’avoir une approche axée sur les
résultats si le cycle de vie n’est pas régi par un organisme de
réglementation.

What we are allowed to do now is we don’t have to mitigate
all potential risks at the application stage because we have
people in the field monitoring those activities for the 40 or 50
years they’re in operation. We have people in the field making
sure the wells are abandoned properly and sites are reclaimed to
the conditions we want in the province of Alberta. It allows the
regulator to make a much more risk-informed decision.

Maintenant, nous n’avons pas à réduire tous les risques
éventuels à l’étape de la demande, car nous avons des gens sur le
terrain qui surveillent ces activités pendant les 40 ou 50 années
de vie du projet. Nous avons des gens sur le terrain qui
s’assurent que les puits sont abandonnés adéquatement et que les
sites sont remis en état conformément aux conditions établies par
la province de l’Alberta. Cela permet à l’organisme de
réglementation de prendre une décision plus éclairée en fonction
des risques.

To be perfectly frank, bad things don’t happen when you’re at
the application stage. What the regulator should be focusing on
is making sure the industry is doing what they said they were
going to do. Again, if you’re not regulating the full life cycle,
you don’t have the ability to do that. No disrespect to regulators
that aren’t full life cycle; they get to do what and where their
regulation says they can act, but our experience says the full life-
cycle approach definitely works better.

Pour être franc, les situations fâcheuses ne se produisent pas à
l’étape de la demande. L’organisme de réglementation devrait
s’assurer que l’industrie fait ce qu’elle a dit qu’elle ferait. Là
encore, si vous ne réglementez pas le cycle de vie entier, vous
n’avez pas cette capacité. Je ne veux pas manquer de respect aux
organismes de réglementation qui ne surveillent pas le cycle de
vie entier d’un projet. Ils doivent faire ce qui est prévu dans la
réglementation, mais d’après notre expérience, l’approche axée
sur le cycle de vie entier est certainement plus efficace.

Senator Mockler: As a former chair of our Agriculture
Committee, I’ve had the pleasure and also the honour of visiting
Western Canada, including Alberta. I know you are leaders in
the agricultural field in many ways in Western Canada.

Le sénateur Mockler : En tant qu’ancien président du
Comité de l’agriculture, j’ai eu le plaisir et l’honneur de visiter
l’Ouest canadien, y compris l’Alberta. Je sais que vous êtes des
chefs de file dans le secteur de l’agriculture à bien des égards
dans l’Ouest canadien.

However, Part 6 of the proposed Canadian energy regulator
act provides the framework for acquiring, leasing, taking and
compensating for land required for regulated energy projects.
Clause 335 restricts any person from constructing a facility

Cependant, la partie 6 de la Loi sur la Régie canadienne de
l’énergie proposée fournit le cadre pour l’acquisition, la location
et la saisie de terres requises pour des projets énergétiques
réglementés. L’article 335 interdit à toute personne de construire
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across, on, along or under a pipeline, or to cause a ground
disturbance in a prescribed area, including by operating vehicles
and mobile equipment across a pipeline. Do you think that these
restrictions could interfere with agricultural activities on such
lands across Canada?

une installation au-dessus, au-dessous ou le long d’un pipeline
ou d’exercer une activité qui occasionne le remuement du sol
dans la zone réglementaire, y compris de franchir un pipeline par
un véhicule ou de l’équipement mobile. Pensez-vous que ces
restrictions pourraient interférer avec les activités agricoles sur
ces terres au Canada?

Mr. Taylor: That’s a very good question. I will focus my
answer on how we regulate.

M. Taylor : C’est une excellente question. Je vais me
concentrer sur la façon de réglementer.

We’ve got thousands of kilometres of pipeline under farmland
across Alberta. We do not have that restrictive criteria. There are
definitely ground disturbance requirements. Pipelines are very
clearly marked. We have the “dial before you dig” program to
make sure that nobody accidentally hits them. But we have not
experienced in our 80 years of regulating development in the
province of Alberta a need to be that restrictive as to what
operations can happen, either above or below pipelines. I think
that’s probably the best answer.

Nous avons des milliers de kilomètres de pipeline en dessous
de terres agricoles en Alberta. Nous n’avons pas ces critères
restrictifs. Il y a certainement des exigences relatives à la
perturbation du sol. Nous avons le programme « Appelez avant
de creuser » pour nous assurer que personne ne frappe les
pipelines accidentellement. Au cours de nos 80 ans à réglementer
l’exploitation en Alberta, nous n’avons jamais eu à être aussi
stricts concernant les activités, que ce soit au-dessus ou en
dessous de pipelines. Je pense que c’est probablement la
meilleure réponse que je puisse vous donner.

Senator MacDonald: Thank you for being here today. Le sénateur MacDonald : Merci de votre présence ici
aujourd’hui.

Environment Minister McKenna has claimed that Bill C-69
will actually increase the competitiveness of Canada’s resource
sector, although that doesn’t seem to be what we’re hearing from
people in the industry. Can you describe the consultation the
federal government has conducted with you? Do you feel you
were listened to? And were your suggestions incorporated in any
way into the bill?

La ministre de l’Environnement, Mme McKenna, a déclaré
que le projet de loi C-69 accroîtra la compétitivité du secteur des
ressources du Canada, même si cela ne semble pas être ce qu’on
entend de la part des intervenants de l’industrie. Pouvez-vous
décrire les consultations que le gouvernement fédéral a menées
avec vous? Estimez-vous qu’on vous a écoutés? Vos suggestions
ont-elles été incorporées d’une quelconque façon dans le projet
de loi?

Mr. Taylor: Thank you for the question, senator. Not just to
make sure that everybody has a chance to speak here, but I will
pass this to Ms. Dent to answer, first, on behalf of the
Government of Alberta.

M. Taylor : Merci de la question, sénateur. Ce n’est pas
seulement que je veuille m’assurer que tout le monde ait
l’occasion d’intervenir, mais je vais laisser le soin à Mme Dent
de répondre en premier, au nom du gouvernement de l’Alberta.

Heather Dent, Senior Manager, Assessment and
Continuations, Alberta Environment and Parks, Government
of Alberta: Thank you. For the past year, I have been part of a
working group that has been working on this bill.

Heather Dent, gestionnaire principale, Évaluation et
reconduction, Environnement et parcs Alberta,
gouvernement de l’Alberta : Merci. Depuis un an, je fais partie
d’un groupe de travail qui se penche sur ce projet de loi.

In terms of engagement, it has happened through the
environmental administrator’s team that our federal colleagues
have stood up. Those meetings have been infrequent. We have
also had the opportunity to provide comments in a public
comment period in terms of the project list and the timing and
information management piece that was posted publicly. There
was no opportunity for government-to-government conversation
that would happen offline or in advance of those releases.

En ce qui concerne la participation, ce sont nos collègues
fédéraux qui ont défendu l’équipe de l’administrateur de
l’environnement. Ces réunions sont peu fréquentes. Nous avons
également eu l’occasion d’exprimer des opinions dans le cadre
d’une période allouée aux commentaires du public sur la liste de
projets, le moment choisi et la gestion des renseignements qui
ont été affichés. Il n’est pas possible de tenir une discussion de
gouvernement à gouvernement hors ligne ou avant la publication
de ces renseignements.

I think that our government would ask for an additional
opportunity to continue to engage on this very important file, and
we’d look for opportunities at a working level and at a senior
level as well.

Je pense que notre gouvernement demanderait de pouvoir
continuer de participer à ce dossier très important, et nous
chercherions des occasions de travailler avec les employés sur le
terrain et les membres de la haute direction.

54:222 Energy, the Environment and Natural Resources 7-2-2019



Senator MacDonald: Does anybody else want to add
anything?

Le sénateur MacDonald : Quelqu’un veut-il ajouter quelque
chose?

Mr. Clark: I think that about covers it. Alberta looks for
further opportunities to provide fulsome input.

M. Clark : Je pense que nous avons tout couvert. L’Alberta
est à la recherche d’occasions de recueillir des commentaires
détaillés.

From Alberta’s perspective, there is an opportunity to foster
greater public and investor confidence, and that’s going to take a
little bit of time. We feel like it can only be accomplished if
Parliament takes the necessary time to fully consider the
jurisdictional and economic ramifications of any changes to the
system set out in this proposed legislation.

Du point de vue de l’Alberta, il y a une occasion de favoriser
la confiance du public et des investisseurs, et cela prendra un peu
de temps. Nous estimons que nous pouvons atteindre cet objectif
seulement si le Parlement prend le temps nécessaire pour
vraiment étudier les répercussions sur les compétences et
l’économie des changements apportés au système établi dans le
projet de loi.

Senator MacDonald: Thank you. Le sénateur MacDonald : Merci.

Senator Mitchell: Thanks very much to all of you for an
excellent presentation.

Le sénateur Mitchell : Merci beaucoup à tous les témoins de
leurs excellentes déclarations.

While I have huge respect for Senator Mockler, I disagree with
him in the sense that he says this bill fragments the process.
Actually, I think this bill does what your bill did, which was to
take three regulators and move them into one. That’s exactly
what this does.

Bien que je voue un immense respect au sénateur Mockler, je
ne suis pas d’accord avec lui lorsqu’il dit que ce projet de loi
fragmente le processus. En fait, je pense que ce projet de loi fait
ce que le vôtre faisait, à savoir qu’il regroupe trois organismes de
réglementation en un. C’est exactement ce qu’il fait.

My question is about another similarity. You have
commissioners who adjudicate and are completely separate,
essentially, from your regulatory function; is that right? And you
have a board of directors on your regulatory function side?

Ma question porte sur un deuxième parallèle. Vous avez des
commissaires qui tranchent et qui sont complètement
indépendants de votre fonction de réglementation, n’est-ce pas?
Et vous avez un conseil d’administration qui s’occupe de cette
réglementation?

Mr. Taylor: That is correct. M. Taylor : C’est exact.

Senator Mitchell: So that’s exactly what this does: It creates
commissioners for the first time, because you can’t have the
judge, jury and police force doing the same thing. Excellent.
Thank you.

Le sénateur Mitchell : Donc, c’est exactement ce que le
projet de loi fait. Des commissaires sont mis en service, car le
juge, le jury et le corps policier ne peuvent pas tous assumer la
même fonction. C’est excellent. Merci.

Your 40,000 number is remarkable. My colleague Senator
Massicotte did a little math. That would be 200 a day, with 200
working days. Clearly, there is a question of scale. At 40,000,
you end up doing big reviews of 10. Could you give us an idea of
how small some of the 40,000 are? And are there any pipelines
in the 10?

Votre chiffre de 40 000 demandes est remarquable. Mon
collègue, le sénateur Massicotte, a fait quelques calculs. C’est
200 demandes par jour ouvrable. De toute évidence, il y a une
question d’échelle. Avec 40 000 demandes, on se trouve à faire
10 grands examens. Pouvez-vous nous décrire à quel point
certaines de ces demandes sont petites parmi les 40 000? Y a-t-il
des projets de pipeline dans les 10 examens?

Mr. Taylor: I’ll answer the first question last. M. Taylor : Je vais répondre à la première question en
dernier.

Last year, I do not believe we had a hearing on a pipeline. We
have had hearings on large pipelines previously. They could
happen on small pipelines, too, because they are driven by
somebody big.

L’an dernier, je ne crois pas que nous ayons eu une audience
sur un projet de pipeline. Nous avons eu des audiences sur des
projets de pipeline d’envergure par le passé. Il pourrait s’agir de
pipelines de petite taille aussi parce que quelqu’un veut creuser.

To get back to how we handle 40,000 a year, first of all, we
have a team of about 1,200 people here at the AER. Not all of
them are obviously handling applications on a daily basis, but

Pour revenir à la façon dont nous traitons les 40 000 demandes
par année, premièrement, nous avons 1 200 employés au
Régulateur de l’énergie de l’Alberta. Ils ne sont évidemment pas
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my authorizations branch, where most of that work happens, has
about 250 people in it alone.

tous chargés de traiter les demandes au quotidien, mais ma
direction des autorisations, où la majorité de ce travail se fait,
compte environ 250 employés.

Using risk-informed decision making, some of the projects are
as small as a single well, or it could be a 400-metre-long piece of
pipe to connect that single well to the next piece of pipe. Again,
it’s certainly a different scale than typically what you’re talking
about at the federal regulator.

À l’aide d’un processus décisionnel basé sur le risque, certains
des projets peuvent être aussi petits qu’un puits ou un tuyau de
400 mètres pour raccorder un puits. Encore là, ce sont des projets
d’une tout autre envergure de ceux dont l’organisme de
réglementation fédéral est saisi.

We’ve also done an awful lot of work to modernize our
processes here. We have a software system that we are currently
implementing across all of our application schemes called One
Stop. That has allowed us to take all of the decision-making
knowledge in the heads of the 200-plus staff in my
authorizations branch and essentially put it into a computer. So,
when an application comes in, the computer does that first triage
and says, “Has the company addressed all of the concerns that a
human would look at?”

Nous avons également fait beaucoup de travail pour
moderniser nos processus. Nous avons un système de logiciels
que nous sommes en train de mettre en œuvre dans toutes nos
applications : One Stop. Cela nous a permis d’incorporer dans un
ordinateur toutes les connaissances relatives à la prise de
décisions de plus de 200 membres du personnel de ma direction
des autorisations. Donc, lorsqu’une demande arrive, l’ordinateur
effectue un premier triage pour vérifier si l’entreprise a répondu
à toutes les préoccupations qu’un être humain examinerait.

What that allows us to do is approve somewhere in the
neighbourhood of 50 or 70 per cent of the applications in those
streams; they are approved by the computer. Our staff then
focuses their attention, later in the life cycle, on auditing to make
sure that the company did what they said they were going to do
on watching the operation for the life of the project.

Cela nous permet d’approuver aux alentours de 50 ou de
70 p. 100 des demandes dans ces catégories; elles sont
approuvées par ordinateur. Notre personnel assure un suivi par la
suite, plus tard dans le cycle de vie, et effectue une vérification
pour s’assurer que l’entreprise a tenu ses promesses pour
surveiller les activités pendant la vie du projet.

That has allowed us to reduce turnaround times on things like
pipelines. If you have a pipeline application that meets all of our
requirements, you could get your approval in as little as five
minutes.

Nous avons pu réduire les délais d’exécution pour des projets
tels que les pipelines. Si vous avez une demande pour un projet
de pipeline qui répond à toutes nos exigences, vous pourriez
recevoir une approbation en aussi peu que cinq minutes.

The second piece of that is the transparency to all
stakeholders. We have a lot of positive feedback, not just from
industry but from stakeholders in general, and that allows for
transparent access to the rules we are looking at and why the
AER is making a decision to approve a pipeline. The actual
criteria that we use are transparent, and the stakeholders have
more confidence that things are being done correctly because it’s
repeatable. That’s one of the ways we are handling the work.

Le deuxième élément est la transparence de tous les
intervenants. Nous recevons de nombreux commentaires positifs,
pas seulement des membres de l’industrie, mais des intervenants
en général, ce qui donne lieu à un accès transparent aux règles
que nous examinons et aux raisons pour lesquelles le Régulateur
de l’énergie de l’Alberta prend la décision d’approuver un projet
de pipeline. Les critères que nous utilisons sont transparents, et
les intervenants ont confiance dans la bonne conduite des choses,
car ils peuvent appliquer de nouveau le même processus. C’est
l’une des façons que nous gérons le travail.

Like I said, 40,000 is not an abnormal year. It has actually
been quiet for the last three or four years, unfortunately, because
of the turndown in oil prices. When we’re doing 40,000
applications a year, those are relatively quiet years compared to
where we were back in 2012-13.

Comme je l’ai dit, il n’est pas inhabituel de recevoir 40 000
demandes dans une année. C’est en fait assez tranquille depuis
les trois ou quatre dernières années, malheureusement, en raison
de la baisse des cours du pétrole. Lorsque nous traitons 40 000
demandes, c’est une année plutôt tranquille par rapport à ce que
nous avons connu en 2012-2013.

Senator Mitchell: Could you give me an example of a
project, perhaps a pipeline, that would fall into the category of
requiring a one- to two-year review? How long would it be?
How much investment would it incur? How long would it take to
build? Have you any idea?

Le sénateur Mitchell : Pourriez-vous me donner un exemple
d’un projet, peut-être d’un pipeline, qui entrerait dans la
catégorie de projets qui requièrent un examen d’un an ou deux?
Combien de temps faudrait-il? Combien d’argent faudrait-il
investir? Combien de temps faudrait-il pour le construire? Avez-
vous une idée?
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Mr. Taylor: Once we go into a hearing, we do not have
timelines. I’ll state that for the record. We focus on timelines not
just to prove that we can approve things in a hurry. We still do
the right work and make sure only projects that should be
approved get approved.

M. Taylor : Lorsque nous commençons une audience, nous
n’avons pas d’échéances. Je tiens à le souligner. Nous mettons
l’accent sur les échéances pas seulement pour démontrer que
nous pouvons approuver des projets rapidement. Nous faisons ce
qui s’impose et nous nous assurons que seuls les projets qui
devraient être approuvés sont approuvés.

If a project is relatively large, typically, if it’s a provincially
regulated pipeline to start with, what is going to trigger a hearing
is we will have statements of concern from either Indigenous
communities or from other stakeholders. We will have made a
determination in our authorizations branch that those applicants
or concerned stakeholders are directly and adversely affected by
the project and the company has not been able to address their
concerns.

Si un projet est assez large, habituellement, si c’est un pipeline
réglementé par la province, on convoquera une audience si des
préoccupations sont exprimées par des collectivités autochtones
ou d’autres intervenants. Notre direction des autorisations
déterminera que ces demandeurs ou ces intervenants inquiets
sont touchés de façon directe et néfaste par le projet et que
l’entreprise n’a pas été en mesure de répondre à leurs
préoccupations.

At that point, it goes over to those independent hearing
commissioners. Depending on the scope of the pipeline —
typically, we’re talking pipelines of 200 or 300 kilometres in
length — they are going to end up in a hearing. If it’s a relatively
short pipeline, the company and the landowner usually come to
an agreement that makes the project go ahead.

À ce stade-là, les commissaires d’audience indépendants sont
saisis du projet. Selon la portée du projet — habituellement, nous
parlons de pipelines de 200 ou de 300 kilomètres —, il fera
l’objet d’une audience. S’il s’agit d’un pipeline de courte
distance, l’entreprise et le propriétaire de la terre s’entendent
généralement pour aller de l’avant avec le projet.

So you’re talking 200- or 300-kilometre pipelines. Those are
typically going to be investments in the $50 million to $100
million range, and obviously they will have a lot of production
associated with them. The reason somebody is building the
pipeline is because there is oil or natural gas to be moved.

Vous parlez donc de pipelines de 200 ou de 300 kilomètres.
Les investissements s’élèveront habituellement entre 50 et 100
millions de dollars, et les coûts de production seront également
élevés. La raison pour laquelle on construit un pipeline, c’est
pour acheminer du pétrole ou du gaz naturel.

The Chair: Thank you very much for your testimony. La présidente : Merci beaucoup de vos témoignages.

I will request that the steering remain because we have to have
a meeting.

Je demanderai que la réunion du comité de direction soit
maintenue, car il faut que nous ayons une réunion.

(The committee adjourned.) (La séance est levée.)
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Le jeudi 7 février 2019

Commission canadienne de sûreté nucléaire :

Rumina Velshi, présidente et chef de la direction;

Mike Rinker, directeur général, Direction de l’évaluation et de la
protection environnementales et radiologiques.

Agence canadienne d’évaluation environnementale :

Brent Parker, directeur, Affaires législatives et réglementaires.

Office national de l’énergie :

Sandy Lapointe, première vice-présidente, Réglementation;

Jim Fox, vice-président, Intégration de l’information sur l’énergie et
de l’analyse;

Robert Steedman, spécialiste en chef, Environnement.

Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions :

Elizabeth Copland, présidente;

Ryan Barry, directeur général.

Régulateur de l’énergie de l’Alberta :

Mark Taylor, vice-président exécutif, Opérations (par
vidéoconférence);

Wade Clark, directeur général, Ressources et développement,
ministère de l’Énergie, gouvernement de l’Alberta (par
vidéoconférence);

Heather Dent, gestionnaire principale, Évaluation et reconduction,
Environnement et parcs Alberta, gouvernement de l’Alberta (par
vidéoconférence);

Stan Rutwind, conseiller spécial, Relations avec les Autochtones,
gouvernement de l’Alberta (par vidéoconférence);

Andrew MacPherson, directeur, Prestation opérationnelle de
l’approche intégrée des décisions, Régulateur de l’énergie de
l’Alberta (par vidéoconférence);

Meighan LaCasse, conseillère juridique, Services juridiques;
Régulateur de l’énergie de l’Alberta (par vidéoconférence)

Thursday, February 7, 2019

Canadian Nuclear Safety Commission:

Rumina Velshi, President and Chief Executive Officer;

Mike Rinker, Director General, Directorate of Environmental and
Radiation Protection and Assessment.

Canadian Environmental Assessment Agency:

Brent Parker, Director, Legislative and Regulatory Affairs.

National Energy Board:

Sandy Lapointe, Executive Vice President, Regulatory;

Jim Fox, Vice President, Integrated Energy Information and
Analysis;

Robert Steedman, Chief Environment Officer.

Nunavut Impact Review Board:

Elizabeth Copland, Chairperson;

Ryan Barry, Executive Director.

Alberta Energy Regulator:

Mark Taylor, Executive Vice President, Operations (by video
conference);

Wade Clark, Executive Director, Resources and Development,
Department of Energy, Government of Alberta (by video
conference);

Heather Dent, Senior Manager, Assessment and Continuations,
Alberta Environment and Parks, Government of Alberta (by
video conference);

Stan Rutwind, Special Advisor, Indigenous Relations, Government
of Alberta (by video conference);

Andrew MacPherson, Director, In Situ Authorization, Alberta
Energy Regulator (by video conference);

Meighan LaCasse, Legal Counsel, Law Branch, Alberta Energy
Regulator (by video conference).
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TÉMOINS

Le mercredi 6 février 2019

Environnement et Changement climatique Canada :

Stephen Lucas, sous-ministre.

Agence canadienne d’évaluation environnementale :

Ron Hallman, président;

Christine Loth-Bown, vice-présidente, Secteur d’élaboration des
politiques;

Terence Hubbard, vice-président, Opérations;

Brent Parker, directeur, Affaires législatives et réglementaires.

Ressources naturelles Canada :

Christyne Tremblay, sous-ministre;

Timothy Gardiner, directeur général intérimaire, Direction des
ressources pétrolières, Secteur de l’énergie.

Transports Canada :

Thao Pham, sous-ministre déléguée;

Nancy Harris, directrice exécutive, Gérance réglementaire et affaires
autochtones.

Ministère de la Justice Canada :

Jean-Sébastien Rochon, avocat-conseil, Unité de coordination des
ressources naturelles.

(Suite à la page précédente.)

WITNESSES

Wednesday, February 6, 2019

Environment and Climate Change Canada:

Stephen Lucas, Deputy Minister.

Canadian Environmental Assessment Agency:

Ron Hallman, President;

Christine Loth-Bown, Vice President, Policy Development Sector;

Terrence Hubbard, Vice President, Operations;

Brent Parker, Director, Legislative and Regulatory Affairs.

Natural Resources Canada:

Christyne Tremblay, Deputy Minister;

Timothy Gardiner, Acting Director General, Petroleum Resources
Branch, Energy Sector.

Transport Canada:

Thao Pham, Associate Deputy Minister;

Nancy Harris, Executive Director, Regulatory Stewardship and
Aboriginal Affairs.

Department of Justice Canada:

Jean-Sébastien Rochon, Senior Counsel, Resource Development
Coordination Unit.
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